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Conseil Municipal de Lille

R éu n io n  du 25 Ju in  1976

C o m p te  re n d u

(Adopté à la séance du 19 Septembre 1976)

La séance est ouverte  à 18 heures 30, sous la p rés idence de M. P ierre 

M A U R O Y, D épu té -M aire  de L ille.

M. LE MAIRE -  M o n s ie u r le M a ire  H onora ire , M esdam es, M ess ieurs, mes 

che rs  C o llègues, la séance es t ouverte. Je dem ande à M. C laude CATESSO N de 

vo u lo ir  b ien ve n ir re m p lir les fon c tio n s  de secré ta ire  de séance e t de p rocéde r à 
l'appel.

Etaient présents : M M . ALLARD , BESNIER, BOCHNER, M "e BOU CH EZ, 

M M . BOUTILLEUX, BRIFFAUT, BURIE, Mme C AC H EU X - H AB IG A N D , M M . 

C ATESSO N, C HO Q U EL, C O LIC H E, Mmes DEBAENE, DE MEY, M M . DERIEPPE, 

DER NO NC O U RT, DURIER, FRISON, HUET, IBLED, Mme LA SS O N , M M . LAUREKlT, 

LEFEVRE, LEVY, M ATRAU , M AU R O Y, M IG LO S , M O LLET, R O M BAU T, SIROT, 
THIEFFRY, Mme VAN N EU FVILLE, M . W AVR AN T.

Etaient excusés : M M . C A ILLIA U , C AM ELO T, D A S S O N V ILLE  HENAUX 
LUSSIEZ.

S ecréta ire  de séance : M C laude CATESSO N.

M. LE M AIRE — M o n s ie u r le M aire H onora ire , m es chers C o llègues, le 31 mai 

de rn ie r d isp a ra issa it à I âge de 66 ans le P ro fesseur Jacques M O N O D . En ma 

qua lité  de P rés ident du C onse il d 'A dm in is tra tio n  de l ’ Ins titu t Pasteur de L ille  e t 

parce qu 'il é ta it, entre  autres, le V ice -P rés iden t du C onse il d 'A d m in is tra tio n  de cet 
In s titu t Pasteur, je veux évoque r sa mém oire.

Il e s t  p a r ti s im p le m e n t : il a  v o u lu  la s im p lic ité , e t, p a r  c o n s é q u e n t, t rè s  s im 

p le m e n t e t  d e  n o tre  p la c e , je  v o u d ra is  é v o q u e r  c e tte  f ig u re  b ie n  c o n n u e  d e  la 

M u n ic ip a lité  lil lo is e  ; j ’o b é is  a u  d e v o ir  d ’é v o q u e r  un g ra n d  e s p r it , u n e  g ra n d e  

r ig u e u r, e t  p lu s  s im p le m e n t u n e  ra y o n n a n te  p e rs o n n a lité  h u m a in e .
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Le P ro fesseur A ndré  W O LF, P rix N obe l de M édecine, a récem m ent déc la ré  :

« En Jacques M O N O D , se re n co n tra it un ensem ble rarem ent réuni de dons •

ém inents, une harm onie en tre  la nature de ses dons e t la nature de la tâche e n tre 

prise, un é qu ilib re  entre  l ’In tu ition , l'Im ag ina tion  c réa trice  et la raison, une grande

exigence log ique dans tou tes les grandes en treprises, e t un sen tim en t rigoureux ,
dans ses devo irs , »

Il est v ra i que peu d ’hom m es sont p lus d iffic ile s  à ce rn e r que Jacques M O N O D  

car, au-delà du che rcheu r passionné, se révèle un m élom ane averti, un écriva in  de 

ta len t, un ph ilosophe rigou reux et un m ilita n t engagé.

Son père  é ta it pe in tre  e t sa mère, d ’o rig ine  am érica ine, é ta it m usicienne, d ’où 

son p ro fond am our de la musique qui fit  de lui un v io lo n ce llis te  doué et fa il l i t  même 

le condu ire  à une ca rriè re  de b rilla n t che f d ’o rchestre . Dans les années 1930 il 

donna d 'a ille u rs  de nom breux concerts  aux E tats-Unis où une Bourse de la Fonda 

tion  ROCKFELLER lui pe rm it de s ’ in it ie r à la génétique fondam entale.

A p rès  s 'ê tre  dé fin itivem en t p rononcé pour la S c ience, il d é co u vrit l'In s titu t 

P asteur où la tâche qu ’ il a va it déc idé  d ’en trep rend re  é ta it in te rrom pue par la guerre.

Devenu chef de labo ra to ire  à l ’ in s titu t Pasteur, il fondera  e t d irigera , en 1954, 

le serv ice  de b ioch im ie  ce llu la ire . En 1959, il sera nommé p ro fesseur à la Sorbonne, 

pu is  occupera  une C haire  au C o llège de France ; mais le nom de M O N O D  pour 

tous  les F rança is es t avant tou t lié au Prix Nobel de M édecine  et de phys io log ie  

qui lui fu t décerné, a insi qu 'au P ro fesseur A ndré  W O LF  e t François JA C O B  en 1965, 

une récom pense qui n 'a va it pas été a ttribuée  à un França is depu is  34 a n s !

Ses recherches a b o u tire n t en e ffe t à une série  de découvertes  qui on t bou le 

ve rsé  la b io lo g ie  m oderne e t ouvert des vo ies nouvelles. Jacques M O N O D  éta it, à 

ce t égard, un homme d 'une rigueur sc ien tifique  exem pla ire  e t un ardent dé fenseur 

de ses thèses.

Son cé lèb re  liv re  « le hasard et la nécess ité  », écrit en 1970, en tém oigne.

C e t ouvrage fu t tra d u it dans le monde e n tie r e t t iré  à plus de 300.000 exem pla ires.

A vec un engagem ent sans dé fa illance , qui ne lui va lu t pas tou jou rs  la sym pa 

th ie , il n 'hés ita  pas à e xp rim e r ses vues su r la carence de la recherche sc ien tifique  

frança ise , la nécess ité  d ’une libé ra lisa tion  de l ’avortem ent, e t la libe rté  de 

procréa tion .

Ses p os itions  hum anistes s 'in sc rive n t dans la con tinu ité  d 'une pensée exigeante  

où p révaut une notion fondam enta le , ce lle  du respect ind iv idue l.

C ependant, en 1971, il décida d 'abandonner son œ uvre de sc ien tifique  e t de 

penseur pour p ré s id e r aux destinées de cette  grande M aison q u 'e s t l ’ Ins titu t 

Pasteur, à l’époque au bord  de la d ispa rition . Il se m it à la tâche dans des cond itions  

d iffic ile s , m ultip lia  les appe ls  et les in te rventions. A près  de graves d é fic its  budgé-
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ta ires, l ’équ ilib re  financ ie r de l ’ Ins titu t est a tte in t en 1975 p ou r la p rem ière fo is  
depu is  de nom breuses années.

G râce à lui, le règ lem ent m ondia l de l ’In s titu t fu t préservé.

Homme de S cience, Homme de Le ttres, Homme de Gauche, Jacques M O N O D  

la isse un héritage  sc ien tifique  e t ph ilosoph ique  te l, qu ’ il livre  aux généra tions à 

ve n ir le m essage écouté d 'un  savant « dans le s ièc le  » e t fina lem ent d ’un grand 
Français e t d ’un grand hum aniste.

Je  salue ici son successeu r à la tê te  de l ’ Ins titu t Pasteur, M. le P rofesseur 

GR O S, à qui rev ien t désorm ais  la tâche de pou rsu iv re  la rénovation  « pasteu- 
rienne ».

M . le P ro fesseur GROS, après avo ir tra va illé  à l ’ Ins titu t Pasteur, a été d ire c te u r 

sc ien tifique  du C entre  N ational de la recherche sc ien tifique , puis che f du serv ice 

de phys io log ie  m icrob ienne à l’ In s titu t de b io log ie  de la Fondation R O THSCHILD. 

Il a re jo in t, en 1968, l’ Ins titu t de b io log ie  m o llécu la ire  de Paris pour ensuite 

p rés ide r, en 1971, la com m ission  de b io log ie  ce llu la ire  du C en tre  N ational de la 

recherche sc ien tifique  e t deven ir mem bre du C om m issaria t à l ’énerg ie  atom ique.

De re tou r à I Ins titu t Pasteur, en 1972, M. le P ro fesseur GROS se vo it a ttrib u e r 

en 1973 la C ha ire  de b io log ie  ce llu la ire  au C o llège  de France.

C e t autre ém inent savant, nous en som m es persuadés, saura, comm e Jacques 

M O N O D , a ffe rm ir la nécessa ire  reconvers ion  de l ’ Ins titu t Pasteur. N ous lui adressons 

nos p lus v ives fé lic ita tio ns  ainsi que nos s incères encouragem ents.

Pour ce qui es t de notre  C onse il M un ic ipa l, je  do is  vous d ire  que notre  co llègue 

HENAUX a été hosp ita lisé  : il a à nouveau de trè s  graves d ifficu lté s  de santé, et c ’est 

l ’occasion  p o u r nous de renouve le r no tre  sym path ie  à notre co llègue ; je lui fe ra i 
un m ot au nom du C onse il M un ic ipa l.

J e  s a is  a u s s i q u e  M me B O U T IL L E U X  e s t  g ra v e m e n t  m a la d e  e t  je  v o u d ra is  

e x p r im e r , au  n o m  du C o n s e il,  n o tre  s y m p a th ie  à  M ™ * B O U T IL L E U X  e t  à n o tre  c o l lè 

g u e  R e n é  B O U T IL L E U X .

M a r iu s  M IG L O S  e s t  fa it  C h e v a l ie r  d e s  P a lm e s  A c a d é m iq u e s . M o n  c h e r  M a r iu s ,  

je  v o u d ra is , a u  n o m  du  C o n s e il  M u n ic ip a l, te  f é l ic i te r  trè s  c h a le u re u s e m e n t  p o u r  

c e tte  d is t in c tio n  d ’un m ilita n t e x e m p la ir e  q u i, s u r le p la n  d e  l ’é c o le  e t  d e  son  

p ro lo n g e m e n t, a t r a v a i l lé  e t  c o n tr ib u é  à  l ’é p a n o u is s e m e n t, n o n  s e u le m e n t d e s  é lè v e s ,  

m a is  d e  to u te s  le s  o e u vre s  q u i to u rn e n t  a u to u r  d e  l ’é c o le , e n  é ta n t  un a rd e n t  

d é fe n s e u r  d e  c e tte  c a u s e .

(V ifs  app laud issem ents).

Ce sont des Palmes académ iques bien m éritées et p lus que ju s tifié e s  qui 
v iennent récom penser un se rv ice  ém inent.
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J ’ai une com m unication à vous fa ire  en ce qui concerne les p rob lèm es 

d ’associa tion.

O n parle  d 'assoc ia tion  de L ille  e t H ellem m es et ce rta ins  déjà veu len t lim ite r 

ce su je t aux jo u te s  é lecto ra les.

J ’ai trop , avec vous tous, e t avec chacun de vous, le sens de la dém ocratie  

et de la g randeu r de notre v ille  pour aba isser un pare il su je t à un te l niveau. L ille  

a beso in  de s 'ag rand ir p ou r la com m unauté lillo ise , pour l ’ensem ble de la 

C om m unauté U rba ine, pour la Région, p ou r les L illo is .

C e tte  p ropos ition , a i-je besoin de le rappe le r, est no tre  engagem ent du co n tra t 

lillo is . M o n s ie u r le M aire  de L ille , M. A ugustin  LAURENT, l ’a rappelé  en des term es 

exce llen ts  en mai 1972, e t des p ropo s itio n s  p réc ises on t été fa ites .

Je souhaite  que nous repren ions ce déba t p o u r lui donne r l ’am pleur qu 'il 

m érite, lo rs d 'une  prochaine réun ion excep tionne lle  du C onse il M un ic ipa l, je propose 

le vendred i 2 ju ille t à 18 h 30. Ce sera pour nous l ’occasion de donner une in fo r 

m ation com plè te  e t d 'é c rire  le L iv re  B lanc de l ’agrand issem ent souha itab le  de L ille . 

Chaque L illo is  pourra ainsi se fa ire  une idée, à p a rtir d 'un doss ie r sérieux et dégagé 

des p réoccupa tions  seconda ires. Ce sera le déba t de fond, rien d 'au tre  qu ’un débat 

de fond, sur la dé fin ition  de la po litique  du C onse il M un ic ipa l de L ille.

Par conséquent, réun ion du C onseil M un ic ipa l su r ce thèm e le vendred i 2 ju ille t 

à 18 h 30, l ’heure habituelle .
*

îjc *

Je  voud ra is  vous donner connaissance d ’une le ttre  que j ’ai adressée au P rés i 

den t de  la C om m unauté U rba ine, M. A rth u r NOTEBART, pour les prob lèm es co n ce r 

nant le bou levard  périphérique  e t les abords de la C itade lle .

(Lectu re  de la le ttre .)

« M o n s ie u r le Président,

Il y a que lques jou rs , la presse rég iona le  ra p p o rta it les p ropos de M. N o rb e rt 

SEGARD, S ecré ta ire  d ’Etat aux P.T.T. lequel, après avo ir a ffirm é qu ’ il fa lla it « p ré 

se rve r la C ita d e lle  et le Bo is de Boulogne », déc la ra it, en pa rlan t du p rob lèm e du 

con tournem ent de la C itade lle  : « J e  m 'engage à conva incre  les adm in is tra tions  

centra les de la nécess ité  d ’une partic ipa tion  financ iè re  à dé te rm iner sur la base 

d 'un p ro je t ra isonnab le , con jo in tem en t avec les C o lle c tiv ité s  L o ca les» .

P ropos su rp renan ts  ! Ce p ro je t ra isonnab le  qui t ie n t com pte des prob lèm es de 

l’env ironnem ent e t de la p réserva tion  du site, la M un ic ip a lité  de L ille  et la C om m u 

nauté U rba ine  en ont d é fin i les m oda lités dont la p rinc ipa le  réside dans la réa lisa tion  

d 'un bou levard  enterré .

Si la so lu tion  d ’un bou levard  au niveau du sol a en d é fin itive  été retenue, 

c 'es t parce  que, en dép it des dém arches ins is tan tes fa ites par nous-m êm es auprès
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de M. JARROT, a lo rs  M in is tre  de la Q ua lité  de la V ie , la subvention  insuffisante  

de l'E ta t la issa it à la charge des C o lle c tiv ité s  Loca les une p a rtic ipa tion  financ ière  

beaucoup trop  élevée.

Les récentes d éc la ra tions  d ’un rep résentan t du G ouvernem ent m ’incitent, 

M o n s ie u r le P résident, à vous dem ander d 'in te rro g e r les M in is tè res  concernés, le 

M in is tè re  de l'E qu ipem ent et le M in is tè re  de la Q ua lité  de la V ie, su r leur accord 

pour une procédure  qui, p renant com pte de la to ta lité  des prob lèm es d ’env ironne 

m ent dans ce d oss ie r du con tournem ent de la C itade lle , re tiend ra it les Etapes 

su ivan tes :

— les vo ies nav igab les réa lise ron t im m édia tem ent les travaux fluviaux se lon un 

tracé  e t des m oda lités préservant toutes les solutions envisageables en ce qui 

concerne le bou levard  pé riphé rique  ;

—  en pa rticu lie r, la réalisation im m édiate du vannage lourd sera it suscep tib le  de 

perm ettre  le tracé  du bou levard pé riphérique  à 2 fo is  2 vo ies le long du canal 

et non le long  du Bois ;

— si ce tte  hypothèse é ta it retenue, il con v ie nd ra it d'approfondir les études de 

circulation dans le Nord de la V ille  de Lille en in tég ran t les e ffe ts  des ouvrages 

qui, dans les d ix  p rocha ines années, se ron t réa lisés dans ce secteur. Ces 

é tudes devra ien t nous perm ettre  de savo ir si la réa lisa tion  d 'un  boulevard 

en te rré  de 2 fo is  2 vo ies n 'es t pas en dé fin itive  com patible avec les exigences 

de la c ircu la tion  ;

— enfin , il co n v ie nd ra it égalem ent, com pte  tenu de l ’im portance de ce dossier, 

d 'o b te n ir de la pa rt des M in is tè re s  concernés que so it menée très rapidem ent 

une étude d ’im pact, étude dont le p rinc ipe  e t la nécess ité  ont é té  é tab lis  par 

le vo te  récen t du p ro je t de Loi re la tif à la p ro tec tion  de la Nature.

C e tte  é tude d 'im pact, pour répondre  à l ’ensem ble des in te rrogations , devra it 

in tég re r :

— l ’ensem ble des p réoccupa tions liées tan t à la sauvegarde de l ’espace boisé 

q u ’à son u tilisa tion  (éva lua tion  des niveaux sonores) ;

— l ’u tilisa tion  poss ib le  des espaces éventue llem ent créés (la dalle dans le 

cas d ’une so lu tion  en terrée  rep ré se n te ra it dans l’hypothèse 2 fo is  2 vo ies : 

2 ha 3) ;

— la concep tion  d ’ensem ble que l ’on peut avo ir du s ite  de la C itade lle  dans 

un schéma à moyen e t long term e de la V ille  de L ille  e t de la M étropo le  

(échéance de négocia tions éventue lles avec l ’armée).

L ’examen a tte n tif d ’un certa in  nom bre d ’hypothèses auquel il se ra it ainsi 

p ra tiqué  devra it ê tre  accom pagné d ’une ré flex ion  su r les m ontages financ ie rs  des 

d iffé ren tes  so lu tio ns  (pa rtic ipa tion  selon les m aîtrises d’ouvrage, do ta tions  excep 

t ionne lles  éventue lles...).

En souha itan t que cette  p rocédure  vous agrée,
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Je vous p rie  d 'ag réer, M ons ieu r le Président, l'e xp ress ion  de mes sentim ents 

les m eilleurs. »

*
* *

V o ilà  les in fo rm ations que je  vou la is  vous donner, m ain tenant nous pourrions 

a b o rde r les rappo rts  qu i vous on t é té  adressés.

R eprenant une m éthode que vous avez jugée bonne, je  pense que nous p o u r 

rions d ’abord env isager l'exam en des rapports  que nous cons idérons com m e 

p rio rita ire s . V ous avez la lis te  de ces rapports  avec les num éros. S i vous le vou lez 

bien, nous a llons  appe le r ces rapports  pour un examen p rio rita ire .

DIRECTION DES RELATIO NS PUBLIQ UES 

ET DE L ’A N IM A TIO N  URBAINE 

SERVICE DES FETES

R apporteu r : MHe BO U C H E Z

76/518 - Autom ne régional à Lille. S yndicat d ’initiative. O ffice de tourisme « L e s  

A m is de Lille ■>. Subvention exceptionnelle.

M. LE M AIRE — M . D A S S O N V ILLE  est retenu su ite  à l'inaugura tion  du stade 

de d im anche e t de l'a rr ivé e  d 'un certa in  nom bre de personna lités, e t je  donne donc 
la paro le  à M 11« BO U C H E Z.

Mlle B O U C H E Z — En l'absence de mon co llègue P ierre D AS S O N VILLE , je  vais 

donc p ré se n te r ce ra p p o rt dont il a la responsab ilité .

V ous savez que l'an d e rn ie r les m an ifesta tions de « la B e lg ique à L ille  » 

pendant I autom ne 1975 on t connu un trè s  v if  succès auprès de la popula tion. 

N ous avons vra im en t apprécié  là une anim ation qui a a tte in t un peu tous les 

dom aines. C 'e s t devant le succès de ce t autom ne be lge à L ille  q u 'e s t née l'idée 

de fa ire , en 1976, un au tom ne rég iona l.

L 'au tom ne rég iona l d e vra it être un pôle d ’a ttrac tion  im portant, rassem blant, 

en que lques sem aines, des m an ifesta tions cu ltu re lles , a rtis tiques, popula ires, d e s ti 

nées su rto u t à fa ire  découvrir, ou re d é co u v rir que lque fo is , to u te s  les va leurs  de 

notre  rég ion  N ord /P as-de-C a la is .

Lorsque M . D AS S O N VILLE  ava it proposé la réa lisa tion  de ce t autom ne ré g io 

nal, nous av ions insc rit au budget 1976 une som m e de 300.000 F. C ette somme, nous 

vous p roposons de l'a ttr ib u e r au synd ica t d 'in itia tive  qui p rendra it la responsab ilité  
d 'o rg a n ise r ces festiv ités .

D uran t I autom ne régional, il y  au ra it donc des m an ifesta tions cu ltu re lles , 

c est a insi que le fes tiva l de L ille, si M. le B â tonn ie r LEVY e s t d 'acco rd , pou rra it 

ê tre  in tég ré  à cet autom ne régional. N ous p révoyons aussi une e xp o s itio n  de
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D O DEIGNE qui d evra it m ettre  en évidence un certa in  nom bre de réa lisa tions  de 

ce grand artis te , les E ta ts-G énéraux de la Région pou rra ie n t se te n ir  égalem ent 

pendant ce t autom ne, de nom breuses expos itions  sont prévues, expos itions  su r le 

plan de l'u rban ism e rég iona l, expos itions  pour m ettre en va le u r le trava il qui existe 

dans ce tte  région, notam m ent ce lu i de la m ine, de la s id é ru rg ie  e t du textile , pour 

m agn ifie r e t pour s ig n if ie r com bien les trava illeu rs  de no tre  région accom plissent 

une action  im portante.

De même, nous voud rions  que, pendant ce t autom ne régional, puisse se réa 

lise r une certa ine  p rom otion  des p rodu its  régionaux, des cyc les de conférences 

su r la v ie  rég iona le , e t une anim ation dans les M usées est éga lem ent prévue ;

Je cro is  qu 'il y a là to u t un program m e qui d e v ra it a tt ire r les hab itan ts des 

v ille s  vo is ines  e t fa ire  qu 'en tre  les qua rtie rs  de notre  v ille  e t en tre  les v ille s  de 

notre  rég ion se nouent des liens d 'am itié , des liens de re la tions. Je  c ro is  qu'à 

l'exem ple  de l ’autom ne belge, ce t autom ne rég iona l d e vra it p ro cu re r à no tre  v ille  

une trè s  grande anim ation et perm ettre  aussi à tous de d é co u v rir tou tes  les va leurs 

de no tre  région.

C ’es t donc le sens de ce rapport qui vous dem ande de vo te r l'a ttr ib u tio n  au 

S ynd ica t d 'in itia tive  de la somm e de 300.000 F que nous avions p révue pour la 

réa lisa tion  de ces m an ifesta tions, le S ynd ica t d ’in itia tive  accep tan t de p rendre  en 

charge toute  l'o rgan isa tion  de ce t autom ne régional qui d e vra it ce rta inem ent avo ir 

beaucoup d ’a ttra it pour les hab itan ts  de la V ille  et les hab itan ts de la région.

A dopté .

DIRECTION DES SERVICES 

SAN ITAIRES ET S O C IA U X

R apporteur : le D octeu r MOLLET

76/5013 - Equipements collectif et individuel de liaisons téléphoniques en faveur 

des personnes âgées. Création de l'association gestionnaire « Delta- 

phone V ille  de Lille ».

M o n s ie u r le M aire, mes chers C o llègues, en vous soum ettant ce rapport, ce 

so ir, nous a llons fra n ch ir une nouvelle  étape, une étape im portan te  de ce que nous 

avons appelé l ’opéra tion  « D elta  7 » en vous p roposan t d ’adop te r un p ro je t de 

S ta tu ts  c réan t une assoc ia tion  de gestion de cet équ ipem ent, qui se ra it anim ée et 

con trô lée  par la M un ic ipa lité .

O n à déjà beaucoup parlé  de cë p ro je t niais jê  c ro is  qu ’il est u tile  d'en 

red ire  que lques mots.

L 'in itia tivë  v ien t de ia Fondation Libre in tè rna tiona le  dénom m ée « Delta 7 « 

e t qui, po u r vous la s ituer, est à l'o rig in e  dé la création des v illages S .O .S . d 'enfants,
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C ette  Fondation a inc ité  les v illes , e t en p a rticu lie r les grandes v ille s  où se 

tro u ve  une concen tra tion  im portante  de personnes âgées, iso lées, e t souvent 

handicapées, de c ré e r un systèm e de rad io -té léphone , ou de té léphone su ivan t 

les cas. Ce té léphone  souvent un peu so ph is tiqué  perm et de re lie r les personnes 

iso lées e t hand icapées à un centre  de secours.

Il fa u t d ire  que le p ro je t, su r le plan nationa l, poursu it son chem in puisque, 

actue llem ent, une quinzaine de v ille s  se sont g roupées dans une Fédération qui 

s ’appe lle  la « Fédération D elta  Revie » en rappo rt d irec t avec la Fondation D elta  7 

qui n ’a p lus  qu 'un rô le  de coord ina teur.

Le bu t de ce tte  insta lla tion  té léphon ique  n 'e s t pas seu lem ent de ve n ir en aide 

et de lu tte r con tre  la so litude  des personnes âgées, ni éga lem ent de leu r assurer 

une ce rta ine  sécu rité  physique ; e lle  dev ien t aussi un soutien log is tique  d ’un équ i

pem ent qui s 'avè re  abso lum ent ind ispensable , non seu lem ent à L ille, mais dans 

beaucoup de  nos c ités, et égalem ent dans les d iffé ren ts  pays d ’Europe, du m ain 

tien  de ces personnes âgées e t m oins âgées aussi, à dom ic ile , lu ttan t con tre  un 

hosp ito -cen trism e  trè s  im portant, très coûteux, e t qui ne répond pas to u jo u rs  aux 

souha its  des in téressés.

La Fondation D elta  7 e t nous-m êm es p laçons un grand e sp o ir dans ce soutien 

log is tique  p o u r d éve loppe r au maximum le m ain tien à dom ic ile .

Que nous le d é p lo rio n s  ou non, en ra ison du nom bre c ro issan t des personnes 

âgées e t des re tra ité s  va lides, m ais su rto u t en ra ison de ce tte  longév ité  de la v ie  

e t de l ’accro issem en t im portant du nom bre des gens inva lides et même grabata ires, 

nous m anquons c rue llem en t d ’é tab lissem ents  hosp ita lie rs  e t d ’hôp itaux gé ria triques.

Récem m ent, ap rès  une conce rta tion  avec les m ilieux hosp ita lie rs , il s 'e s t avéré 

que le C.H.R. et les m ilieux hosp ita lie rs  ne so n t pas en m esure de déve loppe r 

dans le p résen t de nouve lles s truc tu res  qui réponden t à ce nom bre cro issa n t e t 

p resque e ffrayan t de personnes âgées inva lides ou sem i-va lides.

Bien sûr, nous com ptons su r la rénovation  de l ’H osp ice  généra l qui ne sau 

ra it ta rder, mais qui n ’assurera, dans une p rem iè re  tranche, que 240 lits, d ’ici 
deux ans.

Il es t donc ind ispensab le  de m ettre  rap idem ent en p lace ce tte  prem ière tra n 

che  qui es t une o pé ra tion  ponctue lle  e t qui, nous l’espérons, se rv ira  de ca ta lyseur 

p o u r é tendre  ce tte  expérience.

C 'e s t p o u r ces  ra isons que nous vous dem andons d ’adop te r ces s ta tu ts  qui 

c ré e n t une associa tion de gestion, associa tion  dans laquelle  partic ipe ron t, en ta n t 

que m em bres fondateurs, la v ille  de L ille, la Fondation D elta 7 e t les C aisses com 

p lém en ta ires  de R etra ites.

C ette  assoc ia tion  com prendra  en pa rticu lie r dans son C onseil d ’A dm in is tra tion  

des m em bres du Bureau d ’A ide  S oc ia le  e t aussi un C om ité  techn ique  com ptan t
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des m em bres de la D ire c tio n  D épartem enta le  de l’A c tion  S an ita ire  e t S ocia le  e t du 

C.H.R.

Dès l ’adop tion  de ces statuts, nous pou rrons  m ettre  en p lace un C onse il 

d ’A dm in is tra tion  p ro v iso ire  pouvant recevo ir les fonds que nous espérons auprès 

des C aisses de Retra ites e t de la Fondation D elta  7, mais aussi des fonds de fo n c 

tionnem ent qui sera ient, à titre  expérim enta l, e t pendant une période  de 2 ans, 

assurés par la D irec tion  départem enta le  de l'A c tio n  S an ita ire  et S ocia le , selon les 

ins truc tions  reçues du S e cré ta ria t d ’Etat aux A ffa ire s  S ocia les.

A d o p té .

M. LE MAIRE — M ons ieu r ALLAR D , pou rriez-vous nous donner que lques in fo r 

m ations en ce qui concerne  le L .O .S .C .  ?

M. A LLA R D  — Une trè s  courte  com m unication sur le L.O .S .C . : les rum eurs 

qui c ircu le n t en v ille  ob ligen t l'A d jo in t aux sports  à fa ire  une m ise au po in t à ce t 

égard.

De nom breuses réun ions avec les d irigean ts  du C om ité  D irec teu r du L.O .S.C., 

une présence assidue au se in  de ce C om ité  D ire c te u r à la fo is  de l ’A d jo in t aux 

sports, ou de son co llègue le D octeu r C H O Q U EL, on t fa it que nous y voyons p lus 
c la ir.

Des rencon tres  à Paris au sein de l'A ssoc ia tion  des M a ires  nous o n t perm is 

de coo rd o n n e r l'ac tion  des v ille s  où ex is te  une associa tion  de fo o tb a ll p ro fe s 
s ionnel.

M on p ro p o s  de ce soir, qui sera extrêm em ent bref, qui n 'engage que moi, 

évidem m ent, et qui sera assorti dans l ’aven ir de p lusieurs p résenta tions de rapports, 

avec les exposés des m otifs  qui conviennent, a pour ob je t de vous m ettre  au 

cou ran t de la s itua tion .

Ce m atin, dans une conversa tion  de Presse, conversa tion  à laquelle  p a rtic i 

pa ient les d irigean ts  du L.O .S.C., le P résident G énéra l e t son co lla b o ra te u r d irect, 

M e D O U SS O T, où pa rtic ip a ie n t l 'A d jo in t aux spo rts  et ses co llègues BURIE, 

C HO Q U EL, M ATRAU , e t le D ire c te u r des sports  de la V ille , nous avons eu l ’o cca 

s ion de p réc ise r no tre  pensée. Elle é ta it d ’a illeurs l'exp ress ion  d ’échanges de vues 

que nous avions eus au d e rn ie r C onse il d ’A dm in is tra tion  de la V ille  où nous é tions 

unanim em ent tom bés d 'a cco rd  sur un certa in  nom bre de  p rinc ipes  et notam m ent 

le p rinc ipe  de con tin u ité  : une équipe p ro fess ionne lle  do it e x is te r à L ille , un éq u i 

pem ent qui s appe lle  le S tade G rim onprez-Jooris  d o it ê tre  occupé avec une an im a 

tion  spo rtive  exceptionne lle , une é lite  sportive  au niveau du jo u e u r p ro fess ionne l 
q u a lifié  d o it ê tre  recherchée.

C et ensem ble de p rinc ipes  nous ont amenés à d ire  c la irem en t aux d irigean ts  

actue ls  du L .O .S .C . ce que nous souha itions e t je  sera is presque ten té  de d ire  ce 
que nous vou lions.
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D ans un p rem ie r tem ps, la v ille  sera appelée, et son C onse il, su r ra p p o rt de 

son M aire , la v ille  d is-je  sera appelée à se p rononcer su r l ’o ppo rtun ité  de c rée r 

une S ocié té  d 'économ ie  m ixte sportive .

C ’e s t une fo rm u le  nouve lle  qui va au-devant des d ifficu lté s  que connaît le 

s p o rt p ro fess ionne l, qui es t suscep tib le  de les résoudre  dans le tem ps, un tem ps 

qu 'on  ne peu t pas lim ite r et qui a au m oins com m e avantage de préciser, de m anière 

o ffic ie lle , la rep résenta tion  de la co lle c tiv ité  loca le  par dé légation  de ses rep ré 

sentants.

M ais, la soc ié té  d 'économ ie  m ixte, m algré l'av is  fa vo ra b le  du C onse il d ’Etat, 

n ’est pas suscep tib le  d ’ê tre  créée dans les p rocha ins m ois. M êm e si le S ecré ta ire  

d ’Etat e s t assez op tim is te , je  ne pense pas que nous ve rrons  ce tte  créa tion  avant le 

31 ja n v ie r de l ’année prochaine.

O r, il fau t avancer, il fa u t fa ire  v ite , la sa ison p ro fess ionne lle  s 'achève ; au 

m om ent où e lle  s 'achève, e lle  recom m ence. C 'e s t un peu le rô le du sport p ro fe s 

s ionne l en France, il fa u t q u 'il touche les fou les, mais pour cela il fa u t qu 'il d ispose 

de créd its .

N ous avons donc im aginé une so lu tion  trans ito ire , une sorte  d ’a n tic ipa tion  de 

s im u la tion  (p renez le m ot à vo tre  convenance), d 'an tic ipa tion  (je pense que c 'es t 

le te rm e qui es t le m e illeur) de la S ocié té  d ’Econom ie M ix te  en créant à cô té  du 

L.O .S .C . actuel une assoc ia tion  de type lo i 1901, c ’est la fo rm u le  com m ode répon 

d a n t à la lib e rté  d ’ ind iv idus de s 'a sso c ie r pour un but com m un.

C e tte  assoc ia tion  dont les s ta tu ts  o n t été déposés et qui es t l ’expression  d 'une 

vo lo n té  de quelques ind iv idus, à laquelle  nous nous associons, ne sera it-ce  que 

p o u r la surve illance, le con trô le , la stim u la tion  e t même l ’an im ation, ce tte  assoc ia 

tio n  prend le nom d ’A S S O C IA T IO N  POUR LE DEVELOPPEM ENT ET LA  P R O M O 

T IO N  DU L.O .S .C . PROFESSIONNEL.

Je suppose que les jou rn a lis te s  de ia Pressé spéc ia lisée  fe ro n t dem ain une 

re la tion  fidè le  pu isq u 'ils  ont b ien vou lu  se d ire  trè s  in té ressés par nos décla ra tions.

C e ttè  assoc ia tion , c réée à cô té  du L.O .S .C ., sera une vé ritab le  assoc ia tion  de 

soutien  e t de p rom otion  de l ’équ ipe p ro fess ionne lle  et de to u t ce qui tourne  autour 

d 'e lle .

Son P rés ident n 'e s t pas encore désigné, un appel a été fa it auprès d 'une 

grande personna lité  du monde industrie l, il n 'e s t pas resté  sans écho, m ais je n ’ai 

pas encore le moyen de vous donne r ce nom.

Par Contre, il est é v iden t que lés d irigean ts  actue ls  du L .O .S .C . en tren t dans 

l'asso c ia tio n  nouve lle , s i le C onse il M un ic ipa l nous y  autorise, nous y ren tre rons 

aussi en grand nom bre pu isque nous p ré figu rons  au fond  les s truc tu res  fu tu res  de 

la S oc ié té  d 'Econom ie M ix te  sportive .
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Le secré ta ire  général es t désigné, il fa lla it le désigner, c ’es t une personna lité  

de notre  V ille , M e D O U SS O T, qui est à la fo is  au C om ité  D ire c te u r e t à l'A sso c ia 
tion  de prom otion.

Q uant au tréso rie r, il sera aussi b ien le tré so rie r du L.O .S .C . que le tré s o rie r de 
la seconde associa tion.

Vous me d irez  : vo ilà  bien des dé ta ils  pour a b o u tir à quoi ?

Pour ab o u tir à une so rte  de recons idé ra tion  de nos rappo rts  avec les o rga 

n ism es d irigean ts  et responsab les du L.O .S .C . dans un p rem ie r tem ps, et, év idem 

ment, l ’achem inem ent p ro g re ss if vers  cette  S ocié té  d ’Econom ie M ixte.

J ’ai eu l'occas ion  de le dire, je  ne veux pas prendre  le tem ps du C onseil, 

bien que la question  so it im portan te , mais il y en a de plus im portan tes encore, 

j'a i eu l ’occasion  de le d ire  ce m atin, la deuxièm e assoc ia tion , en to u t é ta t de cause, 

ne pourra  jam ais a vo ir q u ’un budget c réd iteu r, e t un com pte c ré d ite u r qui se 

s ituera  exactem ent dans la même banque que le com pte  du L.O .S.C.

A  c e t  é g a rd , c ’e s t  s a n s  d o u te  u n e  t rè s  b o n n e  n o u v e lle  q u e  je  v o u s  a n n o n c e , 

qui e s t  c o n n u e  d e  trè s  p e u  d e  m o n d e  e t  qu i, c e tte  fo is , e s t  re n d u e  p u b liq u e , le  

d é c o u v e r t  d o n t o n  p a r le  d a n s  la  v ille  n 'e x is te  p lu s , il e s t  c o u v e r t  d e p u is  48 h e u re s  

p a r  d im p o r ta n te s  s o m m e s  q u i fo n t q u e  le  c o m p te  d u  L.O .S .C . d a n s  u n e  b a n q u e  

d e  la V i l le  e s t  re d e v e n u  c ré d ite u r .

V ous me d irez : q u ’est-ce  que ce to u r de passe-passe ? C royez-m oi sur 

paro le  pu isque j ai vu les écrits , je  me su is perm is, il y a une heure à peine, de les 
envoyer vers  M. le M aire.

Q ue pu is-je  d ire  encore de ce t examen, de ce tte  analyse qui est à la fo is  le 

d iagnostic  e t une sorte  de p ronostic  dans le te m p s?

Je  d ira i q u ’ il fa u t re s te r confiant. On peu t évidem m ent d iscu te r à pe rte  de vue 

su r I opp o rtu n ité  d un L.O .S .C . p ro fess ionne l, si on ne l'a va it pas, v ra isem blab lem ent 

il fa u d ra it le créer. Par a illeurs , nous nous som m es engagés tous ensem ble à un 

équ ipem ent d un rare p restige , il s ag it au jourd 'hu i de lui fa ire  rendre le maximum.

A  ce tte  réunion de ce m atin (c 'e s t une in fo rm ation  do n t que lques c itoyens qui 

peuvent ê tre  su r les bancs de ce tte  A ssem blée  d o iven t connaître) nous avons 

ins is té  les uns et les autres pour qu 'il y a it une recons idé ra tion  du p rix  des places, 

e t su rto u t du p rix  des p laces popu la ires. Nous avons été entendus, et, si je  puis 
dire, com pris.

C  est une nouvelle  form e de rapports  où vra isem blab lem ent, m aintenant, la 

m un ic ipa lité , en prenant une part p lus grande — non pas dans la gestion, mais 

d isons-le , dans la condu ite  généra le  des a ffa ires — saura nécessa irem ent com 

m ent les choses évoluent, se transfo rm ent, aboutissent, e t cela évitera  ce rta in e 
m ent des c rises  u lté rieures.
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Je reste  trè s  con fian t et trè s  op tim is te , su rto u t au m om ent de l'ac tion  qui, 

pour moi, es t dé term inante  par dé léga tion  de M. le M a ire . J 'a u ra i I occas ion  d en 

rendre com pte  à la com m ission m unicipa le  des S p o rts , e t d 'en tra îne r les rapports  

qui, p résen tés devant le C onse il, p o rte ron t su r la dés igna tion  des m em bres du 

C onse il par a u to risa tion  évidem m ent spécia le  de fig u re r dans une assoc ia tion  de 

type  loi 1901.

Com m e il y a des p récéden ts  à p ropos desquels le C onse il d ’Etat s 'e s t déjà 

prononcé, je ne pense pas que nous aurons des inconvén ien ts. M êm e si nous en 

conna iss ions, nous serions là à titre  o ffic ieux , ce qui se ra it d 'a ille u rs  une fo rm u le  

parm i d 'au tres, mais nous p réparerions  vra im ent, trè s  c la irem ent, trè s  sainement, 

je pourra is  d ire  de façon sensée, ra isonnable, la fu tu re  S ocié té  d 'Econom ie M ix te  

où la V ille , nécessa irem ent, sera appelée à p rendre  des risques, mais des risques 

q u ’e lle  d o it ca lcu le r dans l ’ in té rê t d 'a ille u rs  à la fo is  de la v ille  e lle-m êm e e t de 

l'ensem ble  des a c tiv ité s  qui, dans notre  c ité , vous le savez bien, sur le plan sportif, 

son t extrêm em ent im portantes.

V o ilà  la com m unica tion  que je  vou la is  fa ire , e lle  n'a rien de révo lu tionna ire  ; 

on m ’a dem andé si c 'é ta it une révo lu tion  ce m atin que nous apportions, non, j'a i 

d it : « c 'e s t une évo lu tion  », e t ce n 'e s t déjà pas mal ! Les révo lu tions  se fon t 

avec le sang, il n ’y a pas ici, chez nous, échange de coups avec les d irigean ts  du 

L.O .S .C ., il y  a s im plem ent une rem ise en é ta t de doss ie rs  sérieux e t sévères. 

Le C onse il sera régu liè rem ent in form é de l'évo lu tion  des d iffé ren tes  questions qui 

se g re ffe n t au tou r de la créa tion  u lté rieu re  de la S ocié té  d ’Economie M ix te  sportive , 

et, éventue llem ent, de la c réa tion  im m édiate de l'A sso c ia tio n  pour le déve loppe 

m ent e t la p rom otion  du L.O .S .C . porfess ionne l.

V o ilà , M o n s ie u r le M a ire , mes chers C o llègues, ce  que je vou la is  donner 

com m e com m unica tion , je l ’ai fa it un peu à l'im p ro v is te , de m anière im provisée, 

veu illez  m 'excuse r si la cohérence et la log ique n 'on t pas habité l'exposé  dans son 

ensem ble.

M. LE M AlRE — Je vous remercie M. A LLAR D , des efforts que vous avez 

dép loyés. Je cro is  que c 'es t une im portante  com m unication. D ans la v ie  d ’une cité 

il est de nom breux problèm es. Il y en a pa rfo is  qui nous a rrive n t d 'un  seul coup, 

pour lesque ls  il fa u t na tu re llem en t p rendre  im m édiatem ent des décis ions. D ans le 

cas présent, l'a d jo in t concerné  qui a la dé léga tion  ainsi que le M aire n 'y  on t pas 

manqué.

Je pense que l'in te rve n tio n  de la V ille , com m e c  es t bien naturel pour toutes 

les a ffa ires qui conce rnen t notre  cité , a é té  e ffica ce  e t a perm is d ’a rr ive r au résu lta t 

qu i v ien t d ’ê tre  sou ligné  par M. ALLAR D .

N ature llem ent, cela im p lique la dé fin ition  d 'une po litique  ; je ne dis pas à 

l ’égard du fo o tb a ll p ro fess ionne l, je d is  à l'égard  du foo tba ll en généra l parce que 

nous estim ons p rio rita ire  la fo rm a tion  même des fo o tba lleu rs , le déve loppem ent 

du goût du fo o tb a ll. C ’est pourquo i, lo rs d 'une p rocha ine  réunion, nous aurons à 

nouveau un rappo rt p résenté  par M. A LLAR D  su r la po litique  de la  V ille  dans le 

dom aine du foo tba ll.
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Tout cela v iendra  en son tem ps : il est des m om ents où avo ir des responsa 

b ilités  im p lique to u t na tu re llem ent qu 'on  prenne rap idem ent des décis ions, nous 

vous en rendons com pte  ; c ’es t ce que nous avons fa it ici à l'occas ion  de ce 

C onse il M un ic ipa l.

Y a -t-il des observa tions  ?

Mme C AC H EU X — M o n s ie u r le M a ire , j'a i été con ten te  d 'en tend re  la com m u 

n ica tion  de no tre  a d jo in t M. ALLAR D . En effet, j ’ai to u jo u rs  été a tten tive  à ce 

prob lèm e du L.O .S .C . car, personne llem ent, le sp o rt p ro fess ionne l subventionné 

par une M u n ic ip a lité  m 'a to u jo u rs  posé problèm e.

Je su is très con ten te  qu 'on  s ’achem ine ve rs  une so lu tion  qui ira  plus loin, je 

pense, que l’A ssoc ia tion  de soutien e t de p rom otion  ; je souha ite ra is  qu ’e lle  aille  

jusqu 'à  l'assoc ia tion  de con trô le . Il me semble ind ispensab le  que les subventions 

m unic ipa les so ie n t assorties d 'un  vé ritab le  con trô le  des élus su r leu r u tilisa tion .

J ’espère que, par ce moyen, nous ve rrons d ispara ître  le systèm e des tré s o re 

ries occu ltes  et que nous ve rrons égalem ent, par le con trô le  d 'é lus, en p a rticu lie r 

d 'é lus  soc ia lis tes , une m ora lisa tion  du spo rt p ro fess ionne l e t une p rom otion  du 

sport am ateur.

M. A LLA R D  — J 'a i év ité  à dessein de p rononce r le m ot de con trô le  qui est 

to u jo u rs  un te rm e très  désagréable  p ou r ceux qui l ’écou ten t et su rto u t pour ceux 

qui le supporten t, mais dans notre  e s p rit il n ’y a pas l'om bre  d ’un doute.

J ’aura is pu ê tre  p lus d iffic ile , p lus dur, p lus contra ignant. Nous avons em ployé 

d ’a illeu rs  (ic i je  parle sous le con trô le  des é lus qui é ta ien t à mes cô tés  ce matin) 

le term e de con tra ignan t. N ous nous som m es re tournés vers  nos in te rlocu teurs, 

les gens assoc iés à la conversa tion  de presse et to u t le monde a bien convenu 

qu 'il y aura it des m esures con tra ignantes. L ’ idée de con trô le  e t de su rve illance  est 

donc im p lic item en t dans les s tructu res procha ines ; je tenais à le d ire à 

M ^  C AC HEUX.

M . LE MAIRE — Je voudra is  d ire  un m ot à M me C AC HEUX. F inalem ent, il y  a 

un certa in  nom bre de secteurs de la v ie  nationale e t de  la v ie  de la soc ié té  qui ne 

sont que le re fle t de la socié té . Ce se ra it fa ire  bon jeu  su r le plan du jugem ent et 

de l'app ré c ia tio n  que de ne v o ir  que des tu rp itu d e s  su r le plan du fo o tb a ll p ro fe s 

s ionnel a lors que je pourra is  c ite r de nom breux secteurs où les p rob lèm es se 

posent exactem ent dans les mêmes con d ition s  et de la m êm e façon. C 'e s t hélas ! 

le re fle t de s itua tions m ercantiles  d 'une socié té  qui est ce qu ’elle est.

Dans ce cadre, chacun prend ses responsab ilités . Jusqu 'à  présent, notre 

responsab ilité  é ta it de fa ire  en sorte  qu 'il y a it du foo tba ll dans le N ord, du fo o t 

ball à L ille, p o u r répondre  à une p réoccupa tion  socia le , p lus, à un engouem ent 

e x trao rd ina ire , pour un sp o rt qui répond p ro fondém ent à une ca rac té ris tique  qui 

est ce lle  des gens du N ord, qui touche au p lus p ro fond l ’âme même des gens du 

Nord...
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C om pte tenu des d ifficu ltés , vous voyez bien qu 'à  trave rs  ce que vous a d it 

M. l'a d jo in t ALLAR D , nous nous o rien tons  ve rs  une prise  de responsab ilité  plus 

grande. Ce sera l'o b je t d 'un rapport, d ’une d iscuss ion  à l ’ in té rie u r du C onseil 

M un ic ipa l.

Prenant des re sponsab ilités  p lus grandes, il est év iden t qu 'e lles  entra îneront, 

de no tre  part, des ob lig a tio n s  pour nos partena ires. S u r ce plan, nous vou lons, 

nous, v ille  de L ille , en p renant des responsab ilités  plus grandes, co n trib u e r e ff i 

cacem ent à une m ora lisa tion  du fo o tb a ll p ro fess ionne l frança is.

J ’espère bien que l ’exem ple que nous acceptons de prendre  e t de donner, de 

c ré e r ce tte  S oc ié té  d 'Econom ie M ixte , perm ettra  par le re la is  des déc is ions qui 

se ron t prises su r le plan gouvernem enta l, de changer les con d ition s  mêmes de 

l'e xp lo ita tio n  du foo tba ll p ro fess ionne l frança is . C ’est dans ce sens que nous nous 

engageons.

Je pense qu ’ il vous  appartiendra  de prendre  vos  responsab ilités  le m om ent 

venu, lo rsqu 'on  dé fin ira  exactem ent la p o litique  dans ce domaine. Pour notre  part, 

a fin  d 'assu re r une continu ité , il es t é v iden t qu 'on n 'a rrê te  pas de jouer, nous avons 

été amenés, rap idem ent, à prendre que lques déc is ions, et c 'e s t de cela que nous 

vou lions  vous rendre com pte.

M e R O M B A U T — J 'a i écouté  avec a tten tion  to u t ce qui v ien t d 'ê tre  dit, je me 

fé lic ite  de la com m unica tion  fa ite  par M . ALLAR D , mais je ne veux re te n ir de ces 

propos qu 'une com m unication. Entendons-nous bien, je  c ro is  que vous l'avez 

répété, M ons ieu r le M a ire , nous serons en possess ion  de tous  les é lém ents éc rits  

qui nous pe rm ettron t de prendre  une déc is ion .

Loin d 'ê tre  con tre  le fo o tb a ll p ro fess ionne l, e t spéc ifiquem ent con tre  le 

L .O .S.C., je pense que le su je t est excess ivem ent im portant. Une com m unication 

peut ê tre  admise, des déc is ions rapides, proposées, m ais j ’a im era is savo ir que lles 

son t ces déc is ions  im m édia tes qui on t été p rises, é tan t entendu que j ’ai noté que 

la fu tu re  S ocié té  d 'Econom ie M ix te  dém arre ra it sans passif. A i- je  bien co m p ris?

C 'e s t-à -d ire  que les dettes du L.O .S.C., — les b ru its  co u re n t e t il n 'y  a pas 

de fum ée sans feu — s 'é levan t à p lus ieurs  m illions de francs, se ron t couvertes 

lo rsque nous p rendrons d 'une façon plus p réc ise  des responsab ilités , peu t-ê tre  

pas dans la d ire c tio n  to ta le  du club, mais au m oins dans le con trô le , dans une 

union beaucoup p lus intim e car, p ou r l ’instant, no tre  rô le cons is te  sim p lem ent à 

com b le r un d é fic it perm anent.

Je voud ra is  donc connaître  les d é c is ions  im m édiates qui on t dû ê tre  prises 

ca r chacun sa it que si les banques o n t accepté  de co u v rir  les échéances, il est 

p robable , et norm al d ’a illeurs , que la V ille  a it consenti une garantie, ou so it in te r 

venue auprès des banques p o u r d ire  : la s itua tion  sera apurée à te lle  date, sous 

une fo rm e ou sous une autre. C 'e s t quelque chose qui est fa it, ou qui va ê tre  fa it, 

je c ro is  q u 'il e s t im p o r ta ^  que, dès m aintenant, nous le sachions.
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P our le reste, je  pense q u ’au cours d 'une réunion procha ine  du C onseil M u n i 

c ipa l ce su je t im portan t pou rra it à nouveau être évoqué car, à ce jour, les avances 

de la V ille  on t été cons idérab les.

P eut-être aussi d ’autres so lu tions  son t envisageab les : la fu tu re  associa tion 

pou rra it com prendre  d ’autres m em bres que la v ille  de L ille  ? C ’es t une idée p e r 

sonne lle  que j ’ai dé jà ém ise lors de C onse ils  M un ic ipaux an térieurs . C ’es t peu t-ê tre  

une idée à étud ier, à p iocher, je  voudra is  connaître  s im plem ent la s itua tion  exacte 

des déc is ions im m édiates qui ont pu ê tre  prises tan t par vous, M ons ieu r le M aire, 

que par l ’A d jo in t, ou la com m ission com pétente , ca r je  cons idère  le problèm e 

com m e trè s  sérieux.

M. ALLAR D  — M aître, je  vous donne acte, au fond  : il n ’y a pas de déc is ions 

qui son t prises, j'a i bien d it que c ’é ta it une com m unication, ou une in form ation 

donnée, prise su r le v if, un v if qui es t de ce matin. Ce soir, au C onse il, j ’ai donné 

une p réc is ion  que je  rapporte  sim plem ent, c ’est que le d écouve rt du L.O .S .C . a 

p ris  fin  à la date d ’hier. J 'a i vu la le ttre  de la banque ; la le ttre  es t exp lic ite , 

l'annonce fa ite  à la Fédération c ’est qu 'il n 'y  a p lus de découve rt au L.O .S.C. 

Je p rends les choses te lle s  qu 'on me les présente.

Il n 'y  a, en fa it, aucune déc is ion  qui est prise, tou tes  les déc is ions  se ron t néces 

sa irem ent prises dans le tem ps, à la fa ve u r de consu lta tions  à l'in té r ie u r des 

com m issions spécia lisées, la com m ission des sports  en pa rticu lie r, sur des 

rapports  très étudiés, et le C onse il sera, sur le rapport de M onsieu r le M aire, ou 

de son a d jo in t délégué, appelé à se p rononcer. Je ne vo is  pas de m eilleure  

p rocédure.

M e R O M BAU T — Ce que je  veux s im p lem ent répé te r c ’est que si pa r m iracle 

les 4 ou 5 m illions de d é fic it (c ’es t un ch iffre  qu ’on a donné, je  ne le connais pas 

exactem ent) son t couverts , il es t bien év ident que lo rs de la cons titu tion  de la 

fu tu re  S oc ié té  d 'Econom ie M ix te , ce mécène, ou ces m écènes auron t leu r mot à 

dire. Ce n ’est pas un b ille t de la lo te rie  nationa le  qui a perm is de co u v rir ce dé fic it.

Ce qui m ’ in té resse su rto u t c ’es t que dans la fu tu re  S ocié té  d ’Economie M ixte  

nous ayons les coudées franches. S i la v ille  a un e ffo rt fin a n c ie r à fo u rn ir, c ’est 

d 'accord , mais que nous partions  au m oins su r des bases so lides. Nous avons 

donné par pe tits  paquets, ce n 'é ta it pas su ffisan t, il dem eura it un passif. Le jo u r 

où tous  les com ptes se ron t apurés, où l ’on repartira  à zéro e t non à m oins quelque 

chose, grâce à nos appo rts  e t à ceux d 'au tres, des p rév is ions  ra isonnables de 

budge t pou rron t ê tre  é tab lies  et nous serons a lors revenus à des règ les d ’o rthodox ie  

financ iè re  é lém enta ires.

M. LE MAIRE — P our te rm ine r su r ce p rob lèm e, je  rappelle  que, de tou te  façon, 

M. A LLAR D  aura l ’occasion de fa ire  un rapport e t d 'y  revenir.

F inalem ent le p rob lèm e est re la tivem ent s im ple. Lo rsqu ’on est en d ifficu lté , 

les p rob lèm es son t p lus psycho log iques que financ iers . Par conséquent, si les 

choses é ta ien t restées ce qu 'e lle s  é ta ient, il est v ra isem b lab le  qu ’ il se ra it survenu
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des événem ents désagréables. La v ille  ne pouva it pas accep te r q u 'il y a it une 

espèce d 'abandon.

Par conséquent, e lle  a agi su r le plan psycho log ique  en d isan t qu 'en  ce qui 

la concerna it, e lle  se ra it partie  prenante d ’une S oc ié té  d ’Economie M ix te  où elle 

p re n d ra it sa pa rt avec d 'au tres : e lle  ne souha ita it pas avo ir la m a jo rité  des parts 

dans ce tte  socié té , mais e lle  y se ra it p résente avec na ture llem ent les ob liga tions 

con trac tan tes  de tous  ceux qui en tren t dans une S oc ié té  d 'Econom ie M ix te .

Il fa u t 16 à 17 m ois pour c ré e r ce tte  socié té , il fau t un décre t p a rticu lie r pris 

en C onse il des M in is tres , etc...

N ous avons, pa r conséquent, exigé que, de tou te  façon, e t po u r répondre à 

vo tre  jus te  p réoccupation , qui é ta it aussi la nôtre, une nouve lle  assoc ia tion  so it 

créée de façon à ce  qu 'on  puisse pa rtir avec des com ptes à zéro. C 'e s t a insi que 

la V ille  pouva it in te rven ir, en tous les cas p rendre  un engagem ent u lté rie u r e t 

dé fin ir une po litique .

C e tte  a ffirm a tion  d ’une po litique  de la v ille  a eu l ’ e ffe t souha ité  su r le plan de 

la psycho log ie , et, pa r conséquent, a perm is ce redressem ent du L.O .S.C., cette  

nouve lle  vie qui com m encera avec nous ayant no tre  p a rt de responsab ilités , mais 

dans des p ro p o rtion s  e t des con d ition s  que vous fixe rez, pour lesquelles on vous 

consu lte ra .

V o ilà  exactem ent les données du problèm e, je c ro is  que cela répond to u t à fa it 

à vos in te rro g a tio n s  que nous partageons tous d 'a ille u rs .

D IRECTION DES SERVICES CULTURELS 

SPORTIFS ET DE JEUNESSE 

THEATRES
R apporteur : M lle BO U CH EZ

76/4048 - Théâtres municipaux. Tarifs préférentiels dans les théâtres municipaux 

en faveu r des fam illes nombreuses.

SPORTS

76/4049 - Tarifs p référentie ls  d'accès aux piscines pour les fam illes nom breuses.

D ans le cad re  du Haut C om ité  à l'an im ation  fo nc tionne  un ce rta in  nom bre de 

com m iss ions d 'é tudes, e t la com m ission « Fam ille et enfance », qu i es t chargée 

d 'é tu d ie r les prob lèm es fam iliaux, nous a fa it un certa in  nom bre de suggestions, 

notam m ent ce lle  de m ettre  en p lace  des ta r ifs  p ré fé re n tie ls  pour les fam illes  nom 

b reuses pour l ’en trée  dans les th é â tre s  et p isc ines.

En adoptan t les deux rappo rts , 4048 et 4049, nous m an ifestons no tre  in té rê t 

aux fam ille s  nom breuses, ca r nous savons tous  très  b ien que l ’augm entation du



coû t de la v ie  pèse très  lou rdem ent su r le budge t de ces fam illes, notam m ent sur 

le budge t lo is irs  où l'on trouve  le théâtre  e t le sp o rt ; en accordan t des ta r ifs  

p ré fé re n tie ls  à ces fam illes  nom breuses je  c ro is  donc que nous répondons à une 

nécessité.

Par a illeurs , je  c ro is  que nous m anifestons aussi une autre vo lon té , ce lle  

de pe rm e ttre  aux enfants de p ra tiq u e r la nata tion le p lus poss ib le  e t de fré quen te r 

trè s  jeunes les théâtres.

Là, e t je  parle  p lus pa rticu liè rem ent en ta n t q u ’a d jo in t chargé de ce tte  dé léga 

tion , je  c ro is  que c 'e s t aussi une so lu tion pour l 'a ve n ir des théâ tres  que de fa vo rise r 

leu r fréquen ta tion  pa r une trè s  jeune popu la tion .

Je  c ro is  que ces deux m esures de ta r ifs  p ré fé re n tie ls  pour les p isc ines et 

théâ tres en fa ve u r des enfan ts des fam illes  nom breuses devra ien t à la fo is  sa tis fa ire  

les fam illes, e t en même tem ps fa ire  q u ’il y a it une popu la tion  de plus en plus 

jeune qui fréquen te  ces deux équ ipem ents s p o rtif et cu ltu re l.

M . BURIE -  Vous me perm ettrez de me ré jo u ir des m esures qui son t prises 
ce soir.

Je do is  d ire  que c 'e s t une mesure heureuse à une époque où la hausse du 

coû t de la vie a a tte in t des p ropo rtions  que M. le M in is tre  de l'Econom ie et des 

F inances n ’ava it pas prévues et pèse lourdem ent su r le budget des fam illes  
nom breuses.

Je me fa is  ic i l ’ in te rp rè te  des fam illes  pour d ire  com bien les re ta rds constants 

dans le re lèvem ent des A llo ca tio n s  Fam ilia les e s t un handicap pour l ’épanou isse 

m ent des fam illes  qui on t e ffec tivem ent besoin de pouvo ir pra tiquer, comme 

d autres, la cu ltu re  ou le spo rt dans des cond itions  avantageuses.

M . LE M AIRE — Je  vous rem ercie  de vo tre  déc la ra tion .

Adoptés.

D IRECTION GENERALE DES SERVICES TEC HNIQUES 

SERVICES DE C O N STR U C TIO N  ET D'ENTRETIEN 

DES IM M EUBLES C O M M U N A U X

R apporteur : M. BRIFFAUT

76/7063 - M onum ents historiques. Eglise Sainte M arie -M adele in e . Travaux de 

restauration. Fonds de concours.

76/7065 - M onum ents historiques. Hospice C om tesse. Travaux de restauration. 
Fonds de concours.

76/7068 - M aison de l’Education Perm anente, 1, place Georges-Lyon. Am énagem ent 

2 e tranche. C rédit.
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M ons ieu r le M aire, m es chers C o llègues, vous avez souhaité  que je vous fasse 

une courte  com m unication su r les chan tie rs  ouverts  à tra ve rs  la v ille .

C e tte  v is ite  des chan tie rs  es t devenue m aintenant, M o n s ie u r le M a ire , une 

hab itude et p resque une trad ition . Vous avez vou lu  ce tte  v is ite  des chan tie rs  parce 

q u ’e lle  sou ligne, au-delà des pé ripé ties  p o litiques  de la vie m unicipale, que le 

prob lèm e, dans le fond, de l'équ ipem ent de la v ille  reste la p réoccupa tion  constante  

de vo tre  équ ipe m unicipale, e t sans doute l ’essen tie l de no tre  m ission. C e sera sur 

cela que nous serons jugés, à tra ve rs  nos crèches, nos éco les, nos p iscines, nos 

sa lles de sports, to u t cela pèsera lourd, et essen tie llem ent au-delà de tous les 

m agouyages ( l ’exp ress ion  n ’est pas de moi), c ’est sur ce la  que nos conc itoyens 

nous jugeron t.

Ce matin, M ons ieu r le M aire, nous n ’avons vu que tro is  pe tits  chantie rs , ce 

sont des chan tie rs  dont on a re la tivem ent peu parlé, c ’es t pourquo i vous avez 

vou lu  les v o ir  ; les travaux se dé rou len t si rap idem ent dans la v ille  de L ille  que 

nous n 'avons pas le tem ps de les su ivre  aussi e ffec tivem en t que nous le souha i

te rions .

C ’est a insi que nous n ’avons pas posé la prem ière p ie rre  de l ’école m aterne lle  

de la rue de la Plaine, nous n ’avons pas posé la p rem ière  p ie rre  de la fon ta ine  

du Botan ique, nous ne l ’avons même pas inaugurée, nous l ’avons vu fonc tionne r, 

nous n ’avons pas posé la prem ière p ie rre  de la crèche du C ap ita ine -M iche l, etc...

E ffectivem ent, il fau t bien en être consc ien t, nous n ’a rrivons pas à su ivre  le 

rythm e de nos cons truc tions , et même la Presse, m algré tou te  sa bonne vo lonté , 

n ’a rr ive  pas à m ettre  en évidence l ’e ffo rt cons idérab le  d ’équ ipem ent de la v ille  

de L ille.

— N ous avons donc vu l’éco le  m aterne lle  de la rue de la Plaine. Je  voudra is  

s im p lem ent rappe le r qu ’e lle  est essen tie lle  et im portan te  parce qu ’ il va y avo ir 

la d ispa rition  de l ’éco le  m ate rne lle  P h ilippe  de C om ines qui se trouve  à proxim ité , 

on a souvent parlé  de ce tte  école, c ’est la de rn iè re  m aterne lle  vé tuste  de la v ille  

de L ille , to u te s  les autres écoles, prim a ires e t m aterne lles, son t ou des co n s tru c 

tio n s  neuves que vous conna issez bien, ou des co n s tru c tio n s  m odernisées.

R appelez-vous que ce tte  éco le  m aterne lle  de la rue P hilippe de C om ines nous 

a causé beaucoup de soucis, il y  a 5 ans e lle  é ta it enco re  chauffée au charbon. 

Il res te ra  ce lle  de la rue A lphonse-C o las  ; nous som m es en tra in  de co n s tru ire  les 

deux g roupes sco la ires du V ieux-L ille . C ’es t notre  de rn iè re  étape et nous pouvons 

d ire  q u ’après ce lle -là  l ’équ ipem ent sco la ire  de la v ille  de L ille  sera exem pla ire .

C e tte  école m aterne lle  qui a été lancée es t issue du Plan de relance, c ’es t 

im portan t. Je voudra is  s ig n a le r que le feu  ve rt nous a été donné en oc to b re  1975 

e t que le chan tie r s ’est ouve rt en mars 1976. A h !  si nous pouvions fréquem m ent 

ra cco u rc ir les dé la is adm in is tra tifs  et les lancem ents de chan tie rs  de ce tte  façon, 

com bien to u t le m onde se ré jo u ira it ! et com bien ce se ra it p ro fita b le  aux co lle c tiv ité s  

au po in t de vue financ ie r !
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— N ous avons v is ité  la crèche du C ap ita ine -M iche l, c ’es t une opéra tion  très 

ancienne, qui fa isa it pa rtie  de ce qu ’on appe lle  « l'o p é ra tio n  des 100.000.000», 

c ’es t-à -d ire  qu ’à un m om ent donné la C aisse d ’A llo ca tio n s  Fam ilia les ava it o ffe rt 

au G ouvernem ent, qui ava it des d ifficu lté s  à financer les crèches, su r ses fonds de 

rou lem ent, un appo rt de 100.000.000 d ’anciens francs pour les M un ic ipa lités  qui 

vou la ie n t réa lise r des crèches. Nous en avons eu deux de retenues, ce lle  en 

co n s tru c tio n  rue C ha rles-D eb ie rre  et ce lle -c i. A  s igna le r que c ’es t la v ille  de Lille  
qui es t m a ître -d ’œ uvre.

— Enfin, nous avons v is ité  la cascade de la R oseraie du Jard in  B otanique qui 
es t en route.

Ces v is ites  présentent, M ons ieu r le M aire, un in té rê t év ident pour fa ire  connaî

tre  ces chantie rs  mais aussi un avantage certa in , c ’es t que lors de ces v is ites 

on peut parfo is  m o d ifie r légèrem ent le p ro je t, ou l ’am éliorer.

C ’est a insi que ce matin, grâce  à no tre  v is ite , nous avons retenu p o u r la rue 

de la P la ine la nécess ité  d é tendre la co u r pa r une convention  avec les oeuvres 

pa ro iss ia les  d ’à cô té  qui possèdent une co u r qui joux te  la nôtre.

C es t a insi que p ou r la crèche nous avons déc idé  ce matin d ’a ccé lé re r la 

p rocédure  d acqu is iiton  de l ’espace ve rt qui se trouve  derriè re , de façon à ce que 

nos en fan ts  e t les mam ans qui v iennen t à la crèche pu issent b éné fic ie r a insi d ’un 

espace v e rt cons idérab le .

Pour la fon ta ine  du Botanique, on s ’est rendu com pte qu ’ il fa lla it, comme 

nous l ’av ions prévu au départ, accom pagner le fonc tionnem ent de cette  fon ta ine  

du B otanique par une fê te  ; je  c ro is  que ma co llègue M "e B O U CH EZ sera chargée, 

dans un laps de tem ps le p lus rapproché possib le , d ’o rgan ise r une fê te  inaugu 

rale po u r cette  fon ta ine  du Botanique. Vous avez souhaité, M o n s ie u r le M aire, 

q u ’e lle  so it si poss ib le  réa lisée  pour le 14 ju ille t.

D autres chantie rs  son t év idem m ent en cours. Perm ettez-m oi quand même 

a u jou rd 'hu i de m ettre  l ’accent su r des chan tie rs  qui ava ient d ’a illeu rs  échappé à 

ma v ig ilance, que nous ne m ettons pas su ffisam m ent en lum ière, ceux réa lisés 

avec la m aîtrise con fiée  à un autre organism e : m onum ents h is to riques, ou avec 

la co llabo ra tion  d autres organism es, com m e le C.L.E.B. qui en tre tie n t les bâtim ents 
de C u lte  avec nous.

Je voudra is  c ite r la V ie ille  M adele ine, nous n ’avons pas eu le tem ps de la v o ir  ; 

la Presse n é ta it pas associée à la v is ite  de chan tie r de la sem aine dern ière, mais 

j inv ite  to u s  ceux qui o n t le tem ps, la Presse égalem ent, d ’a lle r vo ir ce chan tie r 

e x trao rd ina ire  e t exem pla ire . C ’est une tranche, don t nous a llons dem ander le 

ren fo rcem ent au jourd 'hu i, qui es t cons idérab le , chan tie r to u t à fa it curieux, on y 

trouve  des C om pagnons ex trao rd ina ires  du Tour de France qui fo n t un trava il tou t 

à fa it p a rticu lie r en m enuiserie  et en ta ille  d ’ardoises, à plus de 60 m de hauteur. 

C e s t to u t à fa it exceptionne l, je  c ro is  que cela m érite ra it un reportage particu lie r.
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A s igna le r que pour ce ch a n tie r nous avons dem andé aux M onum ents H is to ri 

ques qu 'ils  nous p résen ten t (parce  que m aintenant nous som m es dans une phase 

opéra tionne lle  im portan te  : la m ise hors d 'eau) la ré fec tion  to ta le  de la V ie ille - 

M adele ine, ce qui fa it que log iquem ent si les M onum ents H is to riques sont présents 

au rendez-vous, com m e nous y som m es chaque année, dans deux ans, ou tro is  au 

maximum, la ré fec tion  to ta le  sera term inée e t il faudra  a lo rs  dé te rm iner, M ons ieu r 

le M a ire , le deven ir de cet im m euble.

V ous  avez aussi d ’au tres rava lem ents, vous avez l ’Eglise S a in t-A ndré  où on 

re fa it les c o n tre fo rts  et les p ie rres , éga lem ent l ’Eglise S aint-E tienne, vous avez 

aussi le rava lem ent de l'E g lise  S a in t-M iche l qui va ê tre  spectacu la ire , l ’échafau 

dage va m onter à plus de 70 m.

V o ilà  donc des choses que nous n ’avons pas l ’hab itude de v is ite r, qui se fo n t 

sans qu ’on en parle, e t qui son t re la tivem ent im portan tes  et spectacu la ires.

Il fau t s igna le r aussi tou te  la couve rtu re  de C om tesse qui est m ain tenant en 

ré fection .

Je te rm inera i, M onsieu r le M aire, en rappe lan t s im p lem ent que si nous avons 

vu ces chan tie rs , il y en a d ’au tres  que nous n 'avons pas vus. J ’ai donné à la Presse, 

ce m atin, la lis te  des chantiers, un aperçu rap ide  des chan tie rs  en cours.

Je rappe lle  q u ’il y a to u jo u rs  tro is  types de chantiers.

Les chan tie rs  de la m a in -d ’œ uvre m un ic ipa le , fa its  s tr ic tem en t par nos 

ouvrie rs , exem ple le Cinéma C apri, que nous n ’avons pu égalem ent v is ite r e t qui 

va co n s titu e r dans le V ie u x-L ille  une antenne in té ressante  e t im portante  pour le 

quartie r.

Les chan tie rs  con fiés aux d iffé ren tes  en trep rises , exem ple l'é co le  Bara, nous 

ne l ’avons jam ais v is itée, c ’est dommage, ca r nous avons fa it  là une expérience 

cu rieuse  dans la co u r que nous avons revê tue  d ’une espèce de m oquette  qui es t 

to u t à fa it o rig ina le  et qui apporte  p ou r les récréations, sa tis fac tion  e t sécurité  

des enfants.

N ous n ’avons pas vu la b ib lio thèque  u n ive rs ita ire , si chère  à vo tre  cœ ur, 

M ons ieu r le  M a ire , où les travaux sont trè s  avancés.

N ous n ’avons pas vu p ou r les chantie rs  neufs en construc tion , le te rra in  

d 'en tra înem ent du L.O .S.C. avenue A do lphe -M ax , nous n ’avons pas vu non plus 

la crèche de C ro ise tte  qui e s t com m encée, nous n ’avons pas vu  non plus l ’in té rie u r 

de la sa lle  Desm et, où m aintenant le p lanche r est cou lé .

Je s igna le  que nous n ’aurons pas le tem ps de poser la p rem ière  p ie rre , cela 

va se fa ire  rapidem ent, des chantie rs qui von t dém arre r ; la m airie  annexe du Sud 

sera te rm inée, nous l ’espérons, pour le  15 ju ille t.
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N ous ne ve rro n s  pas non p lus la b ib lio thèque  du V ieux-L ille  qui va dém arrer 

p robab lem ent dans les deux m ois qui suivent.

V ous ne ve rre z  peut-ê tre  pas non plus le dém arrage de la halle  des sports, 

dont on va parler, F ranc isco-Ferre r à Fives. Tout cela va s ’o u v rir si v ite  que nous 

n 'au rons pas le tem ps d ’ê tre  su r place. Ou a lo rs  il fa u d ra it rep rendre  la tra d itio n  

qui fu t au tre fo is  ce lle  de S a lengro  qui, tous les 15 jou rs , ou tou tes les 3 sem aines, 

e n tra îna it le C onse il M un ic ipa l e t l'H arm onie  M u n ic ipa le  à une inaugura tion  e t à une 

pose de p rem ière  pierre.

Vous avez les 20, 22, rue de la M onnaie, le chan tie r est com m encé pour 

l'ex tens ion  du M usée.

Vous avez la dém olition  de l'us ine  D escam ps, actue llem ent en cours, dont on 

a tan t parlé, qui verra , à la su ite , le dém arrage im m édiat du groupe scola ire.

Vous voyez, M ons ieu r le M aire , je  su is un a d jo in t occupé, je d ira i un ad jo in t 

com blé, car co n s tru ire  es t tou jou rs  une tâche  exa ltante  ; grâce  à vous tous, mes 

che rs  C o llègues, je  pu is d ire  q u 'a d jo in t aux Bâtim ents, je su is un a d jo in t heureux. 

Je pense d ’a illeu rs  que s 'il en est a insi, les L illo is  d o iven t aussi ê tre  heureux 

parce que ces équ ipem ents que nous réa lisons c ’es t pour les L illo is .

J e  te r m in e ra i p a r  la fo rm u le  q u i e s t  la v ô tre , L ille  b o u g e , L ille  s e  tra n s fo rm e ,  

e t  je  p e n s e  q u e  c e  s e ra  to u jo u rs  a in s i, g râ c e  à v o tre  d ire c tio n , M o n s ie u r  le M a ir e .

M . LE  M A IR E  — J e  v o u s  re m e rc ie , M o n s ie u r  B R IF F A U T . J e  v o u d ra is , e n  

re m e rc ia n t  t rè s  v iv e m e n t  M . B R IF F A U T  p o u r  sa  c o m m u n ic a tio n , d ire  au  C o n s e il  

M u n ic ip a l d 'a b o rd  q u e  la  p ré s e n ta t io n  à la p o p u la tio n  d 'u n e  v ille , e t  d ’u n e  g ra n d e  

v il le ,  d 'é q u ip e m e n ts  c o lle c t ifs  n ’e s t  p as  s e u le m e n t  u n  p la is ir  m a is  un d e v o ir .

Dès lors qué nous avons la charge du budget de iâ v ilie , avec ia co n tribu tion  

personne lle  des L illo is , il est to u t nature l q u ’une re la tion  so it fa ite  su r tous les 

équ ipem ents qui se créen t dans la v ille . Il faut, pa r conséquent, tro u ve r to u jo u rs  

les m oyens d 'une  in fo rm ation  la p lus com plè te  poss ib le  pour l'ensem ble  des 

habitants, d ’abord pour une bonne u tilisa tion  des équ ipem ents co lle c tifs  et ensu ite  

parce que c ’es t une in fo rm ation  qu 'on  d o it à nos conc itoyens. C ’es t la p rem ière  

rem arque.

La d e u x iè m e  : j 'a i  p a r t ic ip é  ré c è m m e n t à  un d é b a t, è t  jé  p a r t ic ip e ra i e n c o re  

à d e s  jo u te s  d e  to u te  n a tu re , s u r c e  p la n  le s  c h o s e s  s o n t en  rè g le , m a is  je  m e  

p e rm e ts  d e  v o u s  d ire  q u e  l ’e s s e n t ie l  p o u r d e s  é le c t io n s  m u n ic ip a le s , c e  n e  s o n t  

p a s  d e s  jo u te s , d e s  m o ts , l ’a n a th è m e , l ’e x c o m m u n ic a tio n  c o n tre  le s  uns e t  le s  

a u tre s  (v o u s  s a v e z , d a n s  u n e  v ille  to u t  le m o n d e  s o rt s e s  p o u b e lle s  e t  to u t  le  

m o n d e  fré q u e n te  le s  m ê m e s  c im e t iè re s , p a r  c o n s é q u e n t  le s  e x c o m m u n ic a tio n s  

s u r c e  p la n -là  on  p e u t  le s  jo u e r  s u r le  p lan  n a tio n a l, on  p e u t le s  jo u e r  a ille u rs  m a is  

s u r le p la n  c o m m u n a l c 'e s t  d é jà  p lu s  d if f ic i le )  l 'e s s e n t ie l c ’e s t  d e  re n d re  c o m p te ,  

de fa ire  d e s  ré a lis a t io n s  les  p lu s  n o m b re u s e s  p o s s ib le s , e t, p a r c o n s é q u e n t, fa ire  

en s o r te  q u e  n o tre  v ille  b o u g e .
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C 'e s t ce que nous fa isons au C onse il M un ic ipa l, à la M un ic ipa lité , e t la tra d itio n  

de R oger S a lengro, eh bien, j'e n  suis.

Par conséquent, à la rentrée, je vous invite , le 3 septem bre, po u r bien m ontre r 

no tre  dé te rm ina tion , à passer une jou rnée  au m ilieu des réa lisa tions  m unicipa les 

nom breuses de vo tre  C onseil.

Je pense que cette  jou rnée  que nous passerons au m ilieu de nos réa lisa tions 

sera le tém oignage de ce que nous fe ro n s  pendant les 6 mois qui su ivron t, té m o i 

gnage de l 'e ffo r t ex tra o rd ina ire  que ce tte  M u n ic ip a lité  a e ffectué  su r le p lan des 

réa lisa tions.

La vie m unicipa le  c 'e s t d ’abord fa ire  des réa lisa tions, c 'e s t norm al, c ’es t une 

façon  de  v ivre  la v ie  quo tid ienne  com m e on d o it la v iv re  en ne p o lit isa n t pas tout, 

en fa isan t en so rte  q u ’une M un ic ip a lité  so it d 'abord  là po u r a ssu re r la v ie  q u o ti 

d ienne e t perm ettre  qu ’e lle  se dérou le  dans les m eilleures cond itions  avec, si 

poss ib le , le bonheur en plus, comm e l ’a suggéré, e t je  l ’en rem ercie, l’a d jo in t 

BRIFFAUT.

J 'a jou te  que l ’occasion m ’es t donnée de d ire  l’e x tra o rd ina ire  p la is ir, je dirai 

la très grande jo ie  de tous les m em bres du C onse il M un ic ipa l qui on t pa rtic ipé  à la 

v is ite  de  ce ja rd in  Botan ique, à cette  espèce de sp lendeu r que nous avons là 

dans L ille.

C om m ent y en a-t-il qui peuvent d ire  qu il n 'y  a pas d ’espaces ve rts  dans L ille  ? 

C om m ent ig n o re r 10 ha qui son t là avec une rosera ie  m agnifique, et m ain tenant des 

je ts  d ’eau abso lum ent ex trao rd ina ires .

J 'in v ite  to u te s  les A ssoc ia tions, de tou te  nature, qui se p réoccupent de plein 

air, de p rendre des in itia tive s  pour u tilis e r ce m agnifique ensem ble  de 10 ha au 

cœ ur de  la v ille , e t le fa ire  sans doute beaucoup m ieux e t beaucoup plus que cela 

n 'e s t fa it présentem ent.

Je com pte su r l ’a c tif concours de tous pour q u ’une in fo rm a tion  com plète  et 

répé tée  incite des L illo is  de p lus en p lus nom breux à v is ite r  e t à se re tro u ve r au 

cœ ur de  la v ille  dans ce ja rd in  botanique.

Je pense même que nous devrions re te n ir le plus rap idem ent possib le  l'Idée  de 

te rm in e r la serre, et, p a r conséquent, pa r une espèce de v itrage  adéquat, perm ettre  

d 'y  in s ta lle r une café té ria .

Je me dem ande même si la M un ic ip a lité  ne d e v ra it pas, au cœ ur de  ces 10 ha, 

face  à la rosera ie , m ettre  une salle  à la d ispos ition , pendant la période estivale, 

des L illo is  qui m arien t leurs enfants, ou qui, pour une raison ou p o u r une autre, 

pa rtic ip e n t à des m an ifesta tions fam ilia les  ou autres, afin que ce t ensem ble de 

ve rd u re  p ro fite  au plus grand nom bre.
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Je  pense que cela d o it ê tre  no tre  p réoccupation . J ’ inv ite  M. BRIFFAUT, vo tre  

C om m ission, à reprendre  un program m e et un d o ss ie r que vous connaissez, e t à le 

fa ire  le plus rap idem ent possib le .

De la même façon, je  dem ande au se rv ice  des R elations Publiques, et à ceux 

qui on t la dé légation  des fê tes d ’o rgan ise r pour l ’été p rocha in  des m an ifesta tions 

de p le in  a ir e t une très grande fê te  de p le in a ir dans ce cadre ex trao rd ina ire  face 

à la rosera ie . N ous avons des a rtis te s  de théâtre , nous avons des chanteurs, nous 

avons des danseurs, pourquoi n 'o ffr ira it-o n  pas une espèce de spectac le  d ’été 

dans ce décor ?

C e sont des ré flex ions  qui son t au niveau de notre  v ie  quotid ienne, mais la 

v ie  quo tid ienne  com pte.

M . BESNIER — M. BRIFFAUT a parlé  beaucoup du V ieux-L ille , ce la me fa it 

beaucoup p la is ir, j'a u ra is  vou lu  en p ro fite r pour in te rve n ir afin de ré ta b lir la vérité , 

si vous le perm ettez, aux p ropos re la tés par une A ssoc ia tion  qui s 'es t exprim ée 

dans un bu lle tin  m ensuel, assoc ia tion  pour laquelle  nous m ettons à d ispos ition , 

dans le qua rtie r du V ieux-L ille , p ou r son ac tiv ité , l ’équ ipem ent de la rue M aracci. 

Je c ite  : « Si ce te rra in  es t actue llem ent une réa lité  et l ’un des rares end ro its  où 

les en fan ts  peuvent ve n ir s ’exp rim e r par le jeu en tou te  liberté , c 'e s t grâce à une 

équ ipe  de bénévoles qui depu is sep tem bre  1975 se bat pour l ’obten ir. Une o ccu 

pa tion  de fa it du te rra in  depuis ja n v ie r a o ffe rt aux er.fanîs une a lte rna tive  du 

jeu, dans la rue, qui é ta it leu r seule p o ss ib ilité  é tan t donné le m anque d ’am énage 

m ent pour les enfan ts dans le q u a rtie r » (fin  de c ita tion ).

Je  ne cherche pas personne llem ent quere lle  à ce tte  assoc ia tion . J ’adopte 

d ’a illeu rs  les d ispos itions  qui nous se ron t soum ises to u t à l ’heure. Toutefo is, 

j ’estim e, M onsieu r le M aire , que ces p ropos sont inacceptab les.

Les d ispos itions  de ce ra p p o rt surv iennent, non pas à l'issue  d ’un com bat, 

mais décou len t de la concerta tion  voulue par vous, M ons ieu r le M aire, su iv ie en 

cela pa r l'ensem ble du C onseil. C es d ispos itions  décou len t donc de p ropos itions  

qui vous o n t été fa ite s  lo rs de la tenue de l ’A ssem blée p lén iè re  du Haut C om ité  

d 'A n im ation , le 22 mars dern ier. Je voudra is  d ire  un m ot au su je t de l ’équ ipem ent 

ou de  l'am énagem ent du q u a rtie r du V ieux-L ille . N otre  co llègue Jean-M arie  BRIF 

FAUT a tan tô t, énum éré les équ ipem ents du V ieux-L ille . Le V ieux-L ille  renaît, 

bouge : les équ ipem ents destinés à la jeunesse, le logem ent, g râce  à l ’e ffo rt cons i 

dé rab le  de la v ille  en fa ve u r des réserves fonc iè res  destinées au logem ent social, 

les éco les  qu i dém arre ron t cette  année, mais surtout, pour ce qui est m is en cause, 

le q u a rtie r du V ieux-L ille  est sans dou te  un qua rtie r p riv ilé g ié  par ses am énagem ents 

excep tionne ls , notam m ent ses espaces verts.

J ’observe  qu ’ il es t u tile  de rapp e le r ¡'ex istence du rem arquable te rra in  de 

sport, le S IL ILAM , s itué dans la zone verte  au N ord  du quartie r, réa lisa tion  m uni

c ipa le  exem pla ire  don t les accès se ro n t b ien tô t am éliorés.

L e s  é q u ip e m e n ts  e x is te n t , c e r ta in e s  s tru c tu re s  d 'a c c u e il é g a le m e n t  ; je  ne  

c ite ra i q u e  la  C a is s e  d e s  é c o le s , é ta b lis s e m e n t  p u b lic  à v o c a tio n  s o c ia le , qu i o rg a -
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nise du ran t les vacances sco la ires les cen tres de lo is irs  ouverts  à tous les gosses 

du quartie r.

Oui, les équ ipem ents ex is ten t dans le V ieux-L ille , certa ines s truc tu res  éga le 

ment, peu t-ê tre  insu ffisan tes. Je fe ra i un appel aux assoc ia tions, aux m ouvem ents 

de jeunesse pa r a ille u rs  constam m ent soutenus dans leu r action par la v ille  grâce 

à l'a ide  notam m ent des subven tions de fonc tionnem ent décidées par nous.

J ’appe lle  donc les assoc ia tions à ve n ir com p lé te r l ’an im ation de ce quartie r, 

s ’il en es t besoin, p a r l ’apport de la popu la tion  nouvelle , anim ation tendan t à la 

fo rm ation  de tous  les jeunes hab itan t ce quartie r.

J 'e n  te rm inera i là après avo ir rappelé  que le com bat es t mené tous les jou rs  

par les élus que nous somm es afin  d 'a p po rte r une so lu tion  aux lég itim es beso ins 

de to u te  la popu la tion , e t en p a rticu lie r de la popu la tion  laborieuse. C om bat d if f i 

c ile  p ou r les c o lle c tiv ité s  loca les e t é tab lissem ents pub lics  locaux face  à un 

pouvo ir nationa l en p lace  qui dé te rm ine  une p o litiq u e  désastreuse, pouvo ir ce n tra 

lisa teu r si peu respectueux de l ’exerc ice  de l'au tonom ie  e t des libertés com m unales.

M. LE MAIRE -  Je vous rem ercie . Vous avez ra ison de re lever des o b se rva 

tions. N ous som m es dans une soc ié té  con flic tue lle , e t dans ce tte  socié té , à p ropos 

de tou t, il y a que lqu e fo is  bien des excès de langage, de tous les côtés. Le M a ire  a 

p ris  l ’hab itude  de ces  excès de langage ; ce qui d o it com pte r pour nous, ce que 

nous partageons ensem ble, tous, c ’est la vo lo n té  de fa ire  des réa lisa tions  dans 

l ’in té rê t de la popu la tion  et chaque fo is  fa ire  le  m ieux que nous pouvons, c es t ce 

que nous fa isons  p ou r l ’ensem ble de la ville.

Tout ce que vous avez d it su r le V ieux-L ille  é ta it très  bien d it ca r là c es t un 

q u a rtie r su r lequel un e ffo rt im portan t est fa it.

J ’ inv ite  to u s  ceux qui veu len t m esurer d 'a ille u rs  les trans fo rm a tions  rad ica les 

qui so n t en tra in  d 'in te rve n ir, à v o ir  le chantie r o u ve rt m ain tenant au tour de l im m eu 

ble des H .L.M . qui, avec une trè s  grande rap id ité , va perm ettre  la réa lisa tion  de 

nom breux logem ents qui vont p ro lo n g e r l’ensem ble de la résidence Pont-N euf. Je 

c ro is  que la dém o lition  de l'us ine  D ESC AM PS e s t m ain tenant com m encée, c e s t 

par conséquen t to u t le qu a rtie r des C é lestines qui est ouve rt e t va pouvo ir resp ire r. 

On v o it  nettem ent que m aintenant les réa lisa tions  son t en cou rs  dans vo tre  quar 

tie r, vous avez bien fa it de le rapporte r.

D écidém ent, nous somm es su r « L ille  bouge » e t sur les réa lisa tions, on a 

bien ra ison de  le sou ligne r ca r ce son t peut-ê tre  les p rob lèm es essentie ls , ceux qui 

touchen t à la vie quotid ienne, à la vie la p lus  p ro fonde  e t la p lus rée lle  de notre 

v ille .

Adoptés.
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C IR C U LATIO N  RUE DES POSTES ET RUE L.-GAM BETTA.

R apporteu r : M. THIEFFRY

N ous avons fa it des réun ions de concerta tion , nous a llons m ain tenant apporte r 

les conclusions.

M. THIEFFRY — M ons ieu r le M aire, mes chers co llègues, L ille  bouge mais il

y a tou tes  so rtes  de façons de bouger. Vous m 'avez dé légué  l'o rgan isa tion  e t le

co n trô le  de ce qui bouge sur la vo ie  publique.

M. LE M AIRE — Là il y  a des excès !

M. THIEFFRY — Il y a des excès, com m e vous le dites, parce que la vo itu re

dans la v ille  est un vé ritab le  prob lèm e, c ’est un p rob lèm e qui ne nous es t pas p a rti 

cu lie r, c ’est un p rob lèm e généra l qui su it une p o lit iq u e  qui a été vou lue à l ’échelon 

frança is , et d ’a illeu rs  lundi p rocha in  je  suis à Paris, à l'in v ita tio n  de M. D ’O R N ANO , 

p ou r un co lloque  des responsab les de la c ircu la tio n  dans les grandes v ille s  afin 

d ’é tu d ie r ce p rob lèm e de l ’autom ob ile  dans la v ille .

Entre au tres choses, nous avons un certa in  nom bre de responsab ilités , no tam 

m ent ce lle  d 'a ssu re r la sécurité  qui dev ien t trè s  im portan te  ca r ce son t des 

dem andes qui nous on t été fa ites  récem m ent ; pour la ren trée  sco la ire  nous aurons 

à assum er la sécu rité  par des o rgan isa tions de la vo irie , notam m ent l ’école du 

Buisson, dans la rue M o liè re  pour le C o llège  Franklin , ce son t des a ffa ires très 

p rès de la réa lité , très p rès des personnes.

Le plan de c ircu la tio n  e t le plan d 'u rban ism e sont inséparab les pour le p ro je t 

vo lo n ta ris te  de trans fo rm a tion  de la c ité  que nous vou lons.

Pour cela, le con tac t le p lus é tro it avec la popu la tion  es t ind ispensab le  ca r 

il nous fau t o b te n ir le consensus nécessa ire  à la p le ine e ffica c ité  des mesures.

C 'e s t pourquo i il sera sans doute  utile , je  pense, à la fin  de ce tte  année, de 

re fa ire  un exposé généra l, une synthèse, de to u t ce qui a été réa lisé  depuis no tre  

m andat, dans le dom aine de la voie pub lique, dans le dom aine des am énagem ents 

e t de la c ircu la tio n , de façon à ce que chacun com prenne bien com m ent il est 

partie  prenante dans son p e tit endro it, dans sa pe tite  responsab ilité , é tant entendu 

qu 'après avo ir p ris  ces contacts, avo ir eu ces conversa tions  nécessaires, e t les 

p lus larges possib les, la décis ion  reste aux é lus ca r il fau t que que lqu 'un  décide, 

que lqu 'un  so it responsable  e t puisse assure r la con tinu ité  et la cohérence des 

p ro je ts  qui s 'enchevê tren t dans une v ille .

Nous avons eu récem m ent deux exem ples, ce lu i dé la rue des Postes e t ce lu i 

de la rue Gam betta.

Pour la rue des Postes, vous avez su iv i ies d ifficu ltés , è t si j'a i d it que le 

consensus é ta it nécessaire, que nous dev ions fa ire  to u t no tre  possib le , c ’est vra i,
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nous avons un mea cu lpa à fa ire , dans la rue des Postes, bien qu ’un p ro je t te ch n i 

que a it été voté, d iscuté , expliqué, nous n 'avons peut-ê tre  pas au départ réex 

p liqué, redém ontré , e t revu tou tes les inc idences des d iffé re n ts  travaux qu 'il y avait 

à fa ire , qui s ’im briqua ien t, ce qui p rovoque, non pas un re je t, mais un phénom ène 

de d iscuss ion , un phénom ène d 'incom préhension .

C e la  se s itue à tous les n iveaux : au niveau des rivera ins, au n iveau des 

techn ic iens  qui ont un program m e à fa ire , qui en son t responsables, qui on t reçu 

des financem ents nationaux, qui d o iven t en rendre com pte, au niveau des usagers, 

q u 'ils  so ien t des usagers de la rue en ta n t qu 'au tom ob ilis tes , en ta n t que p iétons, 

ou a lo rs  des usagers des tra n sp o rts  en com m un, ou du côté  du tra n sp o rt en 

com m un qui a une adm in istra tion , des chau ffeu rs  qui son t des ouvrie rs  manuels, 

qui tra va illen t, qui pâ tissen t des d ifficu lté s  su r la vo irie .

C ’es t to u t cet ensem ble que nous connaissons, à p ropos duquel nous avons à 

a rb itre r.

Toutes ces d ifficu lté s  se sont réso lues à la su ite  de p lus ieurs  concerta tions 

ic i en M a irie , e t h ie r à la C om m unauté U rbaine, p lus exactem ent dans le cadre du 

S yn d ica t M ix te  où un p ro toco le  d 'acco rd  a pu ê tre  signé avec la C.G.I.T. e t les 

chau ffeu rs  des autobus.

La rue des P ostes sera rendue, le tem ps de p o u vo ir fa ire  la signa lisa tion, 

l'a rrê té  est su r vo tre  bureau à la s igna ture , le tem ps d 'ê tre  adopté à la P réfecture 

(je  c ro is  qu ’ il es t s igné au jourd 'hu i), le tem ps d 'in sc rire  su r le sol la déc is ion  qui 

cons is te  à m ain ten ir, é tan t donné q u ’on a é larg i ce tte  vo irie , le plan de c ircu la tion  

te l q u 'il a été fa it, c ’es t-à -d ire  qu 'inév itab lem ent, un jou r, avec l ’augm entation de 

la c ircu la tio n  e t l'o rgan isa tion  générale, ce sens un ique qui va vers  le cen tre  v ille  

sera con treba lancé  par d 'au tres  sens qu i v ie n d ro n t l ’a id e r et devra ê tre  mis en place.

En a ttendant, comm e on a é la rg i de 2,40 m la rue, il sem ble poss ib le  de m ain 

te n ir  la v itesse  et la régu la rité  des au tobus qui sont, je le rappelle , le bu t u ltim e des 

p lans de c ircu la tion  de façon à ce que les gens pu issen t les u tilise r, abandonner 

le u r vo itu re , e t a illen t fac ilem ent, au m oindre coû t et au m oindre tem ps, là où ils 

d é s ire n t aller.

L e bus pourra  c irc u le r dans lés deùx sens é tan t énténdu quê dans ie  séné qui, 

p ius tard, se ra it à con tre -couran t, m ais qui actue llem ent sera dans le  même sens 

de la c ircu la tio n  du cô té  des num éros pa irs de la rue des Postes, c 'e s t-à -d ire  vers 

la so rtie , sera dans un cou lo ir,

Ce sera donc Un co u lo ir m atéria lisé, il aura lé s o rt de to u s  les cou lo irs , il serà 

ô u vë rt à la fo is  aux tra n sp o rts  en com m un, aux vé h icu les  de sécurité  e t am bulances 

trè s  nom breuses dans cette rue, qui vo n t vers  les hôp itaux, e t il reste ra  au m ilieu 

deux grandes p lages p o u r la c ircu la tion  généra le  qui se ron t a lte rna tives  dans les 

deux sens. Le s ta tionnem ent sera d 'un  seul côté,

Je c ro is  que chacun ÿ  â mis du sien, les C onducteurs de bus o n t accepté  les
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deux sens, les com m erçants ont accepté  de n ’avo ir q u ’un seul cô té  de s ta tionne 

ment, nous aurons à nous p réoccupe r du park ing  dans ce secteur, c ’est certa in .

Je pense que ce p rob lèm e de la rue des Postes va ê tre  résolu, les personnes 

âgées qui a ttendent notam m ent ce bus von t le re trouve r dans la sem aine qui suit, 

je  l ’espère. Ce co n flit es t donc arrangé.

M. LE MAIRE — C ela me paraît très im portant. A vec tou tes les concerta tions  

que nous avons o rgan isées, on est a rrivé  à des conc lus ions  qui ont perm is de 

ré g le r dé fin itivem en t le prob lèm e de la rue des Postes.

M. THIEFFRY — Pour la rue Gam betta le prob lèm e est beaucoup p lus co m p li 

qué, il s 'a g it du ré tab lissem ent éventue l du double  sens dans la pa rtie  de la rue 

G am betta  entre  la Place de la République e t la rue S o lfé rino .

Nous avons re fa it depu is  10 jours, après une concerta tion  im portante , animée, 

trè s  construc tive , avec les rive ra ins de la rue, des doss ie rs  techn iques, des com pta 

ges com plets, b re f un doss ie r trè s  cons idérab le  a été rem is aux in téressés, et rem is 

par moi-m êm e, h ie r so ir, aux responsab les de la rue Gam betta.

Ce d o ss ie r techn ique est irré fu tab le , il est vra im en t cons idérab le , il p ré tend 

l ’ im poss ib ilité  de la rem ise dans les deux sens si on ne ve u t pas a vo ir su r la Place 

de la R épublique des co n flits  cons idérab les  tan t au niveau de la rue Jacquem ars- 

G ié lée q u ’au niveau de la rue d ’Inkerm an, qu ’au niveau du Boulevard de la L iberté , 

et a fo r t io r i du fa it qu 'on  a supprim é la vo irie  devant le Palais des B eaux-A rts. 

La c ircu la tio n  Place de la République est m ain tenant flu ide, mais nous aurions des 

d ifficu lté s  insurm ontab les, notam m ent à la rentrée, si nous to lé rio n s  cette  rem ise 

dans les deux sens.

D evant ce dossier, nous avions p lus ieurs  poss ib ilités .

N ous avions une p oss ib ilité  de l’en té rine r purem ent e t s im plem ent e t d ire  : la 

techn ique  a d it que ce la  n ’é ta it pas possib le , on s 'inc line , on app lique  ce que d it 

la techn ique . C 'e s t la responsab ilité  des élus, nous n ’avons pas vou lu  p rendre  

ce tte  déc is ion  bruta le.

N ous avions une seconde p o ss ib ilité  qui é ta it de Suivre les p ress ions de toutes 

Sortes que des gens p lus soucieux de dém agogie que de bien pub lic  ré fléch i nous 

co n se ille n t ou insu fflen t dans l'o re ille  des rivera ins, qui cons is te  à supp rim er le 

sens un ique. C 'e s t la po lit iq u e  du p ire  ; on verra  bien ce qui va a rr ive r ; comme 

nous savons ce qui va a rr ive r c ’es t donc excess ivem ent d iffic ile , nous ne l ’avons 

pas vou lu  non plus.

Nous avons déc idé  de m ettre l'im ag ina tion  au pouvo ir. Pour cela, nous avons, 

des heures durant, écou té  les rivera ins. N ous avons décidé, en concerta tion , de 

te n ir com pte  d 'un certa in  nom bre de leurs rem arques pour essayer de m ettre sur 

p ied dans les sem aines et les m ois qui v iennen t une so lu tion  qui tienne  com pte :
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1° — Du fa it q u ’ il fa u t dans ce tte  rue G am betta dé to u rn e r la c ircu la tio n  de 

trans it, to u te  la c ircu la tio n  qui n ’est pas d irigée  su r un po in t que lconque de la rue 

Gam betta, m ais com m ent ch o is ir les vé h icu le s?

2° — O n nous dem ande de ra le n tir la c ircu la tio n  dans ce tte  vo irie ,

3° — On nous dem ande de fa vo r ise r le chem inem ent des p ié tons qui, dans 

cette  rue trè s  com m erçante, vo n t z igzaguant d 'un tro tto ir  à l'au tre . Il fa u t donc 

fa vo rise r ce m ouvem ent d 'un tro tto ir  à l ’autre.

4° — C o n se rve r l ’un ité  de la rue en tre  la P lace de la R épublique, la rue 

S o lfé rin o  e t la su ite . Ce qui rev ien t à tro u ve r une so lu tion  qui, pra tiquem ent, 

cons is te ra  à fa ire  une espèce de vo ie  p rivée  de ce tte  rue G am betta où les v é h i 

cu les se ron t éven tue llem ent adm is mais où le p ié ton  d e v iend ra it p rio rita ire .

J ’ai déjà vu des expériences de ce type  à l ’é trange r ; nous re lançons les 

études, h ie r so ir les rep résentan ts  de la rue, parce que ce tte  recherche é ta it 

é tayée sur des données techn iques im portantes, on t com pris  nos ra isons, mais 

enfin ils dés iren t aussi une am élio ra tion  de leur côté. C om m e rue des Postes, ils  

fo n t un geste et nous aussi.

N ous a llons  c ré e r que lque chose qui ne sera pas du dom aine des techn iques 

actue iies  de la c ircu la tion , que lque chose qui sera nouveau e t je  suis persuadé 

qu 'on  va y a rr ive r ; nous pou rrio n s  le m ettre  en app lica tion  probab lem ent vers  

la fin  de l ’année pu isque la ligne 2 devra abandonner la rue G am betta vers novem 

bre, le m om ent se ra it a lors bien choisi.

Je  ne peux pas en d ire  beaucoup plus, il est nécessa ire , pour fa ire  ce plan qui 

me sem ble assez précis, d 'en é tu d ie r les inc idences sur l'en tourage  de la rue 

G am betta, Il faudra  nécessa irem ent to u ch e r à des choses qui se passent à côté, 

dé tou rne r une grande pa rtie  du tra fic  su r les au tres cô tés. O n a é larg i les rues, 

je su is persuadé que c 'e s t possib le , je pense que nous a llons y  a rr ive r avec le 

consensus, en tra va illa n t avec eux, e t que les techn ic iens  vo n t m ettre  un peu leur 

pouce dans la main, accep te r d ’ê tre  un peu m oins rigou reux dans les ca lcu ls, tou t 

au m oins dans les so lu tio ns  ; ce sera des so lu tions  d ’adaptation de la nécessité  

d 'une certa ine  rue, d 'une  certa ine  popu la tion  à ce  qui se passe à l'au tom ob ile  

c ircu la n t dans la vo ie  publique.

Je né peux pas vous èn d ire  p lus au jourd 'hu i, jé pensé que pour la fin  dê 

l'année nous aurons une so lu tion  qui donnera sa tis fac tion  à la rue G am betta.

M . LE MAIRE — O n continuera  donc la concerta tion . Il fau t bien v o ir  que la 

rue G am betta devra deven ir une rue p ié tonne un jour, de mêm e que le cen tre  v ille  

d o it d e ve n ir Un sec teu r p ié tonn ie r. Chaque fo is  qu 'on  d iscu te  avec des techn ic iens, 

ou chaque fo is  qu 'on  d o it p rendre  une décis ion, on d o it le  fa ire  à p a rtir  des p ro 

b lèm es actue ls  qui son t posés mais on ne d o it jam ais o u b lie r la destina tion  

d 'aven ir. C e tte  des tina tion  d 'avên ir, c ’es t d 'en fa ire  une rue p iétonne. C ’eSt en 

fonc tion  de cela qu ’ il fa u t essayer de s 'o rien te r. Dans le cen tre  de L ille , c ’est de 

fa ire  un sec teu r p ié tonn ie r, c 'e s t en fo n c tio n  de ce la  qu 'il fa u t s ’o rien te r. N ous ne 

pouvons prendre  de décis ion  qui, par exem ple, tra n s fo rm e ra it une rue que l'on
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veut fa ire  p ié tonne dans que lques années en une espèce d 'au tod rom e où les vo i 

tu res dé filen t à tou te  v itesse. Il fau t te n ir  com pte  de ces d iffé ren ts  im pératifs , ce 

n’est pas s im ple. C 'e s t un p rob lèm e qu ’on re trouvera .

P our la rue des Postes, le rideau es t tiré  ; rue G am betta  le rideau reste ouve rt 

et on en reparle ra  dans les prochaines sem aines. V ous con tinuez donc le trava il, 

la lia ison e t le débat avec l ’ensem ble de ceux qui son t concernés, ce ne sont pas 

seulem ent ceux de la rue d ’a illeurs, il y a aussi les techn ic iens  et b ien d ’autres.

D IRECTION GENERALE DE L ’AD M IN IS TR A TIO N  

GENERALE ET DES SERVICES DES PERSONNELS

R apporteur : M. le B âtonn ie r LEVY

76/2016 - Personnel municipal. Conservatoire national de région. Création de 

postes et d ’heures de cours.

M o n s ie u r le M aire , je réponds vo lo n tie rs  au dé s ir que vous exprim ez de rap 

p o rte r succ inc tem en t le d o ss ie r contenu dans la chem ise du personnel m unicipa l 

concernant la créa tion  de postes et d ’heures de cours au C onserva to ire .

Le C onse rva to ire  N ational de Région com prenait, il y a que lques années, u n i 

quem ent un départem ent éco le  de m usique subd iv isé  en 1er e t 2e cycles.

D epuis, des m od ifica tions  extrêm em ent im portan tes ont été apportées pa r la 

créa tion  de c lasses m usica les à hora ire  am énagé dans un départem ent lycée 

m usical.

Les s truc tu res  du C onse rva to ire  on t é té  com plè tem ent transfo rm ées et il est 

abso lum ent ind ispensab le  de cré e r des postes e t des heures de cours  supp lém en 

ta ires  po u r fa ire  face aux besoins du C onse rva to ire  national de Région qui se 

déve loppe beaucoup. Le nom bre de ses é lèves a doublé  en une période d 'une 

d izaine d 'années.

Au cours d 'une réunion im portante  de la com m ission de patronage du C onse r 

va to ire  p résidée par M. le M a ire , nous avons exam iné dans une sorte  de co n ce r 

ta tion, tous les p rob lèm es concernan t le C onse rva to ire  et il a été décidé par M. le 

M a ire  de fa ire  un e ffo rt cons idérab le  pour perm ettre  au C onserva to ire  national de 

Région de L ille  d ’avo ir la p lace qu 'il m érite.

Le Plan p révo it, p ou r les tro is  années sco la ires  à ven ir : 1976/1977, 1977/1978 

e t 1978/1979, des créa tions  de postes e t d ’heures de cou rs  don t vous avez l'énoncé 

dans le rapport, aussi bien p ou r le départem ent à hora ire  aménagé que pour le 

départem ent trad itionne l.

C om m e le C onse rva to ire  a une vocation  à caractère  régional, il apparaît anor

mal que la v ille  supporte  seule la q u a s i-to ta lité  des dépenses nécessa ires à son
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fonctionnem ent ; aussi, avons-nous pensé s o llic ite r une aide financ ière  du Conseil 

Régional e t du C onse il G énéral, com pte  tenu notam m ent que le pourcentage des 

é lèves non lillo is  a tte in t p lus de 75 %> en ce qui concerne  l ’ense ignem ent trad itionne l 

e t 61 lo/o pour les c lasses à ho ra ire  aménagé.

L app lica tion  de ces m esures entra înera une dépense annuelle évaluée à 
255.800 F.

N ous vous dem andons de bien vo u lo ir adop te r les m esures énoncées. Nous 

estim ons, en effe t, que dans le program m e de déve loppem ent cu ltu re l de la v ille  de 

L ille  le C onse rva to ire  do it te n ir une p lace im portante  é tan t donné le goût très 
prononcé des L illo is  pour la musique.

M. LE MAIRE -  Je vous rem ercie. L ’ im portance de ce rapport n ’échappera à 

personne. Le C onse rva to ire  a fa it l ’ob je t d ’une étude a p p ro fond ie  ; des so lu tions 

son t proposées, so lu tions  qui pe rm ettra ien t d a vo ir un C onse rva to ire  qui puisse 

fo n c tio n n e r dans les m e illeures cond itions . V ous avez la lis te  trè s  p réc ise  de to u t 

ce qu il fa u t créer, M. le B âtonn ie r LEVY v ie n t de le rappeler.

Ensuite, e t je  me perm ets de le d ire  pour un autre  doss ie r, au C onserva to ire  

après avo ir fa it nos com ptes, on consta te  que 75 %  de ceux qui le fréquen ten t 

pour I ense ignem ent tra d itio n n e l ne son t pas L illo is , 61 °/o p ou r les c lasses à hora ire  
am énagé ne son t pas L illo is .

V o ilà  l'é tude  pour le C onse rva to ire  ; on p o u rra it la m u ltip lie r p ou r bien des 

équipem ents, nous d isons donc : nous vou lons bien fa ire  un e ffo rt, p rendre en 

charge un ce rta in  nom bre de créa tions de postes, mais, p ou r le reste, nous ne p o u r 

rons le fa ire  que si v ra im en t nous somm es aidés a illeurs, vo ilà  le sens de notre 
p ropos ition .

Je c ro is  que ce t e ffo rt de c la rif ica tio n , avec l'e ffo rt qui es t apporté  par la v ille , 

nous perm et d ’a vo ir un C onse rva to ire  qui so it to u t à fa it à la hau teur de l’am bition 
de Lille.

Je voudra is  donner une in fo rm ation  au C onse il M un ic ipa l : la M un ic ipa lité , sur 

p ropos ition  de M. le B âtonn ie r LEVY, e t nous en avons d iscu té  au C onseil d ’Adm i- 

n is tra tion , a p roposé la nom ination de M. DELINS en qua lité  de D irec teu r A d jo in t 
du C onse rva to ire  National.

C om pte tenu, vous le savez, du s ta tu t p a rticu lie r des C onserva to ires , quand 

une M un ic ip a lité  souhaite  nom m er un d ire c te u r a d jo in t e lle  d o it le fa ire  en accord 

avec le M in is tre . J ’ai reçu h ie r ce t accord  favo rab le  du M in is tre , par conséquent 

on peut co n s id é re r que M. DELINS dev ien t D irec teu r A d jo in t de notre C onse rva 
to ire  national de Région de notre  v ille .

Je pense que les d isp o s itio n s  que vous venez de prendre, e t le fa it que 

M. DELINS prenne ses fo n c tio n s  de D ire c te u r A d jo in t de no tre  C onserva to ire , sont
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to u t d e  m ê m e  là u n e  s u ite  d e  d é c is io n s  im p o r ta n te s  p o u r  c e  g ra n d  é ta b lis s e m e n t  

d e  L ille .

A vez-vous des obse rva tions  en ce qui concerne  ce C onse rva to ire  ?

M. C O U C H E  — Q uelle  est la date du texte  qui a changé le term e « C onserva 

to ire  M un ic ipa l » en « C onse rva to ire  N ational de Région » ?

M. LE MAIRE — Je  c ro is  que la de rn iè re  d ispos ition  date de 2 ou 3 ans.

M. C O LIC H E — Le régim e ju rid iq u e  n'a pas été changé avec ce texte  ?

M. LE MAIRE — Non, non, su r ce plan notre  C onse rva to ire  est devenu un 

C onse rva to ire  N ational de Région, e t le caractè re  fondam enta l du C onserva to ire  

n ’a pas changé, mais là, si vous voulez, vous avez tou te  la p o litique  de tra n s fe rt 

de l'E tat.

Je p ro fite  de la question posée pour p réc ise r la façon dont opère l'E ta t ; Il 

d it : vous avez un C onse rva to ire  M un ic ipa l ; pour q u ’il pu isse prendre  quelque 

re lie f il faud ra it en fa ire  un C onse rva to ire  N ational de Région, moi, Etat, je  su is p rê t 

à fa ire  en sorte  que ce la  devienne un C onse rva to ire  N ational de Région, mais pour 

ce fa ire  il fau t que vous acceptiez une convention  ; e t dans ce tte  convention  il y 

a des exigences, l'ex igence essen tie lle  é tant su rtou t qu ’on amène des sous.

V o ilà  à peu près le sens de la convention  e t de la façon don t l'E ta t règ le ses 

p rob lèm es avec les co lle c tiv ité s  locales.

N ous somm es C onse rva to ire  N ational de Région, que d 'honneu r ! mais nous 

som m es ob ligés de p o rte r la main au porte -m onna ie  pour payer davantage, a lo rs  

là, je ne sais pas si c ’es t aussi un honneur ! !

C 'e s t ainsi, ce qui est fa it pour le C onse rva to ire  est fa it dans de nom breuses 

branches, sur le plan cu ltu re l on pou rra it m u ltip lie r les exemples.

M. BRIFFAUT — L ’école des B eaux-A rts.

M. LE MAIRE — Je  rem erc ie  M. COLIC H E d 'a vo ir posé ce tte  question qui a 

perm is de m on tre r une fo is  de plus le m écanism e par lequel l'E tat opère ses 

tra n s fe rts  et com m ent il fa u d ra it y rem éd ier par une nouve lle  répa rtition  des charges 

en tre  l ’Etat e t les co lle c tiv ité s  locales.

A dopté .

N ous a llons suspendre la séance et nous la rep rendrons à 21 h 30.

(Suspension de séance).
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M. LE M AIRE — M es chers co llègues, la séance est reprise , nous avons pris 

un ce rta in  nom bre de rapports , nous leur avons donné un ca ractè re  p r io rita ire  pour 

vo ir des prob lèm es qui se posent à un m om ent donné dans la v ille , cela ne s ign ifie  

pas du to u t que les au tres rappo rts  so ien t seconda ires.

J 'a b o rd e  par conséquen t l’é tude des autres rappo rts  que vous avez dans vos 

dossiers.

SECRETARIAT GENERAL

R apporteur : M. LE MAIRE

76/14 - C onseil municipal. Séance du 6 mai 1976. Com pte rendu.

76/15 - M ission accom plie par un M em bre du Conseil municipal. Remboursem ent 

des frais.

76/16 - Loi n° 70-1297 du 31 décem bre 1970 sur la gestion et les libertés commu

nales. Délégation au M aire . Com pte rendu au Conseil municipal.

A doptés.

D IRECTION DES RELATIO NS PUBLIQ UES 

ET DE L ’A N IM A T IO N  URBAINE

R apporteur : M ||e B O U C H EZ

76/514 - Com ité de coordination du quartier de la Croisette. A ide financière par 

l’in term édiaire du G .E.D .A .L.

76/515 - Théâtre Populaire des Flandres. Anim ation théâtrale. D em ande de sub

vention.

A doptés.

76/516 - Insertion d’un article sur Lille dans le journal « Le M onde ». Règlement 

des dépenses.

Mme VAN N EU FVILLE  — M ons ieu r le M aire , j 'a i lu avec beaucoup d 'a tten tion  

dans le jou rn a l « Le M onde » les a rtic les  consacrés  à la Région du N o rd  e t du 

Pas-de-C ala is. Il es t norm al que la v ille  de L ille  a it été à l'honneur. Des artic les 

concernan t d ’au tres v ille s  o n t paru dans le  jou rna l en tre  le 3 e t le 8 mai, ê tes-vous 

en m esure de m 'ind ique r les v illes  qui aura ien t p a rtic ip é  aux fra is  de ces a rtic le s  ? 

La somme de 4.000.000 me sem ble fo rte  p o u r les a rtic le s  du  journa l « Le M onde ».

M. LE MAIRE — D 'abord , je cro is que dès lo rs que l'on se p réoccupe de 

donner une image de m arque à no tre  région, la p a rtic ip a tio n  du « M onde  » pendant 

une sem aine, com pte ter.u de ce qu ’est ce journa l qui e s t un des quo tid iens  les
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m eilleu rs  du monde, cons idéré  com m e te l par tous, l'aud ience q u ’ il a en France, 

c ’est pour le N ord - P as-de-C ala is une prem ière  de qualité.

Il fau t sa vo ir aussi si nous som m es condam nés à to u jo u rs  nous p la indre 

d ’a vo ir une m auvaise image, ou si nous som m es déc idés à vo ir red resse r ce tte  

im age v is -à -v is  de l ’ex té rieur.

D ès lo rs q u ’on é ta it déc idé  à red resser ce tte  image, com pte  tenu de l ’e ffo rt 

que ce la  rep résen ta it de la pa rt du « M onde », pa r le nom bre de pages consacrées 

au N ord - Pas-de-C ala is, l 'e ffo rt rédactionne l e ffectué, c 'e s t en e ffe t un e ffo rt 

cons idérab le  que ce jou rna l a fa it p ou r la Région, en con trepartie , évidem m ent, un 

e ffo rt rédactionne l a été souhaité  de notre  part, d 'a ille u rs  lim ité  e t qui a été loin 

de co u v rir  la to ta lité  des pages consacrées au N ord - Pas-de-C ala is.

Par qui ce t e ffo rt rédactionne l pouva it ê tre  fa it ? Je vo is  bien les com m unes 

pou r lesquelles vous avez une espèce de p réd ilec tion , mais quand j'essa ie  de 

ré g le r le p rob lèm e des nom ades avec e lles  vous savez com m ent on me répond, 

on m 'envo ie  des hu iss ie rs . Dans ces cond itions, q u ’est-ce que vous vo u le z?  Quand 

on a rrive  aux choses sérieuses, on re trouve la rég ion du Nord, on re trouve la 

C om m unauté U rba ine  e t la v ille  de Lille.

Q ue lque fo is  je vous vo is  même devant des dé filés  qui von t à la P ré fectu re  

souha itan t que les nom ades so ien t répa rtis  pa rtou t dans la v ille  de L ille .

Mme VAN N EU FVILLE  — C ’est une autre  a ffa ire  !

M. LE MAIRE — C om m ent a rrivez-vous à co n c ilie r la défense des in té rê ts  des 

L illo is  don t vous ê tes la représentante , liés par un contra t, le co n tra t lillo is  qui nous 

lie  tous, e t fina lem ent ces errem ents e t ces dé filés  où vous p a rtic ipez  ga iem ent ?

Mme VAN N EU FVILLE  — V ous n 'avez pas répondu à ma question : est-ce  que 

d ’autres v illes  on t p a rtic ipé  aux fra is ?

M. LE MAIRE — Je n 'en sais rien, e t pour certa ines v ille s  vous ê tes m ieux 

p lacée que moi pour savo ir si e lles  y on t partic ipé , je  ne su is pas dans le secre t 

des D ieux. Très c la irem en t je  peux vous répondre  que pour la v ille  de L ille  nous 

y partic ipons.

M !|e B O U C H E Z — Une p e tite  p récis ion, je ne sais plus le p rix  du m illim ètre  de 

co lonne  dans « Le M onde », mais la page pub lic ita ire  vau t 6.500.000 anciens 

francs . Nous avons donc pris  une partic ipa tion , non pas p ou r tous les artic les, 

m ais pour environ  les 3/4 d ’une page ; les au tres v ille s  D unkerque, la C om m u 

nauté U rba ine, la Région, Roubaix, ont payé éga lem ent p ou r des a rtic le s  p u b li 

c ita ires .

Mme VAN N EU FVILLE -  Pas Roubaix.

M 11« B O U C H E Z  — Il n’y a peut-être rien eu sur la ville de Roubaix,
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Mme VAN N EU FVILLE  — S t-A m and n ’a pas payé e t II y a eu un bel a rtic le  sur 

ce tte  v ille .

M. LE MAIRE -  La v ille  de L ille  es t hab ituée à payer p ou r les autres c 'es t 

dans sa nature.

Mme VAN N EU FVILLE  — C 'e s t pourquo i je  pose la question.

M l|e BOUCHIEZ — Nous n ’avons payé que les surfaces pub lic ita ires  qui nous 

concerna ien t.

Mme VAN N EU FVILLE — Q u i a fa it la dem ande ? La V ille  o u  « Le M onde » ?

M lle B O U C H E Z — C 'e s t « Le M onde » mais partout, à tou tes  les co llec tiv ités .

Mme VAN N EU FVILLE — Je reg re tte  qu 'il n 'y  ait pas d ’autres v ille s  qui pa rti 

c ip e n t aux fra is . T ou t à l'heure  vous a llez re ncon tre r d 'au tres  dé libé ra tions, vous 

a llez  fa ire  l ’aum ône p ou r un cen tre  social, vous donnez 100.000 francs  anciens, et 

vous dépensez 4.000.000 F pour la pub lic ité  dans « Le M onde  » ; je  ne su is pas 

d ’accord du tout, je  ne vo te ra i pas ce tte  dé libéra tion .

M. LE M AIRE — C 'e s t vo tre  d ro it le p lus s tr ic t, on ne le con teste  pas. D ire  

que je  su is com plè tem ent é trange r à ce que « Le M onde » a fa it po u r la Région 

N ord - Pas-de-C ala is ce se ra it to u t de même ne pas d ire  exactem ent la vé rité . 

« Le M onde » a fa it pendant une sem aine un ensem ble de pap iers, c ’est la p re 

m ière fo is  que le jou rna l se décen tra lisa it, la p rem ière R égion à laquelle  il pa rti 

c ipa it, la nôtre, e t il n ’y aura pas d 'au tres  R égions avant un bon bo u t de tem ps. 

C ela a été d 'une  te lle  qua lité  qu 'à  Paris, partout, on a parlé  des a rtic le s  consacrés 

au N ord - P as-de-C ala is.

En con trepartie , dans le monde te l qu 'il va, je  ne sais pas si vous vou lez  le 

pe rp é tu e r a ins i, personne llem ent j'a i la vo lon té  de le changer avec que lques 

autres, cela pour vous d ire  que je ne pense pas que to u t es t pour le m ieux dans 

le m e illeu r des m ondes actue llem ent, dans le monde te l qu 'il est, un jou rna l 

com m e « Le M onde » que je  cons idère  com m e un jou rna l qui sub it le m oins la 

pression de tous les in té rê ts  m archands, en face de la concen tra tion  extrao rd ina ire  

de la Presse, même ce journa l-là , lo rsq u 'il consacre  pendant une sem aine autant 

de pages e t fa it un te l e ffo rt rédactionne l v is -à -v is  d 'une R égion, souhaite  en co n tre 

pa rtie  qu 'on  pu isse prendre  un peu de pub lic ité , laquelle  pub lic ité  a été com ptée 

au m illim ètre .

C es pavés sont e ffec tivem en t des pavés pub lic ita ires  qu 'on  peut cons idé re r 

com m e des pavés p rom otionne ls  ; si on vo u la it le fa ire  tou tes  les sem aines vous 

pourriez  nous en fa ire  reproche, mais si cela n 'a rr ive  qu 'une fo is  to u s  les 2 ou 3 

ans, dans un jou rna l qui es t un des m e illeurs du monde, si c ’es t un péché, c ’est un 

péché que nous ne fa isons pas tro p  souvent, il y en a d 'au tres  qui le fon t de façon 

générale.
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Mme VAN N EU FVILLE  — L ’O ffice  P ub lic ité  du N ord ne s 'es t pas fou lé , je  ne 

sa is pas ce q u 'il a touché, mais il ne s 'e s t pas donné beaucoup de mal !

M. LE MAIRE — C ’é ta it des a rtic les  de grande qualité.

Mme VAN N EU FVILLE  — Tout é ta it dans les revues m unicipa les.

M |le B O U C H E Z — C ’es t nous qui avons choisi.

M. BRIFFAUT — Ce n 'est pas le même pub lic  aussi !

Mme VAN N EU FVILLE  — Ce son t encore  les L illo is  qui pa ien t les 4.000.000 F 
e t eux son t docum entés.

M. LE MAIRE —  C 'e s t payer 4.000.000 pour que la France entière  sache que 

L ille  es t une grande v ille  et une grande capita le, ce n’es t pas si mal.

Mme V A N N E U F V IL L E  —  C ’est cher !

M. LE MAIRE Je vous donnera i les ta rifs  de pub lic ité  dans des jou rnaux 

m oins co tés que « Le M onde », m oins connus et c ’es t quasim ent le même prix, sur 

ce plan il n y a pas de d iffé rence. Je  vo is  que nous som m es en désaccord pers istant.

M m e V A N N E U F V IL L E  —  O u i.

M. HUET Je  connais bien le jou rna l « Le M onde », j ’y suis abonné, je 

conna is  les m éthodes de pub lic ité , je  sa is com m ent ce la  se passe pour la p u b li 

c ité , je  ne pense pas q u 'il y  a it de pub lic ité  gra tu ite .

Je n aura i qu une observa tion  à fa ire , je  c ro is  que la d iscuss ion  est vaine 

m aintenant, à mon avis le seul reg re t qu ’on puisse ém ettre, c ’est q u ’on nous 
dem ande ce tte  approbation  a pos te rio ri.

C ette  décis ion de fa ire  une pub lic ité  n 'est pas d 'h ie r, n ’est même pas de la 

date de parution, e lle  a été prise longtem ps à l ’avance, sans e n tre r dans le débat 

je  reg re tte  que ce la  a rrive  a poste rio ri. La d iscussion aura it pu ê tre  in té ressante  si 

e lle  avait eu lieu avant. Ici on se trouve  devant un fa it accom pli, on a passé un 

co n tra t avec « Le M onde », il fa u t bien le payer, on n'a plus rien d 'au tre  à fa ire.

Je souhaite q u ’à l’avenir, si pare ille  opération se p rodu it avec d ’autres jo u r 

naux, que la d iscussion se passe avant, e lle  pou rra it ê tre  u tile  a lors, mais pas 

après. On demande d ’a pp rouve r ou de ne pas app rouver alors que c ’est fa it, on ne 
peut que payer.

M. LE MAIRE —  Je vois vo tre  position. Pour le reste  il y a une com m ission 

des Relations publiques. Je souha ite  qu 'e lle  se réun isse le p lus rap idem ent pos 

s ib le , tous les conse ille rs  m unicipaux, même ceux qui ne sont pas à la com m ission
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des R elations pub liques, me fe ra ien t p la is ir en p a rtic ipan t à ce tte  réun ion e t en 

d iscu tan t du p rob 'èm e pour la p rom otion  de L ille . Q ue fau t-il fa ire  ? Est-il in te rd it, 

dans un certa in  nom bre de cas, de prendre  des in itia tive s  qui peuvent ê tre  rentab les 

pour la v ille  et se rv ir l ’ in té rê t général ? Chacun do it a ppo rte r sa réponse à cela.

J 'a u ra is  p ré fé ré  q u ’une te lle  pub lic ité  puisse se fa ire  dans des journaux où 

on n'a rien à payer, mais com m e on est dans une soc ié té  où to u t se paie, et comm e 

sans la con trepa rtie  d ’une certa ine  som m e d argent, la pub lic ité  n existe  pas, je  

p rends mon mal en patience, avec regre t, m ais c est tout.

Je souhaite, M 11® BO U CH EZ, que vous pu iss iez réun ir ce tte  com m ission  et 

d iscu te r de ce prob lèm e, po u r l’aven ir ; vous  nous éc la ire rez sur ce plan-là.

M. D ER N O N C O U RT —  Une seule question, j ’ ignore  si tous les conse ille rs  

m un ic ipaux o n t en main des num éros du « M onde  », je serais heureux qu on puisse 

les avo ir, mêm e con tre  paiement.

M. LE M AIRE —  C 'e s t trè s  fac ile , ils  é ta ien t dans les k iosques.

M. D ERNO NC O U RT —  N ous ne som m es pas to u s  lecteurs du « M onde ».

M. LE M AIRE —  La question  est in téressante . Je  dem ande au serv ice  des 

R elations pub liques de  fa ire  une pho tocop ie  de tous  les a rtic les  qui concernent 

L ille, ou la C om m unauté U rbaine, ou la Région, qui p résen ten t un caractère  in té 

ressant, et que ce so it com m uniqué aux m em bres du C onseil M un ic ipa l.

Je pense qu ’ il y ava it beaucoup de choses dans to u s  ces a rtic les qui ont été 

d iffusés pendant une sem aine, e t même ceux qui pensent connaître  bien leu r Région 

ont ce rta inem ent appris  que lque chose en revoyant les pages du « M onde ».

Je soum ets au vo te  de l ’assem blée le rapport n° 76/516.

C eux qui so n t d ’accord le m anifestent en levant la main ?

A v is  co n tra ire  ? (M me VAN NEU FVILLE).

A b s te n tio n  ? (0).

La com m ission s e  réun ira  donc su r ce problèm e.

A dopté .

76/517 - Lille-ln fcrm ation, Im pression de la revue 1975. M arché de gré à gré. 

Substitution d’entreprise. Avenant n° 1.

76/518 - Autom ne rég iona l à L ille. Syndicat d'initiative. O ffice de tourism e « Les 

A m is de Lille ». Subvention exceptionnelle.
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76/519 - D éplacem ent à Erfurt de membres du Conseil municipal. Remboursem ent 

des frais.

Adoptés.

D IRECTION DES RELATIO NS PUBLIQ UES 

ET DE L 'A N IM A T IO N  URBAINE 

SERVICE DES FETES

R apporteur : M. LE MAIRE 

76/520 - D iverses cérém onies publiques. R èglem ent des dépenses.

M. LE MAIRE —  S ur le plan m unicipa l la m oindre dépense do it passer devant 

vo tre  assem blée, e t c ’est très b ien ainsi.

Vous vous souvenez que nous avons o ffe rt un cadeau au C onsul M. JA C Q U E S , 

qui est C onsul général de Belgique, à la su ite  des e ffo rts  dép loyés par lui-m ême et 

pa r son pays pour o rgan ise r l'au tom ne 1975. N ous lui avons o ffe rt une oeuvre du 

pe in tre  et scu lp te u r lillo is  Léopo ld  S IM O N S , e t ce la  do it donc fa ire  l ’ob je t d'un 
rapport.

A dopté .

D IRECTION GENERALE DE L 'AD M IN ISTR ATIO N  

GENERALE ET DES SERVICES DES PERSONNELS

R apporteur : M . LE MAIRE

76/2017 - Personnel municipal. Application de l’arrêté ministériel du 21 novembre 

1974. Création de l’emploi d ’em ployé principal de bibliothèque.

A dopté.

76/2018 - Personnel municipal. Réorganisation du service du nettoiem ent des Voies 

Publiques. M odification du tableau des effectifs.

On aura it pu p rendre ce doss ie r com m e un d o ss ie r p rio rita ire  parce que ce qui 

es t en tra in  de s 'o p é re r sur le plan du ne tto iem ent es t très im portant, c 'est-à -d ire  

la m écanisation, e t en plus les déc is ions prises par vo tre  com m ission que je  fé l i 

c ite  et par les d iffé ren tes  d ispos itions  que nous avons prises au niveau de la 
M un ic ipa lité .

Vous avez un num éro de la revue qui est trè s  be lle  d ’a iileurs, avec une très 

b e lle  couvertu re , avec un très bon contenu qui aborde ces problèm es, c ’est pour

quo i je n ai pas éprouvé le besoin de le reprendre  su r le plan d 'un rappo rt p rio rita ire .

A dopté .
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76/2019 - Personnel municipal. I. - Indemnités forfaitaires pour travaux supplémen 

taires. II. - M ajoration spéciale de l’indemnité horaire de nuit. Relè 

vem ent des taux.

76/2020 - Personnel municipal. Pouponnière sanitaire. Révision de l’indemnité de 

vacation allouée au médecin.

76/2021 - Personnel municipal. Séjours en colonies, camps de vacances, centres

aérés, classes de neige, m er ou nature, maisons fam iliales de vacances

d’enfants d’agents municipaux. Participation de la V ille .

76/2022 - Personnel municipal. Institut M édico-Educatif. Création des postes néces 

saires au fonctionnem ent de l’Institut M édico-Pédagogique.

A doptés.

D IRECTION GENERALE DES SERVICES

DES FINANCES, DE L 'IN FO R M ATIQ UE ET DES AC H A TS

R apporteur : M. FRISON 

76/3043 - Budgets prim itif et supplém entaire. Transferts de crédits. Exercice 1976.

76/3044 - Budget supplém entaire de 1976. C harges et produits antérieurs. Inscrip 

tions com plém entaires et nouvelles.

76/3045 - Groupem ent d ’étude et de développem ent de l’animation lilloise (G ED A L).

Com pte d ’exploitation et bilans arrêtés au 31 décem bre 1975. Budget 

prévisionnel de 1976.

A doptés.

76/3046 - C entre Hospitalier Régional de Lille. Acquisition de m atériel médico- 

chirurgical. Emprunt de 10.000.000 de F. Garantie financière de la Ville.

76/3047 - C entre Hospitalier Régional de Lille. Construction d ’un hôpital cardiolo 

gique (2e tranche). Emprunt de 11.524.000 F. Garantie financière de la 

Ville.

Il s 'a g it de garan ties financ iè res  de la v ille  de L ille  accordées au C.H.R. pour 

l'acqu is ition  de m atérie l m éd ico -ch iru rg ica l e t la construc tion  d ’un hôp ita l ca rd io 

log ique (2e tranche).

A  ce su je t, je  voudra is  a tt ire r  vo tre  a tten tion  sur le fa it que si les garanties 

financ iè res  que la v ille  a accordées au C.H.R. ont été très lim itées ju sq u ’en 1975, 

depu is 1975 nous en avons accordé un grand nom bre. Le m ontant g loba l en e s t de

71.179.000 F. Il es t b ien év ident que c 'e s t une opéra tion  fic tive  qui, au fond, n ’en 

tra îne pas de dépenses pour la v ille , seu lem ent il y a to u t de même une situation
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qui fr ise  l'anorm al en ce sens que nous en arrivons à ga ran tir les em prunts du 

C.H.R. pour une somm e qui représente  la m o itié  des annuités d 'em prunts  réa lisés 

par la v ille . Il y  a donc une d isp ropo rtion  ex trao rd ina ire  entre  les em prunts v ille  

et les em prunts C.H.R.

Je  vous propose d ’adop te r la so lu tion  suivante, qu ’à l'aven ir les em prunts 

réa lisés pa r le C.H.R. so ien t garantis  par le départem ent, la C om m unauté U rbaine, 

ou la Région, et non plus par la seu le  v ille  de Lille .

M. LE MAIRE —  Je su is d ’accord su r le princ ipe . Je  pense que le C.H.R. est 

un organ ism e très sérieux qui n'a jam ais manqué à ses engagem ents, par consé 

quent la déc is ion  que nous pouvons prendre  à son égard pour ga ra n tir ses em prunts 

est presque sym bolique dans la m esure où ce C.H.R. se trouve  dans la v ille  ; je  

c ro is  qu 'il ne faudra it pas que cela so it in te rp ré té  comm e un geste d ’hos tilité  vis- 

à-vis de lui.

M. FRISON —  Cela a llégera m atérie llem ent les docum ents budgéta ires de la

ville .

M. LE MAIRE —  A vec ce tte  petite  chose qui n'a l'a ir de rien, c 'e s t que le 

C onse il M un ic ipa l de L ille  se réun it p lus souvent que le C onseil Régional, si bien 

qu ’on risque que lquefo is  de fa ire  tra îne r des doss ie rs  e t ce se ra it regre ttab le .

En to u t cas, nous re tenons la suggestion, et, de plus, com m e P rés ident de 

Région, je  peux vous d ire  que la Région, c 'es t vra im ent un p rinc ipe  m aintenant, se 

préoccupe de plus en p lus du C.H.R. pu isqu 'il a une voca tion  rég iona le  ; su r le 

fond je  re jo in s  les observa tions du P rem ier A d jo in t ; chacun voudra  bien adm ettre  

que ce so it p rogress ivem ent, sans aucune d ifficu lté  pour le C.H.R., qu 'on  appliquera 

ce tte  décis ion.

M. HUËT ■— Au po in t de vue o rthodox ie  financ ière , notre  co llègue  FRISON a 

to u t à fa it ra ison, l'im poss ib le  peut tou jou rs  se produ ire , com m e d isen t les assu 

reurs, et je  c ro is  que la rem arque de M. FRISON est to u t à fa it ju s tifié e  en ce 

dom aine, même si c 'e s t un iquem ent théorique.

M. LE MAIRE —  Je fa is  rem arquer au C onseil M un ic ipa l qu'en vertu  de la 

lég is la tion , c 'e s t to u t à fa it théorique, mais ce qui l ’est m oins c ’est que des rep ré 

sentants du C onseil M un ic ipa l de L ille, agissant en vo tre  nom, son t des rep ré 

sentants patentés au C onse il d 'A dm in is tra tion  du C.H.R., e t si la v ille  de L ille  vou la it 

jou e r les s in is trés, les rep résentan ts  au C.A. du C.H.R. devra ient, par une espèce 

de d ign ité , rem ettre  leur dém ission et la isse r à la Région le so in de dés igne r ses 

p ropres représentan ts. Je pense que cela ne vous échappe pas.

Le M a ire  de L ille  es t ès qua lité  P rés ident du C.H.R. Je pense q u ’il ne fau t pas 

s 'em barquer dans des p ropo s itio n s  im provisées qui v iennent com m e ce la  en 

C onseil M un ic ipa l. C ette  p ropos ition  qui n'a l ’a ir de rien a des pro longem ents 

beaucoup p lus im portants. Le M a ire  de L ille  es t ès qua lité  P résident du C .A . du 

C.H.R., b ien des co llègues qui son t ici, qui appo rten t une co n tribu tion  im portan te  au
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C.H.R. y son t au titre  de vo tre  A ssem blée. Le C.H.R. est s itué dans notre ville , il y 

a de nom breuses inc iden tes su r la v ille , la présence des m em bres du Conseil 

M un ic ipa l e s t une présence im portante. Si L ille  veu t se dégage r de tou te  ob liga tion  

v is-à -v is  du C.H.R., il fau t b ien adm ettre  que la v ille  d o it aussi, en con trepartie , ne 

pas p ré tendre  avo ir une au torité  sur le C.H.R. que ce tte  déc is ion  de dégagem ent 

ne m o tive ra it pas.

M. HUET —  Ce n 'e s t pas sur le princ ipe  des garanties c 'e s t su r un certa in  

quota, en somm e, q u ’ il ne fa u d ra it pas dépasser, je  c ro is  que c ’est cela que notre 

ami FRISON signale. Il y a un p la fond que, p ra tiquem ent, avec prudence, nous ne 

devrions pas dépasser. Je ne suis pas hostile  à ce q u ’on continue  ce qui a été fa it 

jusqu 'à  présent, je  cro is  que no tre  co llègue  FRISON a ra ison de nous s igna le r qu'on 

a tte in t un quo ta  qui est peu t-ê tre  un p e tit peu au-de là  de nos poss ib ilités . Ce n ’est 

pas su r le princ ipe , c ’es t su r le quota à fixer.

M. LE M AIRE —  C ’est un problèm e...

M. FRISON —  J 'a i bien p réc isé  q u ’il ne s ’ag it pas d ’é lim in e r to u te  garantie , il 

s ’ag it de m odérer l’ in fla tion  des garanties. A u trem ent d it, nous a rrivons m aintenant 

à une très fo rte  p ro p o rtion  de garanties d ’annuités. Il ne s ’ag it pas de repousser 

systém atiquem ent to u te  garantie  au C.H.R. mais de partager ces garanties avec 

d ’autres organ ism es.

M. LE M AIRE —  Je propose que la question posée par le Prem ier A d jo in t fasse 

l'o b je t d 'une étude appro fond ie , savo ir dans quelles cond itions la Région pou rra it 

se substitue r, apporte r sa garan tie  aux em prunts, e tc... ce  son t des m écanism es qui 

nécess iten t une é tude e t qui ne peuvent pas ê tre  im provisés de cette façon.

Ce qui es t m onnaie  couran te  c ’e s t que la v ille  où se tro u ve  un hôp ita l, ou un 

hospice, garantisse les em prunts de ce t hôp ita l, ou de ce t hosp ice. C e la  ne fa it pas 

de d ifficu lté s . Ju sq u ’à m ain tenant il n ’y  a aucun hôp ita l, ou aucun hospice, qui a it 

mis une v ille  en d ifficu lté  parce q u ’ il n 'au ra it pas honoré ses em prunts, vo ilà  une 

réalité, le res te  est à d iscu ter.

M. IBLED —  Vous venez de d ire  ce que j'ava is  l'in ten tion  de préciser. En fa it, 

vous ê tes P rés ident du C onse il d ’A dm in is tra tion  du C.H.R., nous som m es tro is  

conse ille rs  m unic ipaux e t a d jo in t à vos côtés, e t je  c ro is  que le m ieux se ra it to u t de 

même qu ’une petite  com m ission se réun isse p o u r d is cu te r de cette  question  car, 

M. FRISON, vous parliez  de l'in te rve n tio n  de la C om m unauté Urbaine, e lle  n ’a rien 

à fa ire  m a lheureusem ent dans le C.H.R., ce se ra it le départem ent.

M. FRISON —  O ui, le départem ent.

M. LE M AIRE —  Je  propose aux rep résentan ts  du C onse il M un ic ipa l au C .A . du 

C.H.R. de se réun ir avec le P rem ier A d jo in t pour d iscu ter de ce p rob lèm e et fa ire  

des p ropos itions  qu ’on reverra it le cas échéant, avec l’ensem ble du C onse il M u n i 

c ipal. Dans ce dom aine il ne fa u t pas innover, il est ind ispensable  de v o ir les 

répercussions.

A dop tés .
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76/3048 - Bureau d ’aide sociale. Com pte administratif de 1974. Budget prévision 

nel de 1976. Subvention de la V ille.

76/3049 - Organisation d ’un voyage en faveur des personnes âgées. Subvention au 

Bureau d 'A ide Sociale.

76/3050 - Union locale des syndicats ouvriers de Lille « Force O uvrière ». Congrès  

statutaire à Lille le 1er mai 1976. Subvention exceptionnelle.

76/3051 - Société des professeurs d’histoire ancienne d’université. Congrès annuel 

à Lille les 15 et 16 mai 1976. Subvention exceptionnelle.

76/3052 - Association départem entale des M aires du Nord. Cotisation. Revalori

sation.

A doptés.

76/3053 - Société des meilleurs ouvriers de France. Adhésion de la V ille .

La socié té  des m e illeurs ouvrie rs  de France a so llic ité  l'adhésion  de la v ille  de 

L ille  en qu a lité  de m em bre honora ire , ou b ien fa iteu r. E lle vise à p rom ouvo ir le 

trava il de qualité.

La co tisa tion  annuelle  se ra it de :

—- 50 F en ta n t que mem bre honoraire,

—  100 F en ta n t que m em bre b ien fa iteur.

N ous vous proposons de fa ire  adhérer la v ille  en tan t que mem bre b ien fa iteur.

M. HUET —  Je  c ro is  que nous nég ligeons de m ettre  à l'honneu r les trava illeu rs  

qui fo n t l ’o b je t de ce tte  d is tinc tion . N ous avons eu dern iè rem ent un L illo is  qui a 

fa it l'o b je t de ce tte  d is tinc tion , on en a parlé  dans les journaux, e t c ’es t tou t.

Je  souha ite ra is  que la v ille  fasse  quelque chose.

M. LE MAIRE —  Je vous fa is  une proposition  : d 'in v ite r, lo rsque nous m ettons 

à l ’honneur, à l'occas ion  de la rem ise de la M éda ille  du Travail, ceux qui ont tra 

va illé  25, 35, 40, 50 ans, les m e illeurs ouvrie rs  de France et qu ’on m ette à l ’honneur 

ceux de la de rn iè re  p rom otion. C ette  cérém onie  prendra ainsi to u t son caractère.

Vous ê tes d ’accord ?

A dopté.

76/3057 - D ivers projets. Emprunt obligataire de 2.070.000 F. Réalisation.

76/3058 - Fédération compagnonnique des métiers du bâtiment. Im meuble 58/60, 

rue Léonard-Danel. Travaux d’am énagem ent et de réfection. Emprunt de

200.000 F. Garantie financière de la V ille .

A doptés.
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES

DES FINANCES, DE L 'IN FO R M ATIQ UE ET DES ACH ATS

AFFAIRES E C O N O M IQ U E S

R apporteur : M. THIEFFRY

76/3054 -  Création d’un marché rue St-Sauveur.

76/3055 - M arché St-Sauveur. Transfert avenue Eugène-Varlin .

A doptés.

76/3056 - M arché Déliot. Extension du périm ètre.

C ’e s t encore un phénom ène de poussée de la vie, ce m arché D é lio t s 'é tend  et 

ne dem ande qu'à s ’é tendre ; on propose d 'u tilis e r la rue F ro issart pour cette  

extension, je  c ro is  que c 'e s t in téressant.

M. LE MAIRE —  P lusieurs co llègues nous on t fa it des obse rva tions  d isan t q u ’il 

fa u d ra it ve ille r à p rendre  des m esures en ce qui concerne la crèche, de façon à ce 

que les mam ans qui am ènent leurs bébés, ou v iennen t les reprendre , ne tom ben t 

pas su r les m archands am bulants du m arché.

M. THIEFFRY —  Le m arché D é lio t a lieu le sam edi m atin, c ’es t une question 

d 'em placem ent des é ta ls de façon à dégager l ’entrée  de la crèche quand e lle  est 

ouverte , on peut u tilise r la rue F ro issa rt qui n'a aucune c ircu la tion .

A dopté .

D IRECTION DÉS SERVICES CULTURELS,

SPO RTIFS ET DE JEUNESSE

AFFAIRES CULTURELLES

R apporteur : M. le B â tonn ie r LEVY

76/4038 - Egiise S te -M arie -M ad ele in e . Protection et restauration de tableaux. Fonds 

de concours. Ouverture de crédit.

76/4038 - Eglise S t-M aurice . Restauration de l'orgue. M aîtrise de l'ouvragé.

76/4040 - Ecole des Beaux-Arts. Contrôle m édical des élèves. A nnée scolaire  

1976/1977. Convention.

76/4041 - Ecole régionale des Beaux-Arts. Promotion sociale des collaborateurs 

d'architecte. Convention.

76/4042 - Collegium  Musicum de l ’Université de Lille. Subvention de fonctionne

ment. Exercice 1976.

A doptés.
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76/4043 - M usée du Palais des Beaux-Arts. Acquisition d’une œ uvre de D odeigne. 

Contrat. Crédit.

C 'e s t une œ uvre de grande va leu r qui se trouve  rehaussée par la finesse  du 

m atériau e t l'im press ion  de transparence  qui s 'en dégage.

N ous m anquons d ’œ uvres contem pora ines, de scu lp tu res  notam m ent (c ’est 

d ’a ille u rs  l ’op in ion  de M. DEMARGERIE que j ’ai vu jeud i) et il est to u t à fa it norm al 

et souha itab le  qu 'une œ uvre de D odeigne so it au M usée de Lille.

N ous vous dem andons :

—  de déc ide r l’acqu is ition  de ce « groupe des cinq » pour le p rix  de 200.000 F ;

—  de nous au to rise r à in te rven ir au con tra t de ven te  c i- jo in t en annexe ;

—  de déc ider l’ im puta tion  de la dépense sur le c ré d it inscrit, qui sera ren forcé  

d ’une som m e équ iva len te  au budget supp lém enta ire  de 1976.

M. LE MAIRE —  Je fa is  rem arquer au C onseil M un ic ipa l que sans qu 'il so it 

nécessa ire  d ’appe le r to u t le m onde pour d ire  : regardez ce que nous vous p ro p o 

sons, nous fa isons tou t de mêm e un e ffo rt m érito ire  pour a ider les créateurs pu is 

qu 'on  a eu une tap isse rie  de P icart Le Doux, vo ic i m ain tenant un ensem ble de 

D ode igne de grande va leur, vous avez l'œ uvre  de P ignon qui sera su r le pignon 

de l'E co le  B oufflers. Si vous add itionnez tou t ce la ce n 'est pas une som m e consi

dé rab le  mais c ’e s t to u t de même s ig n if ica tif d ’une dém arche d ’o rd re  cu ltu re l à 

l’égard des créa teurs. Il est bien norm al que L ille  devienne de plus en p lus une 

v ille  où la créa tion  a rtis tique  pu isse se tro u ve r citée, même si ce la coûte  quelques 

sous.

J 'a i vu  ce t ensem ble, je  souha ite ra is  que le C onseil M un ic ipa l prenne des 

d isp o s itio n s  pour qu ’une v is ite  so it organisée. C 'e s t to u t à fa it rem arquable.

M. LE BATONNIER LEVY —  L ’œ uvre sera exposée.

M. LE MAIRE —  M êm e avant l ’expos ition , cela vous donnera it l'occas ion  de 

vo ir l ’a te lie r de D odeigne, de v o ir  le cadre dans lequel ce grand scu lp teu r trava ille , 

je pense que c 'e s t à la fo is  u tile  et agréable.

A dopté .

D IRECTION DES SERVICES CULTURELS,

SPORTIFS ET DE JEUNESSE 

THEATRES

R apporteur : M l|e B O U CH EZ

76/4044 - Programme des Théâtres municipaux. Saison 1976/1977. Convention.
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76/4045 - Théâtres municipaux. Saison 1976/1977. Gala au profit des Œ uvres  

S ociales du Syndicat de la Presse Quotidienne Régionale du Nord.

76/4046 - Théâtres municipaux. Location de salles. R elèvem ent des tarifs forfai

taires.

76/4047 - Théâtres municipaux. Saison 1976/1977. Prix des places.

A doptés.

D IRECTION DES SERVICES CULTURELS,

SPORTIFS ET DE JEUNESSE 

SPORTS

R apporteur : M. ALLAR D 

76/4050 - Installations de tennis Grim onprez-Jooris. M ode de gestion. Tarifs. 

76/4051 - Fosse à plongée sous-marine. Règlement intérieur. Tarifs.

76/4052 - Gym nase Jean -M acé . Rem boursem ent des frais d ’électricité.

A doptés.

D IRECTION DES SERVICES CULTURELS,

SPORTIFS ET DE JEUNESSE 

JEUNESSE

R apporteur : M . ALLARD

76/4053 - Associations et groupem ents de jeühésse. Subventions de fonctionne 

ment au titre de l’année 1976. Répartition.

C ’est la tra d u c tio n  de  l'e ffo rt de la v ille  en fa ve u r des assoc ia tions e t g rou 

pem ents de jeunesse.

Il fau t rapp e le r que par décis ion antérieure  du C onse il ce c ré d it a été doublé 

e t la répa rtition  a été fa ite  au titre  de l ’année 1976 dans des cond itions sa tis fa isantes, 

l ’O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse a été entendu, écouté, il est venu d ia loguer, on 

s 'e s t concerté  et cela a donné la rép a rtitio n  que voilà .

Je do is in d iq u e r néanm oins que dans la dé libé ra tion  de la com m ission de la 

jeunesse il é ta it resté  une so rte  de po in t d 'in te rro g a tio n  concernant un fo ye r de 

jeunes tra va ille u rs  de la rue V o lta ire . M. BURIE avait é té  dé légué par la com m ission 

pour m ener une vé ritab le  pe tite  opé ra tion  d 'inves tiga tion , il voudra bien d ire  ce q u ’il 

en est.

Une déc is ion  a été p rise  : s 'il s 'a vé ra it que ce fo y e r n ’é ta it pas en som m eil,
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q u ’ il é ta it co rrec tem en t géré, la v ille  se rése rva it le so in de le doter, au même titre  

que les autres par une a rticu la tion  que M. BURIE connaît bien.

Sous ce tte  réserve-là , je  me tourne  vers  M™e le S ecré ta ire  Général, c 'es t un

p ro je t de dé libé ra tion , sera-t-il possib le , après l'in te rve n tio n  de M. BURIE, de le

m od ifie r e t d ’en fa ire  une dé libé ra tion  qui partira  ensu ite  vers  l’au to rité  p ré fe c 

to ra le  ? Point d ’in te rroga tion  pour moi.

M. BURIE —  M ons ieu r le M aire, j'a i été chargé par la com m ission de la je u 

nesse de fa ire  une enquête pour l'A ssoc ia tion  m aison des jeunes rue V o lta ire  à L ille  

re la tive  à un doss ie r a rrivé  incom plet dans les serv ices. Il n ’y avait pas, en p a rti 

cu lie r, de ra p p o rt d ’activ ité , e t le rappo rt fin a n c ie r é ta it mal présenté.

J ’ai donc fa it une enquête assez d iffic ile  ca r le P résident de l’associa tion e t le 

D ire c te u r de l ’E quipem ent é ta ien t hosp ita lisés, ce qui a posé des prob lèm es 

redou tab les pour la rédaction  de leur dem ande de subvention.

J ’ai consta té  que les a c tiv ités  é ta ien t réelles, et un doss ie r d ’ac tiv ité  a été 

rem is à la com m ission  de la jeunesse. Le budget e t le com pte  d ’exp lo ita tion  présentés 

ava ient été fa its  par une personne non qua lifiée  ; il a fa llu  le recom m encer.

C om pte tenu de ce m anque d ’ in form ation, l ’avis de l ’O ffice  M un ic ipa l de la 

jeunesse ava it é té  le su ivan t :

On m ain tena it la subvention  qui ava it été a llouée l ’année précédente , c ’est-à- 

d ire  2.600 F e t les deux au tres foye rs de jeunes trava illeu rs  béné fic ia ien t d ’un 

su rc ro ît de subvention  (car on n ’avait pas augm enté la m aison des jeunes), si bien 

que l'A ssoc ia tion  Jeunesse et Technique et la M a ison d ’accueil du jeune trava illeu r 

avaient, com m e subvention proposée, 15.000 F chacune e t ava ient obtenu 6.000 F 

l ’année dern ière .

La p ropos ition  que j ’ai fa ite , m a lheureusem ent ta rd ivem ent, en raison des 

c irconstances p a rticu liè res  des responsables de ce tte  associa tion, é ta it donc de 

ram ener les subventions de l ’A ssoc ia tion  Jeunesse e t Technique et M a ison d accueil 

du jeune tra va ille u r au taux norm al qu e lles  au ra ien t dû obten ir, c ’est-à -d ire  m oins 

10 13.500 F chacune, e t de re p o rte r ce c ré d it su r la M aison des Jeunes rue

V o lta ire , c ’est-à -d ire  3.000 F, so it 5.600 F en tout.

E tant m em bre du C onseil d 'A dm in is tra tion  de deux de ces foyers, si le Conse il 

M un ic ipa l approuve ce tte  dé libération, je  me perm ettra i donc de les p réven ir pe rson 

nellem ent, é tant donné qu ’ ils  ve rro n t certa inem ent dans la Presse qui a déjà reçu 

ce tte  dé libé ra tion , des som m es qui ne fig u re ra ie n t pas si le C onse il accepta it la 

p ropos ition  que je  fa is  m aintenant.

M. A LLAR D  —  Je  ne fa is  aucune ob jection , en ta n t q u ’ad jo in t délégué, à cette  

p rocédure  car ce la  re flè te  bien le sen tim ent des échanges qui ava ient été fa its  à Iq 

com m ission de la jeunesse,
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C ’es t une a ffa ire , non pas de présenta tion , m ais la Presse va d iffu se r demain 

un p ro je t de dé libé ra tion  qui ne sera pas exactem ent le bon, ce qui est tou jou rs  

suscep tib le  de poser que lques pe tits  problèm es.

M. LE MAIRE —  Ce n 'e s t pas ce lu i-là  que nous adoptons, nous adoptons le 

rappo rt avec la m od ifica tion  apportée  par M. BURIE et que vous acceptez, e t nous 

en ave rtirons  les in téressés. Le cas échéant il se ra it très fa c ile  de passer un pe tit 

re c tif ic a tif dans la Presse pour p o u vo ir donner exactem ent la te n e u r du rapport 

soum is à vo tre  approbation.

M. IBLED —  Je m ’associe  to u t à fa it à ce que v ien t de d ire  notre co llègue 

BURIE, je  suis au couran t de ce qui s 'es t passé, e ffec tivem en t il y  a eu des malades, 

notre  co llègue  BURIE en a parlé  et je  suis d 'a cco rd  avec sa proposition .

M. LE MAIRE —  C ’est une associa tion qui é ta it devenue tem pora irem ent une 

assoc ia tion  d ’handicapés, e lle  en est sortie , il n ’y  a pas de ra ison de la pénaliser, 

tou t le monde le com prend.

A dopté .

76/4054 - Société  M unicipale de Scoutism e. Subvention.

76/4055 - Salon des Artistes Régionaux. Désignation d’un sélectionneur. Rembour

sem ent de frais.

A doptés.

DIRECTION DES SERVICES SCO LAIRES

R apporteur : M. A LLAR D

76/4505 - Ecole m aternelle du quartier des Biscottes. Construction. Programme 

pédagogique. Avis.

76/4506 - Groupe d’action psycho-pédagogique. Préfinancem ent des dépenses. 

Inscription du crédit au budget supplém entaire.

76/4507 - Ecoles de plein a ir prim aire et m aternelle. Restaurants d ’enfants. G ar 

deries d’enfants d 'âge maternel. Tarif et barèm e de participation. Rajus

tem ent.

76/4508 - C lasses de neige. C lasses vertes. Encadrement. Personnel enseignant. 

Indem nité. A pplication des nouveaux taux.

76/4509 - C lasses de neige. C lasses vertes. Rémunération des assistants sani

taires. Application des nouveaux taux.

76/4510 - Ecole de plein air D ésiré-Verhaeghe. Ecole de plein a ir « Les P’tits  

Quinquins ». Heures supplém entaires effectuées par le personnel ensei

gnant. Application des nouveaux taux horaires.
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76/4511 - Institut M édico-Educatif D ésiré-Verhaeghe, rue du C apita ine-M ichel. Pro 

tocole d’accord entre l’Inspection Académ ique e t la V ille  de Lille.

A doptés.

76/4512 - Institut M édico-Educatif. Budget prévisionnel. Docum ents annexes au 

budget principal.

J ’ai dem andé à M me le S ecré ta ire  Général de re tire r par con tre  le budget 

p rév is ionne l de l'In s titu t m éd ico -éduca tif ; ce budge t do it se d iscu te r entre  les 

représentan ts  de l'a u to rité  de la tu te lle , c 'e s t-à -d ire  l ’A ction  san ita ire  et sociale, 

e t les adm in is tra teurs  délégués. Dans cette  a ffa ire  la p rocédure  n ’a pas été suivie, 

la tab le  ronde n'a pas été fa ite , on a voulu a lle r un peu p lus v ite .

Je  ne réclam e au fond que l'in sc rip tio n  au budget supp lém enta ire  d ’une somme 

correspondan t au tie rs , ou au quart, des dépenses du budget général. Je m ’e xp li 

que. N ous aurons à é labore r un budget, une co lonne exp lo ita tion , des co lonnes 

investissem ent, à dé term iner un prix  de journée. Il est étab li et reconnu que l'E ta t 

paie avec au m oins 4 m ois de retard, c 'e s t vé rifié  partout, ce qui crée  d ’a illeu rs  des 

p rob lèm es p a rfo is  inso lub les à des assoc ia tions de caractè re  loi de 1901. Ici, dès 

l ’ins tan t que la v ille  fa it l ’avance du p rem ie r tie rs , ou du p rem ie r quart, de la 

dépense qui résu lte ra  de l ’ensem ble du fonctionnem ent dans l ’année, l ’é tab lisse 

ment n'a aucune d ifficu lté  pour ouvrir, il est couvert su r le plan des postes Education 

N ationale, il es t co u ve rt sur le plan de ses 3 ou 4 m ois de p rem ie r fonc tionnem ent 

e t nous avons le tem ps d ’é labore r un docum ent financ ie r sérieux.

Quand on gère des den iers publics, il im porte  d 'a p p o rte r un examen appro fond i 

de l'ensem ble  des postes p roposés et cela ne peut l'ê tre  qu'à l ’occasion d 'une 

laborieuse  négocia tion  entre  les gens de la tu te lle , en l ’espèce les fonc tionna ires  

chargés du con trô le  et de l ’ inspection, ceux de l ’A c tio n  S an ita ire  et S ocia le, e t les 

adm in is tra teu rs  désignés.

Mme DEMEY, M. IBLED, et moi-même, adm in is tra teurs  désignés par le Conseil 

M unic ipa l, nous dem andons à ê tre  chargés du m andat qui nous revient, ce lu i de 

d iscu te r un p rix  de jou rnée  en nous appuyant sur les données rée lles du fo n c 

tionnem ent.

V o ilà  les ra isons pro fondes pour lesquelles j'a i demandé que so it re tiré  ce 

rapport, c ’est dans l'in té rê t même de la construc tion  et de l ’Ins titu tion  que nous 

créons, et, par a illeurs, tous  ces docum ents annexes rev iend ron t au mom ent 

opportun, m ais a lors ils  au ron t été négociés. Dès le m om ent où vous fa ites  un p ré 

financem ent de 4 mois, ou de 3 mois —  cela dépendra des d isp o n ib ilité s  du budget 

supp lém enta ire  —  cela ne gêne en rien ni la date d ’ouvertu re , ni le fonc tionnem ent 

des quatre  p rem iers  mois, au con tra ire , cela perm et une recherche d ’équ ilib re  

fin a n c ie r in téressant.

M. BRIFFAUT —  Je m 'assoc ie  à la prudence de mon co llègue  d ’autant plus 

que la do ta tion  aux am ortissem ents me paraît re la tivem ent fa ib le , 2.000.000 F par
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an pour des travaux qui vo n t s 'éche lonne r sur 3 ans, mais qui rep résenten t un demi- 

m illia rd , cela me paraît re la tivem ent fa ib le .

M. LE MAIRE —  Tout le m onde su it les observa tions  présentées par le rap 

p o rteu r ?

Il en est a insi décidé.

R apport re tiré  de l'o rd re  du jour.

DIRECTION DES SERVICES 

SANITAIRES ET S O C IA U X

R apporteur : Le D octeur MOLLET

76/5014 - Consultation infantile du quartier de Belfort. Prise en charge par la V ille  

des frais de loyer. Convention.

76/5015 - V ictim es du Guatém ala. Subvention exceptionnelle.

76/5016 - Pouponnière m unicipale. Création d’une régie d’avance.

Adoptés.

D IRECTION DES SERVICES 

SANITAIRES ET S O C IA U X  

ETAT C IV IL  ET CIMETIERES

R apporteur : M. FRISON

76/5017 - Transport à l'Institut M édico-Légal des corps des personnes indigentes 

ou sans fam ille connue, décédées de causes naturelles sur le territoire  

de la V ille  de Lille ou découvertes mortes à leur domicile. Convention. 

Tarifs.

A dopté.

D IRECTION DES SERVICES 

SANITAIRES ET S O C IA U X  

AN IM A TIO N

R apporteur : M "e BO U CH EZ

76/5018 - Association des Centres sociaux de la Com m unauté Urbaine de Lille, 

Pré-anim ation du groupe « Belfort ». Exercice 1976. Subvention,

Adopté.
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76/5019 - C entre  social Lille Sud-Est. Subvention de fonctionnem ei;!.

Il s ’ag it d 'une subvention  de 1.000 F, je  pense que c ’est là-dessus que ma 

co llègue  C écile  VAN N EU FVILLE veut in te rven ir. M on co llègue  M. BRIFFAUT pour 

ra it d ire  les dépenses qui on t été fa ites  dans l'us ine  W a lla e rt p ou r ins ta lle r ce 

C entre  socia l de L ille  Sud-Est, dépenses qui s ’é 'èven t à certa inem ent plus de

50.000 F, ce qui exp lique  qu 'on accorde 1.000 F seu lem ent en subvention, je  pense 

que c 'e s t de ce t ordre , si pas plus, n ’est-ce pas M. BRIFFAÜT ?

M. BRIFFAUT —  Oui.

Mme VAN N EU FVILLE —  C ’est la 5e année qu 'il y a ce tte  somme de 1.000 F.

M. LE MAIRE —  Oui, m ais nous avons fa it un e ffo rt trè s  im portan t pour l'am é 

nagem ent du centre. J 'a i eu l ’occasion de le v is ite r, d 'a ille u rs  avec beaucoup de 

p la is ir, j'a i vu que c ’é ta it une très belle  insta lla tion , avec des gens to u t à fa it 

com pétents e t dévoués, je  pense que la v ille  a fa it là un e ffo rt im portant.

Mme VAN N EU FVILLE  —  D ’accord, mais quand une m énagère achète une be lle  

m aison il fau t que lque chose à l ’ in térieur. A vec 1.000 F on ne peu t rien fa ire , ce 

n ’est pas tou t d ’avo ir de beaux murs, il fa u t quand même v iv re  à l ’ in térieur.

M lle BO U C H EZ —  I! n ’y a pas de dépense de lo ye r dans ce centre  socia l, 

même pas de dépense de chauffage, to u t a été p ris  en charge par la v ille . Je  c ro is  

même que les adm in is tra teurs  é ta ien t presque d ’accord, à la lim ite  même, pour ne 

pas réc lam er de subvention  ce tte  année é tant donné l'e ffo r t qui a va it été fa it pour 

eux.

M. LE MAIRE —  Je connais vo tre  op in iâ tre té  Madam e VAN N EU FVILLE pour 

défendre les in té rê ts  de ce centre.

Vous en avez d ’autant p lus de mérite. N ous avons rem pli les ob liga tions  que 

vous nous rappe liez depuis que lques années. Je n ’ai pas o ub lié  vos dem andes v is-à - 

v is  de ce cen tre  que j'a i eu l'occas ion  de v is ite r  il y a un mois, non seulem ent j ’ai 

pensé à vous en v is ita n t ce centre  mais j ’ai vu que c ’é ta it une très be lle  réa lisa tion  

de la M un ic ipa lité .

A yan t fa it  notre  e ffo rt su r le plan de l ’ ins ta lla tion , l’année prochaine on pourra 

ve ille r à augm enter notre  e ffo rt, nous prenons rendez-vous pour l'année prochaine.

A dopté.

DIRECTION DES SERVICES 

JU RID IQ UE ET IM M OBILIER

R apporteur : M. LE MAIRE

76/6073 - Propriété 87-89, avenue Butin à Lille. Achat.
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76/6074 - U sine W allaert, rues ¿3 For.tenoy, de Trévise, de Douai, de Buffon. 

Achat des lots B et D.

76/6075 - îlo t insalubre « Fom belle-Bailîeul ». Im meubles communaux 16 bis et 18, 

rue Fcmbelle. V ente.

76/6076 - Jardin du loisir des Dondeines. Location au Club Alpin Français. 

Convention.

Adoptés.

76/6077 - Terra in  comrr’ M-’a! rue M aracci. M ise à la disposition du L.A.B.E.L. et du 

Foyer de C u ltu re  Populaire du Vieux-Lille . Convention.

C 'e s t un te rra in  su r lequel, p lus ta rd , on fera ou des logem ents ou autres 

équipem ents.

En app lica tion  de la décis ion que nous avons prise, à sa vo ir que tous les te r 

ra ins qui ava ient un arpec.t de te rra in  vague dans la v ille  é ta ient p ris  p ro g re ss i 

vem ent pa r ce lle -c i qui les rem etta it à une assoc ia tion  pour des activ ités  les plus 

d iverses, ce te rra in  est u tilisé  de façon p ro v iso ire  en a ttendant que les é tudes en 

cours pe rm etten t de savo ir si on y fera des logem ents, ou un groupe sco la ire , etc...

Je pen°e  qu ’ il sera poss ib le  d ’y fa ire  des logem ents. L 'hosp ice  général n 'est 

pas loin. V ous  savez que tou tes les personnes âgées va lides, dès que les co n s tru c 

tions se ron t fa ites , ne se ro n t p lus dans ce t hôp ita l de so ins p ou r personnes âgées ; 

e lles on t p ris  des hab itudes avec le V ieux-L ille , en p a rticu lie r avec le qua rtie r ; il 

p ou rra it peu t-ê tre  y a vo ir là un certa in  nom bre de logem ents pour personnes âgées 

afin  de les la isse r avec l'hosp ice  général en v is ion.

La destina tion  se-a ce lle -là , ou to u te  autre  ; je  ne veux pas du to u t hypothéquer 

l ’aven ir ; ce qu 'il fau t c ’est que dès q u 'il y  a un te rra in  vague, on le m ette à la 

d ispos ition  d 'une assoc is tion , à titre  na tu re llem ent p réca ire  e t révocable .

M. M IG LO S  —  Je  ne pense pas que, dans l ’ im m édiat, le g roupe sco la ire  s 'im 

pose su r ce te rra in . N ous som m es en tra in  de cons tru ire  rue des C é les tines  ; à 

p a rtir de ce mom ent-!à, ru a n d  cette  éco le  sera rem plie , peut-ê tre  a lo rs  pourrons- 

nous p révo ir, s 'il ie fa u t pa r su ite  de l'a p p o rt des logem ents qui se fe ro n t aux 

env irons des H.L M., un autre groupe sco la ire  à cet em placem ent, mais, dans l ’im 

médiat, cela ne s 'im pose  pas.

M. LE MAIRE —  Oui, je vous rem ercie. De nous p a rle r ainsi p rouve que la 

d is tinc tion  que vous avez reçue es t bien m éritée et que vous avez vu  cela avec 

d iscernem ent.

S u r le  plan des groupes sco la ires, sachant bien l'e ffo r t ex trao rd ina ire  que la 

v ille  a fa it, je vous inv ite  to u t de même à une certa ine  v ig ilance  dans la m esure où, 

to u t na ture llem ent, le taux de nata lité  et la popu la tion  s 'aba issan t on se re trouve
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parfo is  avec des é tab lissem ents où on est v ra im ent au large. Il ne fa u t donc pas 

m u ltip lie r les im planta tions, mais les cho is ir jud ic ieusem ent.

D euxièm e rem arque : quand on fa it des logem ents nouveaux, la tendance est 

de d ire  : on va fa ire  des équipem ents, il fa u t les rapp roche r le p lus poss ib le  des 

logem ents nouveaux ; to u te fo is  chaque fo is  qu ’on im plante  des équ ipem ents on ne 

d o it pas le fa ire  en fonc tion  uniquem ent des dern iè res cons truc tions  qu ’on a fa ites, 

m ais en fonc tion  de l'an im ation  de to u t un qua rtie r ; c 'es t très im portan t ; il fau t 

te n ir  com pte des logem ents pa rfo is  anciens qui, plus tard , se ron t aussi rénovés.

Je pense que l ’ im p lanta tion retenue pour le groupe sco la ire  est exce llen te  ; 

c 'e s t le qua rtie r des C é les tines  qu 'il fau t réan im er e t na tu re llem ent dans un quar 

t ie r il fa u t que les gens chem inent ; on ne peut pas to u t m ettre  à la po rte  des 

résidences, autrem ent il n ’y au ra it p lus de v ille . Une v ille  c ’est un chem inem ent, 

ce son t des lieux de passage e t de rencon tre  pour a lle r de là où on habite  jusqu 'où  

on a à faire.

Je cro is que to u t un qua rtie r va ainsi re v iv re  ; il fau t re fa ire  le tissu  du quartie r 

e t les d ispos itions  prises sont exce llentes, d 'au tan t plus q u ’ il y a de larges bou le 

va rds de chem inem ent.

M. M IG LO S  —  Im planter un autre g roupe sco la ire  rue M aracci me paraît 

im pensable. Quand les construc tions  seron t fa ites, dans 15/20 ans quand le sec teu r 

sera rénové, s 'il fau t l ’appo rt d 'un groupe sco la ire , à ce m om ent-là  on pourra le 

fa ire .

M. LE MAIRE —  Nous n ’en somm es pas là, nous fa isons un groupe sco la ire  

dans le qu a rtie r des C é lestines, sur l'us ine  Descam ps ; c ’est un groupe sco la ire  

im portant qui pourra absorber la popula tion, il n 'y a pas de problèm e.

Adopté.

76/6078 - Résidence H .L .M . « Belfort ». Locaux collectifs résidentiels. Convention  

entre !a V iile  et le G .E.D .A .L.

76/6079 - Résidence H .L .M . « Belfort ». A m énagem ent d’un local collectif par la 

V ille. Convention du 5 septem bre 1975. Avenant n° 1.

76/6080 - Location d ’im meubles communaux. Homologation.

76/6081 -  Terrain municipal. Boulevard Carnot. Concession à la Communauté  

Urbaine de Lille.

76/6082 - Legs Richez. Utilisation de fonds. Décision.

76/6083 - Propriété de M arquette. Colonie de vacances. V ente  à la V ille  de M ar 

quette.

Adoptés.
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES TEC HNIQ UES 

SERVICES DE C O N STR U C TIO N  ET D ’ENTRETIEN 

DES IM M EUBLES C O M M U N A U X

R apporteur : M. BRIFFAUT

76/7062 - Monum ents historiques, Eglise S t-A ndré. Travaux de restauration. Fonds 

de concours,

A dopté,

76/7063 - M onum ents h is to riques, Eglise S te -M arie -M ad ele in e , Travaux de restau 

ration. Fonds de concours.

C 'es t un ch a n tie r im portant, il y a une tranche de 100 m illions  anciens qui est 

en cours, qui a été financée en 1975, c 'e s t une tranche de 80 m illions  anciens 

com plém enta ires qui vous est demandée pour 1976.

Je  vous rappe lle  que j'a i dem andé à M. HOUV1ER d ’a le rte r M. W A LD S C H M ID T  

pour qu 'il nous présente  un plan de restaura tion  to ta le  de S te-M arie -M ade le ine , 

échelonné su r 3 ans, de façon  à prendre nos d ispos itions  financ iè res et savo ir 

qu 'au bout de 3 ans ce m onum ent sera u tilisa b le  par la V ille  de L ille.

Adopté.

76/7064 - M onum ents historiques, Eglise S t-M aurice . Travaux de restauration. 

Fonds de concours.

76/7065 - M onum ents historiques, Hospice Com tesse. Travaux de restauration. 

Fonds de concours.

A doptés.

76/7066 -  E tablissem ent de montagne de S t-G ervais. Propriété « Les Bruyères ». 

Travaux de transform ation. C rédit.

J ’ai un p e tit vœ u à exp rim er pour les Bruyères. V ous savez que les jeunes 

ava ien t souha ité  pouvo ir fa ire  des stages, la com m ission de la jeunesse, fo r t sage 

m ent d 'a illeu rs , a estim é que ces stages ne pouva ien t pas ê tre  mis en place cet 

été. Par con tre , ils  ont d it que les travaux deva ien t com m encer le plus v ite  possib le . 

C 'e s t donc l ’ouvertu re  d ’une tranche  de c ré d it po u r les travaux aux B ruyères.

Or, ces travaux, il fau t bien le reconnaître , n ’ont grande chance de se fa ire  

que pendant la période to u ris tiq u e  où les en trep rises  son t p lus d ispon ib les pour 

des gens qui veu len t tra va ille r comme nous que pendant la période hors tou ris tique  

g ù  e lles son t so llic itées  pa r les hô te lie rs  e t les estivants.

C 'e s t pourquo i ie voudra is  bien, si mon co llègue  en est d ’accord, si cela est 

poss ib le , q u ’on puisse a jou te r au 2° : « le financem ent de ces dépenses par vo ie  

d ’em prunt » et « avance su r fonds généraux ».



—  595 —

Ce n ’est pas énorm e mais c 'e s t quand même quelque chose de 52 m illions. 

C 'e s t un vœu, M ons ieu r le M aire , que j ’exprim e dans la m esure où cela est pos 

s ib le , je  souha ite ra is  qu 'avan t d 'e n voye r la dé libé ra tion  à la P ré fectu re  on puisse 

a jo u te r : « avance su r fonds généraux ».

M. LE M AIRE —  On enreg is tre  vo tre  vœu, et le P rem ier A d jo in t aussi.

Adopté.

76/7067 - Etablissem ent de montagne S t-G ervais . Am énagem ent divers. 2e tranche. 

Crédit.

M. BRIFFAUT —  Deuxièm e tranche de travaux pour le pavillon Lydéric  qui 

actue llem ent a déjà fonc tionné  valablem ent, les travaux in té rieurs  o n t été fa its . La 

deuxièm e tranche  a été financée et les travaux on t com m encé pour l’ag rand isse 

m ent de la cu is ine  e t pour l ’am énagem ent du deuxièm e, c ’est en cours ; il restera 

une tranche com plém enta ire  pour les pe in tures exté rieu res e t les v itrages  doubles 

à la fo is  pour l ’iso lem ent therm ique et la sécurité  en face des ba lcons que fré 

quenten t les enfants.

M . LE MAIRE —  Ceux qui von t en vacances dans les A lpes, qui passent à 

S t-G erva is , son t inv ités à a lle r vo ir ces p rop rié tés  de la ville , ce son t de très be lles 

p roprié tés. A  la ren trée  M. ALLAR D  vous fera  des p ropositions pour q u ’une d é lé 

ga tion du C onse il M un ic ipa l puisse a lle r p rendre possession  de ce t ensemble.

M . A LLAR D  —  Je dois s igna le r au Conseil que c 'es t M. Yves COURTY qui a 

été nommé D ire c te u r de ce t ensem ble.

Adopté.

76/7069 - C om m issariat Central 6 bis, boulevard du M aréchal-Vaillant. Logement 

de M . le Com m issaire Divisionnaire. Travaux de rénovation. Crédit.

76/7070 - C im etière de l’Est. Construction d’un abri e t d’un local pour fossoyeurs. 

C réd it com plém entaire.

76/7071 - C entre Culturel C om tesse. Théâtre de com édie. Contrat de l’architecte, 

Intégration du scénographe. Avenant n° 1.

Adoptés.

76/7072 - C entre  Culturel C om tesse. S ecteur Sauvegardé. Remontage d ’une façade  

ancienne pour le théâtre de com édie. D em ande de subvention.

Là nous a llons peut-ê tre  pouvo ir rega rder que lques gravures, Il s 'a g it d 'une 

dem ande de subvention  p ou r la réu tilisa tion  des façades déposées rue de Paris. 

Ce son t les façades qui se trouva ien t aux nos 168, 170 et 170 bis, rue de Paris, 

façades du tra ite u r et à côté  un m archand de pe in tu re  et de rou leaux de papier, une 

droguerie . C es façades se ron t rem ontées su r la façade du théâ tre  de com édie, 

avenue du Peuple-Belge, c ’es t une demande de subvention.
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Là on va ré u tilise r les p ie rres. Je vous fe ra i rem arquer que de l ’autre côté, 

pour les 20 e t 23, rue de la M onnaie , il n 'a pas é té  poss ib le  de ré u tilise r des fa ça 

des, là on reconstitue  une façade de sty le  ancien avec des p ie rres  de s ty le  ancien, 

mais on ne réu tilise  pas les p ierres.

Il y a des p ie rres  des façades de la rue de Paris pour lesquelles la V ille  a 

consenti à la S oc ié té  d ’Equipem ent une prise  en charge supp lém enta ire  de 20 m il 

lions, lors de la dém olition , pour le dém ontage et le dépôt de ces façades, ainsi 

que rue de Tournai où on a aussi déposé des façades qu 'on réu tilise ra .

Il ava it a lors é té  décidé de les ré u tilise r à la M aison de jeunes prévue place 

aux O ignons, e lles sont tou jou rs  là, on verra  bien si on peut les u tilise r dans un 

autre  équipem ent.

A dopté .

76/7073 - C entre Culture! C om tesse. Restauration des façades. Im meubles 8, 10, 

12, 14, rue de la M onnaie. 1re tranche. Lot n° 1 : Gros œ uvre. Décom pte  
définitif. A venant n° 2.

76/7074 - Gym nase de type B, rue Gam bert. Construction. Lot n ° 10 : peinture. 

D écom pte définitif. A venan t

76/7075 - S aile  de sports, avenue Kennedy. Construction. Lot n° 12 : plom berie- 

sanitalro. M arché de gré à gré.

76/70» 6 - HalJe c’e sports, de type C, rue Francisco-Ferrer. Construction. M arché  

de gré à gré.

7C/7G77 - H alle de sports, de type C , rue Francisco-Ferrer, Equipem ent sportif. 

Désignation de l'entreprise. M archés de gré à gré.

7S/7078 - Terrain d’entraînem ent pour le football, avenue A dolphe-M ax. A m énage 

ment. M arché négocié.

76/7079 - Z o n e  sud de L ille-C roisette. C rèche de 60 lits rue A ndré-G ide. Opération  

100 millions. Construction. Lot n° 1 : gros-œ uvre. Substitution d’en tre 

prise. M arché. A venant n° 1.

76/7080 - Z o n e  sud de L ille -C ro isette . Ecole m aternelle n° 4. Construction. A vant- 

projet sommaire. Dem andes d'agrém ent technique et de subventions.

A doptés.

76/7081 - Z on e sud de L ille-C roisette. Ecole m aternelle n° 4, rue Jean-Giraudoux. 

Travaux de décoration. A grém ent de l’artiste.

M. BRIFFAUT —  V ous avez un pe tit c roqu is  qui vous es t proposé ; travaux 

de décora tion  avec agrém ent de l'a rtis te  qui est proposé par l'a rch ite c te  et agréé 

par une com m ission spécia le  à Paris qui a accepté M. Jean-M iche l BERMYN, a rtis te
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rég ional, pour un m o tif ayant pour thèm e le bon géant Lydéric  eng loban t la fle u r 

de lys dans une ronde d 'en fan ts .

M. LE MAIRE —  Là nous ne prenons pas beaucoup de risques. O n év ite ra  ainsi 

la d iscuss ion  entre  les anciens et les m odernes.

M. BRIFFAUT —  La com m ission des bâtim ents qui n ’a pas une vo lon té  d é li 

bérée de s ’ im m iscer dans ces prob lèm es a tou jou rs  été sensib le  dans la décora tion  

des éco les m aterne lles afin  qu 'e lles  so ien t accessib les aux enfants e t aux parents.

Evidem m ent, nous avons re fou lé  un certa in  nom bre de pro je ts, ce lu i-c i nous 

paraît va lab le  a rtis tiquem ent et access ib le  pour les enfants. Lydéric  cela leur d ira 

que lque chose, la fle u r de lys c 'e s t L ille, une ronde c 'e s t bien aussi.

M. LE MAIRE —  C 'e s t su rtou t access ib le  aux parents. Je cro is  que les enfants 

se ra ien t capables de com prendre  des fo rm es a rtis tiques plus évo luées e t même 

abstra ites . M oi aussi j'a im e  la fle u r de lys ! ! ! (R ires).

76/7082 - Ecole m aternelle Broca, rue du Com m erce. ins ta lla tion  d’une classe 

préfabriquée. Crédit.

76/7083 - S ecteur Est du Vieux-Lille. Construction d ’un grc»!pe scolaire. Demandes 

d ’agrém ent technique et de subventions.

Adoptés.

D IRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 

VO IE  PUBLIQ UE ET C IR C U LATIO N

R apporteur : M. THIEFFRY

76/8021 - M arché des collectivités locales. D écret n ° 76/87 du 21 janvier 1376.

Circulaire interm inistérielle du 21 janvier 1976. Cahiers types des clauses 

adm inistratives générales applicables aux marchés publics de travaux.

A dopté.

76/8022 - Eclairage public. Fourniture de matériel extérieur de voirie. M archés à 

commandes pour les années 1977 à 1981.

M. LE MAIRE —  Tout à l'heure  on pa rla it de L ille  bouge et des réa lisa tions, 

il est souha itab le  que la M un ic ipa lité  puisse inaugurer un sec teu r d ’éc la irage  car 

un e ffo rt pa rticu lie r est en trep ris  dans ce dom aine.

M. THIEFFRY •—  Très vo lon tie rs , il es t prévu une exposition  de l ’h is to ire  de 

l ’éc la irage  dans le hall de la m airie, on pou rra it fa ire  les deux choses en même 

tem ps.
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M. LE MAIRE —  Très bien.

Le rappo rt est adopté.

Je vous rem ercie  de vo tre  assidu ité, la séance es t levée. 

(Séance levée à 23 h 14).

No 76/15 - M IS S IO N  A C C O M P L IE  PAR UN M EM B RE

D U  C O N S E IL  M U N IC IP A L  R EM B O U R SE M E N T D ES FRAIS.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les 22 e t 23 mai 1976, M. C hris tian  BURIE, C o n se ille r m unicipal, a représenté  

la V ille  de L ille  auprès du C om ité  des A nc iens C om battan ts  e t p risonn ie rs  de guerre 

de la V ille  de Jem eppe-T illeu r (B e lg ique), associa tion  jum elée à la section de 

L ille  de l ’A sso c ia tio n  D épartem enta le  des C om battan ts et P risonn ie rs  de G uerre 

du Nord.

Pour ce dép lacem ent e ffectué  en véh icu le  m unicipa l, nous vous dem andons de 

bien vo u lo ir con firm er no tre  accord et au to rise r le  règ lem ent des som m es dues à 

n o tre  co llègue  M . C h ris tia n  BURIE : 168 F pour fra is  de sé jour et deux vacations 

de repas, à M. René BOSSUYT, C hauffeur au garage m unicipa l : 3 vacations de 

repas et un découcher.

Adopté.

N °  76/16 - LOI N ° 70 /1297 DU 31 DECEM BRE 1970 S U R  LA G E S TIO N

ET LES LIBERTES C O M M U N A L E S . D ELEG A TIO N  AU M AIRE. 

C O M P T E  R EN D U  AU C O N S E IL  M U N IC IP A L .

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours de vo tre  séance du 19 avril 1974, pa r dé libé ra tion  n° 74/8 et co n fo r 

m ém ent aux d ispos itions  de l ’a rtic le  8 de la lo i n °  70/1297 du 31 décem bre 1970, 

su r !a gestion  m un ic ipa le  e t les libe rtés  com m unales, repris  par l'a rt ic le  75 bis du 

C ode  de l'A d m in is tra tio n  C om m unale, vous avez bien vou lu  nous acco rde r dé lé 

ga tion  pour les ob je ts  lim ités énum érés c i-dessous :

•  R éalisa tion des em prunts destinés au financem ent des investissem ents p ré 

vus pa r le budget, lo rsq u ’ il s ’ag it d 'em prunts con trac tés  auprès des organism es 

v isés  à l'a rtic le  48-1 du C ode de l'A dm in is tra tion  C om m unale e t passation à cet 

e ffe t des actes nécessaires.
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•  P réparation, passation, exécution e t règ lem ent des m archés de travaux de 

fou rn itu re s  e t de se rv ices  qui peuvent ê tre  rég lem enta irem ent passés de gré à gré, 

en raison de leu r montant, lo rsque les c réd its  sont p révus au budget.

•  Passation des con tra ts  d ’assurances.

Com m e vous le savez, les déc is ions prises en vertu  de l ’a rtic le  75 bis du C ode 

de l'A d m in is tra tio n  C om m unale son t soum ises aux mêmes règ les de pub lic ité , de 

con trô le  et d ’approbation  que ce lles qui sont app licab les en vertu  des d ispos itions  

en v igueur aux d é libé ra tions  des C onse ils  m unic ipaux portan t su r les m êm es ob je ts, 

notam m ent à ce lles des a rtic les  41, 48 et 49 (a linéas 1 à 3 inclus) du C ode de 

l ’A dm in is tra tion  Com m unale.

De plus, le M a ire  d o it rendre com pte à chacune des réun ions o b liga to ires  du 

C onse il M un ic ipa l ; en conséquence, nous vous prions de tro u ve r c i-jo in t, un 

tab leau ré ca p itu la tif des déc is ions prises dans le cadre de notre  dé légation.

Adopté.



M archés, avenants, contrats d’assurances, réalisations d'em prunts passés par le M aire  ro

conform ém ent aux dispositions de l’artic le  75 bis du Code de l’Adm inistration  

Com m unale et de la délibération 74 /8  du Conseil Municipal du 19 avril 1974. c

 ________________________________   Tableau à jo u r le 21 ju in  1976. 3

N um éro

d ’o rd re

D ate 

de l ’a rrê té

S erv ice

d 'o rig in e
O b je t M on tan t

CD

V isa  ^  

p ré fec to ra l

76/32 D M 17 mai 1976 S e rv ice s  de 

C ons truc tion

A venan t au m arché à  com m andes passé 

avec l ’en trep rise  Henri D e le fosse  de 

Lomm e pour l ’exécution  de travaux 
d ’assain issem ent.

M in im um  : 20.000 F 
par an 

M axim um  (ancien) :

150.000 F par an 
M axim um  (nouveau) :

250.000 F par an

76/33 DM 17 m ai 1976 S e rv ices  de 
C onstruc tion

A venan t au m arché à  com m andes passé 
avec l'e n tre p rise  Jean D e levoy de L ille  
po u r la fo u rn itu re  de pe in tu res indus 
tr ie lle s , vern is, b rosserie  e t p rodu its  
connexes.

M in im um  : 10.000 F 

par an 
M axim um  (ancien) :

150.000 F par an 
M axim um  (nouveau) :

250.000 F par an

I

o>

o
0

1

76/34 DM 17 mai 1976 S e rv ice s  de 
C ons truc tion

A venan t au m arché à com m andes passé 

avec les é tab lissem ents R. Hayem de 
S a in t-A nd ré  pour la fou rn itu re  de 
c lô tu res.

M in im um  : 20.000 F 
par an 

M axim um  (ancien) :
100.000 F par an 

M axim um  (nouveau) :
250.000 F par an

76/35 DM 31 mai 1976 S erv ices  de 
C ons truc tion

M arché de gré à gré passé avec la 
S.A.R.L. C heva lie r de S eclin  en vue de 
la cons tru c tio n  d ’un p lanche r m éta llique  

à la « M a ison de l ’Education Perm a 

nente », 1, p lace G eorges-Lyon à L ille.

95.065,49 F



76/36 DM 31 mai 1976

76/37 DM

76/38 DM

76/39 D M

76/40 DM

1er ju in  1976

1er ju in  1976

1er ju in  1976

8 ju in  1976

76/41 DM 8 ju in  1976

S e rv ice s  de 

C onstruc tion

S erv ices  des 

Finances, 

de l'In fo rm a tique  

et des A chats 

S erv ices  des 

F inances, 

de l'In fo rm a tique  

et des A chats  

S erv ices  des 

Finances, 

de l ’ In fo rm atique  

e t des A chats

S erv ices  de 

C onstruc tion

S erv ices  de 

C ons truc tion

M arché de gré à gré passé avec la 

S oc ié té  A nonym e M ores i de La M ade 
le ine en vue de ré a lise r l ’ins ta lla tion  de 
chauffage et de tra item en t d 'a ir  de la 
sa lle  D esm et de l'H osp ice  C om tesse, 
rue de la M onnaie.

Em prunt auprès de la C aisse d 'a ide  à 
l ’Equ ipem ent des C o lle c tiv ité s  Loca les 
destiné  au financem ent de program m e 
d 'investissem ent.
Em prunt auprès de la C aisse d ’aide à 
l'E qu ipem ent des C o lle c tiv ité s  Loca les 
destiné  au financem ent de program m e 
d ’ investissem ent.
Em prunt auprès de la C aisse des 
D épô ts  ou l'une  des ca isses don t e lle  
a la gestion, destiné  à fin a n ce r les 
travaux d ’am énagem ent d 'un te rra in  de 
sta tionnem ent des nomades.
A venan t au m arché de gré  à gré  passé 
avec la S oc ié té  A nonym e G. C azeaux 
de La C h a p e lle -d ’A rm entiè res, néces 
sa ire  à l'exécu tion  des travaux supp lé 
m enta ires jugés ind ispensab les  pour 
l ’exécu tion  de la 6e tranche  de travaux 
de ré fec tion  des c o n tre fo rts  de l'é g lise  
Sa in t-E tienne, rue de l ’H ôp ita l-M ilita ire . 
Un m arché négocié  es t passé avec 
l'e n tre p rise  Cazeaux de La C hapelle - 
d 'A rm e n tiè re s  en vue d 'e xé cu te r la 
7e tranche de travaux de ré fec tion  des 
c o n tre fo rts  de l ’ég lise  Sain t-E tienne, rue 
de l ’H ôp ita l-M ilita ire .

130.971,12 F

1.993.000,—  F

2.972.000,—  F

660.000,—  F

A ncien  m ontant : 
126.701,24 F 

N ouveau m ontant : 
226.042,18 F

05
O

249.433,73 F



76/42 DM S ju in 1976 S e rv ices  de 

C ons tru c tion

Un marché à com m andes est passé 

avec la soc ié té  C azeaux de La 
C h a p e lle -d ’A rm entiè res  pour l ’exécution 
de travaux de rava lem ent de façades.

M in im um  : 50.000 F 
pa r an 

M axim um  : 250.000 F 
par an

76/43 DM 14 ju in  1976 S e rv ice s  de 
C o n s tru c tio n

M arché de gré à gré  passé avec la 
S oc ié té  A nonym e des A nc iens  Eta 
b lissem ents Rom pais Frères, C au lie r- 

Rom pais e t C ie  successeurs de Harnes, 
en vue de la fo u rn itu re  e t de la pose 
de s ièges dans la sa lle  de con fé rences 
de la « M aison de l'Education  Perm a 
nente », 1, p lace G eorges-Lyon.

124.479,—  F

76/44 DM 21 ju in 1976 S e rv ice s  de 
C o n s tru c tio n

M arché de gré à gré passé avec la 
S oc ié té  Jum a tt de R oubaix en vue de 
l ’ ins ta lla tion  d ’une co n s tru c tio n  p ré fa 
b riquée  à usage de bâ tim en t p ré fab riqué  
devant a b rite r les locaux d ’une m airie  
annexe, d 'un  bureau de postes e t té lé 
com m unica tions, e t d 'un  poste  de po lice  

m unic ipa le .

230.120,—  F

76/45 D M 21 ju in 1976 S e rv ice s  de 
C o n s tru c tio n

M arché de gré à gré  passé avec 
M. B rouard de R onchin en vue de 
p ro cé d e r aux travaux de restau ra tion  
des v itra u x  de l ’ég lise  Sain t-E tienne.

132.579,71 F
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N ° 76/514 - C O M ITE  DE QUARTIER DE « LA CROISETTE ».

A ID E FIN A N C IER E PAR L’IN TER M ED IA IR E D U  G-E.D.A.L.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  76/509 du 6 mai 1976, vous avez décidé d 'acco rde r une aide 

financ ière  à d iffé re n ts  C om ités de coord ina tion  de quartie rs  de la V ille  par l ’ in te r 

m édia ire  du G roupem ent d ’Etude e t de déve loppem ent de l ’An im ation  L illo ise , 

A ssoc ia tion  se rvan t de su p p o rt à l ’action des C om ités de Q uartie rs .

D epuis, les assoc ia tions du Q uartie r de « La C ro ise tte  », ont constitué  un 

C om ité  de Q u a rtie r ; le G roupem ent d ’Etude et de déve loppem ent de l ’A n im ation 

L illo ise  s o llic ite  en sa faveu r l ’aide financ iè re  de la V ille .

En accord avec vo tre  C om m ission des R elations Publiques réunie le 19 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir décider,

—  d ’a ttr ib u e r au G roupem ent d ’Etude et de déve loppem ent de l'A n im ation  

L illo ise  une subvention de 1.800 F pour le C om ité  de coord ina tion  de « La 

C ro ise tte  ».

La dépense correspondan te  sera im putée su r le c ré d it in sc rit au chap itre  

940/211 de la section  de fonc tionnem ent du budge t p rim itif de 1976.

Adopté.

N ° 76/515 - THEATRE POPULA IR E DES FLA N DR ES. A N IM A T IO N  THEATRALE.

D E M A N D E  DE S U B V E N TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Le Théâtre  Popula ire des Flandres, centre  d ram atique du Nord, propose aux 

v ille s  du N ord  et du Pas-de-C ala is tro is  jo u rs  com p le ts  de spectac les e t d 'an im a 

tion, sous chapiteau, pour mai et ju in  1976.

En res tan t tro is  jou rs  dans un même quartie r, le Théâtre Popula ire des F landres 

veut c rée r un événem ent qui concernera  e t sens ib ilise ra  l ’ensem ble de la popu 

la tion e t c ’est aussi l ’occasion de réa lise r un tra va il en p ro fondeur, en accue illan t 

sous son chap iteau  d iffé ren ts  langages a rtis tiq u e s  te ls  que, théâtre , chanson, m usi

que c lassique, expos itions, débat.

Enfin, le Théâtre  Popula ire des F landres entend que ces tro is  jours s 'in sc rive n t 

harm onieusem ent dans les activ ités du qua rtie r qui les accue ille ra , leur passage 

é tant précédé, en lia ison é tro ite  avec les responsables locaux, d 'une large in fo r 

mation.
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En ce qui concerne  la V ille  de Lille, le Théâtre P opula ire  des Flandres propose 

tro is  actions de tro is  jours  du ran t la 1re quinzaine de ju in , m oyennant l ’oc tro i d ’une 

subvention  de 15.000 F, so it une réduction  de 50 '%  su r l'a ide  so llic ité e  dans les 
autres v ille s  de la région.

En accord avec vos C om m issions des R elations Publiques et des F inances qui 

se son t réunies respectivem ent les 21 janv ie r 1976, 19 mai 1976 e t 10 ju in  1976, les 

C om m issions des Beaux-A rts e t des A ffa ire s  C u ltu re lles  e t des Fêtes et C érém onies 

pub liques entendues, nous vous dem andons de bien vo u lo ir  déc ide r :

1) l'im p lan ta tion  du chapiteau du Théâtre Popula ire  des F landres dans les 

quartie rs  de Fives, M ou lins et L ille -S ud  ;

2) l'a ttr ib u tio n  d 'une  subvention  de 15.000 F qui sera p ré levée su r le c réd it 

in sc rit au chap itre  940/211 de la section de fonctionnem en t du budget p ri 

m itif de 1976, après le tra n s fe rt d ’une somm e correspondante  du chapitre  

940/210 « Relations Publiques ».

Adopté.

N ° 76/516 - IN S E R TIO N  D ’UN ARTICLE SU R  LILLE

D A N S  LE JO U R N A L  « LE M O N D E » . REGLEM ENT DES DEPENSES.

MESDAMES, MESSIEURS.

Du 3 au 8 mai, le journa l « Le M onde  » a pub lié  chaque jour, un supplém ent 

de p lus ieurs  pages consacrées à la rég ion du N ord/P as-de-C ala is.

Pour « L e  M o n d e » , il s ’ag issa it de m on tre r à ses un m illion  tro is  cen t m ille  

lec teurs  une im age p lus « fo u illé e  » et con trastée  de la région, de m ieux décrire  

que lle  im age du Mord se fo n t les Français. C ’est la prem ière fo is  qu ’un grand 

quo tid ien  nationa l tente  cette expérience  de jo u e r com p lè tem ent le jeu de la décen 

tra lisa tio n  en se m ettant, pendant une sem aine à l'écou te  d 'une grande prov ince  

frança ise.

A cette  occasion, la D irec tion  du journa l « Le M onde  » a p roposé d 'in sé re r 

un m essage p u b lic ita ire  sur no tre  c ité  e t il nous a paru souhaitab le  d 'im poser, sur 

le plan national, une image de m arque e t dynam ique de la v ille  de L ille  en fa isan t 

paraître  un enca rt dans ce quotid ien .

Nous avons donc confié à l ’O ffice  de Public ité  du N ord, 1, rue des Sept- 

Agaches, un o rd re  de p u b lic ité  po rtan t sur tro is  thèm es :

1°) « L ille -E qu ipem ents » (te rra ins  de sports , p isc ine, espaces ve rts ) ;

2°) « L ille  socia l e t cu ltu re l » (L ille , v ille  d 'art, crèches et narderies) ;

3°) « L ille, v ille  animée » (se c te u r p ié tonn ie r à L ille  - Instances de concerta tion  

- An im ation  dans les quartie rs).
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Le coû t de ce tte  inse rtion  s ’é lève à 40.000 F.

En accord avec vos C om m issions des R elations P ubliques et des Finances 

réun ies respectivem ent les 19 mai e t 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

v o u lo ir  déc ider :

1°) le règ lem ent de la somm e de 40.000 F à l'O ffic e  de P ub lic ité  du N ord,

2°) l'im pu ta tion  de la dépense correspondan te  sur le c ré d it qui sera in sc rit au 

chap itre  940/210 de la section  de fonc tionnem ent du budge t supp lém enta ire  de 

1976.

D é libé ra tion  adoptée par 36 vo ix  sur 37, M me C écile  VAN N EU FVILLE  ayant 

vo té  contre.

Adopté (voir compte rendu p. 574).

N ° 76/517 - LILLE IN F O R M A T IO N . IM P R E S S IO N  DE LA REVUE EN 1975.

M A R C H E  DE GRE A GRE. S U B S TITU T IO N  D ’ENTREPRISE. 

A V E N A N T N ° 1.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 74/512 du 15 novem bre 1974, approuvée le 17 décem bre 

1974, un m arché de gré à gré  d 'un m ontant maximum de 150.000 F a été passé avec 

la S oc ié té  « L.P.F. Léonard Danel *>, 69, rue du D octeur-C a lm ette  à Loos, pour 

l ’ im pression  des num éros de la revue m unicipa le  « L ille  In form ation ».

Or, aux term es d ’un acte sous se ing privé  en date du 22 oc to b re  1975, la 

S oc ié té  Anonym e « L.P.F. Léonard Danel » a fa it appo rt à la S ocié té  Anonym e 

« S oc ié té  C en tra le  d ’ im pression A rm entié ro ise  » (S .C .I.A .) dont le siège social est 

à La C hapelle  d 'A rm entiè res , avenue Industrie lle .

C e tte  opération a été pub liée léga lem ent dans la Gazette de la Région du 

N ord, n° 3.705 des 9 et 10 fé v r ie r 1976.

La « S ocié té  C en tra le  d 'im p ress ion  A rm en tié ro ise  » (S .C .I.A .) a so llic ité  le 

tra n s fe rt à son nom du marché en cause.

En accord avec vo tre  C om m ission des R elations Publiques qui s 'e s t réun ie  le 

19 mai 1976, nous vous dem andons :

1°) d 'a cce p te r ce tte  substitu tion  d ’en treprise,

2°) de nous au to rise r à passer avec la S ocié té  Anonym e « S ocié té  C entra le  

d ’im pression A rm entié ro ise  » (S .C .I.A .) l’avenant n° 1 au m arché précité ,

Adopté.
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N ° 76/518 - A U T O M N E  R EG IO N A L A LILLE. S Y N D IC A T  D ’IN IT IATIVE  - 

O FFIC E  D U  TO U R IS M E  « LES A M IS  DE LILLE ».

S U B V E N T IO N  EXCEPTIONNELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les m an ifesta tions organ isées duran t l ’autom ne 1975 su r le thèm e « La B elg ique 

à L ille  » o n t rencon tré  un très v if  succès auprès de la popu la tion  lillo ise  e t ont 

a ttiré  dans notre c ité  un nom breux pub lic  étranger.

Les L illo is  son t p a rticu liè rem en t sensib les à l ’an im ation de la V ille  e t il appa 

ra ît donc ju d ic ie u x  de pou rsu iv re  l’action en trep rise  l ’an de rn ie r e t p ré vo ir pour 

ce t autom ne to u t un ensem ble de m an ifesta tions suscep tib les  de co n s titu e r pour 

L ille  un pôle d 'a ttrac tion  im portant.

La v ille  de L ille , s ituée au ca rre fo u r des p rinc ipa les  v illes  d ’Europe en tê te  de 

file  de la M é tropo le , p o u rra it a ccu e illir en son sein l'ensem ble  des con trées com po 

san t la rég ion  N ord /P as-de-C a la is . Ce se ra it l'occas ion  de d iverses m anifesta tions 

qu i sera ien t regroupées en un « A utom ne Régional » e t pe rm e ttra ien t une vé ritab le  

découverte  des d iffé ren tes  com posantes de notre rég ion  e t co n tribue ra ien t à leur 

m ise en valeur.

L ’o rgan isa tion  de ce t autom ne rég iona l nécess ite  un trava il im portan t de 

recherche, de prise  de contacts, de p répara tion  e t de program m ation. Une large 

in fo rm ation  es t éga lem ent ind ispensable , ce qui nous incite  à fa ire  appel à la 

co llabo ra tion  e fficace  du S ynd ica t d ’ in itia tive , O ffice  du Tourism e « Les A m is de 

L ille  ».

C et o rgan ism e nous a assuré de son concours e t s 'e s t engagé à nous p résen te r 

le program m e des a c tiv ité s  e t m anifesta tions, à en te n ir  la co m p tab ilité  et à 

fo u rn ir le b ilan fin a n c ie r de l ’opération.

En conséquence, nous vous dem andons de bien vo u lo ir d é c id e r :

—  l ’a ttrib u tio n  au S ynd ica t d 'in itia tive , O ffice  du Tourism e « Les Am is de L ille  », 

d 'une subvention  excep tionne lle  de 300.000 francs,

—  l'im pu ta tion  de ce tte  dépense su r le c réd it in sc rit au chap itre  940-31 de la 

section de fonc tionnem ent du budget p rim itif de 1976 sous l’ in titu lé  : Fêtes 

pub liques e t cérém on ies - Fes tiv ités  exceptionne lles.

Adopté.
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N ° 76/519 - D EP LA C E M E N T A ERFURT DE M EM B R ES D U  C O N S E IL  

M U N IC IP A L . R EM B O U R SE M E N T D ES FRAIS.

MESDAMES, MESSIEURS,

Conform ément à vo tre  décis ion p rise  lo rs de vos séances du 27 octobre  et 

28 novem bre 1975, M"® BO U CH EZ, M. D AS S O N VILLE , A d jo in ts , e t M. CHO QUEL, 

C o n se ille r m unicipa l, se so n t rendus à E rfurt (R épublique D ém ocratique A llem ande), 

du 18 au 21 septem bre, en vue d'un éventue l jum elage entre  cette  v ille  et Lille.

Pour des ra isons de com m odités de transport, le dép lacem ent a lle r et re tou r 

s ’e s t e ffectué  en avion (ca tégorie  1re classe) de B ruxe lles ju sq u ’à F rancfort, et 

en tra in  de F rancfo rt à Erfurt.

En conséquence, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

—  co n firm e r vo tre  accord  à la m ission con fiée  à M lle BO U C H EZ, M. D A S S O N 

V ILLE et M. C HO Q U EL,

—  au to rise r le règ lem ent de la somm e de 2.022,00 F due à la S oc ié té  « Voyages 

W aastee ls  », re la tive  au dép lacem ent en avion B ruxe lles-F rancfo rt-B ruxe lles ,

—  l'im pu ta tion  de la dépense co rrespondante  sur le c ré d it ouve rt au chap itre  

940/32 de la section  de fonc tionnem ent du budget p r im itif de 1976.

Adopté.

N ° 76/520 - D IV ER SES C E R E M O N IE S  PU B LIQ U E S.

R EGLEM ENT D ES DEPENSES.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une cérém on ie  a été o rgan isée le 5 ja n v ie r 1976, en l'honneur de M. JACQ U ES, 

C onsu l G énéral de B e lg ique à Lille, qui a con tribué  p ou r une large part au succès 

des d iffé ren tes  m an ifesta tions qui se so n t dérou lées dans le cadre « La Belg ique 

à L ille  - A utom ne 1975 ».

Le 26 ja n v ie r 1976, une autre cérém onie  a eu lieu à l ’occasion de la rem ise 

de la m édaille  d ’o r  départem enta le  et com m unale à M. A ugustin  LAURENT, M a ire  

H onora ire , qui a p rés idé  aux destinées de no tre  c ité  duran t p lus de 18 années e t 

consacré  la plus g rande partie  de son ex is tence  aux fon c tio n s  publiques.

Lors de ces m an ifesta tions, il a été rem is à chacune de ces personna lités une 

œ uvre du pe in tre  et scu lp teu r lillo is , Léopold  S IM O N S .

En conséquence, nous vous dem andons de b ien vo u lo ir nous au to rise r à 

rég le r les dépenses dues à ce titre  s ’é levant à 3.000 francs, à p ré leve r sur le c ré d it
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in sc rit au chap itre  940/31 - a rtic le  660 de la sec tion  de fonc tionnem ent du budge t 

p r im itif de 1976 sous l'in titu lé  « Fêtes et cérém onies pub liques ».

Adopté (voir compte rendu p. 579).

N ° 76/2016 - PER SO N N EL M U N IC IP A L . C O N S E R V A T O IR E  N A TIO N A L

DE R EG IO N. C R EA TIO N  DE PO STES ET D ’HEURES DE C O U R S .

MESDAMES, MESSIEURS,

A ins i que vous le savez, le C onse rva to ire  nationa l de région com porte d é so r 

m ais p lus ieurs  départem ents, à savo ir :

1° Le départem ent éco le  de m usique, subd iv isé  en 1er et 2e cyc le  ;

2° Le départem ent lycée m usical :

a) C lasses m usicales,

b) H ora ire  aménagé,

c) P réparation au D.E.U.G. et au C.A.P.E.S.

A fin  d 'a p p liq u e r le règ lem ent pédagog ique m in is té rie l à l ’usage des conse rva 

to ire s  nationaux de région, de pe rm e ttre  aux c lasses m usicales récem m ent ouvertes

de fo n c tio n n e r norm alem ent, de c ré e r de nouve lles classes m usicales, enfin de

m ettre  en p lace p rogress ivem ent e t dé fin itivem en t les s truc tu res  du C onserva to ire  

de L ille , un p lan de c réa tion  de pos tes  e t d ’heures de cours s 'é tendan t sur tro is  

années a été m is en place.

Dans le cadre de la p répa ra tion  de ce plan, il est apparu nécessa ire  de  recru te r 

des ad jo in ts  d ’ense ignem ent chargés de seconder les p ro fesseurs ; ce t em plo i, 

qui n 'e s t pas re p ris  au s ta tu t général du personnel, se ra it doté de l ’échelle  indi- 

c ia ire  des m on iteurs  d ’éducation physique de 2e catégorie  (259 - 458 en onze 

échelons).

Les titu la ire s  des postes se ra ien t recru tés par vo ie  d'examen pro fessionne l 

réservé  aux titu la ires  d ’un prem ier p rix  de C onse rva to ire  nationa l de région ; 

ce t examen com porte ra it une épreuve pédagog ique cons is tan t en  la p résenta tion 

d ’une leçon destinée aux élèves d ’une classe p réparato ire  ou é lém enta ire ; ils 

e ffec tue ra ien t, à tem ps plein, v ing t heures de cours pa r sem aine.

Le plan p ré c ité  p révo it, p ou r les tro is  années sco la ires à ven ir (1976-1977, 

1977-1978 e t 1978-1979) les créa tions  de postes e t d 'heures de cours énoncées 

c i-ap rès :
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1976

Départem ent à hora ire  aménagé

1 p ro fe sse u r de flû te  à bec et ensem ble (au lieu de 6 heures de 

cours).

2 ad jo in ts  d 'enseignem ent piano (1/2 vacation).

1 a d jo in t d 'ense ignem ent v io lon  (1/2 vacation).

1 a d jo in t d ’ense ignem ent ensem bles instrum entaux et lec tu re  à vue

(1/2 vacation).

8 heures de cours d ’ in itia tion  m usica le e t solfège.

8 heures de cours d 'éc ritu re , analyse et organolog ie .

D épartem ent trad itionne l

1 p ro fesseu r de piano (au lieu de 8 heures de cours).

1 p ro fe sse u r de lec tu re  à vue piano.

1 ad jo in t d ’ense ignem ent chargé des b ib lio thèques e t de la régie 

d 'o rch e s tre  (1/2 vacation).

1 p ian is te  accom pagnateur de m ise en scène, répé titeu r de rôles

(1/2 vacation) au lieu de 2 heures de cours.

6 heures de cours de m ise en scène (a rt lyrique).

1977

D épartem ent à ho ra ire  aménagé et départem ent trad itionne l 

1 p ro fesseu r de guitare.

1 ad jo in t d 'ense ignem ent ensem ble et lec tu re  à vue (vents) (1/2 vaca 

tion).

1 a d jo in t d 'ense ignem ent ensem ble et lec tu re  à vue (cordes) (1/2 va 

cation).

1 a d jo in t d 'ense ignem ent ensem ble voca l (4 heures).

4 heures de cours c lavecin  e t ensem ble instrum entaux anciens.

1978

D épartem ent à hora ire  aménagé

1 p ro fe sse u r de m usique de jazz (m usique popula ire).

1 ad jo in t d 'ense ignem ent piano (1/2 vacation).

8 heures de cours d ’ in itia tion  m usicale e t solfège.

4 heures de cours d ’esthé tique  m usicale.
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Départem ent trad itionne l

8 heures de cours de d ic tion  et a rt dram atique.

8 heures de cours de danse,

Au to ta l, ces créa tions rep résenten t actue llem ent une charge financ iè re  de 

l ’o rd re  de 670.600 F, so it 372.100 F en 1976, 136.400 F en 1977, 162.100 F en 1978.

Or, no tre  C onse rva to ire  ayant une voca tion  à ca ractè re  rég iona l, il apparaît

anorm al que la V ille  supporte  la quas i-to ta lité  des dépenses nécessa ires à son 

fonctionnem en t ; aussi avons-nous pensé so llic ite r une aide financ iè re  du Conseil 

rég iona l e t du C onseil général, com pte tenu notam m ent que le pourcentage des 

é lèves non lillo is  a tte in t p lus de 7 5 %  en ce qui concerne  l ’ense ignem ent tra d i 

t ionne l et près de 61 %  pour les classes à ho ra ire  aménagé.

Dans l'a tte n te  des résu lta ts  de nos dém arches, nous vous proposons de fa ire  

p rendre  en charge par la V ille , dès la prochaine rentrée sco la ire , les seules 

créa tions su ivan tes :

1 p ro fesseu r de flû te  à bec (au lieu de 6 heures de cours).

1 p ro fesseu r de piano (au lieu de 8 heures de cours).

1 p ro fesseu r le lec tu re  à vue piano.

2 postes d ’ad jo in t d 'ense ignem ent p iano (1/2 vacation).

6 heures d ’ense ignem ent de la m ise en scène.

Par a illeurs , il se ra it créé un poste  de  s téno-dacty log raphe  p ou r te n ir  com pte 

de l ’a ccro issem en t des tâches adm in is tra tives.

L ’app lica tion  de ces m esures entraînera une dépense annuelle  évaluée à 

255.800 F.

Il es t entendu que les au tres postes ne se ro n t com blés que si nous obtenons 

une aide financ iè re  sa tis fa isante .

N ous vous dem andons de bien vo u lo ir  ado p te r les m esures énoncées 

ci-dessus.

Les dépenses résu ltan t des recru tem ents  se ron t im putées su r les c ré d its  

o uve rts  au chap itre  931 du budge t sous l ’ in titu lé  « Personnel perm anent ».

Adopté (vo ir compte rendu p. 571).
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N ° 76/2017 - PER SO N N EL M U N IC IP A L . A P P LIC A TIO N  DE L’ARRETE

M IN ISTER IEL D U  21 N O V EM B R E  1974. C REATIO N  DE L’EM PLO I 

D ’E M P LO Y E  P R IN C IPA L DE B IB LIO THEQ UE.

M ESDAM ES , MESS IEURS ,

Un arrê té  m in is té rie l du 21 novem bre 1974 a décidé la création de l ’em ploi 

d ’em ployé p rinc ipa l de b ib lio thèque  access ib le  aux em ployés de b ib lio thèque  

com ptan t six ans d 'anc ienneté  dans leu r grade.

Aucune lim ita tion  n ’est prévue pour le nom bre de ces em plois.

N o tre  e ffe c tif d 'em p loyés de b ib lio thèque  com ptant 14 unités, il es t donc 

poss ib le  de fixe r comm e su it l’e ffe c tif des agents de cette  ca tégorie  :

Employé p rinc ipa l de b ib lio thèque  e t em ployé de b ib lio thèque  ...................  14

En accord  avec vo tre  com m ission des finances réun ie  le 10 ju in  1976, nous 

vous dem andons l ’adoption de ce tte  m esure à com pter du 1er ja n v ie r 1975, qui 

perm ettra  aux em ployés de b ib lio thèque  m éritan ts de béné fic ie r d 'une prom otion 

de grade.

La dépense annuelle  en résu ltan t sera im putée sur les c réd its  ouverts au cha 

p itre  931 du budget sous l ’ in titu lé  « Personnel perm anent ».

A dop té .

N ° 76/2018 - PER SO N NEL M U N IC IP A L . R E O R G A N IS A TIO N  DU SER VIC E  

D U  N ETTO IEM EN T DES V O IE S  P U B LIQ U ES.

M O D IF IC A T IO N  DU TABLEAU D ES EFFECTIFS.

M ESDAM ES , M ESS IEURS ,

Les responsab les d irec ts  du serv ice  du ne tto iem ent des vo ies pub liques 

on t de rn iè rem ent en trep ris  une étude tendan t à une organ isa tion  p lus ra tionne lle  

de ce service, qui abou tit à une m écanisation générale d 'où  décou le  un p ro je t 

de m od ifica tion  du tab leau des e ffectifs .

Les p ropos itions  du se rv ice  on t rêçu l ’ag rém ent de la C om m ission de la p ro 

p re té  pub lique et des transpo rts  m unicipaux réunie le 18 septem bre 1975 ; en 

ou tre , le C onse il d 'adm in is tra tion , lors de sa réun ion  du 17 novem bre 1975, a donné 

son accord de p rinc ipe  ;

à la généra lisa tion  de la m écanisation du se rv ice  p a t l'a ch a t de m atérie l 

m écanique échelonné sur tro is  ans ;

à l ’é tude de l ’adapta tion de l'o tgan ig ram m é à ce tte  m odern isa tion  des 

équ ipem ents et aux besoins des autres serv ices m un ic ipaux ;
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à la c réa tion  d 'une tro is ièm e décharge publique.

Enfin, la C om m ission  pa rita ire  com m unale, réun ie  le 30 avril 1976, a ém is un 

avis favo rab le  à l'a d o p tio n  du nouve l organ ig ram m e com pte  tenu que les nouveaux 

em plo is  qui se ron t p rog ress ivem ent créés (con trem aître , ch e f d ’équipe d'O .P., 

O.P. 2 e t O.P. 1) son t supérieu rs  en grade à la p lu p a rt des em plo is qui se ron t 

u lté rieu rem en t supprim és (m anuten tionna ire  et préposé au ne tto iem ent des vo ies 

pub liques notam m ent). C erta ins agents béné fic ie ra ien t dès lors de prom otions 

fo r t in té ressantes.

D ans un p re m ie r tem ps, il apparaît nécessa ire  de c rée r 18 postes d ’o u v rie r 

p ro fess ionne l 29 ca tégo rie  e t 3 postes d 'o u v rie r p ro fess ionne l 1re catégorie .

N ous vous dem andons de b ien  vo u lo ir déc ide r ces créa tions  qui équ ivaudront, 

dans la pra tique, à des transfo rm ations, é tant entendu que la m ise au po in t d é fi 

n itive  du nouvel organ igram m e in te rv iend ra  à l ’ issue de la réorganisa tion  com plè te  

du service.

La dépense résu ltan t de l'a p p lica tio n  de ces m esures sera im putée sur les 

c ré d its  ouverts  au chap itre  931 du budge t sous l'in titu lé  « Personnel perm anent ».

Adopté (voir compte rendu p. 579).

N ° 76/2019 - PER SO N N EL M U N IC IP A L

I - IN D E M N ITE S  FORFAITAIRES POUR T R A V A U X  

SUPPLEM ENTAIRES. 

II -  M A JO R A T IO N  SPEC IA LE DE L 'IN D E M N ITE  HORAIRE DE N U IT.

R ELEVEM ENT DES TAUX.

MESDAMES, MESSIEURS,

I —  Par d é libé ra tions  n° 74/2015 du 15 novem bre 1974 e t n ° 76/2010 du 6 mai 

1976, le C onse il m un ic ipa l a décidé l ’app lica tion  des arrê tés m in is té rie ls  du 

8 ju il le t 1974 et du 6 octob re  1975 fixan t les nouveaux taux des indem nités fo r fa i 

ta ires  p ou r travaux supp lém enta ires suscep tib les d 'ê tre  accordées à ce rta ins 

fonc tionna ires  com m unaux.

O r, un a rrê té  m in is té rie l du 20 avril 1976 p révo it que ces taux peuvent ê tre  

à nouveau m od ifiés  ainsi q u ’il su it, avec e ffe t poss ib le  du 1er ja n v ie r 1976 :

1° S ecré ta ire  généra l e t se c ré ta ire  généra l ad jo in t :

Taux maximum annuel

Com m unes de 150.001 à 400.000 hab itan ts  . . . .

S ecré ta ire  S ecré ta ire

généra l général a d jo in t 

6.075 F 4.956 F
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L 'indem nité  fo rfa ita ire  p ou r travaux supp lém enta ires est serv ie  au S ecré ta ire  

généra l et au S ecré ta ire  général ad jo in t logés pour nécessité  abso lue de service, 

dans la lim ite  de la d iffé rence  entre  le m ontant de cette  indem nité  e t la va leur 

loca tive  du logem ent.

2° Autres bénéficiaires :

Les indem nités son t a ttribuées dans la double  lim ite  d ’un c ré d it budgéta ire  

g lobal déte rm iné  par l ’app lica tion  des taux m oyens et des taux maximum in d iv i 

due ls fixé s  com m e su it :

Taux moyen Taux maximum 

annuel annuel

D ire c te u r de se rv ice  a d m in is tra tif   3.198 F 6.396 F

C hef de bureau   2.262 F 4.524 F

R édacteur p rinc ipa l - R édacteur de 10e échelon au 

m oins (1) - S ous-b ib lio théca ire  p rinc ipa l - Sous- 

b ib lio th é ca ire  de 10e échelon (1) - Inspecteur 

de sa lub rité  p rinc ipa l (nouveau régim e) - Ins 

pec teu r de sa lub rité  (nouveau régim e de 10e 

échelon au m oins (1) - Inspecteur de sa lub rité  

p rinc ipa l de 3e échelon au m oins - Inspec 

te u r de sa lub rité  de 9® échelon au m oins (2) 1.674 F 3.348 F

(1) A  com p te r du 1er ju ille t 1976 : de 9e échelon au moins.

(2) A  com p te r du 1er ju ille t 1976 : de 8e échelon au moins.

Il —  Par a illeurs, le C onse il m unicipal ava it décidé, au cours de sa séance 

du 15 novem bre 1974, l ’app lica tion , avec e ffe t du 1er janv ie r 1974, d ’un arrêté 

m in is té rie l du 29 ju ille t 1974 po rtan t de 1,20 F à 1,60 F le m ontant de la m ajoration 

spécia le  de l ’ indem nité hora ire  de nuit.

C e tte  m esure in té resse actue llem ent tou tes  les ca tégories  du personnel te ch 

n ique des théâtres.

Or, un a rrê té  m in is té rie l du 20 avril 1976 v ien t de m o d ifie r le taux hora ire 

de cette  m ajora tion en le p o rtan t de 1,60 F à 2 F avec e ffe t poss ib le  du 1er janv ie r 

1976.

Ën accord  avec vo tre  com m ission des finances réunie le 10 ju in  1976 nous 

Vous prions de bien vo u lo ir déc ide r l ’app lica tion  de ces m esures à com pter du 

1er janv ie r 1976.

La dépense annuelle en résu ltan t sera im putée su r les c réd its  ouverts  au 

chap itre  931 du budget sous l ’ in titu lé  « Personnel perm anent ».

Enfin, nous vous dem andons de bien vo u lo ir déc ider éga lem ent que ces 

indem nités se ron t autom atiquem ent révisées en fonc tion  des m a jora tions de 

taux qui pou rra ien t in te rve n ir u ltérieurem ent.

Adopté.
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No 76/2020 - PER SO N N EL M U N IC IP A L . P O U PO N N IE R E  SANITAIRE.

R E V IS IO N  DE L’IN D EM N ITE  DE V A C A T IO N  A LLO U EE AU M E D E C IN .

MESDAMES, MESSIEURS,

Le m édecin qui assure le serv ice m édical de la P ouponnière m unic ipa le  p e rço it 

une indem nité  calcu lée, con form ém ent aux d isp o s itio n s  de la dé libé ra tion  n° 61-5006 

du 24 octobre  1961, su r la base d ’une vacation jo u rn a liè re  m oyenne d 'une heure 

et dem ie po u r 365 jou rs , su ivant les taux ho ra ires  des indem nités de vaca tion  

a llouées aux m édecins chargés d ’assurer à tem ps partie l le fonc tionnem en t des 

serv ices m édicaux e t soc iaux p lacés sous le con trô le  du M in is tè re  de la Santé.

Or, l'ac tue l titu la ire  du poste  a présenté une requête tendan t à la rév is ion  de 

l'indem n ité  qu i lui e s t a llouée.

Il faut, en effet, cons ta te r que si, en 1961, lo rs  de l'o u ve rtu re  de la P oupon 

n ière, rue des M euniers, la vacation jou rna 'iè re  d’une heure et dem ie p a ra issa it 

su ffisan te , il n 'en e s t p lus de mêm e à présent en ra ison  d ’une fréquen ta tion  m axi

mum constan te  de ce t équ ipem ent m édico-socia l e t du con trô le  accru que néces 

s iten t ce rta ins cas pa rticu liè rem ent dé licats qui y son t tra ités.

En conséquence, nous vous dem andons, en accord avec vo tre  com m ission 

des finances réunie le 10 ju in  1976, de d é c id e r que l ’indem nité  a llouée au m édecin 

de la pouponn ière  sera désorm ais calcu lée sur la base d 'une vacation  jou rna liè re  

de deux heures.

La dépense résu ltan t de l'app lica tion  de ce tte  m esure sera im putée su r les 

c ré d its  o uve rts  à l'a rt ic le  612 du budge t de la pouponn iè re  sous l ’in titu lé  « T ra ite 

ments et indem nités d iverses ».

Adopté.

N ° 76/2021 - P ER S O N N E L M U N IC IP A L . S EJO U R S EN C O L O N IE S ,

C A M P S  DE V A C A N C E S , CENTRES AERES, C LA S S E S  DE NEIGE, 

MER O U  NATURE, M A IS O N S  FA M ILIA LES DE V A C A N C E S  

D ’EN FA N TS D ’A G EN TS M U N IC IP A U X . P A R TIC IP A TIO N  DE LA VILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Chaque année, dans des cond itions dé term inées par le  M in is tè re  de l'In té rie u r 

en faveur des agents des adm in is tra tions de  l'E tat, la V ille  accorde  aux fo n c tio n 

na ires m unic ipaux une p a rtic ipa tion  aux fra is  de sé jours  de  leurs enfants en c o lo 

nies, cam ps de vacances, cen tres aérés, c lasses de neige, m er ou nature  e t m aisons 

fam ilia les  de vacances.
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D 'au tre  part, les c ircu la ire s  p ré fec to ra les  nos 4226 et 4231 des 2 et 9 ju ille t 

1975 prises pour l'app lica tion  des ins truc tions  m in is té rie lles  F/P 1184 du 8 avril 1975 

e t n° 75-234 du 6 mai 1975 po rten t sur l ’am élio ra tion  des avantages existants.

1°) Les nouve lles  d ispos itions  m in is té rie lles  dans le dom aine des serv ices 

sociaux en fa ve u r des enfants âgés de 4 à 18 ans non révo lus placés en co lon ies e t 

cam ps de vacances sont les su ivantes :

—  La p a rtic ipa tion  es t fixée  à la somme de 11,20 F par jo u r e t par enfant de m oins 

de 13 ans p lacé duran t les vacances sco la ires  dans les co lon ies et cam ps de 

vacances agréés par les serv ices départem entaux de la Jeunesse, des S ports 

et des Lo is irs  et o rgan isés pa r des co lle c tiv ité s  pub liques ou privées ou par 

des oeuvres agréées, y com pris  les co lon ies  m aterne lles.

—  La subvention  accordée au sé jou r en co lon ies  e t cam ps de vacances des ado 

lescents de 13 à 18 ans non révo lus est fixée  à 16,00 F par jour.

—  Un taux spécia l fixé  à 29,60 F est accordé au bénéfice des enfan ts handicapés 

âgés de 4 à 21 ans au plus, pour les sé jou rs  dans les co lon ies  e t cam ps de 

vacances agréés à ce t e ffe t par le M in is tè re  de la Santé Publique e t de la S écu 

rité  S oc ia le  e t le S ecré ta ria t d 'E ta t à la Jeunesse, aux S po rts  e t aux Loisirs.

—  La durée du séjour, qui d o it ê tre  de 8 jo u rs  au m inim um est lim itée à 45 jou rs  

au maximum. Ce sé jou r peut ê tre  e ffec tué  en une seu le  fo is  ou s ’éche lonner 

par fra c tio n s  sur l ’ensem ble de l'année.

En conséquence, les sé jours  pour lesquels la p a rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  

(fra is  de voyage exclus) n 'excède pas 11,20 F (enfants de m oins de 13 ans) ou

16,00 F (ado lescen ts  de 13 à 18 ans non révo lus) ou 29,60 F (enfants handicapés 

de 4 à 21 ans au plus) n ’ouvren t pas d ro it à la subvention.

En ce qui concerne  les sé jours pour lesquels  la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fa m i

lia le  (fra is  de voyage exclus) est, su ivan t l ’âge des partic ipan ts , supérieure à 

11,20 F ou 16,00 F mais in fé rieu re  à 22,40 F ou 32,00 F e t pour les handicapés 

supérieu re  à 29,60 F mais in fé rieu re  à 59,20 F, la pa rt de la V ille  sera égale à la 

m o itié  de la p a rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le .

S 'ag issan t des sé jours  des enfants de m oins dé 13 ans, pour lesquels la p a rti 

c ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  (fra is de voyage exclus) es t égale ou supérieure  à 

22,40 F, la pa rt de la V ille  sera de 11,20 F par jo u r et par enfant.

Pat a illeurs , les sé jou rs  des ado lescents  de 13 à 18 ans, pour lesquels la 

p a rtic ipa tion  jou rn a liè re  fam ilia le  (fra is  de voyage exclus) est égale ou supérieure 

à 32,00 F, ou vre n t d ro it à la subvention  rég lem enta ire  de 16,00 F par jo u r e t par 
ado lescent.

En Outré, iés sé jours des enfants handicapés de 4 à 21 ans* pour lesquels la 

pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fa m ilia le  (fra is  de voyage exclus) est égale ou supérieure  

à 59,20 F, ouvren t d ro it à la subvention rég lem enta ire  de 29,60 F par jo u r e t par 

en fan t handicapé.
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2°) Les sé jours dans les centres aérés soum is à la rég lem enta tion  des cen tres 

de lo is irs  sans hébergem ent ouvren t d ro it au bénéfice d ’une subvention  en faveur 

des enfants âgés de m oins de 16 ans pour une durée m axim ale de 45 jo u rs  par an 

e t par enfant, u tilisée  en une seule fo is  ou échelonnée par fra c tio n s  su r l'ensem ble  

de l ’année. Le bénéfice  de cette  p resta tion  est cum u la tif e t la fam ille  peut ob te n ir 

par a illeurs la subvention  accordée au titre  des sé jours en co lon ies de vacances.

Ces sé jou rs  en centres aérés pour lesquels  le p rix  de journée payé par la 

fam ille  es t égal ou supérieu r à 16,00 F ouvren t d ro it à une subvention  de 8,00 F par 

jo u r (taux maxim um). C eux pour lesquels la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  fam ilia le  est 

in fé rieu re  à 16,00 F, la pa rt de la V ille  co rrespondra  à la m o itié  du prix supporté  

par la fam ille .

N ’ouvrent pas d ro it à subvention, les sé jou rs  dans des cen tres de vacances 

à l’étranger.

3°) Une a llocation de 112,00 F par an e s t ins tituée  en fa ve u r des enfan ts âgés 

de m oins de 16 ans au début de l ’année sco la ire  concernée et sé journant au m oins 

tro is  sem aines (ou 21 jo u rs  consécu tifs ) dans des c lasses d ites de « neige, m er ou 

nature » agréées ou p lacées sous le con trô le  du M in is tè re  de l ’Education Nationale.

4°) Une pa rtic ipa tion  jou rna liè re , fixée  à 25,00 F dans la lim ite  maximum de 

35 jo u rs  par an, est accordée aux agents m ères de fam ille  qui son t admis, accom 

pagnés de leu r enfant âgé de m oins de 5 ans, dans des é tab lissem ents de repos 

ou de conva lescence agréés par la S écu rité  Sociale.

5°) Il est consenti une a lloca tion  de 8,10 F par jo u r  destinée à co u vrir pour 

pa rtie  les fra is  de vacances d ’enfants de m oins de 16 ans, accom pagnés de leurs 

parents, dans des m aisons fam ilia les  de vacances agréées par le M in is tè re  de la

S anté dans le  cadre de la rég lem enta tion  actue lle .

C ette  a lloca tion  ne concerne  pas les sé jou rs  dans les v illages ou gîtes fam iliaux 

de vacances agréés par le C om m issaria t G énéra l au tourism e.

La durée du sé jo u r suscep tib le  d ’ê tre  p rise  en charge est lim itée  à 30 jours

p a t an e t pa r en fan t ouvran t d ro it à la subvention.

•—  Pour l ’a ttrib u tio n  des subven tions pour les sé jours des enfants dans les c o lo 

n ies, cam ps de vacances, centres aérés e t la pa rtic ipa tion  jou rna liè re  a llouée 

aux agents m ères de fam ille  qui son t adm is, accom pagnées de leur en fan t âgé 

de m oins de 5 ans, dans des é tab lissem ents  de repos ou de conva lescence 

agréés pa r la S écurité  Socia le, l ’ind ice de rém unération à prendre en co n s i 

dé ra tion  es t l ’ind ice m ajoré du 1-1-1976: 413.

A ucune lim ita tion  ind ic ia ire  n ’est fixée pour l ’aidé accordée au sé jo u r d ’enfants 

handicapés dans les cen tres spécia lisés.

Par contre, l ’a lloca tion  annuelle de 112,00 F pour sé jo u r en c lasses de neige, 

mer ou nature, et ce lle  de 8,10 F par jo u r pour sé jo u r en m aison fa m ilia le  de
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vacances ne son t accordées qu 'aux agents ré tribués selon un ind ice de rém uné 

ra tion  in fé rie u r à 336 (m ajoré du 1-1-1976).

—  La p a rtic ipa tion  est versée d irectem ent par la V ille  à l ’agent, che f de fam ille , 

don t les enfants ont béné fic ié  du sé jour, su r le vu du bon de pa rtic ipa tion  dé livré  

par nos services.

Par che f de fam ille , il y a lieu d 'en tendre  la personne qui a la charge e ffec tive  

des enfants e t qui p e rço it nom m ém ent à ce titre  les p resta tions fam ilia les.

Il est p récisé  que les agents exerçant leur ac tiv ité  à m i-tem ps peuvent p ré 

tendre  à la to ta lité  des p res ta tions  sans app lica tion  d 'un  abattem ent lié à la durée 

de leu r tra va il e ffectif.

N ous vous dem andons, en accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie 

le 10 ju in  1976, de bien vo u lo ir d é c id e r :

1° l'a p p lica tio n  en fa ve u r des agents m unicipaux, pour l'année 1976, des d ispo 

s itions  c i-dessus énoncées ;

2° l ’im puta tion  de la dépense évaluée à 30.000 F su r les c réd its  « personnel »

correspondants , insc rits  au budget p rim itif de 1976.

Adopté.

No 76/2022 - PER SO N NEL M U N IC IP A L  IN STITU T M E D IC O -E D U C A T IF .

C REATIO N  D ES PO STES N EC E SS A IR ES  AU F O N C T IO N N E M E N T  

DE L’IN S TITU T M E D IC O -P E D A G O G IQ U E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  du 3 mars 1975 vous avez décidé la créa tion  d 'un  Institu t 

m éd ico -éduca tif aux lieu e t p lace de l ’école de p le in -a ir D ésiré-Verhaeghe, cet 

é tab lissem ent devant com prendre  un in s titu t m édico-pédagog ique et un ins titu t 

m éd ico-pro fess ionne l.

A près  l'é tude de la réa lisa tion  du p ro je t vous avez, par dé libé ra tion  du 27 o c to 

bre  1975, adopté la com position  du doss ie r à transm ettre  à la D irec tion  d é pa rte 

m enta le de l ’action san ita ire  et soc ia le  et notam m ent les grandes lignes de la 

pa rtie  re la tive  au personnel.

Com m e l'ouve rtu re  de l'in s titu t m éd ico-pédagog ique a été fixée à la rentrée 

sco la ire  1976-1977, il co n v ie n t dès m aintenant de c ré e r les postes nécessa ires à 

son fonctionnem ent qui sera assuré, rappe lons-le , pa r du personne l m unicipal, à 

l ’exception, b ien entendu, du personnel enseignant.
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La lis te  du personne l com m unal à re c ru te r p rog ress ivem ent au fu r  e t à mesure 

de la m ise en p lace des é tab lissem ents s ’é tab lit com m e su it :

Personnel a d m in is tra tif :

R édacteur 2 (1 économ e, 1 com ptab le)

C om m is 1 (secré ta ire  de d irec tion )

D acty lo  1

R ecrutem ent et rém unération conform es au s ta tu t du personnel com m unal. 

Personnel éduca tif :

Educateur-chef 1

Educateur spéc ia lisé  5

M on ite u r-é d u ca te u r 12

R ecrutem ent et rém unération analogues à ceux prévus pour les personnels 

des é tab lissem ents  re levant des se rv ices  départem entaux de l'a ide  socia le  

à l ’enfance, so it les éche lles ind ic ia ires brutes (au 1sr ju ille t 1976) :

Educateur-chef : 361 - 391 - 433 - 461 - 498 - 527 - 559 - 593 - 625.

Educateur spéc ia lisé  : 267 (élève) - 312 - 331 - 359 - 384 - 423 - 453 - 486

- 520 - 551 - 593.

M on ite u r-é d u ca te u r : 220 (é lève) - 243 - 265 - 285 - 309 - 324 - 342 - 360

- 381 - 410 - 440.

N ous vous proposons, pour ces personnels, les durées dé ca rriè re  suivantes : 

Educateur-che f

Echeiohs D urée maximum D urée minimum

1 2 ans 1 an 6 mois

2 2 ans 1 an 6 mois

3 2 ans 6 mois 2 ans

4 2 ans 6 mois 2 ans

5 3 ans 2 ans 3 mois

6 3 ans 2 ans 3 mois

7 3 ans 2 ans 3 mois

8 4 ans 3 ans

9

Educateur spéc ia lisé

1 2 ans 1 an 6 mois
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2 2 ans 1 an 6 mois

3 2 ans 6 mois 2 ans

4 2 ans 6 m ois 2 ans

5 3 ans 2 ans 3 mois

6 3 ans 2 ans 3 mois

7 3 ans 2 ans 3 mois

8 4 ans 3 ans

9 4 ans 3 ans

10

■-éducateur

1 1 an 1 an

2 1 an 6 mois 1 an

3 1 an 6 mois 1 an 6 m ois

4 2 ans 1 an 6 m ois

5 2 ans 1 an 6 m ois

6 2 ans 6 mois 2 ans

7 2 ans 6 mois 2 ans

8 3 ans 2 ans 6 m ois

9 4 ans 3 ans

10

(ou 1 péd iatre  et 1 psych ia tre )

Personnel m édical e t para-m édical 

In firm ière 

P édo-psych ia tre  

M édecin  généra lis te  

Psychologue 

A ss is tan te  socia le  

R ééducateur o rthophon is te  

R ééducateur en psycho -m o tric ité  

K inés ithé rapeu te

A  l'excep tion  de l ’ in firm iè re  qui sera rém unérée et recrutée conform ém ent 

au sta tu t du personnel com m unal, ce personnel sera recru té  en qualité  de 

vaca ta ire  (à ra ison de s ix  heures par sem aine en m oyenne) e t rém unéré 

con fo rm ém ent à la rég lem enta tion  en v igueur p o u r le personnel de l ’Etat.
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Personnel des serv ices généraux :

C u is in ie r(e ) (O .P.1) 1

A ide -cu is in ie r(e ) (A ide-O .P .) 3

Lingère (O.P.1) 1

Femme de se rv ice  3

C oncie rge  2e ca tégorie  1

Manoeuvre spéc ia lisé  1

C onducteur P L. - homme d ’en tre tien  1

R ecrutem ent e t rém unération dans les cond itions  hab itue lles.

Pour m ém oire : d ire c te u r e t personnel enseignant.

En sus de son tra ite m e n t perçu  en qualité  de fonc tionna ire  de l ’Education 

nationale, le d ire c te u r recevra une indem nité  prise en charge par le budget de 

l ’ I.M.P. ; hab itue llem ent ce tte  indem nité  est égale à la d iffé rence  ex is tan t en tre  le 

tra item ent norm alem ent perçu par l ’ in té ressé  e t le tra item en t q u ’il pe rcevra it en tan t 

que d irec teu r de fo ye r de l’enfance.

Par a illeurs, cinq ins titu teu rs  pe rcevron t l'indem nité  de logem ent rég lem enta ire .

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 10 ju in  1976, nous 

vous dem andons de bien vo u lo ir déc ide r la création des postes susm entionnés e t 

d 'adop te r la m esure concernan t le d irecteur.

La dépense annuelle  en résu ltan t peut ê tre  évaluée à environ  1.600.000 F lo rs 

que les é tab lissem ents fo n c tio n n e ro n t norm alem ent ; e lle  sera im putée su r les 

créd its  fig u ra n t au budge t annexe de l ’ I.M.E. et récupérab le , rappe lons-le  par le 
moyen du p rix  de journée.

Adopté.

No 76/3043 - B U D G E TS  PRIM ITIF ET SU PPLEM EN TA IR E.

TRA NSFERTS DE C R E D ITS. EXERCICE 1976.

MESDAMES, MESSIEURS.

En raison de la d ive rs ité  de leur nature e t de leur ca ractè re  prévis ionne l, les 

dépenses des sec tions  d 'inves tissem en t et de fonctionnem en t de nos docum ents 

budgéta ires ne peuvent, lors de leu r é labora tion , fa ire  l'o b je t d ’une répartition  

précise, dans le  cadre de la nom encla tu re  du plan com ptab le .

En vue de perm ettre  l'im pu ta tion  de ces opéra tions selon leur destina tion , il



est nécessa ire  de p rocéder, en cou rs  d ’année, à ce rta ins tra n s fe rts  ou ven tila tions  

des c réd its  mis à la d ispos ition  des serv ices gestionnaires.

En accord avec vos  C om m issions de l'In s tru c tio n  pub lique, des Bâtim ents, 

des Beaux-A rts et des A ffa ire s  cu ltu re lles  et des Finances, réunies respectivem ent 

les 11, 20 mai, 9 et 10 ju in  1976, nous vous proposons, en conséquence, de déc ider 

les opéra tions  de v irem ents  c i-ap rès dé ta illées :

—  C hap itre  901-5 —  Espaces verts, parcs e t ja rd ins 

A rtic le  235-L2 —  D ive rs  ja rd ins. Travaux d 'am énagem ent

et d 'équ ipem ent

V irem ent au :

C hap itre  903-60 —  M onum ents

A rtic le  2125-67 —  N oble  tour. Travaux de c lô tu re

d 'une  somm e de ......................................................................................... 5.828,25 F

—  C hap itre  903-1 —  Ecoles du prem ier degré

A rtic le  2100 J 2 —  A cq u is itio n  de l ’ancien re fuge  de l’abbaye 

de Loos, rue J.-J.-Flousseau à Lille

Virem ent au :

C hap itre  922 —  O péra tions  im m ob iliè res et m ob iliè res 

hors program m e 

A rtic le  2105 J 1 —  A cq u is itio n  de te rra ins

d 'une somme de ......................................................................................... 16.852,88 F

—  C hap itre  903-1 —  Ecoles du prem ier degré 

A rtic le  2122 J 1 —  A cq u is itio n  d 'im m eubles en vue

de la construc tion  d ’un groupe sco la ire

Virem ent au :

C hap itre  922 —  O péra tions  im m ob iliè res et m obiliè res 

hors program m e

A rtic le  2125 J 1 —  A cqu is ition  d ’im m eubles

d 'une somme de   89.448,81 F

—  C hap itre  903-51 —  Salle  de gym nastique

A rtic le  135 K —  D ive rses salles. Travaux de grosses répara tions 

et de m odern isa tion

V irem ent au :

C hap itre  903-50 —  Terra ins d ’éducation physique

A rtic le  232-241 —  Stade A nato le -de-la -Forge. Travaux 

de m odern isa tion  e t de grosses répara tions 

d 'une somme de ......................................................................................... 26.385,07 F

—  C hap itre  903-51 —  Salles de gym nastique

A rtic le  2100 J 2 —  A cqu is ition  d 'un te rra in  rue M aurice-R avel
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Virem ent au :

Chap itre  922 —  O péra tions  im m obiliè res et m ob iliè res 

hors program m e 

A rtic le  2105 J 1 —  A cqu is ition  de te rra ins  

d ’une somme de .....................................................................................

—  C hap itre  903-51 —  Salles de gym nastique 

A rtic le  2142-269 —  Halle de spo rts  rue P .-D oum er

à La M adele ine. A cqu is ition  de m ob ilie r et m atérie l

V irem ent au même chapitre

A rtic le  232-269 —  Halle  de sports  rue P .-Doum er 

à La M adele ine. C onstruc tion  

d 'une  somm e de ....................................................................................

—  C hap itre  930-0 —  D ette  com m unale résu ltan t d 'em prun ts  

A rtic le  672 —  Frais d ive rs  su r em prunts

V irem ent au :

C hap itre  925-0 —  D ette  com m unale résultant d 'em prunts

A rtic le  131 —  Frais, prim es d ’ém ission ou de  rem boursem ent 

des em prunts

d ’une somm e de ....................................................................................

destinée au règ lem ent de fra is  re la tifs  à la  réa lisa tion  

d ’em prunts « V ille s  de France »

—  C hap itre  932-21 —  Bâtim ents com m unaux 

A rtic le  631-2 —  Entretien de bâtim ents

Virem ent au :

C hap itre  903-69 —  A utres équipem ents, beaux-arts

A rtic le  2142-345 —  P avillon  de l’ ancien hôpita l S t-Sauveur.

Pose d’une enseigne 

d 'une  somm e de ....................................................................................

—  C hap itre  932-24 —  D om aine p rivé  

A rtic le  609 —  A u tre s  fo u rn itu re s

V irem ent au :

C hap itre  945-12 —  Terra ins de sports , stades m un ic ipaux

A rtic le  633 —  A cq u is itio n  de p e tit m atérie l, o u tilla g e  e t m o b ilie r 

d ’une som m e de ....................................................................................

—  C hap itre  934-26 —  Hôtel de V ille . Autres serv ices généraux 

A rtic le  638 —  P rim es d ’assurances

Virem ent au même chapitre

A rtic le  826 —  C harges su r exerc ices an térieurs

d ’une som m e de ....................................................................................

110.000,—  F

31.074,66 F

140.175,—  F

3.000,—  F

2.742,—  F

5.844,77 F
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—  Chap itre  944-71 —  Ecole de p le in a ir « Les P 'tits  Q u inqu ins »

A rtic le  609 —  A u tres  fou rn itu res

Virem ent au :

C hap itre  904-92 —  A utres équ ipem ents san ita ires et sociaux

A rtic le  2147 F 2 —  Ecole « Les P 'tits  Q u inqu ins ». A cqu is ition  

de m atérie l

d 'une somm e de .......................................................................................... 220,—  F

—  C hapitre  945-18 —  Encouragem ent aux sports  

A rtic le  657 —  S ubventions

Virem ent au même chapitre

A rtic le  640-5 —  C o tisa tions  m unicipales

d ’une som m e de .........................................................................................  660,—  F

—  C hapitre  945-280 —  A c tiv ité s  cu ltu re lles  

A rtic le  662-9 —  A u tres  presta tions de serv ices

V irem ent au :

C hapitre  903-66 —  C onserva to ire

A rtic le  2142 G 2 —  A cqu is ition  d 'un piano de concert

d’une somme de .........................................................................................  1.240,—  F

Adopté.

N ° 76/3044 - B U D G ET SUPPLEM EN TA IR E DE 1976.

C H A R G E S  ET P R O D U ITS  ANTERIEURS.

IN S C R IP T IO N S  C O M P LEM EN TA IR E S  ET N O U VE LLE S .

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  des d ispos itions  de l'a rrê té  in te rm in is té rie l du 16 m ars 1964 et de 

l'in s tru c tio n  M 12 d ite  « plan com ptab le  », les dépenses et les rece ttes de la section 

de fonc tionnem ent restan t respectivem ent à m andater e t à réa lise r à la c lô tu re  de 

l ’exe rc ice  budgéta ire , qui son t im putées su r des a rtic les  autres que les com ptes :

60 « denrées et fou rn itu res  »

63 « travaux e t serv ices extérieurs  »

70 « p rodu its  d ’exp lo ita tion  »

71 « p rodu its  dom aniaux »

ne peuvent ê tre  rep rises  au titre  des « reports  » au budget supp lém enta ire  et do ivent 

ê tre  a ffec tées su r les chap itres  e t a rtic les  co rrespondan ts  inscrits  au budget de 

l ’exe rc ice  en cours  ou à p ré vo ir dans le cadre  des opé ra tions  nouvelles du budget 

add itionnel.
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Cette  mesure s ’app lique  éga lem ent à to u te s  les dépenses de ce tte  section du 

budget, que lle  que so it leu r nature, d 'un m ontant in fé rieu r à 60 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réun ie  le 10 ju in  1976, nous 

vous prions, en conséquence, de bien vo u lo ir vo te r les c réd its  nécessa ires au 

règ lem ent de ces dépenses e t ra tif ie r les insc rip tions  de rece ttes dont le détail 

vous est donné c i-ap rès :

C hap itre A rtic le Libe llés M o n ta n t

I. - DEPENSES

931.1

932.21

610
618

621
642

Rémunérations et charges

Rém unération du personne l perm anent . . . .
C harges soc ia les ................................................
Bâtim ents communaux

Im pôts fonc ie rs  e t taxes fonc iè res  ...........
P artic ipa tions  aux fra is  des se rv ices  et 

oeuvres privées ..................................................

1.100.000,—
400.000,—

120.000,—  

29.000,—

932.24
621

Dom aine privé

Im pôts fonc ie rs  e t taxes fonc iè res  ........... 200.000,—

934.26
662.9

663.0
663.1

Hôtel de V ille . Autres services généraux

A utres  p resta tions de se rv ices  (S té  U rba-

conse il) .................................................................
Abonnem ents ......................................................
B ib lio thèque  adm in is tra tive  et docum en 
ta tion  générale ....................................................

144.000,—
14.400,—

4.300,—

936.5
662.9

Eclairage de la voirie communale

A utres p res ta tions  de se rv ices  (su rve illance  
des insta lla tions pa r E .D .F .) ............................ 84.000,—

940.210

661
662.0

662.9

Relations publiques

Frais de t r a n s p o r t ..............................................
Frais d 'im p ress ion  ..............................................

A u tres  p res ta tions  de serv ices (dont 
100.000 F CERES - 100.000 F CRIC) ...........

1.800 —  
16.000,—

210.000,—

940.211

657
Animation urbaine

S ubven tion  au G ED AL ..................................... 10.600,—

940.23

662.0
Bulletin municipal

Frais d ’im press ion  .............................................. 70.500,—

940.31
660
662.0
662.9

Fêtes publiques et cérém onies

Fêtes et cérém on ies .........................................
Fra is d 'im p ress ion  ..............................................

A u tres  p res ta tions  de se rv ices  ....................

63.000,—  
1.500,—

25.000,—

940.33

657

Congrès. Com ités.

Repas de personnes âgées

S ubven tions e xcep tionne lles  à d ivers  g ro u 

pem ents ................................................................. 13.000,—
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942.22

640.0

Police. O rdre  public

Con tingen t pou r dépenses de po lice  d'Etat. 

Exercice 1975 ................................................

943.61

662.9

Ecole des Beaux-Arts

A u tres  p resta tions de serv ices (em plo i de 

la subvention  spécia le  a llouée pa r l ’Etat 

p our expériences pédagogiques) ...............

943.62

645
Ecole régionale d’architecture

A utres p resta tions de se rv ices  au bénéfice  

de tie rs  ...........................................

661 Frais de t r a n s p o r t ...................

662.1 Frais de re liu re  ................................
662.9

663.0
A u tres  p res ta tions  de serv ices . . . .  

Abonnem ents ........................
663.1 B ib lio thèque  adm in is tra tive  e t docum enta 

tion  généra le  ...................................

944.1

645
Ramassage scolaire

A utres  p res ta tions  de se rv ices  au bénéfice 

de tie rs  .........................................

945.13

662.0

699

Piscines

Frais d 'im p re s s io n .............................................

A u tres charges excep tionne lles (indem nités 

consécu tives  à l'a cq u is itio n  d 'un im m euble 

en vue du dégagem ent de la p isc ine  M arx- 

D orm oy) .........................................

945.18

657
Encouragem ent aux sports

S ubventions à d iverses socié tés sportives.

945.19

645
Scoutism e

A u tres  p res ta tions  de se rv ices au bénéfice  

de tie rs  ......................................................

945.230

663.1

Palais des Beaux-Arts

B ib lio thèque  adm in is tra tive  e t docum enta 

tion  généra le  ......................................................

945.231

663.1

M usée de Folklore

B ib lio thèque adm in is tra tive  e t docum enta 

tion  généra le  ......................................................

945.280

655.02

Activités culturelles

S é jo u r à la Casa V é lasquez ........................

662.0

662.9

Frais d ' im p re s s io n ...........................................

A u tres p res ta tions  de serv ices ...................

945.281

657

Encouragement aux sociétés culturelles

S ubvention à la S oc ié té  des A m is des 

M usées p o u r o rgan isa tion  d ’expos itions  . .

945.282

i

645

Service municipal de la Jeunesse

A u tre s  p res ta tions  de se rv ices au bénéfice  

de tie rs  .................................................................

43.156,26

200,— 
7.000 —  

200,— 
2.600,—  

800,—

13.000,—

37.000,—  

4.700,—

370.200,—  

191.550,—

10.334,—

600,—

1 .000 ,—

10 . 0 0 0 ,—  

4.800,—

10.00 0 ,—

436.683,52

15.000,—

500,—



25 Ju in 1976 —  626 —

657 Subventions (a n im a te u rs ) .................................

660 Fêtes e t cérém onies .........................................

951.11 Laboratoire municipal
662.9 A utres p resta tions de se rv ice s  (em plo i de 

la subvention  spécia le  a llouée par l ’Etat) . .

964.1 M ain-d'œ uvre
657 S ubvention  au synd ica t C.F.T.C. (so lde 

1975) .....................................................................

964.2 Logem ent

657 S ubventions au C entre d ’am élio ra tion  du

logem ent ...............................................................

don t :

Fonctionnem ent 4e tr im e s tre  1975 27.500 

Fonctionnem ent antennes socia les 

cités de tra n s it et re logem en t . . 69.957 

P rovis ion p ou r re logem ent ........... 400.000

965.0 Terrains nus
621 Im pôts fonc ie rs  et taxes fo n c iè re s  ...........

624 D ro its  de tim bres  e t d ’en reg is trem en t . . . .

965.2 Bâtiments

621 Im pôts fonc ie rs  et taxes  fonc iè res  ...........

624 D ro its  de tim bres  et d 'en reg is trem en t . . . .

970 C harges et produits non affectés
699 A utres charges exceptionne lles (dont in 

dem nité  p o u r prise de possess ion  antic ipée  

de te rra ins  40.000 F —  m an ifesta tions re la 

tives  aux événem ents d ’Espagne, rem bour 

sem ent des dégâts 5.300 F) ........................

TO TAL DES DEPENSES . . . .  

II. - RECETTES

932.01 A te lie rs  de corps d'état de la  rue de Bargues
733.9 A u tres recouvrem ents (v itr ines  d ’e xp o s i 

tions e ffec tuées pour le com pte de la 
C .U .D .L.) ...............................................................

932.22 Bâtim ents scolaires

737.3 P artic ipation du fonds sco la ire  dans les 
travaux d ’en tre tien  de d ive rs  bâtim ents 

sco la ires ...............................................................
932.23 Edifices cultuels

737.6 P artic ipation du départem ent dans la res tau 
ra tion d’o b je ts  m ob ilie rs de l'ég lise  Ste- 
C a th e r in e ...............................................................

943.1 Enseignem ent du prem ier degré

737.3 Partic ipation du fonds sco la ire  ...................
951.11 Laboratoire municipal

737.0 P artic ipa tion  de l'E tat dans l'am é lio ra tion  de 

l’équ ipem ent du labo ra to ire  m unicipa l . . . .

TOTAL DES RECETTES . . . .

5.000,—  

2.625,—

497.457,—

10.000,—

2 . 0 0 0 ,—

296.800,—  
10 . 2 0 0 ,—

45.300,—  

4.564.860,78

150.000,—

75.000,—

4.600,—  

22.976,53

5.000,—  

257.576,53

26.755,—
2.300,—

Adopté.



N ° 76/3045 - G R O U P E M E N T D ’ETUDE ET DE DEVELO PPEM EN T  

DE L’A N IM A T IO N  LILLOISE (G .E .D .A .L .).

C O M P T E  D ’EXPLO ITA TIO N  ET BILAN ARRETES

AU 31 DECEM BRE 1975. B U D G E T P R E V IS IO N N E L DE 1976.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 74/504 du 19 avril 1974, le C onseil M un ic ipa l a décidé la 

p a rtic ipa tion  de la V ille  au G roupem ent d ’Etude e t de D éve loppem ent de l ’A n im ation 

L illo ise  (G .E.D .A.L.), A ssoc ia tion  rég ie  par la loi du 1er ju ille t 1901, dont les p rin 

c ipaux buts sont l ’étude, la créa tion  et le déve loppem ent des m oyens propres à 

l'an im ation  dans les d iffé ren ts  quartie rs  de Lille.

C e t o rganism e a transm is son com pte d ’exp lo ita tion  e t son bilan a rrê tés au 

31 décem bre 1975 ainsi que le budget prév is ionne l des opéra tions re la tives à 

l ’exerc ice  1976.

C es docum ents son t rep rodu its  c i-après :

I. —  Com pte d’exploitation 1975

Dépenses Recettes

C lasse 61 —  Personnel . . 361.071,50 C lasse 71 —  Subventions. 498.457,83

- T ra item ents 289.386,87 - V ille  de
- C harges . .  71.684,63 L ille  ........ 315.000,—

C lasse 62 —  Im pôts et - C om ité  in te r 

taxes ................................... 9.779,63 p ro fe ss io n 

C lasse  63 —  Travaux, fo u r  nel du
n itu res et se rv ices  e x té  logem ent . 40.000,—

rieu rs ................................... 2.555,72 - C a isse  d ’a l 

C lasse  65 —  V ie  soc ia le  . 34.771,78 loca tions
C lasse  66 —  Frais de ges  fam ilia les  . 55.000,—

tion  générale ................... 7.437,42 - O ffice  pub lic
C lasse  68 —  D ota tion  de d 'H .L.M . de

l ’exerc ice  .......................... 27.858,— la C.U.D.L. 60.000,—
C lasse 2 —  V a leu rs  im m o  - O ffice  dé 

b ilisées .............................. 2.559,— partem enta l
- Excédent d ’exp lo ita tion d 'H .L .M . . . 20.000,—

de l ’exe rc ice  (p o u r la - C a isse  de

balance) ........................ 59.043,37 re tra ite  du 
te x tile  . . . .

- D irec tion  

D épartem en 
ta le  de la 
Jeunesse et 
des Sports.

5.000,—

3.457,83
C lasse 77 —  Produits

financ iers 6.618,59

505.076,42 505.076,42
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II. —  B ilan  arrê té  au 31 d é ce m b re  1975

A c tif

C lasse 1 —  C ap itaux . . . .  32.658,—

- Fonds de

dota tion  . . . 4.800,—

- D ota tion  à 

l’exerc ice

1976 ........... 27.858,—

C lasse 2 —  A m o rtisse 

m ents ................................  2.559,—

C lasse 4 —  C om pte de 

tie rs  .....................................  61.634,03

- Fourn isseurs

à payer . . .  35.651,87

- Charges à

payer ......... 25.982,16

C lasse 1 —  C ap itaux (ré 

su lta t de l'e xe rc ice ) . . . .  53.732,38

150.583,41

Passif

C lasse 2 —  Im m obilisa 

tions  ................................... 24.022,38

- M até rie l de

bureau . . . .  15.764,55

- M até rie l

é d u ca tif . . . 3.457,83

- M atérie l,

m o b ilie r . . . 4.800,—

C lasse 4 —  C om pte de

tie rs  (créances à recou 

v re r) ................................ 25.406,—

C lasse 5 —  Finances, d is 

p o n ib ilité s  ..........................  101.155,03

- Bons du

T résor . . .  100.000,—

- C aisse .. . 322,60

- B.N.P. . . . 832,43

150.583,41

Com ptes de pertes et profits

—  R ésulta t de l'exe rc ice

1975 ................................  53.732,38

—  C lasse 4 —  C om pte de 

tie rs

P rovis ions insu ffisan tes 2.026,91

—  C lasse 1 —  D é fic it 1974 6.982,88

C lasse 4 —  C om pte de

tie rs  1974 ........................  3.698,80

C réances à 

p e rce vo ir

non prévues . 1.193,30

C om pte « Four

n isseurs »

excédenta ire . 2.505,50

E xcédent d 'exp lo ita tion  

de l'e xe rc ice  1975 . . . .  59.043,37
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III. —  B u d get p rév is io n n e l de 1976

Dépenses

C lasse 61 —  Personnel .

- T ra item ents 441.035,—

- C harges . . 153.780,—

C lasse 63 —  Travaux, fo u r 

n itu res  e t serv ices exté 

r ie u r s .................................

C lasse 65 —  V ie  socia le  .

C lasse 66 —  Frais de ges 

tio n  générale .................

C lasse 2 —  A m ortisse  

m ents ..............................

C lasse 3 —  Im m obilisa 

tio n s  .................................

710.958,—

594.815,—

3.505,—

95.500,—

7.281,—

2.559,—

7.298,—

Recettes

C lasse 71 —  S ubventions 676.100,—

- V ille  de

Lille  ......... 425.000,—

- C om ité 
in te rp ro fe s 

s ionnel du
logem ent . 55.000,—

- C aisse d 'a l 
locations
fam ilia les . 61.100,—

- O ffice  pub lic  
d ’H.L.M . de
la C .U .D .L. 82.000,—

- O ffice  D é 
partem enta l
d ’H.L.M. . . 28.000,—

- S ecré ta ria t 
d ’Etat à la 

Jeunesse et

aux Sports. 25.000,—

C lasse 77 —  Produits f i 

nanciers ............................  7.000,—

C lasse 1 —  C ap itaux . . . .  27.858,—

- Réserves 
postes des

« détachés » 20.560,—

- M o b ilie r . . . 7.298,—

710.958,—

Nous vous dem andons en accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie 

le 10 ju in  1976, de p rendre acte de ces docum ents.

Adopté.
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N ° 76/3046 - CENTRE H O SPITALIER  R EG IO N A L DE LILLE.

A C Q U IS IT IO N  DE MATERIEL M E D IC O -C H IR U R G IC A L .

E M P R U N T DE 10.000.000 DE F. GA R AN TIE  F IN AN CIERE DE LA VILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le C entre  H o sp ita lie r Régional de Lille  envisage de contracter, auprès de la 

C aisse d ’Epargne de L ille , un p rê t de 10,000.000 de F destiné  à finance r l'a cq u i 

s itio n  de m atérie l m éd ico -ch iru rg ica l.

C e prê t se ra it consenti aux cond itions  ac tue llem en t fixées com m e su it données 

à titre  in d ica tif :

—  taux : 8,75 % ,

—  durée : 8 ans,

—  annuités : 1.789.990,50 F.

Le C onseil d ’A dm in is tra tion  de l ’é tab lissem ent a ra tifié  ces d ispos itions  au 

cou rs  de sa séance du 24 mai 1976 e t so llic ite  la garan tie  financ iè re  de notre  

Com m une nécessa ire  à la réa lisa tion  du prêt susvisé.

Eu égard à ce qui précède, nous vous prions, en accord  avec vo tre  C om m ission

des Finances, réun ie  le 10 ju in  1976, de fa ire  d ro it à la demande qui vous est p ré 

sentée et de bien v o u lo ir  prendre, en conséquence, la dé libé ra tion  su ivan te  :

Le Conseil,

Vu la dem ande fo rm ée par le C entre  H osp ita lie r Régional de L ille  tendant à 

ob te n ir la ga ran tie  financ ière  de la V ille  pour la réa lisa tion  d 'em prun t de

10.000.000 de F,

A près en avo ir dé libéré , décide :

A rtic le  1er. —  La V ille  de L ille  accorde sa ga ran tie  au C en tre  H osp ita lie r 

Régional de L ille  p ou r le rem boursem ent d ’un em prunt de 10.000.000 de F que cet 

é tab lissem ent se p ropose  de co n tra c te r auprès de la C aisse d ’Epargne de L ille , 

ag issan t pour le com pte  de la C aisse des D épôts en app lica tion  du décre t n° 71/276 

du 7 avril 1971, pour une période de 8 ans e t des tiné  à finance r l'a cq u is itio n  de 

m atérie l m éd ico -ch iru rg ica l.

Le taux d ’ in té rê t app liqué  sera ce lu i de la C aisse des D épôts en v igueur à la 

date  de l'é tab lissem en t du con tra t e t dans la lim ite  des taux maxima fixés par les 

au to rités  de tu te lle  pour l ’ensem ble des em prunts con trac tés  par les co lle c tiv ité s  

locales.

Au cas où  le C entre  H osp ita lie r Régional de L ille , pour quelque m otif que ce 

so it, ne s ’a cq u itte ra it pas des som m es dues par lui aux échéances convenues ou 

des in té rê ts  m ora to ires  qu 'il au ra it encourus, la V ille  de L ille  s ’engage à en e ffec tue r
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le paiem ent en ses lieu et place, sur s im ple  dem ande de la C aisse des Dépôts, 

adressée par le ttre -m iss ive , sans jam ais pouvo ir oppose r le dé fau t de m ise en 

recouvrem ent des im pôts dont la créa tion  est prévue c i-dessous ni ex ige r que la 

C aisse des D épô ts  d iscu te  au préa lab le  l ’é tab lissem ent dé fa illan t.

A rtic le  2. —  Le Conseil M un ic ipa l s 'engage, pendant tou te  la durée de la 

période  d 'am ortissem ent, à créer, en cas de besoin, une im position  d irec te  s u ff i 

sante pour co u v rir le m ontant de l’annuité.

A rtic le  3. —  M. le M a ire  est au torisé  à in te rven ir au nom de la V ille  de L ille  

au con tra t d 'em prun t à souscrire  par le C en tre  H o sp ita lie r R égional de L ille  et à 

poursu ivre , s 'il y a lieu, l'app roba tion  de la présente  dé libération.

Adopté (voir compte rendu p. 580).

N ° 76/3047 - CENTRE HOSPITALIER  R EG IO N A L DE LILLE.

C O N S T R U C T IO N  D ’UN H O P ITA L C A R D IO L O G IQ U E . 2e TR A N C H E.

E M P R U N T DE 11.524.000 F. GA R AN TIE  F IN AN CIERE DE LA VILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 75/3066 du 27 octob re  1975, le C onse il M un ic ipa l a décidé 

d ’accorder, au C entre  H osp ita lie r Régional de L ille , la garan tie  financ iè re  de la 

V ille  en vue de la réa lisa tion  d ’un em prunt de 11.500.000 F destiné à financer la 

p rem ière  tranche des travaux de construc tion  d ’un hôp ita l card io log ique .

A fin  de poursu ivre  ce program m e, le C onseil d 'A dm in is tra tion  du C entre  H osp i

ta lie r Régional de L ille  a décidé, lors de sa séance du 16 fé v r ie r 1976, de con tracte r, 

auprès de la C aisse d ’Epargne de L ille , une deuxièm e tranche de p rê t de

11.524.000 F qui se ra it consentie  aux cond itions  actue llem ent fixées  comm e suit, 

données à titre  in d ica tif :

—  taux : 9,75 ,0/o,

—  durée : 30 ans,

-—  annuités : 1.197.036,49 F.

Toute fo is , la réa lisa tion  de ce t em prunt est assortie  d 'une garan tie  financ ière  

de no tre  Com m une que le D irec teu r généra l du C entre  H osp ita lie r Régional s o lli 

c ite  par le ttre  en date du 28 avril 1976.

Eu égard à  cê qui précède, nous V O U S prions, en accord avec vo tre  C om m ission

des F inances réunie le 10 ju in  1976, de fa ire  d ro it à la dem ande qui vous est p ré 

sentée è t de bien vo u lo ir prendre, en conséquence, la dé libé ra tion  su ivante  :

Le C onseil,
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Vu la dem ande form ée par le C entre  H osp ita lie r Régional de L ille  tendan t à 

ob te n ir la garan tie  financ ière  de la V ille  pour la réa lisa tion  d 'un em prunt de

11.524.000 F,

A près en avo ir dé libéré , décide :

Article 1er. —  La V ille  de L ille  accorde sa garantie  au C entre  H osp ita lie r 

R égional de L ille  pour le rem boursem ent d ’un em prunt de 11.524.000 F que cet 

é tab lissem ent se p ropose de co n tra c te r auprès de la C aisse d 'Epargne de L ille, 

ag issant pour le com pte  de la C aisse des D épôts en app lica tion  du décre t n° 71/276 

du 7 avril 1971, pour une période  de 30 ans e t destiné  à finance r la deuxièm e tra n 

che des travaux de construc tion  d ’un hôpita l card io log ique.

Le taux d 'in té rê t app liqué sera celui de la C aisse des D épôts en v igueur à la 

da te  de l ’é tab lissem ent du co n tra t et dans la lim ite  des taux maxima fixés par les 

au to rités  de tu te lle  pour l ’ensem ble des em prunts con trac tés  par les co lle c tiv ité s  

locales.

Au cas où le Centre  H osp ita lie r R égional de L ille , pour quelque m otif que ce 

so it, ne s ’a cq u itte ra it pas des som m es dues par lui aux échéances convenues ou 

des in té rê ts  m ora to ires qu ’ il au ra it encourus, la V ille  de L ille  s ’engage à en e ffec tue r 

le pa iem ent en ses lieu et place, sur s im p le  dem ande de la C aisse des D épôts, 

adressée par le ttre -m iss ive , sans jam ais p o u vo ir opposer le dé fau t de m ise en 

recouvrem ent des im pôts dont la c réa tion  est prévue ci-dessous, ni ex ige r que la 

C aisse des D épôts d iscu te  au p réa lab le  l ’E tab lissem ent dé fa illan t.

Article 2. —  Le C onseil M un ic ipa l s 'engage, pendant tou te  la durée de la

période  d ’am ortissem ent, à créer, en cas de besoin, une im position  d irec te  s u ffi 

sante  pour co u v rir  le m ontant de l ’annuité.

v \ \\. n

Article 3. ■—  M. le M a ire  est au to risé  à in te rven ir au nom de la V ille  de L ille

au co n tra t d ’em prunt à souscrire  par le C en tre  H osp ita lie r Régional de L ille  et à

poursu ivre , s ’il y a lieu, l ’approbation  de la p résen te  dé libération.

Adopté (voir compte rendu p. 580).

N ° 76/3048 - BUREAU D ’A ID E  S O C IA LE . C O M P TE  A D M IN IS TR A T IF  DÉ 1974.

B U D G E T P R E V IS IO N N E L DE 1976. S U B V E N T IO N  DE LA VILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

A ux te rm es de l ’a rtic le  140 du C ode de la Fam ille e t de l’A ide  S ocia le  (décre t 

56-149 du 24 ja n v ie r 1956), les dé libé ra tions  de la C om m ission adm in is tra tive  du 

Bureau d ’A ide  S ocia le  ne son t soum ises à l ’avis du C onse il M un ic ipa l que dans 

les cas prévus par les a rtic les  269 et 298 du C ode de l ’A dm in is tra tion  com m unale, 

re la tifs  aux em prunts ou à l ’a ffec ta tion  des b iens m ob ilie rs  et im m ob ilie rs  de cet 

é tab lissem ent.
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Le fonctionnem en t du Bureau d 'A ide  S ocia le  ne peut cependant ê tre  assuré 

sans l ’aide financ ière  de la V ille  et l'A ssem b lée  com m unale d o it ê tre  appelée à 

ra tif ie r l ’em plo i des fonds rep résentan t la subvention  qu ’e lle  accorde.

N ous vous soum ettons donc, c i-après, le com pte ad m in is tra tif de 1974 et le 

budge t p rim itif de 1976 du Bureau d ’A ide  S ocia le.

1°) Com pte adm inistratif et de gestion - Exercice 1974 :

S ection  de S ection
Total

fonctionnem ent d ’investissem ent

Excédent de rece ttes  de
l’exe rc ice  1973 ........................ 1.156.636,41 2.608.659,64 3.765.296,05

T itres ém is au cours de

l’exe rc ice  1974 ........................ 9.025.814,66 4.831.119,39 13.856.934,05

Total des rece ttes ................... 10.182.451,07 7.439.779,03 17.622.230,10

D épenses : M andats ém is au
cours de l'exe rc ice  1974 . . . . 9.472.044,11 6.076.340,60 15.548.384,71

Excédent de rece ttes à la
c lô tu re  de l'e xe rc ice  ............... 710.406,96 1.363.438,43 2.073.845,39

L ’a ffec ta tion  de ce d ispon ib le  se présente comm e su it :

1°) D épenses engagées et non m andatées   1.473.700,71 F

2°) Fonds à a ffecta tion  spécia le    247.833,71 F

3°) D ispon ib le  à u tilise r au budge t supplém enta ire  de 1975 . . . .  352.310,97 F

La subvention  versée par la V ille  en 1974 s ’est é levée à 2.900.000 F contre

2.320.000 F en 1973.

2°) Budget prim itif dé 1976 :

Il s ’équ ilib re , en rece ttes  e t en dépenses, à la som m e de 17.709.815 F, s o it :

S ection  de 

fonctionnem ent

S ection
d 'inves tissem ent

Tota l

Recettes ..................................... 14.737.133,— 2.972.682,— 17.709.815,—

D épenses ................................... 14.737.133,— 2.972.682,— 17.709.815,—

Excédent de rece ttes ........... _ —
Excédent de dépenses ........... -- --- —
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La subvention  de la V ille  est prévue pour un m ontan t de 4.500.000 F contre

3.800.000 F en 1975.

C erta ines rece ttes e t dépenses sub issent de sens ib les m od ifica tions  par 

com para ison  au budget p rim itif de 1975, notam m ent :

S ection  de fonc tionnem ent

1975 1976

DEPENSES

60 - H ab illem ent ...........................................................
A lim en ta tion  ...........................................................

22.700,—
489.040,—

140.500,—

783.000,—

61 - R ém unération du personnel et charges 

soc ia les ................................................................... 7.166.620,— 8.383.914,—

62 - Im pôts e t taxes su r les rém unéra tions . . . .  

Im pôts fo n c ie rs  e t taxes fo n c iè re s  ...............

200.270,—
68.400,—

246.000,—

100.000,—

63 - Entretien de bâtim ents .....................................
Loyers e t charges loca tives ............................
B lanch issage du linge .....................................
T ravaux d 'e xp lo ita tio n  à l ’en trep rise  ...........

E lec tric ité  ...............................................................
Eau, gaz, assain issem ent, chauffage ...........

16.000.—  
2.446,—  

95.800,—  
544.100,59 

101.300,—  
54.000,—

120.000,—  

57.160,—  
85.400,—  

799.100,—  
145.700,—  

62.570,—

64 - P artic ipa tion  aux fra is  des se rv ices e t

oeuvres privées .............................................
Frais d ’inhum ation  .............................................

45.620,—  
37.500,—

61.600,—  
56.000,—

65 - Prim es d 'a ss id u ité  aux personnes fréquen 
ta n t les foye rs  d ’anciens .................................

Secours, dots ......................................................
A ide  excep tionne lle  aux fam illes  touchées 

par les co n flits  sociaux .................................

40.500,—
956.305,—

100.000,—

52.000,— - 
2.416.060,—

66 - A ffranch issem ent, té léphone, fra is  d ’actes 

et de con ten tieux  .............................................. 101.330,— 126.600,—

67 - In térê ts des em prunts  à long  e t moyen 
term e non récupérab les ................................ 408.777,49 539.873,18

RECETTES

70 - P rodu it deâ restaurants  p o u f personnes 

â g é e s ............... ..............................* ..................... * 162.410,— 287.000,—

71 - Location des im m ob ilisa tions  ......................*
Part sur concess ions dans les c im e tiè res  . .

618.000,—
400.000,— -f*

. 
CD

en o 
o

 
o 

o
 

o 
o

 
o 

o
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73 - R ecouvrem ent de fra is  de chauffage, é c la i 

rage e t au tres ......................... .............* .............
R ecouvrem ent du produ it de l’im pô t su r les

290.4Ó0,—

" ■TV' 

680.000,—
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79 -

spectacles .............................................................

R ecouvrem ent de pa rtic ipa tions  e t p res ta 

tions (rem boursem ent par la D .D .A .S .S . et 

la S.S. des dépenses de fonc tionnem ent de

l'A id e  m énagère à dom ic ile ) ............................

S ubvention  de la V ille  de L ille  ...................
P artic ipa tion  du D épartem ent (restau ran t -

dossie rs A ide  S ocia le) .....................................
R ecouvrem ent d 'a lloca tions  e t subven tions .

S ubventions e x c e p tio n n e lle s ............................

1.933.333,—

2.205.000,—

3.800.000,—

1.405.400,—  

20.900 —

53.750,—

2.533.333,—

3.033.200,—
4.500.000,—

1 .0 0 0 .0 0 0 ,—  

165.200,—

200 . 000 ,—

DEPENSES

16 - Em prunts à plus d ’un an.
C ap itaux à rem bourser su r 4 prê ts de
1.000.000 de F (rénovation  de la C ité  ph i 
lan th rop ique) et un de 3.000.000 de F 
(construc tion  de logem ents pour handicapés

physiques) .............................................................
A nnu ités des prêts de 600.000 F et
1.837.000 F consen tis  par la V ille  de Lille  
pour la construc tion  de 120 logem ents et 
l’am énagem ent de l'anc ien  hosp ice  François- 
Baes  

21 - Rem boursem ent à la V ille  de l ’avance de 
tré so re rie  de 2.000.000 de F consentie  au 
titre  des travaux de rénovation de la C ité

ph ilan th rop ique  ....................................................
M atérie l, ou tillage  e t m ob ilie r ........................

23 - C onstruc tion  de logem ents pour handicapés
physiques ...............................................................
Im m eubles à loyer rédu it (C ité  ph ilan th ro 

p ique - 3e tranche) ..............................................
Foyer - restaurant D esta illeurs. Travaux 
d ivers .....................................................................

RECETTES

10 - S ubvention  d 'équ ipem ent ................................
D ons e t legs en cap ita l .....................................

16 - Em prunts à plus d 'un an ................................

21 - Terra ins de construc tion  e t p rop rié tés
agrico les  ...............................................................

Im m eubles de rappo rt .....................................

S ection  d ’ investissem ent

1975 1976

184.203,83 228.049,79

121.850,— 121.850,—

10.150,—
2.000.000,—  

187.750,21

534.718,17 —

1.000.000,— —

— 397.032,—

514.000,—
35.000,—

18.500,—  
40.000,—

1.000.000,— 2.000.000,—

180.290,—

106.000,—

678.550,—

183.000,—
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Eu égard à ce qui précède, nous vous dem andons, en accord avec vo tre

C om m ission des Finances, réun ie  le 10 ju in 1976, de bien v o u lo ir :

a) ra tif ie r l'em p lo i de la subvention  de 2.900.000 F versée au Bureau d ’A ide S ocia le  

au titre  de l'année 1974 e t con firm er l ’inscrip tion , au chap itre  955-0, a rtic le  657 

de la section  de fonc tionnem en t du budget p rim itif de 1976, d ’un c ré d it de

4.500.000 F au titre  de la subvention  com m unale pour cet exerc ice  ;

b) nous au to rise r à m andater des acom ptes su r le c réd it ouvert, e t ce au fu r  et à 

m esure des beso ins de l ’é tab lissem ent.

Adopté.

N ° 76/3049 - O R G A N IS A T IO N  D ’UN V O Y A G E  EN FAVEUR D ES PER SO N NES  

AGEES. S U B V E N T IO N  AU BUREAU D ’A ID E S O C IA LE .

MESDAMES. MESSIEURS,

N ous avons estim é que la V ille  de L ille  deva it a p p o rte r sa co n tribu tion  à 

l'opéra tion  « Les P etits  Papiers de N oël *> menée par la chaîne de té lév is ion  fra n 

çaise « FR3 » en o ffran t un voyage aux personnes âgées.

Il est apparu souhaitab le , à ce t effet, de récom penser les pa rtic ipan ts  à 

l'expos ition  des travaux m anuels des aînés des c lubs du Bureau d ’A ide S ocia le  

qui s ’est dérou lée  dans le hall de l’H ôte l de V ille .

L 'o rgan isa tion  de cette  excurs ion  qui a lieu ce jo u r à B ou logne -su r-M er a été 

con fiée  au Bureau d 'A ide  S ocia le. Elle rassem ble 250 personnes âgées environ.

N ous vous dem andons, en accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie 

le 10 ju in  1976, d 'a cce p te r de p rendre  en charge les dépenses re la tives  à ce voyage 

par l ’a ttribu tion  au Bureau d 'A ide  S ocia le  d ’une subvention  excep tionne lle  de

10.000 F qui sera im putée su r le c ré d it à p révo ir, à ce t effe t, au chap itre  955-0 de 

la section  de fonc tionnem ent du budge t supp lém enta ire  de 1976.

Adopté.

N ° 7S/3050 - U N IO N  LO C A LE DES S Y N D IC A T S  O U VR IER S

DE LILLE « FORCE OUVRIERE ». CONGRES STATUTAIRE  

A LILLE LE 1er M A I 1976. S U B V E N T IO N  EXCEPTIONNELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le S ecré ta ire  Général de l ’U n ion Locale des S ynd ica ts  O uvrie rs  « Force 

O uvriè re  », s iégeant 75, rue Léon-G am betta à L ille , so llic ite  l ’a ttrib u tio n  d ’une sub 
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vention  excep tionne lle  à titre  de partic ipa tion  financ iè re  de la V ille  dans les fra is  

d ’o rgan isa tion  du congrès s ta tu ta ire  de ce t organism e qui s ’es t tenu à L ille  le 

1er mai 1976.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 10 ju in  1976, nous 

vous proposons d 'a ccu e illir  favo rab lem ent la requête présentée e t d 'a llouer, pour 

ce t objet, une subvention  excep tionne lle  de 500 F.

La dépense co rrespondante  sera p ré levée su r le c réd it in sc rit au chap itre  940-33 

de la section  de fonc tionnem en t du budge t p rim itif de 1976 sous l’ in titu lé  : 

« C ongrès. Com ités. S ubventions excep tionne lles  à d ivers  groupem ents ».

Adopté.

N °  76/3051 - SO C IE TE  DES PRO FESSEU R S D ’H ISTO IRE

A N C IE N N E  D ’U NIVER SITE . C O N G R E S  A N N U E L A  LILLE 

LES 15 ET 16 M A I 1976. S U B V E N T IO N  EXCEPTIONNELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le P résident de la Socié té  des P rofesseurs d ’H is to ire  A ncienne d 'U n ive rs ité , 

s iégeant au C entre  de R echerches d 'H is to ire  de l ’A n tiq u ité  de la Faculté des Lettres 

de Paris, 17, rue de la S orbonne, so llic ite  l ’a ttribu tion  d ’une subvention  excep tion 

ne lle  de 500 F à titre  de p a rtic ipa tion  financ iè re  de la V ille  dans les fra is  d 'o rg a n i 

sa tion  du congrès annuel de ce t organism e qui s 'es t tenu à L ille  les 15 e t 16 mai 

1976.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 10 ju in  1976, nous 

vous proposons de fa ire  d ro it à la requête présentée et d 'a llo u e r la subvention 

excep tionne lle  so llic itée , so it 500 F.

La dépense co rrespondante  sera pré levée sur le c ré d it inscrit au chap itre  

940-33 de la sec tion  de fonctionnem ent du budget p rim itif de 1976 sous l'in titu lé  : 

« C ongrès. C om ités. S ubven tions excep tionne lles à d ive rs  groupem ents ».

Adopté.

N ° 76/3052 - A S S O C IA T IO N  DEPARTEM ENTALE D ES M A IR E S  D U  N O R D . 

C O T IS A T IO N . R E V A LO R ISA TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 299 du 12 ju ille t 1955, le C onse il M unic ipa l a décidé l ’adhé 

s ion de la V ille  à l'A ssoc ia tion  D épartem enta le  des M aires du N ord , m oyennant
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une co tisa tion  annuelle  fixée, pour 1975, à 5.728,52 F e t ca lcu lée  su r la base de 

0,038 F par hab itan t pour la prem ière  tranche de 20.000 hab itan ts e t 0,0284 F par 

hab itan t au-delà de 20.000 habitants.

Le P résident de ce tte  A ssoc ia tion  a fa it connaître  que les taux des co tisa tions 

son t reva lo risés  com m e su it :

—  0,048 F par hab itan t pour la p rem ière  tranche de 20.000 habitants,

—  0,036 F par hab itant au-delà de 20.000 habitants.

La quo te -part de la V ille  se ra it ainsi fixée, pour 1976, à 6.619,84 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 10 ju in  1976, nous 

vous proposons de rése rve r une su ite  favo rab le  à la requête présentée  et de déc ider 

l ’ inscrip tion , au chap itre  934-20 du budget add itionne l de 1976, d 'une dota tion 

com plém enta ire  de 1.308,03 F en vue de perm ettre  le règ lem ent de la dépense 

correspondante .

Adopté.

N ° 76/3053 - SO C IE TE  D ES M EILLEURS O U V R IER S  DE FRANCE.

A D H E S IO N  DE LA VILLE.

MESDAMES. MESSIEURS,

Le dé légué de la S ection D épartem enta le  du N ord  de la S oc ié té  des M e illeu rs  

O uvrie rs  de France, s iégeant 10, rue K léber à Ronchin, s o llic ite  l'adhésion  de la 

V ille  à cette  A ssoc ia tion  en qualité  de mem bre honora ire  ou b ien fa iteur.

C ette  requête  fa it su ite  à la décis ion  prise par ce tte  S ocié té , lo rs de son 

assem blée généra le  du 25 avril dern ie r, de co n ta c te r les com m unes en vue d 'o b te n ir 

l ’aide financ iè re  destinée à lui perm ettre  de pou rsu iv re  son but qui est de p ro 

m ouvo ir le trava il de qualité.

La co tisa tion  annuelle  à ve rse r à ce tte  A ssoc ia tion  qui com prend 15 L illo is  

m eilleurs ouvrie rs  de France se ra it de :

—  50 F en ta n t que mem bre honora ire,

—  100 F en ta n t que m em bre b ien fa iteur.

En accord avec vo tre  C om m ission des Finances, réunie le 10 ju in  1976, nous 

vous dem andons de bien vo u lo ir  déc ide r l'adhésion  de la V ille  à ce t organism e à 

t itre  de m em bre b ien fa iteu r.

La co tisa tion  annuelle  à ve rse r à ce t effet, so it 100 F, sera im putée su r le 

c réd it à p ré vo ir chaque année à nos docum ents budgéta ires.

Adopté (voir compte rendu p. 583).
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N ° 76/3054 - C REATIO N  D ’UN  M A R C H E  RUE S T-S A U V E U R .

MESDAMES, MESSIEURS,

A fin  qu ’il re trouve  un peu de son anim ation passée, de nom breux habitants du 

q ua rtie r S t-S auveur ont exprim é le d é s ir de v o ir  s ’y te n ir un m arché de p le in a ir 

qui se ra it ins ta llé  su r le tro tto ir  de la rue S t-S auveur, côté  des num éros pairs, entre 

la rue G ustave-D e lo ry  et l ’Avenue Kennedy.

C ette  dé lim ita tion  correspond à environ 60 m ètres de tro tto irs  u tilisab les pe r 

m ettan t l’im p lan ta tion  de 6 ou 7 com m erces qui peuvent néanm oins, m algré leur 

p e tit nombre, assurer, s ’ ils  son t variés, le succès de ce marché.

Nous vous prions, en conséquence, en accord  avec vos C om m issions de la 

V o ie  pub lique et des A ffa ire s  économ iques, réun ies respectivem ent les 5 décem bre 

1975 et 28 avril 1976, de bien vo u lo ir accep te r la créa tion  de ce m arché de la rue 

S t-S auveu r qui se tie n d ra it le mardi matin e t qui fo n c tio n n e ra it à titre  d 'essa i pen 

dant une période  de six mois, à l'issue  de laque lle  il se ra it m aintenu dé fin itivem ent 

si l'expé rience  é ta it concluante.

Les d ro its  de p lace sera ien t perçus con fo rm ém ent aux ta r ifs  fixés pa r la d é li 

bé ra tion  du C onseil M un ic ipa l du 9 mai 1975 actue llem ent en v igueur e t app liqués 

aux autres m archés.

Adopté.

No 76/3055 - M A R C H E  S T-S A U V E U R . TRANSFERT A VEN U E EUG EN E-VAR LIN .

MESDAMES, MESSIEURS,

D epuis l ’ invers ion  du sens de c ircu la tion  de la rue C am ille -G uérin  e t de ses 

rues vo is ines, le nom bre des usagers du m arché S t-Sauveur, bou levard du M aré 

ch a l-V a illan t es t en régression , ce tte  partie  du dom aine pub lic  étant m aintenant 

trè s  fréquentée  par les véh icu les.

Il sem ble donc que le tra n s fe rt de ce m arché s 'im pose. Il pourra it se te n ir 

sur le te rre -p le in  centra l de l'avenue Eugène-Varlin  (côté au topon t du bou levard 

Lou is-X IV ) qui d ispose d 'une  surface  su ffisan te  pour la ré ins ta lla tion  de tous les 

com m erçants.

Nous vous prions, en conséquence, en accord avec vos C om m issions de la 

V o ie  pub lique  e t des A ffa ire s  économ iques, réun ies respectivem ent les 5 décem bre 

1975 e t 28 avril 1976, d 'a cce p te r le tra n s fe rt de ce m arché à l'em placem ent proposé,

Adopté.
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N ° 76/3056 - M A R C H E  D ELIO T. E XTEN SIO N  DU PERIMETRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

A fin  de sa tis fa ire  un plus grand nom bre de com m erçants désireux de s 'in s ta lle r 

su r le m arché D é lio t, vo tre  C om m ission des A ffa ires  économ iques a proposé, au 

cours de sa réunion du 28 avril 1976, d 'inc lu re  la chaussée face à la crèche de 

M ou lins, a insi que le tro tto ir  de la rue F ro issart (cô té  crèche), dans le périm ètre  

de ce m arché déjà dé lim ité  par le te rre -p le in  et les tro tto irs  de la p lace D é lio t, le 

tro tto ir  de la rue F ro issa rt su r une longueur de 50 m ètres pa rtan t de l'ang le  de la 

rue de T rév ise  ve rs  la rue Buffon.

N ous vous prions, en conséquence, de bien vo u lo ir déc ide r ce tte  extension.

Adopté (voir compte rendu p. 584).

N ° 76/3057 - D IVER S PROJETS. E M P R U N T OB LIG ATAIRE DE 2.070.000 F. 

R EA LISA TIO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Nous som m es in form é que la C aisse d 'A ide  à l ’Equipem ent des C o lle c tiv ité s  

Locales se ra it d isposée à nous p rê te r son concours en vue de l'ém iss ion  d ’un 

em prunt pub lic  de 2.070.00 F, rep résenté  par des o b lig a tio n s  « V illes  de France », 

am ortissab le  en 20 ans au taux d ’ in té rê t de 10,20 °/o.

Ce p rê t se ra it a ffec té  au financem ent des program m es c i-après :

—  Ecole m aternelle rue de la Plaine. Construction .................................. 750.000 F

Chap. 903-1, art. 232-212 du budget.

—  Stade des Bois-Blancs, Construction de vestiaires douches ............  820.000 F

Chap. 903-50, art. 232-243 du budget.

—  A m énagem ent d’un terrain de sports à l ’angle de la rue de Londres

et du chemin du Bazinghien ...................................................................  500.000 F

Chap. 903-50, art. 235-249 du budget. -----------------

Total   2.070.000 F

Eu égard à ce qui précède, nous vous prions de b ien  vo u lo ir accepter la p ro p o 

s ition  qui vous es t présentée et prendre, en conséquence, la dé libé ra tion  su ivan te  :

Article 1er. —  En vue de financer les d ivers program m es com m unaux c i-avant 

m entionnés, la V ille  de L ille  charge la C.A.E.C.L., se lon les term es de la conven 

tion  c i-annexée, d ’ém ettre  pour son com pte, dans le cadre des d ispos itions  de 

l'a rtic le  1er du décre t n° 66-271 du 4 mai 1966 m odifié , 2 e alinéa, un em prun t o b li 

ga ta ire  de 2.070.000 F (deux m illions so ixan te -d ix  m ille  francs), représenté  pa r des 

o b liga tions  « V ille s  de France ».
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Article 2. —  Le C onseil M un ic ipa l s 'engage, pendant tou te  la durée de l'e m 

prunt, à c ré e r et à m ettre  en recouvrem ent en cas de besoin les im pos itions  d irectes 

nécessa ires pour assure r le paiem ent à la C aisse d ’A ide  à l ’Equipem ent des C o lle c 

t iv ité s  Locales des som m es qui seron t p récisées lors de la réa lisa tion  de l'em prunt 

pa r le c e rtif ica t a d m in is tra tif annexé à la convention.

Article 3. —  La convention  é tab lie  pa r la C.A.E.C.L. e t dont le texte  est annexé 

à la p résente  dé libé ra tion  es t approuvée et M. le M a ire  es t au to risé  à la signer.

Adopté.

N ° 76/3058 - FEDERATION C O M P A G N O N N IQ U E  D ES METIERS DU BATIM ENT. 

IM M EU B LE 58/60, RUE L E O N A R D -D A N E L. TR A V A U X  

D ’A M E N A G E M E N T  ET DE REFECTIO N. E M P R U N T DE 200.000 F. 

G A R AN TIE F IN A N C IER E DE LA VILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

La Fédération com pagnonn ique des m étiers du bâtim ent envisage l'exécu tion  

de d ivers  travaux d am énagem ent e t de ré fec tion  nécessa ires à la transfo rm ation , en 

ce n tre  de fo rm ation  d 'appren tis , de l’ im m euble com m unal qu ’e lle  occupe 58/60, 

rue Léonard-D anel à Lille.

Le plan de financem ent de cette  opéra tion  se présente com m e su it :

—  Coût prévisionnel .............................................................................................  568.680 F

—  Prêt à co n tra c te r auprès de la C a isse  d 'Epargne de L ille  200.000 F

—  Fonds p rop res  à la Fédération com pagnonnique ........... 368.680 F

568.680 F

La C a isse  d 'Epargne de L ille  cond itionne  la réa lisa tion  du p rê t qu ’e lle  envisage 

de co n se n tir à l ’octro i d ’une garantie  financière  de notre Com m une que la Fédé 

ra tion  com pagnonn ique des m étiers du bâtim ent so llic ite  par dé libéra tion  du 
5 a vril 1976.

Ce prêt, dont l ’am ortissem ent sera assuré dans le cadre de la gestion  de 

l ’organ ism e, se ra it consen ti aux cond itions actue llem ent fixées  comm e suit, données 
à titre  in d ic a tif :

—  M on tan t : 200.000 F.

—  D u r é e  : 12  an s .

—  Taux : 8,75 % .

—  A nnu ités : 27.579,36 F.
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Eu égard à ce qui précède, et cons idé ran t que :

  l'o rgan ism e dénom m é « Fédération com pagnonn ique des m étiers du bâ tim ent »

est constitué  dans les cond itions  légales et jou it, en vertu  de la loi e t de ses

statuts, de la capacité  d ’em prunter ;

  le but poursu iv i par lad ite  associa tion p résente  incon testab lem ent un in té rê t

com m unal ;

  la V ille  deviendra  p rop rié ta ire , sans versem ent d indem nité  com pensatrice , des

ins ta lla tions  réa lisées à ce tte  occasion dans l'im m euble  com m unal susvisé, dès 

le tra n s fe rt de la Fédération com pagnonnique des m étie rs  du bâ tim en t dans ses 

nouveaux locaux sis à L ille  p lace aux O ignons et rue D oud in  ; aucune hypo 

thèque ne sera prise  su r les b iens de I assoc ia tion  en cause ;

nous vous p rions  d 'a cco rd e r à la Fédération com pagnonnique des m étiers du

bâtim ent la ga ran tie  financ iè re  so llic itée  pour le p rê t en cause et d adopter, en

conséquence, la dé libéra tion  suivante :

Le C onse il,

Vu les s ta tu ts  de la Fédération com pagnonnique des m étiers du bâtim ent,

V u la com position  du C onse il d 'adm in is tra tion ,

Vu la dé libé ra tion  de ce tte  assem blée en date du 5 a v ril 1976 au torisan t son

prés iden t à ré a lise r l’em prunt nécessa ire  au financem ent des travaux précités, 

auprès de la C a isse  d ’Epargne de L ille  e t so llic ita n t la  ga ran tie  financ iè re  de notre 

Com m une en vue de sa réa lisa tion ,

Vu le devis es tim a tif des travaux arrê té  à la somm e g loba le  de 568.680 F,

Vu le plan de financem ent de l ’opération et les m odalités de rem boursem ent 

prévues,

Vu le budget p rév is ionne l de l'o rgan ism e p o u r l ’ exerc ice  1976,

A près en a vo ir dé libéré , décide :

Article 1er. —  La V ille  de L ille  accorde sa garantie à la Fédération com pa- 

gonnique des m étiers du bâ tim ent pour le rem boursem ent d 'un  em prunt de 200.000 F 

que ce t organism e se propose de con trac te r auprès de la C aisse d 'Epargne de 

Lille, ag issan t au nom et pour le com pte  de la C aisse des D épôts en app lica tion  

du d é cre t n° 71/276 du 7 a vril 1971, pour une période de 12 ans e t destiné  à financer 

les travaux de trans fo rm a tion  de l’ im m euble s is  à Lille, 58/60, rue Léonard-D anel.

Le taux d ’in té rê t app liqué  sera ce lu i de la C aisse des D épôts en v igueur à la 

date de l’é tab lissem ent du co n tra t et dans la lim ite des ta u x  maxima fixés par les 

au torités  de tu te lle  pour l'ensem ble  des em prunts  co n tra c té s  par les co lle c tiv ité s  

locales.

Au cas où la Fédération com pagnonnique des m étie rs  du bâtim ent, pour quel-
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que m o tif que ce soit, ne s 'a cq u itte ra it pas des som m es dues par e lle  aux échéances 

convenues, ou des in té rê ts  m ora to ires q u 'e lle  aura it encourus, la V ille  de Lille  

s 'engage à en e ffe c tu e r le paiem ent en ses lieu e t place, su r s im ple  dem ande de 

la C aisse des D épôts, adressée par le ttre -m iss ive , sans jam ais pouvo ir opposer le 

dé fau t de m ise en recouvrem ent des im pôts d o n t la créa tion  est prévue c i-dessous, 

ni ex ige r que la C aisse des D épôts d iscu te  au p réa lab le  l ’organ ism e défa illant.

Article 2. —  Le C onseil M un ic ipa l s ’engage, pendant tou te  la durée de la 

pé riode  d 'am ortissem ent à créer, en cas de besoin, une im position  d irecte  s u ffi 

sante p ou r co u v rir  le m ontant de l ’annuité.

Article 3. —  M. le M aire est autorisé à in te rve n ir au nom  de la V ille  de L ille  

au co n tra t d 'em prun t à souscrire  par la Fédération com pagnonnique des m étiers 

du bâtim ent e t à poursu ivre , s ’ il y a lieu, l ’approba tion  de la présente  dé libéra tion.

Adopté.

N ° 76/4038 - EGLISE STE -M A R IE -M A D ELE IN E . P R O TE C TIO N

ET R ESTAU RA TIO N  DE TABLEAUX. F O N D S  DE C O N C O U R S . 

OU VER TUR E DE CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  en date du 24 mai 1976, M . PATTE, C onserva teur Régional des 

Bâtim ents de France a a ttiré  notre  a tten tion  sur le m auvais é ta t de neuf tab leaux 

classés m onum ents h is to riques de l ’Eglise S te-M arie -M ade le ine .

L 'A dm in is tra tion  des m onum ents h is to riques p ropose le dépôt de ces tab leaux 

au Palais des B eaux-A rts et se décla re  prê te  à en trep rendre  une prem ière tranche 

de travaux de restaura tion  pour un m ontant de 50.000 F sous réserve  que la V ille  

de L ille  y consacre  une som m e de même im portance.

D ans l'aven ir, une seconde tranche de même va leu r actue lle  se ra it à envisager.

En accord  avec vo tre  C om m ission des Beaux-A rts e t des A ffa ires  cu ltu re lles  

et vo tre  C om m ission des F inances, réun ies respectivem ent les 9 e t 10 ju in  1976, 

nous vous dem andons de b ien vo u lo ir déc ide r :

■—  la pa rtic ip a tio n  de la V ille  dans les dépenses qu ’entraînera la restau ra tion  

de ces tab leaux e t d 'acco rde r le fonds de concours nécessaire, so it 

50.0Û0 F ;

*—- l ’ inscrip tion  du c ré d it nécessaire au chap itre  910-36 de la section d ’ inves 

tisse m e n t de nos docum ents budgéta ires dès réception  de l'av is  de ve rse 

m ent rep résentan t la charge de la V ille .

Adopté.
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No 76/4039 - EGLISE S T -M A U R IC E . R ESTAU RA TIO N  DE L’O RGUE.

M A ITR ISE DE L’O U V R A G E .

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours de vo tre  réun ion du 9 mai 1975, vous avez décidé la pa rtic ip a tio n  de 

la V ille  à la réa lisa tion  de la tro is ièm e tranche des travaux de restau ra tion  de l'O rgue  

de l ’Eglise S t-M aurice , par le versem ent d ’une subvention  à l ’A ssoc ia tion  « O rgue 

V iva n t », cette  associa tion ayant été créée dans le bu t d ’a ider à l ’achèvem ent des 

travaux de res tau ra tion  de ce t orgue.

V ous avez fixé le m ontant de la p a rtic ipa tion  de la V ille  à 50 %  de la dépense,

déduction  fa ite  de la subven tion  escom ptée de l ’Etat, ce lle -c i é tan t éga lem ent à

reve rse r à l ’A ssoc ia tion  « O rgue V iva n t ».

C om pte tenu du m ontant du devis, 145.000 F et de la subvention allouée par

le S e cré ta ria t d 'E ta t à la C u ltu re , 36.100 F, le plan de financem ent s 'é tab lissa it

com m e suit :

—  P artic ipa tion  de l'E ta t 36.100 F

—  P artic ipa tion  de la V ille  54.450 F

—  P artic ipa tion  du C u lte  54.450 F

Or, l ’O rgue étant p ro p rié té  de la V ille , l ’A u to rité  de tu te lle  estim e que nous

devons rester maître de l ’ouvrage et que l'in te rve n tio n  de  l ’A ssoc ia tion  d o it se

lim ite r à re cu e illir  les fonds de concours versés au C u lte  par les fidè les.

Par a illeurs , le to ta l des travaux co n s titu a n t les tro is  tranches é tant de 406.555 F, 

e t la pa rtic ip a tio n  hab itue lle  du C u lte  é tant de 20 °/o dans les travaux e ffectués dans 

les éd ifices cu ltue ls , il s ’avère qu 'en ayant pris to ta le m e n t en charge les deux 

prem ières tranches, so it 261.555 F, le C u lte  a versé p lus que sa part.

En conséquence, en accord avec vo tre  C om m ission des B eaux-A rts  e t des 

A ffa ire s  cu ltu re lles , réun ie  le 9 ju in  1976, e t vo tre  C om m ission des F inances, réunie 

le 10 ju in  1976, nous vous dem andons:

—  de déc ide r de ga rde r la m aîtrise de l'ouvrage  et d 'assu re r le financem ent to ta l 

de la tro is ièm e tranche, déduction  fa ite  de la subven tion  de l ’Etat ;

—  de nous au to rise r à conc lu re  avec M. P AS C AL, fa c te u r d 'o rgue , un m arché pour 

un m ontant de 145.000 F ;

—  de fa ire  p rocéde r aux insc rip tions  budgéta ires nécessa ires, so it :

en dépenses : une somme de 145.000 F au chap itre  900.4 à financer par vo ie  

d 'em prunt,

en rece ttes  : la p a rtic ipa tion  de l ’Etat : 36.100 F.

Adopté.
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No 76/4040 - ECOLE DES BEAUX-ARTS. C O N TR O LE  M E D IC A L  D ES ELEVES.

ANNEE S C O LA IR E  1976-1977. C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  des d ispos itions  du décre t n° 46/657 du 11 avril 1946, portan t 

o rgan isa tion  techn ique des se rv ices  de m édecine préventive  de l ’enseignem ent 

supérieur, les élèves de l'Eco le  des Beaux-A rts fo n t l'o b je t d 'un examen m édical 

p ré ve n tif assuré par la D ire c tio n  in te r-un ive rs ita ire  de M édecine  de l'A cadém ie  

de Lille.

D epuis l'année sco la ire  1973-1974, une convention  lie la V ille  de L ille  e t le 

se rv ice  in te r-un ive rs ita ire  de m édecine préven tive  qui assure l ’examen m édical 

des é lèves de l'E co le  Régionale des Beaux-A rts con tre  le versem ent d 'une p a rti 

c ipa tion  qui é ta it de 8 F par é lève en 1973-1974 et 10,50 F par é lève en 1974-1975 

e t 1975-1976.

Pour la sco la rité  1976-1977 ce tte  pa rtic ipa tion  est portée  à 13,50 F par élève.

En accord avec vo tre  C om m ission des B eaux-A rts et des A ffa ire s  cu ltu re lles  

réun ie  le 9 ju in  1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir nous au to rise r à s igner 

une nouve lle  convention , pour l ’année sco la ire  1976-1977 à passer avec M. le. 

P résident de l'U n ive rs ité  de D ro it et de la Santé de L ille  e t déc ide r l'im pu ta tion  de 

la dépense correspondante  su r le c réd it in s c rit au chap itre  943-61 de nos docum ents 

budgéta ires, é tant entendu que les é lèves de l'Eco le  des Beaux-A rts rég le ron t 

lo rs de leur inscrip tion , ou tre  les d ro its  d ’ inscrip tion  e t de sco la rité , la somme 

de 13,50 F pour con trô le  m édical.

Adopté.

P.J. : C onvention.

VILLE DE LILLE 

CONTROLE M E D IC AL DES ELEVES DE L ’ECOLE REGIONALE 

DES BEAUX-ARTS

ANNEE SCO LAIRE 1976-1977 

C O N VEN TIO N

Entre les souss ignés :

M. le D r FRIART, D ire c te u r du S erv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de m édecine préventive  

rep résentan t l ’U n ive rs ité  du D ro it e t de la Santé de L ille, et ag issant pour elle, 

et

d 'une part,

M. P ierrê M AURO Y, D épu té -M aire  de L ille , ag issant au nom et pour le com pte 

de la V ille  de L ille , en vertu  de la dé libé ra tion  du C onse il M un ic ipa l n°
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en date du

conven tion  à l’approbation

qui sera soum ise en même tem ps que la présente 

de l ’au to rité  de tu te lle ,

d 'au tre  part,

il a été convenu ce qui su it :

Article 1er. —  Le S erv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine  p réven tive  de l'U n i 

ve rs ité  de L ille  s ’engage à fa ire  sub ir un examen m édical au cours de l ’année 

u n ive rs ita ire  1976-1977 aux é tud ian ts  de l'Eco le  des B eaux-A rts de L ille, s ituée 97, 

bou levard  C arnot, don t l'e ffe c tif est d ’environ 180 élèves.

Article 2. —  C e t examen m édical com porte ra  :

—  pesée, m ensuration, analyse, con trô le  de l'acu ité  v isu e lle  e t aud itive ,

—  examen c lin ique  général,

—  rad iopho tograph ie .

Article 3. —  Le S erv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de m édecine préven tive  é tab lira  une 

convoca tion  ind iv idue lle  pour chacun des é tud ian ts  à pa rtir d ’une lis te  qui lui sera 

adressée en qua tre  exem pla ires par le S ecré ta ria t de l'E co le  des B eaux-A rts, avant 

le 15 octob re  de l’année en cours.

C es convoca tions  se ron t rem ises au S e cré ta ria t du C entre  de M édecine  U n ive r 

s ita ire  de L ille  (rue  Jeanne-d 'A rc) qui se chargera  de leur rem ise, en tem ps utile, à 

chacun des in téressés.

Si un é tud ian t ne peut, pour un cas de fo rce  m ajeure, se rendre à la p rem ière  

convocation , il fe ra  l ’o b je t d 'une  seconde e t de rn iè re  convocation .

A ucune réclam ation  ne pourra  ê tre  fa ite  si l ’é tud iant ne se p résente  pas à 

ce tte  seconde convocation.

A rtic le  4. —  Le Service In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine  préventive  ne peut 

être  tenu pour responsable  des accidents de to u te  nature qui pourra ien t su rven ir 

aux é tud iants à l ’occasion de ce t examen, so it au cours du tra je t a lle r e t re tour, 

entre  l'E co le  des B eaux-A rts  e t led it serv ice In te r-U n ive rs ita ire , so it à l 'in té rie u r des 

locaux de ce serv ice .

La V ille  de L ille  s'engage à ve ille r à ce que les é tud ian ts so ien t assurés pour 

les risques q u 'ils  peuvent encourir.

A rtic le  5. —  La V ille  de L ille  s ’engage à ve rse r à l ’agent com ptable de l'U n ive r 

s ité  de Lille  II (D ro it et Santé) C.C.P. 5710-10 LILLE, sous la ré fé rence : S erv ice 

In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine  P réventive - la somm e de 13,50 F par é tudiant 

in sc rit sur les lis tes de convocation.

C e versem ent devra in te rve n ir au plus ta rd  le 31 octob re  de l'année en cours. 

Toutefo is, le se rv ice  In te r-U n ive rs ita ire  de m édecine se réserve le d ro it de rééva 
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lue r la p a rtic ipa tion  dans la m esure où in te rv ie n d ra it une m od ifica tion  dans la quote- 

pa rt versée par les é tud ian ts  des U n ivers ités, des I.U.T. e t des G randes Ecoles 

dépendant du M in is tè re  de l'Education.

A rticle 6. —  La présente convention  n 'est va lab le  que pour l'année un ive rs i 

ta ire  1976-1977.

Si la V ille  de Lille souhaite  passer une nouve lle  conven tion  pour une autre 

année un ive rs ita ire , e lle s 'engage à le fa ire  connaître  au S erv ice  In te r-U n ive rs i 

ta ire  de M édecine  P réventive (20, rue S t-Jacques à L ille ) au p lus tard le 15 ju ille t 

qui précède l'année un ive rs ita ire  en cause. A p rès  cette  date le S erv ice  In te r-U n i

ve rs ita ire  de M édecine  P réventive se réserve  le d ro it de re fuser cette  demande.

Article 7. —  Les fra is  auxquels pou rra it donner lieu la présente convention 

sera ien t suppo rtés  par la V ille .

Fait à L ille , le

Le D ire c te u r du S erv ice  

In te r-U n ive rs ita ire  de M édecine

Le D épu té -M aire  de Lille  (1)

P ierre M A U R O Y

(1) Faire p récéde r la s ignature  de la m ention m anuscrite  « Lu et approuvé ».

N ° 76/4041 - ECO LE R EG IO N A LE D ES B EA U X-A R TS. P R O M O T IO N  S O C IA LE  

D ES C O LLA B O R A TE U R S  D ’A R C H ITEC TES. C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

L ’A ssoc ia tion  P ro fess ionne lle  N ationale  e t Parita ire  pour la fo rm ation  des 

co llabo ra teu rs  d 'a rch ite c te s  souhaite la c réa tion  d ’un cen tre  de fo rm ation  à l ’Ecole 

R égionale des B eaux-A rts  de L ille.

L 'o b je t de la fo rm ation , l'o rgan isa tion  des cen tres ët des cyc les de fo rm ation 

sont fixés  par une convention  nationa le  conc lue  en tre  d 'une pa rt le S ecré ta ria t 

d 'E ta t à la C u ltu re  e t le M in is tè re  de l'E ducation  e t d 'au tre  pa rt l ’A ssoc ia tion  N a tio 

nale et P arita ire  d ite  « P R O M O C A  »,

Une section  co llabo ra teu rs  d 'a rch ite c te s  é tan t ouverte  à l’Ecole Régionale 

des B eaux-A rts  il sem ble jud ic ieux  d ’o ff r ir  aux é tud ian ts  une poss ib ilité  de p rom o 

tion  dans la p ro fession .

Le D ire c te u r de l ’Ecole des B eaux-A rts e s t très favo rab le  à ce tte  in itia tive , 

qu i n 'a p po rte ra it, par a illeurs , aucune pertu rba tion  dans le fonc tionnem ent de 

l'école.
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En accord  avec vo tre  com m ission  des B eaux-A rts et des A ffa ire s  C u ltu re lle s  

réunie le 2 oc tob re  1975, nous vous dem andons de :

— d é c id e r la créa tion  d 'un  cen tre  de fo rm ation  p ro fess ionne lle  e t con tinue  pour 

les co llabo ra teu rs  d 'a rch ite c te s  à l'E co le  R égionale des B eaux-A rts  de Lille,

— nous a u to rise r à in te rve n ir à la convention  dé te rm inan t

— les cond itions  de fonc tionnem ent du centre,

— les cond itions  de m ise à d isp o s itio n  des locaux,

— les cond itions  de la co lla b o ra tio n  de l ’Ecole des B eaux-A rts  et du centre  

P R O M O C A , é tan t entendu qu 'aucune charge financ iè re  n ’ incom bera à la 

V ille .

Adopté.

CREATION D 'U N  CENTRE P R O M O C A  EN L’ECOLE REGIONALE 

DES BEAUX-ARTS DE LILLE - 97, BO U LEVAR D  C AR N O T A  LILLE

C O N VEN TIO N

Entre

M . P ierre  M AU R O Y, député, M aire  de L ille , agissant, en cette  de rn iè re  qualité, 

au nom e t p ou r le com pte de la V ille  de L ille , en vertu  de la dé libé ra tion  du C onseil 

M un ic ipa l n° du qui sera soum ise à l’app roba 

tion  de l ’au to rité  de tu te lle  en même tem ps que la présente ,

d ’une part,

et

l ’A ssoc ia tion  P ro fess ionne lle  N ationa le  e t pa rita ire  p o u r la p rom otion  socia le  

des co llabo ra teu rs  d 'a rch itec tes , 43, bou levard  M a lesherbes à Paris (8e), d ite  

PR O M O C A,

représentée  par M, M iche l LENGLART, P résident de la S ection Régionale PRO 

M O C A  N ord-P as-de-C a la is,

d 'au tre  part,

Il a é té  a rrê té  é t convenu cé qui suit.

A rtic le  prem ier. — O b je t de la convention.

En app lica tion  des d isp o s itio n s  de la Convention nationa le  Conclue par le 

M in is tre  de l ’Education, le S ecré ta ire  d 'E ta t à la C u ltu re  et P R O M O C A  en date du 

25 décem bre  1975, il es t m is à la d ispos ition  de la S ection  R égionale P R O M O C A  

N ord-P as-de-C a la is  des locaux dans les bâ tim ents de l ’Ecole des B eaux-A rts  de 

L ille .
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Selon les in s truc tions  de M. le S ecré ta ire  d 'E ta t à la C u ltu re , la présente 

convention  es t é tab lie  en vue de dé te rm iner de façon précise les espaces a ffectés 

à PR O M O C A, ainsi que les cond itions  p ra tiques de leur u tilisa tion .

C ette  im p lan ta tion  sera m atérie llem ent assurée de te lle  so rte  qu ’en aucun 

cas, e lle  ne devra, p o rte r a tte in te  à l ’autonom ie adm in is tra tive , financ iè re  e t péda 

gogique, tan t de l'Ecole des B eaux-A rts  que de PR O M O C A.

Dans le cadre des autonom ies respectives, les pa rties  conv iennen t de re ch e r 

che r e t m ettre  en œ uvre des re la tions  de coopéra tion  et, s 'il est jugé  utile, de 

coo rd ina tion  pédagogique.

Article deuxième. — Détermination des locaux.

1°) Le loca l m is en perm anence à la d ispos ition  de la S ection  Régionale 

P R O M O C A  représente  une surface u tile  de 25 m2 et est constitué  en un bureau 

de D irecteur.

Ce local est a ffecté  en perm anence à P R O M O C A , y com pris  pendant les 

périodes de vacances un ive rs ita ires.

2°) D 'a u tre s  locaux sont à la d ispos ition  de la S ection  Régionale P R O M O C A  

pour 40 sam edis e t son t constitués  par tro is  sa lles de 40 m2 destinées à recevo ir 

les groupes de 12 à 15 s tag ia ires.

Article troisième. — Effectifs.

Les e ffe c tifs  envisagés par la S ection  R égionale P R O M O C A  pour ce C entre, 

sont, à da ter du 1er ja n v ie r 1976 de :

— 45 s tag ia ires  maximum en période norm ale de fonc tionnem ent en 1976. 

Article quatrième. — Organisation des stages.

L ’action de form ation , m ise en œ uvre pa r PR O M O C A, est basée su r :

— des stages o rgan isés le samedi, de 8 h à 12 heures e t de 13 h 30 à

16 h 30 ;

— 40 jou rnées par année ;

— des travaux personne ls  réa lisés so it au dom ic ile  du stag ia ire , so it dans les

locaux du centre  ;

“  des travaux de sous-groupe rassem blant des Stagiaires dans le cen tre  ;

“  la pa rtic ip a tio n  éven tue lle  à des exposés ou conférences organ isés pa r

l'E co le  des B eaux-A rts, a fin  d 'assure r, dans la m esure du possib le , des

re la tions  en tre  les s tag ia ires  e t les é tud ian ts  ;

— la venue d ’ense ignants  exté rieu rs  à P R O M O C A  en vue de tra ite r des 

su je ts  ou d isc ip lines  pa rticu liè res .
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A rticle cinquièm e. — Adm inistration.

La section  rég iona le  de P R O M O C A  s engage à o b se rve r les déc is ions  ou 

ins tru c tio n s  du d ire c te u r de l ’Ecole des B eaux-A rts  pour to u t ce qui concerne  

l'adm in is tra tion  généra le  e t notam m ent ce qui a tra it à la sécurité  e t aux accords 

concernan t les périodes e t ho ra ires  d ouvertu re , de fe rm etu re  et d accès aux 

locaux.

Article sixièm e. — Le personnel du centre.

C onfo rm ém ent aux d isp o s itio n s  des a rtic le s  7 e t 8 de la convention  nationa le  

c itée à l ’a rtic le  p rem ie r de la p résente convention , le d ire c te u r du C entre  est 

recru té  pa r P R O M O C A  e t ag it sous la responsab ilité  du Bureau de la section  ré g io 

nale de ce tte  associa tion.

Des ense ignan ts  de l'Eco le  des B eaux-A rts  po u rro n t éven tue llem ent être mis 

à la d isp o s itio n  du C entre, su ivan t des cond itions  à dé term iner.

Article septièm e. — Loyer.

Les locaux concernés sont mis, par la V ille , à la d ispos ition  de PR O M O C A, 

à titre  g ra tu it.

Toute fo is, la section  rég iona le  de P R O M O C A  s 'engage à p a rtic ip e r au rè g le 

ment des p resta tions, charges e t fra is  p ropo rtionne llem en t à l'é tendue et à la

durée de son occupation .

P our 1976, le m ontant annuel de ces p res ta tions , charges e t fra is  es t fixé  comm e

su it :

Ecla irage .....................................................................................................................  ^ 6

C hauffage   ...............................................................................................................

N ettoyage ...................................................................................................................  1.024

G ard iennage su r la base de 40 x 8 h supp lém enta ires ....... 4.718

so it un to ta l de 6.560 F.

C es fra is  se ro n t régléê sêrnèstfie llem êht, à te rm e échü.

En ce qui concerne  les fra is  de b ib lio thèque , la section rég iona le  de P R O M O C A  

prendra accord d irectem ent avec les in té ressés (D ire c te u r de l ’Ecole - em ployés 

de b ib lio thèque  - su rve illan ts).

Article huitième. — Dispositions com plém entaires.

Bibliothèque : La B ib lio thèque  de l ’Ecole des B eaux-A rts  se rv ira  de suppo rt à la 

b ib lio thèque  du centre  PRO M O C A.

L ’Ecole des B eaux-A rts  en conserve ra  la responsab ilité .



—  651 —

Ce suppo rt s 'entend :

— au niveau du local,

— au n iveau du m atérie l : des ouvrages,

— au niveau du personnel : b ib lio théca ire , docum enta lis te .

L'usage de la b ib lio thèque  de l'Eco le  des B eaux-A rts  se fera : le samedi tou te  

la jou rnée  e t pendant les heures norm ales d 'ouvertu re  p ou r les s tag ia ires qui le 

dés ire ra ien t.

En cas de perte  ou d é té rio ra tion  d 'ouvrage  : rem boursem ent ou rem placem ent 

à la charge de la section rég iona le  PR O M O C A.

Laboratoire - Photos étudiants.

Son usage es t envisagé par accord en tre  les D irec teu rs  de l ’Ecole des Beaux- 

A rts  e t du C entre  PR O M O C A.

S u ivan t les beso ins des groupes e t sous la responsab ilité  d 'an im ateurs de ce 

centre , les s tag ia ires  de PR O M O C A po u rro n t a vo ir accès au labora to ire  photos.

La p a rtic ipa tion  aux fra is  (papier, révé la teur, etc...) a insi que le rem boursem ent 

des dom m ages éventue ls se ron t à la charge de la section  rég iona le  PRO M O C A.

A rticle neuvièm e. — Autres obligations de P R O M O C A .

P R O M O C A  s ’engage à :

— n ’u tilise r les locaux mis à sa d isp o s itio n  par la présente convention  que 

pour ses p rop res  ac tiv ités  e t qu ’en fonc tion  de la destina tion  des lieux ;

— prendre  ces locaux, ainsi que leurs agencem ents im m ob ilie rs  dans l'é ta t 

où ils se tro u ve n t, sans pouvo ir e x ige r de la V ille  ni changem ents, ni e m be llisse 

ments, ni augm entations, ni rem placem ents ;

— ne changer la destina tion  ni la d is trib u tio n  des lieux, n 'y  e ffe c tu e r ou y fa ire  

e ffe c tu e r aucun trava il po rtan t su r le bâ tim ent de l'Ecole, ses am énagem ents ou 

son m o b ilie r ;

— ne pas s ’opposer à l'exécution  pa r la V ille , ou pour son com pte, de tou t 

tra va il de réparation, d ’en tre tien  ou d 'am é lio ra tion  e t su ppo rte r les inconvén ien ts  

dus à la réa lisa tion  de ces travaux — y com pris  une suspension m om entanée de 

la jou issance des lieux — sans e x ige r d 'indem n isa tion  ; à la cond ition  su ivante  : 

la V ille  s 'engage  à p réven ir PR O M O C A quinze jours  avant travaux au m oins et à 

fo u rn ir  des locaux de rem placem ent équ iva len ts  ;

— souscrire  les con tra ts  d 'assurance nécessa ires pour co u v rir sa responsa 

b ilité , ce lle  de ses préposés e t ce lle  de ses s tag ia ires, tan t à l'égard  de la V ille  

(ce tte  resp o n sa b ilité  é tant, d 'un com m un accord, assim ilée à celle  du locata ire  

d ’ im m euble, te lle  qu e lle  découle  des a rtic le s  1732 et su ivants du C ode C iv il) qu à 

l’égard des d its  préposés e t s tag ia ires, a insi que de to u t tie rs  ;
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— renoncer à tou t recours con tre  la V ille , en cas d 'incend ie , exp losion , accident, 

vo l ou to u t autre événem ent, et fa ire  co n s ta te r cette  renonc ia tion  dans les con tra ts  

d 'assurances q u ’e lle  aura so u scrits  ;

— s igna le r tou te  dégrada tion  survenue aux locaux ou agencem ents, dans les 

m eilleurs  déla is, après leu r consta ta tion  e t pa r le ttre  recom m andée aux serv ices 

ju rid iq u e  e t im m ob ilie r de la V ille  ; a ssu re r à ses fra is  les répara tions  si les 

dégradations lui son t im putab les ;

— s igna le r im m édiatem ent à la V ille  tou te  répara tion  u rgente nécessaire, faute 

de quo i les éven tue lles dégradations, consécu tives à la non-exécution de ce lle -c i, 

se ra ien t à sa charge ;

— ne céde r à qu iconque le d ro it de jou issance, accordé par la V ille  ;

— su p p o rte r le règ lem ent des fra is  de tim bre  e t d 'en re g is tre m e n t auxque ls la 

présente  convention  p o u rra it donne r lieu.

Article dixième. — Durée - Résiliation.

La présente  convention  prend e ffe t le 1er ja n v ie r 1976 et cessera d 'ê tre  va lab le  

le 31 décem bre 1976.

Fait en quatre  exem pla ires,

à L ille , le

Le D épu té -M aire  de L ille ,

P ierre  M AU R O Y.

P our PR O M O C A.

Le P rés ident de la section 

rég iona le  N ord-P as-de-C ala is.

N ° 76/4042 - C O L LE G IU M  M U S IC U M  DE L ’U N IVE R SITE  DE LILLE.

S U B V E N T IO N  DE FO N C T IO N N E M E N T . EXERCICE 1976.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le C o llég ium  M usicum  de l ’U n ive rs ité  de L ille, don t le s iège  est s itué, 4, rue 

C o rb e t à L ille , so llic ite  l'o c tro i d 'une subvention  de fonc tionnem en t p ou r l'exe rc ice  

1976.

Il s ’ag it d 'un ensem ble chora l com posé en m ajo rité  d 'é tud ian ts , qui a donné 

c inq  conce rts  en 1976.

En 1975, il a pa rtic ipé  bénévolem ent au Festiva l de L ille.

En accord avec vo tre  com m ission des B eaux-A rts  e t des A ffa ire s  cu ltu re lles  

réun ie  le 9 ju in 1976, nous vous dem andons de d é c id e r :
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— l'o c tro i d 'une subvention  de 500 F,

— l ’ im putation de la dépense su r le c ré d it in sc rit au chap itre  945-281 du 

budge t p rim itif de 1976 sous l'in titu lé  « E ncouragem ent aux soc ié tés et 

g roupem ents cu ltu re ls  ».

Adopté.

N ° 76/4043 - M U S E E S  DU PALA IS D ES BEA UX-A RTS. A C Q U IS IT IO N  

D 'U N E  Œ U V R E  DE D O D E IG N E . C O N TR A T - CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

A fin  d ’e m b e llir la V ille , nous avons envisagé l'im p lan ta tion  de scu lp tu res  dans 

ce rta ins lieux nob les ou de rencontre .

Dans le cadre de l'é tude  en trep rise  à ce t effet, nous avons é té  am enés à v is ite r 

l'a te lie r du scu lp teu r D odeigne, a rtis te  de renom m ée in te rna tiona le , o rig ina ire  de 

no tre  région.

N o tre  a tten tion  a été a ttirée  par un très bel ensem ble de fo rm es hum aines 

en m arbre de carra re  appelé par l'a rtis te  « G roupe des C inq ».

C e tte  œ uvre don t la grande va leu r a rtis tique  se tro u ve  rehaussée pa r la finesse 

du m atériau e t l'im p ress ion  de transparence qui s 'en dégage ne saura it, pour ces 

raisons, ê tre  exposée à l'ex té rieu r.

Le cadre  idéal p ou r l'a b r ite r s 'avè re  être le Palais des B eaux-A rts.

En accord  avec vo tre  com m ission des B eaux-A rts e t des A ffa ire s  C u ltu re lles  

réunie le 9 ju in e t vo tre  com m ission des F inances réunie le 10 ju in  1976, nous 

vous dem andons :

— de d é c id e r l'a cqu is ition  de ce « G roupe des C inq » dont le p rix  est de

200.000 F ;

— de nous au to rise r à in te rve n ir au con tra t de vente c i- jo in t en annexe ;

— de d é c id e r l ’ im putation de la dépense sur le c ré d it in sc rit au chap itre  903-61 

a rtic le  214-2-G1, qui sera ren fo rcé  d ’une somm e équ ivalente  au budget 

supplém enta ire  de 1976.

Adopté (voir compte rendu p. 585).

P.J. : Un contra t.
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VILLE DE LILLE

A C Q U IS IT IO N  D 'U N E Œ UVRE D 'ART DESTINEE 

AU  MUSEE DU PALAIS DES BEAUX-ARTS

CONTRAT

Entre les souss ignés :

-  M . P ierre M A U R O Y , D épu té -M aire  de L ille , ag issant au nom et pour le com pte 

de la V ille  de L ille  en ve rtu  de la dé libé ra tion  du C onse il M unic ipa l n°

en date du qui sera soum ise en même tem ps que le p résen t contra t

à l'app roba tion  de M. le P ré fe t de la rég ion N ord-P as-de-C a la is , P ré fe t du Nord

d’une part,

— e t M. Eugène DODEIGNE, Le Pot de Fer, à Bondues,

d 'au tre  part,

Il a é té  convenu et a rrê té  ce qui su it ;

Article prem ier. — M. DODEIGNE, p rop rié ta ire , c réa teu r d une scu lp tu re  en 

m arbre de ca rra re  appelée « G roupe des C inq  » s engage à la vendre  à la V ille  

de L ille .

Il déclare  que ce tte  œ uvre n 'est ni engagée, ni grevée d 'aucune  hypothèque.

Article 2. -  La V ille  de L ille  s 'engage à payer la somm e de 200.000 F. (deux 

cents  m ille francs) rep résentan t le p rix  de ven te  de l'œ uvre.

Article 3. — L ’au to risa tion  d 'accepta tion  de l ’œ uvre donnée par le Conseil 

a rtis tique  des M usées de France vaudra c e rtif ic a t d 'au then tic ité .

Article 4. — M. le T ré so rie r P rinc ipa l de la V ille  de L ille  est chargé du règ le 

m ent de ce tte  acqu is ition  en se libé ran t des som m es dues au p ro fit du com pte 

o u ve rt au C ré d it Lyonnais, avenue J .-B .-Lebas à R oubaix sous le n° 22640 J.

A rticle 5. — Le p résen t co n tra t deviendra  exécu to ire  dès son approba tion  par 

l ’au to rité  de tu te lle .

Fait à L ille , le

Le vendeur,

E. DODEIGNE.

Le D épu té -M aire  de Lille, 

P ierre M A U R O Y.
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N ° 76/4044 - P R O G R A M M E S  D ES THEATRES M U N IC IP A U X .

S A IS O N  1976/1977. C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

La convention  qui lie M. M AH U-C H EVALIER , Im prim eur, 28, rue Em ile-Desm et, 

à la V ille  de L ille  pour l'im press ion  e t la vente  des program m es et dép lian ts  m en 

sue ls annonçant les spectacles des deux Théâtres M un ic ipaux exp ire ra  le 31 août 

1976.

M. M AH U-C H EVALIER , qui a donné tou te  sa tis fac tion  à l'A dm in is tra tion  des 

Théâtres, a s o llic ité  le renouve llem ent de son co n tra t pour la sa ison théâtra le  

1976/1977.

Le p rix  de ven te  des program m es n ’ayant pas été reva lo risé  depuis septem bre 

1974, M. M AH U -C H EVALIER  a proposé de l'augm enter.

En accord  avec les C om m issions des Théâtres e t des A ffa ire s  Ju rid iques  e t 

Im m obiliè res, réun ies respectivem ent les 8 avril et 12 mai 1976, nous vous dem an 

dons de bien vo u lo ir  :

1°) déc ide r de p o rte r de 2,50 F à 3 F le p rix  un ita ire  du program m e et de 

0,10 F à 0,20 F le m ontant de la ris tou rne  à ve rse r à la V ille  pa r l'im p rim eur

2°) nous a u to rise r à passer avec M . M AH U-C HEVALIER , p ou r la sa ison 

1976/1977, la conven tion  nécessa ire  ;

3°) adm ettre  en rece tte  le p rodu it de la ris tourne  à ve rse r par M. M A H U - 

CHEVALIER, laquelle  sera com ptab ilisée  au chap itre  945-250, a rtic le  727, sous 

l ’in titu lé  « Théâtres - P rodu it des se rv ices  concédés ou a fferm és ».

Adopté.

N ° 76/4045 - THEATRES M U N IC IP A U X . S A IS O N  1976/1977.

G A LA  A U  PROFIT DES Œ U V R E S  S O C IA L E S  DU S Y N D IC A T  

DE LA PRESSE Q U O T ID IE N N E  R EG IO N A LE  D U  N O R D .

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de la Régie M un ic ipa le  des Théâtres e t pour la sa ison 1975/1976, 

la rep résenta tion  de « G uillaum e Tell » a été donnée au Théâtre  de l'O péra  le 

jeud i 16 oc to b re  1975 au bénéfice  des œ uvres socia les du S ynd ica t de la Presse 

Q uo tid ienne  R égionale du Nord. Une somme de 1.500 F a été versée à ce t organism e.

C ons idé ran t q u ’ il y a lieu de poursu iv re  ce tte  action de so lidarité , la C om m is 

s ion des Théâtres a proposé, pour la sa ison 1976/1977, de rése rve r pour le « Gala 

de la P resse » la rep résenta tion  de l'opé re tte  « Le C han teur de M ex ico  » donnée
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pour l ’ouvertu re  de la sa ison au Théâtre  S ébastopo l, le sam edi 25 septem bre 1976 

en soirée.

En conséquence, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

a) ra tif ie r la p ropos ition  de la C om m iss ion  des Théâtres, réunie le vendred i 

11 ju in  1976 ;

b) d é c id e r le versem ent, au p ro fit des œ uvres soc ia les du S ynd ica t de la 

Presse Q uotid ienne  Régionale du N ord, d 'une somm e de 1.500 F, dépense 

qui sera im putée au chap itre  945/250 - Théâtres - C om pte  657 - « S ub 

ven tions ».

Adopté.

No 76/4046 - THEATRES M U N IC IP A U X . L O C A T IO N  DE SALLES.

RELEVEMENT DES TARIFS FO R FA ITA IR ES.

MESDAMES, MESSIEURS,

A fin  de m a in ten ir l ’équ ilib re  entre les charges d ’e xp lo ita tion  (fra is  de p e r 

sonnel, d ’en tre tien , de chauffage, d ’éc la irage, etc...) e t les ta r ifs  de loca tions  des 

sa lles de théâ tres, il sem ble jud ic ie u x  de p ro cé d e r à une actua lisa tion  annuelle .

En accord  avec vo tre  C om m ission des Théâtres, réunie le 8 avril 1976, nous 

vous p roposons de fixe r, a insi q u ’ il suit, à p a rtir de la saison 1976/1977, les ta rifs  

fo rfa ita ire s  de loca tions des théâ tres  m un ic ipaux :

— M atinées c lass iques   1.600 F

— R eprésenta tion  théâ tra le  par une troupe  loca le    2.200 F

— A ssoc ia tions  ou g roupem ents cu ltu re ls . O rchestre  

Ph ilharm onique de L ille  Région N ord - P as-de-C ala is . . 2.700 F

— A ssoc ia tions  d ’é tud iants. A rb res  de Noël. C ongrès . . . .  3.300 F

— M an ifes ta tions  d ive rses   5.000 à 6.000 F

Adopté.

N ° 76/4047 - THEATRES M U N IC IP A U X . S A IS O N  1976/1977.

PRIX D ES PLACES.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par d é libé ra tion  n° 60/4032 en date du 17 ju in  1960, approuvée par M. le
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P ré fe t du Nord le 27 ju ille t 1960, vous avez adopté le règ lem ent général qui fixe  

les con d ition s  d 'e xp lo ita tio n  des Théâtres M unicipaux.

C onform ém ent à l'a rtic le  16 de ce règ lem ent général, Il appa rtien t au C onseil 

M un ic ipa l de fix e r le p rix  des places.

En accord avec vo tre  C om m ission des Théâtres, réunie le 11 ju in  1976, nous 

vous dem andons de déc ide r p ou r la sa ison 1976/1977, l'app lica tion  des ta rifs  

rep ris  dans les annexes jo in tes  au p résent rapport.

Adopté.



O P E R A  ANNEXE 1

Saison 1976/1977

S pectac les o rgan isés par la Régie M un ic ipa le  des Théâtres Loca tions de salle
TARIF GENERAL au pourcen tage  ou au fo r fa it

D és igna tion  des p laces (réc ita ls , com édies, galas
de danse, va rié tés, etc...)

S érie S érie S érie S érie S érie S érie S érie S érie S érie

A B C D E F G H I

Fauteuils d ’o rchestre  - Loges

de face  (1re gai.) - Fauteuils
40,— 1 45,—de ba lcons (1re gai.) ........... 13,— 17,— 20,— 22,— 28,— 33,— 38,— Pour ces rep résenta tions,

Fauteu ils  de pa rque ts  - B a i
les p rix  des p laces sont

gno ires  - Loges de cô té  (1r® 
gai.) - Fauteuils de face

a rrê tés pa r M. le M aire , 
su r p ro p o s itio n  du D ire c te u r

(2e gai.) - Loges de face 

(2® gai.) ..................................... 11,— 13,— 17,— 19.— 22,— 28,— 32,— 34,— 39,—

A rtis tiq u e  e t des 
O rgan isa teu rs  de S pectac les.

20,— 22,— 24,— 27,—
L ’app lica tion  des p rix  des

Fauteu ils  de cô té  (2e gai.) . . 9,— 11,— 13,— 15.50 17,— d iffé re n ts  ta r ifs  est fo n c tio n

Fauteuils 1re série  (3e gai.) 6,— 8,— 9,— 10 — 13,— 14,50 15,50 16,— 18,— de la nature  et de 
l ’ im portance des spectac les

Fauteuils 2e sé rie  (3e gai.) -
11,— 11,— 13,—

présentés.

Loaes f3 e a a l.1 .................... .. 4,— 5,50 7,— 8,— 9,— 10,—

Fauteuils (4e gai.) ............... 3,50 4,50 5,50 6,— 7 — 9 — 10,— 10,— n . -

S ta lles  (4e gai.) .................... 2,50 3,50 4,50 5,— 5,50 7,— 8,— 8,— io ,—
--------------------------------------- --------



O P E R A

Saison 1976/1977

ANNEXE 2

S pectac les  o rgan isés pa r la Régie M un ic ip a le  des Théâtres

TARIF A PPLICABLE A U X  C O M ITES D ’ENTREPRISE

D és igna tion  des p laces O bse rva tions

S érie Série Série Série Série S érie Série
A B C D E F G

Fauteu ils  d ’o rch e s tre  - Loges de
fa ce  (1re gai.) - F auteu ils  de

ba lcons (V e g a i)  ............................. 10 — 12,— 15,50 17,— 22,— 25,— 30,—
L ’app lica tion  des p rix

Fauteuils de pa rque ts  - B a igno ires des d iffé re n ts  ta r ifs  est
- Loges de cô té  (1re g a i . ) ............... 8,50 10,— 12,— 14,50 17,— 22,— 25,— fo n c tio n  de la nature  e t

Fauteu ils  de cô té  (2e gai.) ........... 7,— 8,50 10,— 12,— 14,50 15,— 20,—
de l ’im portance des
spectac les p résentés ;

Fauteu ils  1re sé rie  (3e g a i . ) ........... 6,— 8,— 9,— 10,— 13,— 14,— 15,— les ta r ifs  son t fixés  par

Fauteuils 2e sé rie  (3e ga i.) - Loges 
(3e ga i.) ................................................ 4,— 5,50 7,— 8,— 9,— 10,— 11.—

M. le M aire ,
su r p ro p o s itio n  du
D ire c te u r A rtis tiq u e .

Fauteuils (4e ga i.) ............................. 3,50 4,50 5,50 6,— 7,— 9,— 10,—

S ta lle s  (4e ga i.) ................................. 2,50 3,50 4,50 5,— 5,50 7,— 8,—
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S aison 1976/1977

D ésigna tion  des p laces

S pectac les  o rgan isés pa r la Régie M un ic ipa le  des Théâtres 
TARIF GENERAL

Location de salle  au pou rcen 
tage ou au fo r fa it (réc ita ls , 
com édies, galas de danse, 

varié tés, etc...)S érie
A

S érie
B

S érie
C

Série
D

S érie
E

S érie
F

Série
G

Série
H

S érie
1

O rch e s tre  - Loges - B alcons Pour ces rep résenta tions, les

de face  ..................................... 9,— 11,— 13,— 17,— 20,— 22,— 30,— 33,— 40,— p rix  des p laces son t a rrê tés

Ba lcons de cô té  (1fe série ) . 8,— 9,— 11,— 13 — 17,— 19,— 27,— 30,— 35,— par M. le M aire , su r p ro p o 

P arquets ................................... 7,— 8,— 9,— 11,— 13,— 15,50 25,— 28.— 30,— sition  du D ire c te u r A rtis tiq u e  

e t des O rgan isa teu rs  de
Balcons de cô té  (2e série) . 7,— 8,— 9,— 11,— 13,— 15,50 25,— 28,— 30,—

spectacles. L 'app lica tion  des

Parte rres ................................. 4,50 5,50 7,— 8,— 8,— 9,— 15,— 17,— 25,— p rix  des d iffé re n ts  ta r ifs  est

Balcons 3e série  .................... 2,— 3,50 4,50 5,50 5,50 7,— 10,— 11,— 15,— fo n c tio n  de la nature  e t de 

l ’ im portance des spectac les 

présentés.

\
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S aison 1976/1977

ANNEXE 4

D ésigna tion  des p laces

S pectac les  o rgan isés pa r la Régie M u n ic ipa le  des Théâtres 
TARIF APP LIC A B LE  A U X  C O M ITES D ’ENTREPRISE

S érie
A

S érie
B

S érie
C

Série
D

Série
E

Série

F
Série

G
Série

H

O rch e s tre  - Loges - Ba lcons de 
fa ce  ....................................................... 7,— 9,— 10,— 13,— 17,— 19,— 25,— 30,— L'app lica tion  des p rix  des d iffé 

Ba lcons de cô té  1fe s é r ie ............... 5,50 7,— 8,50 10,50 13,— 15,50 23,— 27,—
rents ta r ifs  es t fo n c tio n  de la 
nature  e t de l ’ im portance des

P arquets .............................................. 5,— 6,— 7,— 9,— 11,— 13,— 22,— 25,— spectac les p résen tés ; les ta r ifs

Balcons de côté  2e série  ............... 5 — 6,— 7,— 9,— 11,— 13,— 22,— 25,—
son t a rrê tés pa r M, le M aire, 
su r p ro p o s itio n  du D ire c te u r

P arte rres .............................................. 3,50 4,50 5,— 6,— 6,— 7,— 13,— 15,—
A rtis tique .

B a lcons 3e série  ............................... 2,— 3,50 4,50 5,50 5,50 5,50 8,— 10,—

O bserva tions



25 Juin 1976 —  662

No 76/4048 - THEATRES M U N IC IP A U X . TAR IFS PREFERENTIELS D A N S  

LES THEATRES M U N IC IP A U X  EN FAVEUR DES FAM ILLES  

N O M B R E U S E S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cou rs  d ’une réunion de la C om m ission  fam ille  et enfance du Haut C om ité  

de l ’A n im ation, il a été suggéré  l'app lica tion  de ta r ifs  rédu its  aux fam illes  nom 

breuses.

A fin  de fa vo rise r l'accès  des Théâtres à cette  ca tégorie  de specta teurs, en 

accord  avec vos C om m issions de l ’A ide socia le, des crèches, pouponn iè re  et 

tro is ièm e  âge e t des Théâtres réun ies respectivem en t les 24 fé v r ie r et 8 avril 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir adop te r les ta r ifs  c i-annexés, réservés 

aux enfants des fam illes  nom breuses, lo rs des rep résenta tions ly riques données 

dans les Théâtres M un ic ipaux.

Adopté (voir compte rendu p. 558).

P.J. : OPERA : T a rif app licab le  aux enfan ts des fam illes  nom breuses.

SEB A S TO P O L : T a rif app licab le  aux enfan ts des fam illes  nom breuses.



O P E R A

Sa ison  1976/1977

S pectac les  o rgan isés par la Régie M un ic ipa le  des Théâtres 

TARIF A PPLIC ABLE A U X  ENFANTS DES FAM ILLES NO M BR EU SES

D és igna tion  des p laces

Série
A

S érie
B

Série
C

Série
D

Série
E

Série

F

Série
G

S érie
H

Série
I

Fauteu ils  d ’o rchestre  - Loges de face  
( l re ga le rie ) - Fauteu ils  de ba lcons (1re ga le rie ) 10,50 13,50 16,— 17,50 22,50 26,50 30,50 32,— 36,—

Fauteu ils  de parquets - B a igno ires  - Loges de 
cô té  (1re ga le rie ) - Fauteu ils  de face  (2e ga le 
rie ) - Loges de face  (2e ga le rie ) ........................ 9,— 10,50 13,50 15,— 17,50 22,50 25,50 27,— 31,—

Fauteu ils  de cô té  (2e ga le rie ) ............................. 7,— 9,— 10,50 12.50 13,50 16,— 17,50 19,— 21,50

Fauteu ils  1re série  (3e ga le rie ) ........................ 5,— 6,50 7,— 8,— 10,50 11,50 12,50 13,— 14,50

Fauteu ils  2e sé rie  (3e ga le rie ) - Loges (3e ga 

le rie ) ............................................................................. 3,— 4,50 5,50 6,50 7,— 8,— 9,— 9,— 10,50

Fauteu ils  (4e ga le rie ) ............................................ .. 2,50 3,50 4,50 5,— 5,50 7,— 8,— 8,— 9 —

S ta lles  (4e ga le rie ) ................................................... 2,— 3,— 3,50 4.— 4,50 5,50 6,50 6,50 8,—

6
6

3



THEATRE SEBASTOPOL 

S aison 1976/1977

S pectac les  o rgan isés par la Régie M u n ic ipa le  des Théâtres 
TARIF A PPLICABLE A U X  ENFANTS DES FAM ILLES N O M BR EU SES

D ésigna tion  des p laces S érie
A

S érie
B

S érie
C

S érie
D

S érie
E

S érie
F

Série
G

Série
H

S érie
I

O rchestres  - Loges - B a lcons de f a c e ........... 7 — 9,— 10,50 13,50 16,— 17,50 24,— 26,50 32,—

Balcons de cô té  (1re sé rie ) ...................... ......... . 6,50 7,— 9,— 10,50 13,50 15,— 21,50 24,— 28,—

P arquets ...................................................................... 5,50 6,50 7,— 9,— 10,50 12,50 20,— 22,50 24,—

Balcons de cô té  (2e série) ................................. 5,50 6,50 7,— 9,— 10,50 12,50 20,— 22,50 24,—

P a r te r re s ...................................................................... 3,50 4,50 5,50 6,50 6,50 7,— 12,— 13,50 20,—

B alcons (3e série) ..................................................... 1,50 3,— 3,50 4,50 4,50 5,50 8,— 9 — 12,—
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N ° 76/4049 - TARIFS PREFERENTIELS D ’A C C E S  A U X  P IS C IN E S  

PO U R  LES FAM ILLES N O M B R E U SE S .

MESDAMES, MESSIEURS,

A fin  de perm ettre  l ’accès de ce rta ins équ ipem ents m unicipaux au plus grand 

nom bre de L illo is  enfan ts e t parents, la C om m ission Famille e t Enfance du Haut 

C om ité  à l'A n im ation , en sa réun ion  du 10 septem bre 1975, a proposé que so ien t 

app liqués des p rix  d ’en trée  m odulés.

Dans le but de fa vo rise r la pra tique de la nata tion qui assure équ ilib re  et 

santé  chez les ind iv idus  e t en accord avec vo tre  C om m ission de l ’Education 

Physique e t des S ports  réunie le 30 avril 1976, la C om m ission de l ’A ide Socia le 

des C rèches, P ouponnière et T ro is ièm e Age entendue, nous vous dem andons de 

bien vo u lo ir déc ide r l'app lica tion  d 'une réduction  de 20 %  sur les ta r ifs  en v igueur 

dans les p isc ines m unic ipa les aux m em bres parents et enfants des fam illes 

nom breuses.

Adopté (voir compte rendu p. 559).

No 76/4050 - IN S TA L LA T IO N S  DE TE N N IS  G R IM Q N P R E Z -JO O R IS .

M O D E  DE G E S TIO N . TARIFS.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors des travaux in te rvenus pour la trans fo rm ation  du stade G rim onprez-Jooris  

en te rra in  de foo tba ll pour l ’équipe p ro fess ionne lle , les ins ta lla tions  de tennis 

se son t trouvées scindées du com plexe.

L ’é ta t de chan tie r e t l ’absence de gard iennage et de c lô tu re  on t co ndu it à 

une certa ine d ispers ion  d ’u tilisa tion  de ce t équipem ent.

A fin  de rem éd ie r à ce tte  s itua tion , il est apparu souhaitab le  que les insta lla tions 

de  tenn is  G rim onprez-Jooris  so ien t gérées en rég ie  selon un p lanning é tab li par 

le S e rv ice  des S ports , e t qu 'une co tisa tion  annuelle  so it dem andée aux u tilisa teurs.

En accord avec vo tre  C om m ission de l ’Education Physique e t des S ports, 

réun ie  le 30 avril 1976, nous vous dem andons de vo u lo ir bien déc ider que les 

ins ta lla tions  de tenn is  G rim onprez-Jooris  seront, à com p te r de la date d 'approbation  

de  la p résente  dé libéra tion , m is à la d ispos ition  des u tilisa teu rs  m oyennant une 

redevance annuelle  fixée  respectivem ent à 1.000 F p ou r les clubs e t 80 F l ’ heure 

hebdom ada ire  p o u r les joueurs  ind iv idue ls.

Adopté.
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N ° 76/4051 - FO S S E  A PLO NG EE S O U S -M A R IN E . REGLEM ENT INTERIEUR.

TARIFS.

MESDAMES, MESSIEURS,

La fo sse  à p longée et le bassin p longeo ir de la P iscine O lym p ique  sont ac tue lle 

m ent achevés.

Si le bassin  p lo n ge o ir va sous peu a ccu e illir le pub lic , la fosse  à p longée 

n’en tre ra  en se rv ice  q u ’au début de la saison prochaine, so it vers  le 15 septem bre 

1976.

C ependant, il y a lieu, com pte tenu de la sp é c ific ité  de l ’équ ipem ent e t des 

risques q u ’encou re ra ien t des u tilisa teu rs  non in fo rm és, de d é fin ir quelques p rinc ipes 

essentie ls.

C es dern ie rs  so n t inc lus dans le p ro je t de règ lem ent c i-jo in t, qu i a été élaboré 

en é tro ite  co lla b o ra tio n  avec M. le P ro fesseur GUERIN du C om ité  Régional de la 

Fédération Française d 'E tudes e t de S ports  sous-m arins, M. le P rofesseur W ATTEL 

du C entre  de réan im ation du C.H.R. et M. le D oc teu r SO U LAR Y du C om ité Régional 

de la Fédération Française d ’Etudes e t de S ports  sous-m arins.

i«sr
Par a illeurs, la fosse à p longée  ne sera ren tab ilisée  que pa r les c lubs  u tilisa 

teu rs  ; aussi afin de ne pas tra n s fé re r la charge de cet équ ipem ent sur l ’ensem ble 

des con tribuab les, la C om m ission de l'Education  Physique et des S ports , en sa 

réunion du 30 avril 1976, a proposé l ’app lica tion  des ta r ifs  su ivants  pour la location 

de la fosse  à p longée :

—  2.000 F pour les clubs lillo is , les C.R.S., Gendarm es, D ouaniers, Sapeurs-

Pom piers ;

—  3.000 F pour les clubs non lillo is  ;

150 F pa r séance.

En conséquence, nous vous dem andons de vo u lo ir  b ien  :

1°) fa ire  vô tre  ce tte  p ro p o s itio n  ;

2°) adop te r lê p ro je t de règ lem ent in té rie u r qui vous es t soum is,

Adopté.

P.J. Règlem ent,

FOSSÉ Â PLONGEE 

REGLEMENT

1°) Là p ra tiqué  de la p lô rigéê  s 'e ffé c tu é  sous la responsab ilité  en tiè re  des 

c lubs e t des d iffé re n ts  groupem ents qui do iven t s ’assurer de la présence de moni-
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teurs  responsab les aptes à fa ire  fo nc tionne r les appare ils  (com presseur, caisson, 

etc...).

Sauf cas exceptionne l, l'accès de la fosse  e s t in te rd it aux p longeurs ind iv idue ls.

2°) La fosse  à p longée est m ise, chaque année, à la d ispos ition  des u tilisa teurs 

du 15 septem bre  au 15 ju in, con form ém ent au p lanning établi pa r le S erv ice  des 

S ports  de la v ille  de Lille.

3o) Le ta r if es t fixé  à 2.000 F par séance/année pour 1976/1977, ceci pour 

les clubs lillo is , les C.R.S., Gendarm es, D ouaniers et Sapeurs-Pom piers, e t à

3.000 F pour les autres g roupem ents u tilisa teurs . Le p rix  de la séance est fixé  à 

150 F. Le rem plissage éventue l des bou te illes  es t com pris  dans le tarif.

4°) A près  chaque entra înem ent en grande pro fondeur, les p longeurs sont 

tenus de rem ettre  les g rilles  exactem ent en place.

53) Pour l ’u tilisa tion , les responsab les des c lubs do iven t re tire r la c le f au 

R ég isseur-C oncie rge , ou en son absence à la C aisse de la P iscine O lym pique.

6°) L ’entrée des locaux de déshabillage, des sanita ires, des d iffé ren ts  accès 

é tan t to ta lem ent indépendants de la P iscine O lym pique, les c lubs son t responsables 

de l'app lica tion  des d iffé ren ts  règ lem ents d ’hyg iène e t de sécurité  établis.

7°) En aucun cas, l ’u tilisa tion  s im ultanée du bassin par les c lients de la 

P iscine O lym p ique  et les ressortissan ts  des clubs p ra tiquan t la p longée sous- 

m arine n ’es t perm ise.

8°) Le rem plissage des bou te illes  e t l ’en tre tien  du m atérie l ne peuvent ê tre  

e ffectués que pa r un personnel spécia lisé .

N ° 76/4052 - G Y M N A S E  JE A N -M A C E .

R EM B O U R SE M E N T DES FRAIS D ’ELECTRICITE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le gym nase m unicipa l de la rue G osse le t im planté  dans l ’ence in te  du C.E.S. 

Jean-M acé a é té  m is en se rv ice  le 1er oc to b re  1973.

C et équ ipem ent est u tilisé  par les élèves du C.E.S. Jean-M acé e t pa r les c lubs 

c iv ils  lillo is  titu la ire s  d ’une au torisa tion  d ’occupation  perm anente dé liv rée  par 

l ’A dm in is tra tion  m unicipale.

C ependant, les consom m ations d ’é le c tr ic ité  résu ltan t de l’éc la irage  e t du 

chauffage de la sa lle  et de ses annexes on t été com ptab ilisées au seul com pteur 

ex is tan t dans le co llège, et les fra is  supportés en to ta lité  par l’é tab lissem ent 

sco la ire  ju sq u ’au 31 décem bre 1975, date à laquelle  des décom pteurs ont été 

insta llés.
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Les augm entations de consom m ations en reg is trées depuis oc tob re  1973 on t 

g revé le budge t de ce t é tab lissem ent autonom e. Aussi, M me la D irec trice  a -t-e lle  

dem andé le rem boursem ent des fra is  payés à tort.

La D irec tion  des S erv ices  d 'A rch ite c tu re  a déterm iné  com m e su it pour la 

période  du 1er oc to b re  1973 au 31 décem bre 1975, la frac tion  revenant à la V ille  

d ’une part, au C.E.S. d 'a u tre  part, so it :

—  pour l'occupa tion  par les clubs c iv ils  ......................................................... 70 %>

—  pour l'u tilisa tio n  par le C.E.S. Jean-M acé ................................................  30 °/o

En conséquence, en accord avec vo tre  C om m ission de l ’Education Physique 

e t des S ports  réunie le 5 mars 1976, nous vous dem andons :

1°) d ’a u to r ise r le rem boursem ent au C.E.S. Jean-M acé des fra is  d ’é le c tric ité  

incom bant à la V ille  p o u r l’ u tilisa tion  fa ite  pa r les c lubs sp o rtifs  au cours  de la 

pé riode  s 'é tendan t du 1er octob re  1973 au 31 décem bre 1975;

2°) de déc ider qu ’à com p te r du 1er ju in  1976 les consom m ations d ’é lec tric ité  

com ptab ilisées par les décom pteurs se ron t régu liè rem ent rem boursées au C.E.S. ;

3°) d 'im p u te r les dépenses correspondan tes au chap itre  932.21, a rtic le  634.0. 

Adopté.

76/4053 - A S S O C IA T IO N S  ET G R O U P E M E N TS  DE JEUN ESSE. 

S U B V E N T IO N S  DE F O N C T IO N N E M E N T  

A U  TITRE DE L’ANN EE 1976. REPARTITIO N.

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue d 'encourager les assoc ia tions e t groupem ents de jeunesse, m em bres de 

l ’O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse, un c ré d it de 230.000 F a été ouvert au Budget 

P rim itif de 1976.

La C om m iss ion  de la Jeunesse, réun ie  le 4 ju in  1976, après a vo ir recue illi l ’avis 

de l ’O ffice  M un ic ipa l de la Jeunesse qui a exam iné les doss ie rs  de dem andes de 

subventions déposés, a p roposé la répa rtitio n  su ivante  :

—  Foyer de Jeunes T rava illeuses Béthanie .........................................  3.500 F

—  A ssoc ia tion  Jeunesse et Technique ..................................................  13.500 F

—  M aison d 'A ccue il du Jeune T rava illeu r .........................................  13.500 F

—  A ssoc ia tion  « La C ro isée  » ...................................................................  1.500 F

—  M aison de Jeunes (V o lta ire ) ...............................................................  5.600 F

•—  Foyer D en is  C o rd o n n ie r ........................................................................  2.300 F
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Assoc ia tion  des para lysés de F ra n c e   2.000 F

A ssocia tion  des Am is du Jeud i-D im anche N ord   5.500 F

L.A.B.E.L  14.000 F

S couts  de France C odepiex de L ille    11.000 F

G uides de France D is tr ic t de L ille    7.000 F

A lliance  U n ion is te  de la Jeunesse P rotestante    8.000 F

C lub  de Lo is irs  Léo-Lagrange   13.000 F

A ssoc ia tion  loca le  des F.F.C  15.000 F

G roupem ent am ical C harente Poitou V a l-de -Lo ire    500 F

A m ica le  des P rovençaux languedociens cata lans du N ord . . . .  1.500 F

A m ica le  des B retons du N ord   2.500 F

C entre  Espagnol de L ille    2.500 F

C lub  S cience et S erv ice ...... .................................................................  6.000 F

Foyer de C u ltu re  Popula ire LO PO FA   3.200 F

Foyer de C u ltu re  Popula ire du V ie u x-L ille    9.000 F

C lub du C heva lie r de l'E sp inard   9.000 F

Rencontre et Lo is irs    5.000 F

Arm ée du S a lu t C lub de la V oûte    10.000 F

A ssocia tion  ALLAU TO    1.000 F

S tud io  125 G .A .C .S   5.400 F

S erv ice  Jeunesse Lo is irs  Fam ille F.F.N  7.500 F

S.O.S. Jeunes   600 F

C ercle  Am ical des P.T.T  1.000 F

A ssocia tion  départem enta le  des A uberges de jeunesse du N ord 10.000 F

C entre d ’études et de recherches cu ltu re lle s  de L ille  e t des 

environs C .E.R.C.L.E  2.000 F

Nord Prom otion Lo is irs    2.400 F

C lub In te rna tiona l C .C .E   4.200 F

Foyer soc io -é d u ca tif du C.E.S. A .-C a m u s   2.000 F

Foyer H enri-Pesta lozzi   4.000 F

F.J.E.P. D escartes M ontesqu ieu    2.500 F

Foyer de jeunes et d 'éduca tion  popu la ire  de la F.A .L  10.000 F
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—  Union frança ise  de la Jeunesse .

—  M odé lism e Naval F landres A rto is

12.000 F

800 F

—  C entre  de Lo is irs  C u ltu re ls  et S p o rtifs  de W azem m es 2.000 F

230.000 F

N ous vous dem andons de bien vou lo ir fa ire  vô tre s  ces p ropos itions , la dépense 

co rrespondan te  é tan t im putée su r le c ré d it o u ve rt au chap itre  945/282, a rtic le  657, 

de la section  de fonc tionnem ent du budget p rim itif de 1976-

Adopté (voir compte rendu p. 586).

N ° 76/4054 - SO C IE TE  M U N IC IP A L E  DE S C O U T IS M E . S U B V E N T IO N .

Dans le cadre de ses ac tiv ités , la S oc ié té  M un ic ipa le  de S coutism e s 'e ffo rce  

de fa ire  d é co u v rir e t m ieux connaître  les d iffé ren tes  rég ions de France et d ’O utre- 

M er e t leurs popu la tions ; ce tte  année, e lle  organ ise  un cam p à la G uadeloupe du 

1er au 31 ju ille t, po u r des enfants de 11 à 16 ans.

A  ce t effe t, l ’a ide financ ière  de la V ille  a été so llic ité e  sous fo rm e d ’une sub 

ven tion  d ’un m ontan t de 15.630 F.

En accord avec vo tre  C om m ission de la Jeunesse, réunie le 4 ju in  1976, nous 

vous dem andons :

1°) de déc ider l’a ttribu tion  d ’une subvention  d ’un m ontant de 15.630 F à la 

S oc ié té  M un ic ipa le  de S coutism e ;

2°) d ’au to rise r le tra n s fe rt de la d ite  somm e du chap itre  945-19, a rtic le  645 à 

l’a rtic le  657 du même chap itre  sous l ’ in titu lé  « S ubventions ».

MESDAMES, MESSIEURS,

Adopté.

N ° 76/4055 - S A LO N  DES A RTISTES R E G IO N A U X . D E S IG N A TIO N  

D ’UN SELE C TIO N N E U R . R EM B O U R SE M E N T DE FRAIS.

MESDAMES, MESSIEURS

D epu is  1975, l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  a déc idé  d ’o rgan ise r chaque année 

un sa lon des a rtis tes rég ionaux à l ’Autom ne.
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Cette  m an ifesta tion  se dérou lera  ce tte  année au Palais R ihour pendant l 'A u 

tom ne rég iona l e t le Festiva l de Lille.

A fin  d 'assu re r la qua lité  de ce Salon, les a rtis tes  ont souhaité  la désignation 

d'un expert chargé  de sé lec tionne r les œ uvres à p résen te r e t ils  ont cho is i M. Robert 

VRINAT, C ritiq u e  d ’A rt à Paris.

En conséquence, nous vous dem andons de co n firm e r la dés ignation  de cet 

expert e t de déc ider :

a) que lui se ron t rem boursés ses fra is  de tra n sp o rt en 1re c lasse  S.N.C.F. et ses 

fra is  de sé jo u r su r présenta tion  des factu res,

b) que lui se ron t payés ses honora ires à ra ison de 200 F par jour.

La dépense correspondan te  sera im putée sur le c réd it in sc rit à ce t e ffe t au

chap itre  945-280 du budget p rim itif de 1976.

Adopté.

D ans ce but un c ré d it de 10.000 F a é té  in sc rit au budget p rim itif de 1976.

N ° 76/4505 - ECOLE MATERNELLE D U  QUARTIER DES B ISC O TTES.

C O N S T R U C T IO N  P R O G R A M M E  P E D A G O G IQ U E . A V IS .

MESDAMES, MESSIEURS,

Le 16 avril 1976, M. le P réfe t du Nord nous a transm is le program m e pédago 

g ique re la tif à la construc tion  d ’une éco le  m aterne lle  dans le qu a rtie r des B isco ttes 

e t qui p ré vo it :

—  4 sa lles d ’exerc ices de 240 m2,

—  1 salle  de repos de 60 m2,

—  1 salle  de p ropre té  de 20 m2 com prenant :

—  4 W .C .

—  1 lavabo à cinq je ts,

—  1 bac à douche,

—  1 sécho ir de 2 m2,

—  1 siphon au sol,

—  1 tim b re  d ’o ffice  à trop  plein inco rporé  ;

—  1 salle de p rop re té  de 35 m2 com prenant :

—  6 W .C .,

—  6 urino irs ,
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—  1 lavabo à quinze je ts,

—  1 p lacard de rangem ent du m atérie l d ’entre tien,

—  1 sécho ir de 2 mz,

—  1 s iphon au sol,

—  1 tim bre  d ’o ffice  à trop  p le in inco rporé  ;

—  1 salle de jeux de 150 m2,

—  c ircu la tio n s /ve s tia ire s  90 m2,

—  abri couve rt de 120 m2,

—  1 local pour le rangem ent des joue ts  de p le in air,

—  1 bureau de D irec trice  de 12 m2,

—  salle  de réunion des m aîtresses de 12 m2,

—  1 vestibu le  d 'en trée  e t sa lle  d ’a ttente  30 m2,

—  1 tisane rie  ou sa lle  de trava il pour le personnel de se rv ice  9 m2,

—  1 local san ita ire  ves tia ire  destiné  au personnel 4 m2 com prenant :

—  1 W .C .,

—  1 lavabo ;

—  1 dépôt de 12 m2,

—  1 chau ffe rie  de 12 m2,

—  1 aire de détente  de 350 m2,

—  1 te rra in  de jeux de 300 m2,

—  1 logem ent de fonc tion  de type  F5, 100 m 2,

—  1 restau ran t sco la ire  de 80 ra tionna ires (sans cuis ine).

Le logem ent de fonc tion  prévu com porte ra  un garage.

En accord avec vo tre  C om m ission de l ’ Ins truction  pub lique, réun ie  le 11 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir adop te r le program m e pédagogique 

qui nous est soumis.

Adopté.
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N ° 76/4506 - G R O U PE D ’A C T IO N  P S Y C H O -P E D A G O G IQ U E .

P R E FIN A N C E M E N T D ES DEPENSES. IN S C R IP T IO N  D U  CREDIT  

AU B U D G E T SUPPLEM EN TA IR E.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttres des 3 fé v r ie r e t 30 mars 1976, M. le P ré fe t de la Région N ord-Pas- 

de-C a la is  nous a fa it connaître  respectivem ent :

1) que su r p ropos ition  de M. l’ Inspecteur d ’A cadém ie de Lille, le C onse il 

G énéral a accepté, lo rs de sa réun ion du 6 mai 1975, d ’a lloue r une subvention de

5.000 F aux C om m unes ou G roupem ents de Com m unes assuran t la gestion des 

G roupes a 'A c tio n  Psycho-Pédagogique ex is tan t dans le départem ent, en dem andant 

aux C o lle c tiv ité s  loca les de bien vo u lo ir assurer le pré financem ent de ces 

dépenses ;

2) que la V ille  de L ille  pou rra it béné fic ie r d 'une somm e de 30.000 F pour les 

six G roupes d ’A c tion  Psycho-Pédagogique qui fo n c tionnen t sur le te rr ito ire  de 
la V ille .

En accord  avec vos C om m issions de l ’ Ins truction  pub lique e t des Finances, 

réun ies les 11 mai e t 10 ju in  1976, nous vous dem andons :

a) d 'a cce p te r le p ré financem ent de ces dépenses ;

b) l'in sc rip tio n  d ’un c ré d it de 30.000 F au chap itre  944-9, a rtic le  607, du budget 

supp lém enta ire  de 1976 ;

c) l ’in scrip tion  en rece tte  d 'une somm e équ ivalente  dans le même docum ent 

budgéta ire.

Adopté,

N ° 76/4507 -  ECO LES DE PLEIN AIR PRIM AIRE ET MATERNELLE.

RESTA U R A N TS D ’ENFA NTS, GARDERIE D ’E N FA N TS D ’AGE  

MATERNEL. TARIFS ET BAREME DE P A R TIC IP A TIO N . 

R AJU STEM ENT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  du 30 ju in  1975, approuvée le 20 août suivant, le C onse il M u n i 

c ipa l a fixé  le  m ontant des pa rtic ipa tions  financ iè res  des fam illes  dont les enfants 

fréquen ten t les éco les de p le in air p rim a ires et m aterne lle  e t des personne ls ense i

gnants e t m unic ipaux attachés à ces é tab lissem ents.

Or, com pte tenu de l ’évo lu tion  du coût de la v ie  ainsi que de la reva lo risa tion  

in te rvenue dans le m ontant des élém ents se rvan t de base pour le ca lcu l des 

pa rtic ipa tions , à savo ir, le m ontant du S .M .I.C . et les a lloca tions fam ilia les, les
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Conse ils  d 'adm in is tra tion  des écoles de p le in  a ir prim a ires et m aterne lle  réunis 

respectivem ent les 30 avril e t 26 mai 1976 on t p roposé de m o d ifie r à com pte r de 

la ren trée  sco la ire  procha ine le barème et de m ajorer de 10 %  environ les ta rifs  

des pa rtic ipa tions.

Par a illeurs , com pte  tenu du ca ractè re  de ces é tab lissem ents sco la ires  lesquels 

fo n c tionnen t en sem i-in te rna t, les participations fam iliales seront dues quel que 

Soit le nombre de jours dans le mois un abattem ent pour absences consécutives 

in te rvenan t lo rsque ce lles-c i égalent ou excèdent le nom bre de cinq dans le 

rhois et son t reconnues jus tifiées .

En accord  avec la C om m ission de l'In s tru c tio n  pub lique, nous vous dem an 

dons de bien vo u lo ir  adop te r les p ropos itions  fo rm u lées par les C onse ils  d 'adm i

n is tra tion  des éco les de p le in  a ir p rim a ires e t m aterne lle , e t d é c id e r que les d ispo 

s itions  rep rises au docum ent ci-annexé, p re n d ron t e ffe t à com pte r de la sco la rité  

1976/1977 après leu r approba tion  par l'A u to rité  Supérieure.

Adopté.



VILLE DE LILLE Ecoles de plein air prim aire et m aternelle

D ire c tio n  des S e rv ices  S co la ire s  R estaurants d 'enfants e t garderies d’enfants d ’âge m aternel

Bureau des Ecoles B arèm e et tarifs applicables à com pter de la scolarité 1976/1977

I. —  E coliers - P a rtic ipa tion  des fam illes.

C a tégo rie T a rif ré d u it Tranche de 200 F Tranche de 200 F Tranche de 300 F Tranche de 800 F T arif maximum

T a rif m ensuel
res tau ran ts  ............. 16,50 F 39,60 F 55,00 F 66,00 F 72,60 F 79,20 F

T a rif m ensuel
re s ta u ra n t +  ga rderie 33,00 F 79,20 F 110,00 F 132,00 F 145,80 F 158,40 F

N om bre R essources R essources R essources R essources R essources R essources
de personnes m ensuelles m ensuelles m ensue lles m ensuelles m ensuelles m ensuelles

com posan t le fo ye r in fé rieu res  à com prises  en tre com prises  en tre com prises  entre com prises entre supé rieu res  à

3 1.440 1.441 à 1.640 1.641 à 1.840 1.841 à 2.140 2.141 à 2.940 2.941
4 1.600 1.601 à 1.800 1.801 à 2.000 2.001 à 2.300 2.301 à 3.100 3.101
5 1.850 1.851 à 2.050 2.051 à 2.250 2.251 à 2.550 2.551 à 3.350 3.351
6 2.050 2.051 à 2.250 2.251 à 2.450 2.451 à 2.750 2.751 à 3.550 3.551
7 2.250 2.251 à 2.450 2.451 à 2.650 2.651 à 2.950 2.951 à 3.750 3.751
8 2.450 2.451 à 2.650 2.651 à 2.850 2.851 à 3.150 3.051 à 3.950 3.951
9 2.650 2.651 à 2.850 2.851 à 3.050 3.051 à 3.350 3.351 à 4.150 4.151

10 2.850 2.851 à 3.050 3.051 à 3.250 3.251 à 3.550 3.651 à 4.350 4.351
11 3.050 3.051 à 3.250 3.251 à 3.450 3.451 à 3.750 3.751 à 4.550 4.551
12 3.250 3.251 à 3.450 3.451 à 3.650 3.651 à 3.950 3.951 à 4.750 4.751

II. —  P ersonnel ense ignant e t m un ic ipa l : 9,50 F pa r repas.

III. —  C om m ensaux : 5,50 F par repas. (
.JCaSiL-*.' .• —  il_______j



VILLE DE LILLE Ecoles de plein a ir prim aire et m aternelle
D ire c tio n  des S erv ices  S co la ires  Restaurants d’enfants et garderies d’enfants d ’âge m aternel

Bureau des Ecoles B arèm e e t tarifs applicables à com pter de la scolarité 1975/1976

I. —  E co lie rs  - P a rtic ipa tion  des fam illes.

C a tégo rie T a rif ré d u it Tranche de 200 F Tranche de 200 F Tranche de 300 F Tranche de 800 F T arif maximum

T arif m ensuel

res tau ran ts  ............. 15,00 F 36,00 F 50,00 F 60,00 F 66,00 F 72,00 F

T a rif m ensuel
re s ta u ra n t +  ga rderie 30,00 F 72,00 F 100,00 F 120,00 F 132,00 F 144,00 F

N om bre R essources R essources R essources R essources R essources R essources
de personnes m ensuelles m ensuelles m ensuelles m ensuelles m ensuelles m ensuelles

com posan t le fo ye r in fé rie u re s  à com prises  entre com prises  entre com prises  entre com prises  entre supérieu res  à

3 1.240 1.241 à 1.440 1.441 à 1.640 1.641 à 1.940 1.941 à 2.740 2.741
4 1.400 1.401 à 1.600 1.601 à 1.800 1.801 à 2.100 2.101 à 2.900 2.901

5 1.650 1.651 à 1.850 1.851 à 2.050 2.051 à 2.350 2.351 à 3.150 3.151
6 1.850 1.851 à 2.050 2.051 à 2.250 2.251 à 2.550 2.551 à 3.350 3.351

7 2.050 2.051 à 2.250 2.251 à 2.450 2.451 à 2.750 2.751 à 3.550 3.551
8 2.250 2.251 à 2.450 2.451 à 2.650 2.651 à 2.950 2.951 à 3.750 3.751
9 2.450 2.451 à 2.650 2.651 à 2.850 2.851 à 3.150 3.151 à 3.950 3.951

10 2.650 2.651 à 2.850 2.851 à 3.050 3.051 à 3.350 3.351 à 4.150 4.151
11 2.850 2.851 à 3.050 3.051 à 3.250 3.251 à 3.550 3.551 à 4.350 4.351
12 3.050 3.051 à 3.250 3.251 à 3.450 3.451 à 3.750 3.751 à 4.550 4.551

II. —  P ersonnel ense ignan t e t m unic ipa l : 3,30 F pa r repas.

III. —  C om m ensaux : 4,00 F pa r repas.

25 
Juin 

1976 
— 
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No 76/4508 - C LA S S E S  DE NEIGE. C LA S S E S  VERTES. E N C A D R EM EN T.

P ER S O N N E L EN S E IG N A N T. IN D EM N ITE .

A PP LIC A TIO N  DES N O U V E A U X  TAUX.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 76/4502 du 27 fé v r ie r 1976 approuvée le 11 mai suivant, le 

C onse il M un ic ipa l a décidé de rém unérer conform ém ent aux d ispos itions  de l'a rrê té  

in te rm in is té rie l du 20 mars 1972 e t su r la base des taux fixés par la c ircu la ire  p ré 

fe c to ra le  du 16 octob re  1975, le personnel ense ignant assuran t l ’encadrem ent des 

c lasses de neige et des classes vertes en lim itant à 140 %  la partie  va riab le  du 

taux jo u rn a lie r de l'indem n ité  à se rv ir aux in téressés.

Or, par c ircu la ire s  des 1er mars e t 16 avril 1976, M. le Préfet du N ord a fa it 

connaître  que, par su ite  de la reva lo risa tion  à com pte r des 1er janv ie r et 1er avril 

1976, du taux du sa la ire  m inim um  in te rp ro fess ionne l de cro issance e t du m ontant 

du m inim um  garanti, les taux de rém unération ont été m ajorés.

Les barèm es de rém unération app licab les à p a rtir des 1er ja n v ie r e t 1er avril 

1976 s ’é tab lissen t com m e su it :

1er janvier 1976 1er avril 1976

—  A vantages en nature  : 
5,43 F X 2 ........................ 10,86 F

—  A vantages en nature : 
5,56 F X 2 ........................ 11,12 F

—  Indem nité fo rfa ita ire  pour 
su jé tions s p é c ia le s ........... 10,00 F

—  Indem nité fo rfa ita ire  pour 
su jé tions s p é c ia le s ........... 10,00 F

—  Partie variab le  : —  Partie va riab le  :

7,89 F X 140

11,04 F
8,08 F X 140

11,31 F

100 100

En accord avec vos C om m issions de l'In s tru c tio n  pub lique e t des Finances, 

réunies respectivem ent les 11 mai e t 10 ju in  1976, nous vous dem andons :

1) de déc ider l ’app lica tion  à com pte r des 1er janv ie r e t 1er avril 1976 des 

nouveaux taux de rém unération ;

2) de lim ite r à 140 %  la partie  variab lé  du taux jo u rn a lie r fixan t ainsi le m ontant 

de l'indem n ité  à se rv ir à 21,04 F au 1er ja n v ie r 1976 et 21,31 F au 1er avril 1976.

Adopté.
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No 76/4509 - C L A S S E S  DE NEIGE. C LA S S E S  VERTES.

R EM U N ER A TIO N  D ES A S S IS T A N T S  SA N ITA IR ES .

A P P LIC A TIO N  D ES N O U V E A U X  TA U X .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par d é libé ra tion  n° 76/4503 du 27 fé v r ie r 1976 approuvée le 19 m ars suivant, 

le C onse il M un ic ipa l a décidé de rém unérer conform ém ent aux d ispos itions  de 

l ’a rrê té  in te rm in is té rie l du 20 m ars 1972 e t su r la base des taux fixés par la c ircu 

la ire  p ré fe c to ra le  du 16 octobre  1975, les assistants san ita ires assurant l ’encadre 

m ent des c lasses de neige et des c lasses ve rtes en lim itan t à 80 °/o la partie  variab le  

du taux jo u rn a lie r de l ’ indem nité  à se rv ir aux in téressés.

Or, par c ircu la ires  des 1er mars e t 16 avril 1976, M. le P réfe t du Nord a fa it 

connaître  que par su ite  de la reva lo risa tion  à com p te r des 1er ja n v ie r et 1er avril 

1976, du taux du sa la ire  m inim um  in te rp ro fess ionne l de cro issance et du m ontant 

du m inim um  garanti, les taux de rém unération o n t été majorés.

Les barèm es de rém unéra tion  app licab les à pa rtir des 1er ja n v ie r et 1er a v rj| 

1976, s 'é ta b lisse n t com m e s u it:

1er janvier 1976

—  A vantages en nature :
5,43 F X 2 ........................ 10,86 F

—  Indem nité fo r fa ita ire  pour 
su jé tions  spéc ia les .............  10,00 F

—  Partie va riab le  ;

7,89 F X 80
..........................................   6,31 F

100

1er avril 1976

—  A vantages en nature :
5,56 F x  2 ......................  11,12 F

—  Indem nité  fo rfa ita ire  pour 
su jé tio ns  s p é c ia le s   10,00 F

—  Partie va riab le  :

8,08 F x  80
..........................................   6,46 F

100

En accord avec vos  C om m issions de l’ Ins truc tion  pub lique  et des Finances, 

réun ies respectivem ent les 11 mai e t 10 ju in  1976, nous vous dem andons de déc ider 

l'a p p lica tio n  à com pte r des 1er ja n v ie r e t 1er avril 1976, des nouveaux taux de rém u 

néra tion  fixa n t le m ontant de l ’indem nité  à se rv ir à 16,31 F au 1er janv ie r 1976 et 

16,46 F au 1er avril 1976.

Adopté.
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N ° 76/4510 - ECO LE DE PLEIN AIR « D ESIR E-VER H AEG H E ».

ECOLE DE PLEIN AIR « LES P’T ITS  Q U IN Q U IN S  ».

HEURES S U PPLEM EN TA IR ES EFFECTUEES PAR LE PER SON NEL  

EN S E IG N A N T. A PP LIC A TIO N  D ES N O U V E A U X  TA U X  HORAIRES.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 76/4501 du 27 fé v r ie r 1976 approuvée le 19 mars suivant, 

le C onseil M un ic ipa l a décidé de rém unérer sur la base des taux m axima fixés par 

la c ircu la ire  p ré fe c to ra le  du 30 octob re  1975 pour la rém unération des heures su p 

p lém enta ires de surve illance  e ffectuées par les m em bres du personne! ense ignant 

de l'éco le  de Plein A ir  « D ésiré -V erhaeghe » et de l'é co le  m aterne lle  de Plein A ir 

« Les P’tits  Q u inqu ins ».

Par su ite  de la rem ise en ordre des rém unérations des personne ls de l'Etat, 

p révue à com p te r des 1er ja n v ie r e t 1er avril 1976, ces taux maxima sont ainsi que 

le p réc isen t les c ircu la ires  de M. le P ré fe t du Nord en date des 16 fé v r ie r et 4 mai 
1976, ra justés comm e su it :

Effets du

1er ja n v ie r 1976 1er a v ri| 1976

Ins titu teurs  et D irecteu rs d 'éco le  é lém en 
ta ire  .................................................. 15,74 F 16,07 F

P rofesseurs et D irecteu rs de C o llège d 'e n 

se ignem ent général e t le personnel ense i
gnant assim ilé  .................................. 17,31 F 17,68 F

En ra ison  des d ifficu lté s  p a rticu liè res  inhérentes aux fonc tions  de surve illance  

dans les éco les de p le in a ir lesquelles accue illen t des enfants de santé p lus délicate, 

nous vous dem andons, en accord  avec vos C om m issions de l'In s tru c tio n  pub lique et 

des Finances, réun ies respectivem ent les 11 mai e t 10 ju in  1976, de bien vo u lo ir 

déc ide r de l ’app lica tion  avec e ffe t des 1er ja n v ie r et 1er avrj| 1976 , des nouveaux 

taux m axima autorisés.

Adopté.

N ° 76/4511 -  IN S TITU T M E D IC O -E D U C A T IF  DESIRE-VËRHAEGHË,

RUE DU C A PITA IN E M IC H E L. P R O TO C O LE  D ’A C C O R D  

ENTRE L’IN S P E C TIO N  A C A D E M IQ U E  ET LA VILLE DE LILLE.

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

Par dé libé ra tion  du 3 m ars 1975, approuvée le 9 ju ille t 1975, le C onse il M u n i 

c ipa l a décidé la créa tion  d un Ins titu t M éd ico -E duca tif qui fo n c tio n n e ra it en semi-
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in te rna t e t com prendra it un Ins titu t M éd ico-P édagog ique de 90 p laces et un Ins titu t 

M éd ico -P ro fess ionne l de 60 places.

C et é tab lissem ent s itué rue du C ap ita ine -M iche l (ancienne éco le  de p le in air) 

est un é tab lissem ent de ca ractè re  san ita ire , à gestion  m unicipale. Il recevra des 

enfants déb iles m entaux m oyens e t p ro fonds, éducables, des deux sexes, âgés de 

6 à 18 ans.

D epuis le C onse il M un ic ipa l,

•  a adopté l’o rgan igram m e général des personne ls (dé libé ra tion  n° 75/4519 

du 27 octob re  1975) ;

•  a pris en cons idéra tion  l'a va n t-p ro je t techn ique (dé libé ra tion  n° 75/7106 du 

27 oc tob re  1975) ;

•  a désigné ses rep résentan ts  à la C om m iss ion  de su rve illance  : M. ALLAR D , 

A d jo in t au M aire, M. IBLED, M ™  DE MEY, C onse ille rs  M un ic ipaux (dé libé ra tion  du 

26 fé v r ie r 1976).

L ’ouvertu re  de cet Ins titu t M éd ico -E duca tif p révue à la rentrée sco la ire  1976- 

1977 nécessite  une dem ande de m ise à d ispos ition  de postes d ’enseignants, par 

le repo rt des postes actue llem ent a ffec tés  à l ’école de Plein A ir  e t la s ignature d 'un 

p ro to co le  d ’accord entre le M in is tè re  de l ’Education et la V ille  de L ille.

En conséquence et en accord avec vo tre  C om m ission de l'In s tru c tio n  publique, 

réun ie  le 8 ju in  1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

a) ém ettre  un avis favo rab le  à la passation d ’un p ro toco le  d ’accord  qui d é te r 

m ine les cond itions  dans lesquelles les personnels pédagog iques re levan t du 

M in is tè re  de l'E ducation se ron t m is à la d ispos ition  de l ’ Ins titu t M é d ico -E duca tif ;

b) de nous au to rise r à s igner led it p ro toco le  lorsque le M in is tè re  de l'Education 

aura approuvé ce docum ent.

Adopté.

N ° 76/5013 - E Q U IP E M E N T C O LLE C TIF  ET IN D IV ID U E L  DE L IA IS O N S  

TE LE P H O N IQ U E S  EN FAVEUR DES P ER S O N N E S  AGEES. 

C R EA TIO N  DE L’A S S O C IA T IO N  G E S TIO N N A IR E  

« D ELTA PH O N E VILLE DE LILLE ».

MESDAMES, MESSIEURS,

Pour lu tte r con tre  leur so litude, l ’ insécurité , la pêur, pour résoudre  des p ro 

b lèm es m atérie ls  qui les dépassent, p ou r fa ire  face  aux m ille  e t un a léas de l ’e x is 

tence, pour les a ide r sans m od ifie r leurs habitudes, ni bou leve rse r leur cadre  de 

vie, il a été étud ié , en co lla b o ra tio n  avec la Fondation D elta  7, la réa lisa tion  d 'un 

p ro je t de lia ison  té léphon ique  assurant la sécurité  e t le m ain tien à dom ic ile  des 

personnes âgées isolées, handicapées ou malades.
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Cette  lia ison  té léphon ique  fonc tionnera  24 heures sur 24 heures entre un 

centra l p a rticu lie r e t des personnes âgées d issém inées dans d ivers  quartie rs  de 

la V ille .

Il y a actue llem ent en France 6,5 m illions  de personnes âgées de plus de 

65 ans, pour lesquelles la so litude  es t le p rinc ipa l p rob lèm e dépassant même celui 

des ressources.

R elier par té léphone  les personnes âgées à un standard spéc ia lem ent structu ré  

o ffrira  non seu lem ent la sécurité  m orale, mais perm ettra, par les serv ices para- 

m édicaux, le m aintien à dom ic ile  en fa vo risan t une action nouve lle  qui s ’ in sc rit dans 

le cadre du program m e fina lisé  « l'hosp ita lisa tio n  à dom ic ile  ».

Pour assure r le financem ent des dépenses d 'investissem en t d 'une  prem ière 

expérience, le C onseil m un ic ipa l a, par dé libéra tion  n° 75/5018 en date du 27 o c to 

bre 1975, cau tionné la souscrip tion  lancée par la Fondation D elta  7 lo rs du Salon 

du C o n fo rt M énager e t de la Famille qui s 'es t dérou lé  du 31 octob re  au 11 novem bre 

1975.

La Fondation D elta 7 perm et la réa lisa tion  des investissem ents grâce au m on 

tan t des fonds recue illis  lo rs de la souscrip tion  et de ceux qui se ron t a ttribués par 

la Fondation de France et les d iverses ca isses de re tra ites  com plém enta ires.

La phase de lancem ent de l'o p é ra tio n  évaluée à 2.500 F par poste  insta llé  se 

ré p a rtit com m e su it :

—  taxe de raccordem ent ind iv idue l P.T.T.

—  signal d ’alarme.

Il apparaît que l'u tilisa tio n  de ce systèm e entraînera un fa ib le  coû t jo u rn a lie r 

access ib le  aux adhérents les plus défavorisés.

Les charges dues aux P.T.T. (ca lcu lées à p a rtir de la redevance b im estrie lle  

et d 'un nom bre fo rfa ita ire  de com m unications) peuvent ê tre  évaluées à 38 F par 

mois auxquelles s ’a jou te ron t les dépenses d 'o rgan isa tion  de la perm anence d ’écoute 

(au to ta l 130 F maximum par mois).

La p a rtic ipa tion  e ffec tive  de l ’adhérent sera m odulée se lon sèê ressources 

personne lles. La d iffé rence  entre le p rix  de rev ien t réel e t la part de l'adhéren t sera 

prise  en charge par la D irection  D épartem enta le  de l ’A c tion  S an ita ire  et Socia le  

se lon  certa ines cond itions de revenus et con texte  fam ilia l.

S elon une instruction  du S ecré ta ire  d 'Ë ta t à l ’A c tion  Socia le, ce tte  p rise  en 

charge to ta le  m ensuelle  se ra it fixée  pendant les deux prem ières années à 100 F  

par m ois maximum par adhérent.

Pour perm ettre  la m ise en p lacé et le fonctionnem en t de ce t équ ipem ent et, 

en accord avec la C om m iss ion  de l'a ide  socia le , des crèches, pouponn iè re  et tro i-
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sième âge, réun ie  le 20 avril 1976, nous vous dem andons de b ien  vo u lo ir déc ider la 

pa rtic ip a tio n  de la V ille  de L ille  à l'A sso c ia tio n  régie selon les d ispos itions  de la 

lo i de 1901 qui sera  créée à ce t e ffe t dont le p ro je t de s ta tu ts  vous est com m u 

n iqué c i-jo in t.

Adopté (voir compte rendu p. 549).

N ° 76/5014 - C O N S U L T A T IO N S  IN FAN TILES D U  QUARTIER DE BELFORT.

PRISE EN C HA R G E PAR LA VILLE D E S  FRAIS DE LOYER.

C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  en date du 5 décem bre  1975, M. le D irec teu r D épartem enta l de 

l'A c tio n  S an ita ire  et S ocia le , en fa isan t part des besoins du q ua rtie r de « B e lfo rt » 

en consu lta tions  in fan tiles  pour les enfan ts de 0 à 6 ans, p réc isa it en e ffe t que ce 

groupe d ’hab ita tions é ta it to ta le m e n t dépourvu d 'équ ipem ent de ce genre e t qu il 

se trouva it, en outre, très é lo igné  des consu lta tio n s  e x is tan t dans d autres 

quartie rs.

Les prob lèm es d ’éducation san ita ire  posés par cette popu la tion  p réoccupan t les 

tra va ille u rs  soc iaux du qua rtie r qui souha iten t co n so lid e r leur action éducative  et 

leurs co nse ils  avec recours p oss ib le  au m édecin d'une consu lta tion  in fan tile , les

H.L.M. consu ltées on t fa it savo ir qu 'e lles  accepta ien t en vertu de la conven tion  en 

annexe et, m oyennant un lo ye r sym bo lique  de 10 F, de lou e r à la V ille  de L ille  un 

logem ent de typ e  V  sis 4/1, rue A .-B riand avec au torisa tion  pour ce lle -c i de m ettre  

ce  local à la d isp o s itio n  de la D irec tion  D épartem enta le  de  l'A c tio n  S an ita ire  et 

S oc ia le  pour la m ise en place e t le fonc tionnem ent de  consu lta tions  in fan tiles .

En vertu  dés d ispos itions  de l'a rrê té  de M. le P ré fe t du N o rd  en date  du 19 avril 

1946, se lon  lesque lles  (a rtic le  23 bis) le M a ire  de la com m une où la consu lta tion  

prénata le  et de nourrissons es t insta llée do it fo u rn ir  g ra tu item ent les locaux de 

v is ite , nous vous dem andons de nous au to rise r à passer convention  avec les H.L.M. 

pour la p rise  en charge par la V ille  des fra is de loyer du local s is  4/1, rue A .-B riand 

affecté  aux consu lta tio n s  in fan tiles  de la  D irec tion  D épartem enta le  de l'A c tio n  Sani

ta ire  e t S oc ia le  et d o n t le m ontant annuel a tte in t 10 F, loca tion  « ne va rie tu r » 

accordée par les H .L.M . avec e ffe t du 1 er mars 1976.

La dépensé en résu ltan t sera Irrlputée au chap itre  953-51 du budge t prim itif.

Adopté.



N ° 76/5015 - V IC T IM E S  DU G U A TE M A LA . S U B V E N T IO N  EXCEPTIONNELLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Devant l'am p leu r du séism e qui a ravagé le Guatém ala e t à la su ite  duquel on 

dénom bre des dégâts cons idérab les entraînant p lus de 2.000 v ic tim es e t 50.000 

s in is trés  et après avis des C om m issions de l ’A ide  socia le, des Crèches, P oupon 

nière et 3e Age et des Finances, respectivem ent réun ies les 24 fé v r ie r et 12 avril 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir d é c id e r l ’a ttribu tion  d ’une subvention 

excep tionne lle  de 2.000 F qui sera versée aux v ic tim es du Guatém ala par l ’ in te r 

m édia ire  de la C ro ix  Rouge Française (C onse il départem enta l du N ord, 8, rue de 

Tenrem onde - C .C.P. 963-80 Lille).

La dépense sera à im puter sur les c réd its  in sc rits  au chap itre  940-33 de la 

section  de fonc tionnem ent du budget p rim itif de 1976 sous l ’in titu lé  : « C ongrès - 

C om ités - S ubven tions  exceptionne lles à d ivers  g roupem ents ».

Adopté.

N ° 76/5016 - P O U PO N N IE R E  M U N IC IP A LE .

C R EA TIO N  D ’UNE REGIE D ’A V A N C E S .

.ï'~
MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  des d ispos itions  de l ’a rtic le  272 du C ode de l'A dm in is tra tion  

C om m unale, les dépenses de la V ille  s ’e ffe c tu e n t par un com ptab le  chargé seul 

e t sous sa responsab ilité  d ’acqu itte r les dépenses ordonnancées par le M aire.

Toute fo is, le règ lem ent d ire c t de certa ines dépenses par M. le T réso rie r Prin 

c ipa l s 'avère  d iffic ile  vo ire  im poss ib le  lo rsqu ’ il s ’ag it de paye r ce rta ines fou rn itu res  

par exem ple dans la jou rnée  si ce n 'es t sur l ’heure.

Or, la D ire c trice  de la Pouponnière m un ic ipa le  sise 86, rue des M euniers à 

L ille, éprouve parfo is  des d ifficu lté s  pour l ’exécution de petites répara tions au 

m atérie l é lectro -m énager par exem ple ou l ’achat de pe tites  fou rn itu res  diverses, 

les fo u rn isseu rs  exigeant d 'ê tre  rég lés sur le cham p, vu la m odic ité  de la dépense.

En conséquence, sur p ropos ition  de la C om m ission de surve illance de la Pou 

ponnière , réun ie  le 22 ja n v ie r 1976, nous vous dem andons de vo u lo ir b ien déc ider 

la créa tion  d 'une rég ie  d 'avances à la P ouponnière m unicipa le  destinée au règ le 

m ent de m enues dépenses, e t de fixe r à 500 F le m ontant de l'avance.

Adopté.
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N ° 76/5017 - T R A N S P O R T A L’IN S TITU T M E D IC O -L E G A L  DES C O R PS

D ES P ER S O N N E S  IN D IG E N TE S  O U  S A N S  FAM ILLE C O N N U E , 

DEC EDEES DE C A U S E S  NATURELLES SU R  LE TERRITOIRE  

DE LA VILLE DE LILLE O U  D E C O U V ER TES  M O R TES  

A LEUR D O M IC IL E . C O N V E N T IO N . TARIFS.

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  des d ispos itions  des a rtic les  96 et su ivants du C ode de l'A d m i 

n is tra tion  com m unale, qui dé fin issen t ses pouvo irs  de Police, le M a ire  est chargé 

d assure r le tra n sp o rt à l'In s titu t M éd ico-Léga l, des corps des personnes ind igentes 

ou sans fam ille  connue, décédées de causes na ture lles, sur la vo le  pub lique  ou 

privée  du te rr ito ire  de L ille  ou découvertes m ortes à leur dom icile .

Les sapeurs-pom piers, à qui il é ta it fa it appel an té rieurem ent pour e ffec tue r ces 

tra n sp o rts  lo rsque le serv ice  é ta it m unicipal, s ’en tiennen t désorm ais aux m issions 

énum érées dans le décre t du 7 mars 1953.

N ous avons consu lté  d iffé ren tes  en trep rises  de Pom pes funèbres ; deux 

d ’en tre  e lles ont répondu favorab lem ent à notre  appel d 'o ffre s  :

—  les Pompes funèbres  du Nord, 75, bou levard de M ontebe llo  à Lille,

—  les Pompes funèbres  M ontagne, 26, rue du Faubourg-des-P ostes à Lille.

E lles accep ten t d assurer le se rv ice  de jo u r com m e de nuit, les jours  ouvrables, 

d im anches e t jo u rs  fé rié s  su r la base du ta r if app liqué aux Ets B riche  et Lequenne, 

concess ionna ire  des transpo rts  funèbres, te l q u ’ il figure  à l'a rrê té  m unicipal, p ris  

pour cet o b je t sous la rubrique « Fourgon V ille  », m ajoré de 50 °/o pour les tra n s 

po rts  e ffectués entre  22 heures e t 6 heures, a insi que les d im anches et jo u rs  fé riés .

Ces taux qui ont reçu l'ag rém ent de M. le D ire c te u r départem enta l de  la 

concurrence  et des prix, sub ira ien t les augm entations app licab les au co n ce ss io n 

na ire des transpo rts  funèbres.

La C om m ission de I Etat c iv il e t des C im etières, appelée à exam iner ce tte  

question, cons idéran t que la S té  « Pompes Funèbres du N ord  » assure déjà, à 

no tre  sa tis fac tion , ces presta tions, ta n t pour les ind igen ts  décédés de m ort n a tu 

re lle  que pour les personnes don t la cause de décès m otive une instruction  ju d i 

c ia ire , a ém is un avis favorab le  à la cand ida tu re  de ce tte  en treprise.

En conséquence, nous vous dem andons de bien vo u lo ir  déc ide r :

•—  de co n fie r à la S oc ié té  « Pom pes Funèbres du N ord », 75, bou levard  de M o n te 

be llo  à L ille , le tra n sp o rt à l'In s titu t M éd ico-Léga l des co rps des personnes 

ind igentes ou sans fam ille  connue, décédées de causes na ture lles sur la vo ie  

pub lique ou découvertes m ortes à leu r dom ic ile  e t de nous au to rise r à s ig n e r 

la conven tion  c l-jo in te  en annexe.

Adopté.
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N ° 76/5018 - A S S O C IA T IO N  DES C ENTRES S O C IA U X  DE LA C O M M U N A U T E  

URBAINE DE LILLE. P R E -A N IM A TIO N  D U  G R O U PE « BELFORT ». 

EXERCICE 1976. S U B V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tions  n° 75/6109 et n° 75/6146, en date des 30 ju in e t 27 octobre  

1975, re la tives à l'opé ra tion  d ’am énagem ent socia l concerté  du G roupe d 'hab ita tions  

à lo ye r m odéré du B oulevard de Belfort, le Conse il m unicipa l a décidé notam m ent 

de prendre  les m esures nécessa ires au fonctionnem ent des équipem ents co lle c tifs  

qui se ro n t créés.

Déjà des sa lles de réunions ont été aménagées, un appartem ent com plè tem ent 

rénové es t destiné  à re ce vo ir un centre  de P.M.I., un Foyer pour personnes âgées 

sera éga lem ent insta llé , enfin, un C entre  socia l sera co n s tru it à l ’angle du B oulevard 

de B e lfo rt et de la rue A rm and-C arre l.

A la su ite  des travaux menés par le Groupe de C oord ina tion  chargé d 'é tud ie r 

la m ise en p lace des m esures re la tives à l'an im ation , l ’A ssoc ia tion  des C entres 

sociaux de la C om m unauté U rba ine  de L ille  s 'es t vue co n fie r la p ré figu ra tion  de 

l ’an im ation du fu tu r cen tre  socia l. C ette  m ission est assurée par l ’ in te rm éd ia ire  de 

l'an im ateur recru té  po u r cet ob je t don t l'A sso c ia tio n  assure m om entaném ent le 

su p p o rt ju rid ique , en a ttendant que les s truc tu res  dé fin itives  qui p rendron t en 

charge le fonc tionnem ent de l'équ ipem ent so ien t m ises en place.

Le 19 mars 1976, la C om m ission des Relations pub liques p rocédan t à la répar 

t itio n  de la dota tion budgéta ire  qui lui est a ttribuée  au titre  de l ’A n im ation a retenu 

la p ropos ition  qui lui é ta it fa ite  tendant à rése rve r une somm e de 20.000 F au 

bénéfice  du « C entre socia l de B e lfo rt ».

D ès lors, et cons idéran t ce qui a été exposé c i-avant, nous vous dem andons 

de bien vo u lo ir déc ide r l ’a ttribu tion  d 'une subvention  de 20.000 F à l'A ssoc ia tion  

des C entres sociaux de la C om m unauté U rba ine de Lille.

La dépense correspondan te  sera im putée au chap itre  940-211 de la section  de 

fonc tionnem en t du budge t p rim itif de 1976 sous l ’ in titu lé  : « A n im ation urba ine ».

Adopté.

No 76/5019 - CENTRE S O C IA L  L ILLE-SU D-EST.

S U B V E N TIO N  DE F O N C T IO N N E M E N T .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  en date  du 21 mars 1976, M. SEGERS, P résident de l'A ssoc ia tion  

des U sagers du C en tre  S ocia l de L ille -S ud-E st, so llic ite , au titre  de l'e xe rc ice  1976,
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une subven tion  dans les dépenses de fonc tionnem ent du centre  socia l, s is  75, rue 

de Fontenoy.

Eu égard aux nom breuses a c tiv ités  de ce centre  et p lus pa rticu liè rem en t en ce 

qui concerne  la « so c ia lisa tion  » des handicapés qui constitue  de loin une activ ité  

des plus in té ressan tes et, en accord avec la C om m ission des Relations pub liques 

et de l'A n im ation  urbaine, réunie le 19 mai 1976, nous vous dem andons de fa ire  

d ro it à ce tte  dem ande en déc idan t d ’accorder à ce cen tre  une subvention de 1.000 F.

La dépense sera à im puter su r les c réd its  inscrits  au chap itre  940-211, a rtic le  

657, du budget.

Adopté (voir compte rendu p. 591).

N ° 76/6073 - PROPRIETE 87-89, A VE N U E  BUTIN A LILLE. A C H A T.

M E S D A M E S .  M E S S I E U R S ,

Lors de l'exam en du p ro je t de construction  de la p isc ine  o lym pique et du cen 

tre  soc io -é d u ca tif de l’avenue M arx-D orm oy, les se rv ices  départem entaux de la 

Jeunesse e t des S po rts  d ’une part, de l'E qu ipem ent d ’autre part, avaient subo r 

donné la dé liv rance  du perm is de constru ire  à l'engagem ent de la part de la V ille , 

d 'acqué rir les p rop rié tés  de l'avenue Butin, m itoyennes à cet étab lissem ent.

L ’ind iv is ion  BO U RD ALLE est p ro p rié ta ire  de l'ensem b le  im m ob ilie r s itué  87-89, 

avenue Butin  qu’e lle  loue actue llem ent à la S oc ié té  Anonym e des « A nciens Eta 

b lissem ents BOURDAiLLE », négocian t en m atériaux de construction .

Les S erv ices  F iscaux ont évalué la va leu r de ce tte  p roprié té , occupée com m er 

c ia lem ent à 365.000 F, p rix  qui ne recue ille  pas l ’accord de l ’ Ind iv is ion BOURDALLE.

*

La p o litique  su iv ie  par la V ille  pour ce qui conce rne  l’avenue Butin consiste  à 

m ener des négoc ia tions  avec les en treprises, artisans e t industrie ls  concernés afin 

d 'é v ite r to u te  cessation  d ’activ ité  e t to u te  suppress ion  d ’em plois e t de fa c ilite r leur 

ré insta lla tion .

La S ocié té  A nonym e des A nc iens E tab lissem ents BOURDALLE, locata ire  

com m erçant, a tro u vé  les locaux nécessa ires à sa ré ins ta lla tion  et souhaite  donc 

lib é re r les lieux trè s  rapidem ent, après versem ent des indem nités qui lui son t dues. 

O r la V ille  ne peut indem n ise r le loca ta ire  ta n t qu ’e lle  n’est pas p rop rié ta ire  du bien.

En conséquence l’exp ro p ria tio n  de la p roprié té  BOURDALLE, rep rise  au 

cadastre  sous le n° 186 de la sec tion  ET pour une superfic ie  de 1.737 m2 semble 

souhaitab le .
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En accord  avec vo tre  C om m ission des A ffa ire s  ju rid iques  et Im m obilières,

qui s 'e s t réun ie  !e 12 mai 1976, nous vous dem andons :

—  de d é c id e r l’achat, par vo ie  d ’expropria tion , de l ’ im m euble 87-89, avenue Butin, 

appartenant à l ’ind iv is ion  BOURDALLE ;

—  de s o llic ite r de l'a u to rité  de tu te lle  l'o u ve rtu re  des enquêtes d 'u tilité  pub lique 

e t pa rce lla ire  en vue d 'o b te n ir la décla ra tion  d ’u tilité  pub lique et l’a rrê té  de 

ce ss ib ilité  ;

—  de d é c id e r l ’im putation de la dépense évaluée approx im ativem ent à 420.000 F 

sur le c ré d it à p ré vo ir au chap itre  903-52, a rtic le  2125-J1, pa r pré lèvem ent 

d 'une som m e d 'éga le  im portance su r le chap itre  922, a rtic le  2105, de nos docu 

m ents budgéta ires.

Adopté.

N ° 76/6074 - U S IN E  W ALLAERT, R UES DE FO N TE N O Y , DE TREVISE, DE D O U A I

ET DE B U FFO N . A C H A T  D ES LO TS B ET D.

MESDAMES. MESSIEURS,

Par d é libé ra tion  n° 75/6121 en date du 24 oc tob re  1975 en instance d 'approba 

tion , vous avez décidé l'acqu is ition  des lo ts  B et D de l'U s ine  W ALLAERT sise à 

L ille  rues de Fontenoy, de Trévise, de Douai et Buffon don t la V ille  possède déjà 

les lo ts  A  e t C.

Le p rix  de la vente se m onta it à 3.992.318 F par app lica tion  de la clause

d 'indexation , basée su r l ’ ind ice de la Fédération N ationale  du Bâtiment, dé fin ie  dans

la prom esse de vente  en date du 24 ju ille t 1973 consentie  par la socié té  vende-

resse au p ro fit de la V ille  de L ille  p ou r une durée de tro is  ans.

De nouve lles négoc ia tions ont été entam ées entre tem ps e t la socié té  W A L 

LAERT accepte  de ram ener le p rix  de la cession à 3.600.000 F mais sous réserve 

que l'ac te  authentique  pu isse in te rven ir avant le 15 août 1976.

Pour lu i pe rm ettre  de m ener m éthodiquem ent ses opéra tions de repli, la socié té  

W ALLAER T souhaite  conse rve r la jou issance  g ra tu ite  de ses locaux ju sq u ’à la fin  

de l'année 1976, date  à laquelle  e lle  escom pte avo ir dé fin itivem ent term iné les 

opéra tions de dém énagem ent ; la V ille  qui bénéfic ie ra  du d ro it de p rendre pos 

session des lieux selon les règles du d ro it com m un n’usera e ffec tivem ent de son 

d ro it qu 'après  la libé ra tion  des locaux e t au plus ta rd  au te rm e de la présente  année.

N ous vous dem andons de bien vo u lo ir :

1°) déc ide r l ’annula tion de vo tre  dé libé ra tion  n° 75/6121 en date du 21 octobre

1975 en instance d 'approba tion  ;

2o) de déc ide r l ’achat des lo ts  B e t D de l ’usine W ALLAERT sise à L ille , rues de

Fontenoy, de T révise, de Douai e t B uffon au p rix  de 3.600.000 F ;
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3°) d ’a u to rise r la soc ié té  venderesse à occuper g ra tu item ent les lieux p ou r leur 

perm ettre  de m ener les opéra tions  de dém énagem ent au plus tard jusqu 'au  

31 décem bre 1976 ;

4°) de nous a u to r ise r à com paraître, en tem ps opportun, au con tra t d ’acqu is ition  

am iable.

La dépense en résu ltan t, évaluée à 4 m illions de francs  environ, sera im putée 

su r le chap itre  922, a rtic le  212-091, sous l ’ in t itu lé : « P rodu it de ventes d 'im m eu 

b les » par pré lèvem ent d 'une somm e d ’égale im portance su r le c réd it in s c rit au 

chap itre  922, a rtic le  210 B, de nos docum ents budgéta ires, sous l ’in titu lé  : « P ro 

d u it des ven tes de te rra in s  ».

Adopté.

N ° 76/6075 - ILO T IN S A LU B R E  « FO M B ELLE-B AILLEUL ». IM M E U B LES  

C O M M U N A U X  16 BIS ET 18, RUE FOM BELLE. VENTE.

MESDAMES. MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 75/6131 du 27 oc tob re  1975, vous avez décidé la cess ion  de 

deux im m eubles s itués 16 bis et 18, rue Fom belle dans le périm ètre  de l'î lo t d it 

« Fom belle -B a illeu l » don t la résorp tion  a été confiée  à l ’O R S U C O M N  et qui a été 

déc la ré  insa lubre  par arrêté de M. le P réfet du N ord en date du 27 août 1974.

L 'O R S U C O M N  p o u rsu it les acqu is itions  pour le com pte de la S ocié té  Anonym e 

d ’H abita tions à Loye r M odéré  de L ille  et Environs, cons truc teu r désigné avec 

l ’accord de la V ille  e t de la C om m unauté Urbaine.

Ces p rop rié tés  son t inscrites au cadastre  sous les nos 31 e t 30 de la section  PT 

p ou r une contenance de 114 et 157 m2.

Leur p rix  avait é té  fixé  pour le n° 16 bis à 36.080 F, déduction  fa ite  des fra is  

de dém olition , et le n ° 18 à 51.810 F ; ce p rix  avait été obtenu par a pp lica tion  du 

taux de 10 °/o de l'indem n ité  de rem plo i qui en fa it d o it ê tre  ram ené à 5 '%  ; en 

conséquence l ’éva luation  dé fin itive  est de 34.440 F pour le n° 16 bis e t de 49.455 F 

pou r le n° 18, so it un to ta l de 83.895 F.

En accord avec v o tre  C om m ission des A ffa ire s  ju rid iq u e s  et im m obiliè res, qui 

s 'e s t réunie le 12 mai 1976, nous vous dem andons :

1°) d 'annu le r vo tre  d é libé ra tion  n° 75/6131 du 27 octob re  1975 ;

2°) de déc ider la vente  à la S oc ié té  A nonym e d 'H ab ita tions  à Loyer M odéré  de 

L ille  e t Environs, rue de S o lfé rino  à L ille , des im m eubles 16 bis et 18, rue 

Fom belle  à Lille p o u r les p rix  respec tifs  de 34.440 F et de 49.455 F ;

3°) de nous a u to r ise r à in te rven ir à l ’acte de vente  nécessaire, le règ lem ent des 

fra is  incom bant à l ’acquéreur ;



4o) de déc ide r que le p rodu it de la ven te  sera com ptab ilisé  au chap itre  922, a rtic le  

2125, de nos docum ents budgéta ires sous l'in titu lé  : « V ente  d ’ im m eubles - 

P rodu it ».

Adopté.

No 76/6076 - JA R D IN  D U  LO ISIR  DES D O N D A IN E S .

L O C A TIO N  AU C LU B  ALPIN FR A N Ç A IS . C O N V E N T IO N .

MESDAMES. MESSIEURS,

Dans le p ro je t d ’am énagem ent du parc des D ondaines est prévue l ’im planta tion 

d ’un bâ tim ent type « H é liobu lle  » qui serv ira  de « re fuge » pour les a c tiv ités  du C lub 

A lp in  Français.

C ette  construc tion  sera réa lisée  par le C.A.F. qui en dem eurera proprié ta ire .

Il est apparu p ré fé rab le  que la V ille  loue le te rra in  d ’ass ie tte  par un bail de 

longue durée afin de conse rve r in tacte  sa proprié té .

Le te rra in  loué est de form e parfa item ent c ircu la ire , d 'un diam ètre de 10 m, 

so it 78,5 m2, dont le cen tre  est la po in te  « Est » du fossé  de fo rtifica tio n  du fo r t 
S te-A gnès.

La loca tion  se ra it consen tie  à titre  g ra tu it pour une durée de 30 ans à com pter 
du 1er mai 1976.

Les cond itions  d occupation  et de rés ilia tion  qui devra ien t ê tre  com patib les 

avec les d ispos itions  du cah ie r des engagem ents con trac tue ls  souscrits  par le 

C.A.F. lo rs de l'o c tro i de la subvention au titre  d ’équ ipem ent sp o rtif se ron t p ré c i 

sées u lté rieu rem en t dans un avenant au bail.

N ous vous dem andons de nous a u to rise r à s igne r le bail c i-annexé.

Adopté.

N ° 76/6077 - TERRAIN C O M M U N A L  RUE M A R A C C I.

M ISE A LA D IS P O S IT IO N  D U  L.A.B.E.L. ET D U  FOYER  

DE CULTURE PO PULAIRE D U  VIEUX-LILLE. C O N V E N T IO N .

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors de sa réunion p lén iè re  du 22 mars 1976, le Haut C om ité  de l ’A n im ation, 

en té rinan t les p ropos itions  de son groupe « P révention e t An im ation  », a so llic ité  

la m ise à d ispos ition  des te rra ins  m unic ipaux en a ttendant que ceux-c i reço iven t 
leur destina tion  dé fin itive .
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La V ille  es t p ro p rié ta ire  d ’un te rra in  en tiè rem ent c los  situé à l'ang le  des rues 

M aracci, S t-S ébastien  et de l ’avenue du Peuple-Belge, d ’une sup e rfic ie  de 2.266 m 

sur lequel resten t im p lan tées d 'anciennes c lasses pré fab riquées qui pourront ê tre  

U tilisées com m e abri.

Le Foyer de C u ltu re  popu la ire  du V ie u x -L ille  e t le L.A.B.E.L. ont dem andé à 

pouvo ir d isposer con jo in tem en t de ce te rra in  en vue de c réer une aire de jeux pour 

les e n fa n ts  du quartie r.

La convention  qui se ra it passée sim u ltaném ent avec ces deux assoc ia tions 

se ra it conc lue  pour une durée de s ix  m ois renouve lab le  par ta c ite  reconduction  et 

rés ilia b le  m oyennant un préavis de 2 mois.

La redevance d ’occupa tion  est fixée  à 5 F par an.

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ire s  ju rid iques  e t im m obiliè res qui 

s ’es t réun ie  le 12 mars 1976, nous vous dem andons de nous au to rise r à s igne r la 

co nven tion  ci-annexée.

Adopté (voir compte rendu p. 592).

N ° 76/6078 - R ESID ENC E H .L .M . « BELFORT ». L O C A U X  C O LLE C TIFS

RESID ENTIELS. C O N V E N T IO N  ENTRE LA VILLE ET LE G.E.D.A.L.

MESDAMES, MESSIEURS,

Aux term es d'une convention  du 5 septem bre 1975, passée en exécution de 

la dé libé ra tion  du C onse il M un ic ipa l n° 74/6092 du 15 novem bre 1974, l'O ffic e  

Public d ’ H.L.M. de la C om m unauté U rba ine  de L ille -R ouba ix-Tourco ing  a m is à la 

d ispos ition  de la V ille  un em placem ent s itué sous le surp lom b du bâtim ent dit 

« des D ix -H u it Ponts » de la Résidence « B e lfo rt » pour perm ettre  la construction  

d’une salle de réunions.

Au surp lus, un avenant à ce tte  conven tion  va ê tre  passé. Il portera  su r l’em 

p lacem ent d ’un second local destiné au même usage e t s itué sous le même 

surp lom b.

C es locaux do ivent ê tre  a ffectés au G roupem ent d 'E tudes e t de D éve loppe 

ment de l’An im ation  L illo ise  (G .E.D.A.L.) qui, a insi, rég lera  les problèm es de l 'u t il i 

sa tion  des lieux pa r les d ive rses assoc ia tions du quartie r.

U ne  conven tion  d o it donc ê tre  passée avec le G.E.D.A.L. Elle p révo ira it notam 

m ent le règ lem ent à la V ille , par le G.E.D.A.L., d ’un loye r sym bo lique  annuel de 

10 F et la fa cu lté  p o u r chacune des deux parties de rés ilie r le co n tra t à to u t m o 

m ent, m oyennant préavis de s ix  mois.

Nous vous dem andons de nous a u to rise r à s igne r ce con tra t.

Adopté.
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No 76/6079 - R ESID ENC E H .L .M . « BELFORT ». A M E N A G E M E N T  D ’UN L O C A L  

C O LLE C TIF  PAR LA VILLE. C O N V E N T IO N  DU 5 SEPTEMBRE 1975. 

A V E N A N T No 1.

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

Aux te rm es d 'une convention  du 5 sep tem bre  1975, passée en exécution de la 

dé libé ra tion  du C onse il M un ic ipa l no 74/6092 du 15 novem bre 1974, l’O ffice  Public 

d ’H .L.M. de la Com m unauté U rba ine  de L ille -R ouba ix-Tourco ing  a mis à la d ispo 

s ition  de la V ille  un em placem ent s itué sous le surp lom b du bâtim ent d it « des 

D ix -H u it Ponts » de la Résidence « B e lfo rt » pour perm ettre  la construc tion  d 'une 

sa lle  de réunions.

L ’expérience  ayant été concluante, une seconde salle  a été am énagée sous 

le même surp lom b.

Un avenant à la convention  susm entionnée du 5 sep tem bre  1975 do it ê tre  

passé. Il é tendra  à ce nouveau local l'app lica tion  de la conven tion  du 5 septem bre
1975.

Nous vous dem andons de nous au to rise r à s igne r cet avenant.

Adopté.  , î

N ° 76/6080 - LO C A T IO N  D ’IM M Ë U B LËS  C O M M U N A U X . H O M O L O G A T IO N .

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

La V ille  est devenue p ro p rié ta ire  de l ’im m êublé 51, avénüè Butin et a obtênü 

la jo u issance  des lieux le 1er avril 1976, qui so n t occupés comm e su it :

im m euble O ccupan t L o ye r m ehsuel

Rez-dè-châuëëée . . . . . . . M. DË CRAËKË C laude 300 F

1er étage ............................ M. et Mme S ËYN AVE 248 F

1e r et  2e é tages . . . . . . . . M. et  Mme LA LLEM AN T 405 F

2e étage ............................ Mme DE ANDRES 343 F

3e étage ............................ M. et Mme VANCAUTEREN 425 F

3e étage ............................ M. et Mme DERYCKER 291 F

L ’ im m euble est classé dans la ca tégorie  3A.
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Les loyers su b iro n t les m a jora tions rég lem enta ires ju sq u ’à ce qu ’ils  a tte ignent 

la va le u r locative p révue par l’a rtic le  5 du décre t n° 48-1881 du 10 décem bre 1948 

m od ifié  par le décre t n° 58-1348 du 20 décem bre 1958.

Par a illeurs, la loca tion  d ’une m aisonnette  a é té  accordée dans les cond itions 

c i-ap rès  :

S itua tion  
de l'im m euble

N om bre 

de p ièces
Nom du 

bénéfic ia ire
C om pos ition  

de la fam ille
Redevance
m ensuelle

Date d 'entrée 
dans les lieux

4, c ité  des 
Tabacs 4 SACLEUX 4 81,39 1er mai 1976

Enfin, le d ro it de garer leur véh icu le  dans le park ing privé  sis 11 à 21, rue 

D oudin  a été accordé  à titre  p réca ire  aux personnes c i-ap rès  :

Nom A dresse D ate d 'en trée  
dans les lieux

Redevance
m ensuelle

Mme M aria  PIRES-

TEIXEIRAS 7 bis, rue D oudin 1er novem bre  1975 20 F
M. Daniel 31, b is, rue de la

DELEVOYE Barre 1er mai 1976 20 F

En accord avec vo tre  C om m ission des A ffa ire s  ju rid iques  e t im m obiliè res, qui 

s ’est réun ie  le 12 mai 1976, nous vous dem andons de bien v o u lo ir :

1°) au to rise r le m aintien dans les lieux des loca ta ires du 51, avenue B u tin ;

2°) en té rine r les loca tions consenties.

Adopté.

No 76/6081 - TERRAIN C O M M U N A L  SITUE B O U LE V A R D  C A R N O T.

C O N C E S S IO N  A LA C O M M U N A U T E  URBAINE DE LILLE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Pour répondre  à la dem ande de l'A d m in is tra tio n  M un ic ipa le  de L ille, la Socié té  

PROSERVICE, dont le siège socia l es t à Paris (8e), 16, bou levard M alesherbes, a 

renoncé à l'app lica tion  im m édiate de la convention  passée avec la Com m unauté 

Urbaine, le 31 ja n v ie r 1974, et approuvée par le P ré fe t du N ord le 9 avril 1974, lui 

accordant notam m ent la concession  de la construc tion  e t de l'exp lo ita tion  du parc 

de s ta tionnem ent pub lic  sou terra in  de la Place de la République à L ille.
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La S ocié té  PROSERVICE a accepté :

1°) de réa lise r un nouveau p ro je t qui pe rm e ttra it la sauvegarde des tille u ls  

a rgentés auxque ls la popu la tion  lillo ise  est fo rtem en t attachée,

2°) de renoncer à la réa lisa tion  et à l'e xp lo ita tio n  de deux sta tions de d is tr i 

bu tion de ca rburant en surface, bou levard  de la L ibe rté  et rue G auth ie r-de-C hâtillon .

En con trepartie , la V ille  de L ille  a déc idé  :

1°) par dé libé ra tion  du C onse il M un ic ipa l n° 74/30 du 15 novem bre 1974, la 

p rise  en charge  des fra is  d 'é tudes p ou r la réa lisa tion  d 'un nouveau p ro je t de parking 

sou terra in  qui p résen te ra it l 'in té rê t d 'ê tre  s itué  dans la partie  de la Place de la 

R épublique la plus p roche  du Palais des Beaux-A rts dent les sous-so ls  seron t 

am énagés dans l'aven ir, c réan t un lieu d 'an im ation  du plus haut in té rê t ;

2°) de ve rse r une som m e de 2.500.000 F en pa rtic ipa tion  aux travaux supp lé 

m enta ires entraînés par les m od ifica tions  du p ro je t in itia l ; par dé libéra tion  n° 75/6133 

du 27 oc to b re  1975, approuvée le 3 décem bre 1975, le C onse il M un ic ipa l a décidé 

que cette  pa rtic ipa tion  p rend ra it la form e d ’une cession gra tu ite  à la Com m unauté 

U rba ine de L ille  des te rra ins  d ’une supe rfic ie  de 16.601 m2, com prenant l ’em prise 

de son Hôtel actuel e t son extension ;

3°) la concession  à la C om m unauté U rba ine de L ille, pour 30 ans, de deux 

te rra ins, l ’un s itué bou levard  V ic to r-B asch , à la lim ite  de la M adele ine, l ’autre 

bou levard C arnot, face à l ’éco le  des B eaux-A rts, lui pe rm ettan t d ’o ffr ir  à la S oc ié té  

PROSERVICE, ag issant pour le com pte des soc ié tés pé tro liè res, deux em place 

m ents de rem placem ent (dé libé ra tion  n° 74/30 du 15 novem bre 1974).

Le te rra in  du bou levard  V ic to r-B asch  fa isan t pa rtie  de la zone non-æ dificand i, 

le perm is de constru ire  d 'une s ta tion -se rv ice  a été re fusé à ce t endro it. Un te rra in  

de rem placem ent a été trouvé, façade de l ’Esplanade, dont la concession à la 

Com m unauté U rbaine a fa it l'o b je t de no tre  dé libé ra tion  n° 76/6028 du 27 fé v r ie r

1976. C e tte  concess ion  se fera à titre  gratu it.

En ce qui concerne le te rra in  du bou levard C arnot, nous vous dem andons d 'en 

déc ide r la concess ion  à titre  g ra tu it à la Com m unauté U rba ine de L ille, p ou r une 

durée de 30 ans à com pte r du 1er avril 1976, et de nous au to rise r à s igner la 

conven tion  ci-annexée, é tab lie  en ce sens.

Adopté.

N ° 76/6082 - LEGS R IC H E 2. U TIL IS A T IO N  DE F O N D S . D E C IS IO N .

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

C onform ém ent aux d ispos itions  du testam ent de M. RlCHEZ, ies fonds p ro ve 

nant du legs do iven t ê tre  piacés é t lëur p rodu it a ffecté  à l'a cqu is ition  d 'œ uvres 

destinées au M usée du Palais des Beaux-Arts.
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Une somme de 1.342 F rep résentan t le rem boursem ent de :

—  13 ob lig a tio n s  6 °/o 1950 du C ré d it N ational pour 1.300 F,

—  3 actions SO M INFI dont la ven te  o rdonnée hors côte  rapporte ra  42 F

environ,

do it ê tre  rem ployée en ren te  su r l'Etat.

M . le T ré so rie r P rincipal des F inances de la V ille  de Lille  p récon ise  l ’achat de

rente 5 %  perpé tue lle  do n t le cours en Bourse lui paraît in téressant.

N ous vous dem andons, en accord avec vos C om m issions des A ffa ire s  ju r id i 

ques e t im m ob iliè res et des Finances, qui se sont respectivem ent réunies les 

12 mai e t 10 ju in  1976 :

1) d ’adm ettre  en rece tte  les rem boursem ents des va leurs  susvisées, so it

1.342 F environ au total, au chap itre  925-5, a rtic le  260, sous l ’in titu lé  : « T itres 

cotés »,

2) de déc ide r le placem ent des fonds en ren te  d ’Etat 5 '%  perpétue lle ,

3) de p ré vo ir l ’ im putation de la dépense correspondante  au chap itre  925-5, 

a rtic le  260, *■ T itres  cotés ».

C on fo rm ém en t aux d isp o s itio n s  testam enta ires, les revenus seron t a ffectés 

à l ’achat d 'œ uvres d 'a rt pour le Palais des Beaux-Arts.

Adopté.

No 76/6083 - PROPRIETE DE M ARQUETTE, C O L O N IE  DE V A C A N C E S .

VEN TE A LA VILLE DE M A RQ UETTE.

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

La V ille  opère actue llem ent un im p o rta n t Investissem ent en rég ion  de  m ontagne, 

par l’acha t de deux p ro p rié tés  s ituées à S t-G erva is  et a en conséquence décidé la 

vente de p lus ieurs  p rop rié tés  com m unales, à usage de co lon ie  de vacances, p lus 

proches de Lille.

La V ille  de M arque tte  s 'es t déclarée acquéreur de la p ro p rié té  s ise  su r son 

te rrito ire , pour le p rix  de 720.000 F fixé par les S erv ices Fiscaux.

C e p rix  couvre  :

—  le te rra in  d ’a ss ie tte  de la  co lon ie , tel qu 'il dem eure après la cession à la C om m u 

nauté Urbaine de Lille —  que vous avez déc idée  pa r dé libé ra tion  n° 76/6027 

du 27 fé v r ie r 1976 —  de la pa rtie  réservée au plan d 'occupa tion  des sols à son 

pro fit, so it 42.625 m2 d 'ap rès m esurage, repris  au cadastre  sous les nos 2735
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- 748p - 749p - 756 - 757 - 758 - 759 - 760 - 761 - 2505p - 2506p e t 2512p de la 

section  A  ;

—  les d ivers  bâtim ents.

La V ille  de M arque tte  a été au to risée  à occuper ce tte  p roprié té  depuis l'é té

1975.

N ous vous dem andons :

—  de déc ide r la vente  à la V ille  de M arquette  de la p roprié té  de M arquette , à

usage de co lon ie  de vacances pour le p rix  de 720.000 F ;

—  de nous au to rise r à com paraître  au co n tra t nécessa ire  ;

—  de déc ide r que le p ro d u it de la ven te  sera com p tab ilisé  au chap itre  922, a rtic le

2125, de nos docum ents budgéta ires sous l'in titu lé  : « V en te  d ’ im m eubles - 

P rodu it ».

Adopté.

N ° 76/7062 - M O N U M E N T S  H IS TO R IQ U E S . EGLISE ST-AN DR E.

TR A V A U X  DE R ESTA U R A TIO N . F O N D S  DE C O N C O U R S .

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

Une tranche de travaux de 100.000 F a été engagée en 1975, par les se rv ices  

des M onum ents h is to riques, pour la répara tion  des façades très vé tustes de l'E g lise  

S t-A ndré.

Les co n tr ib u tio n s  financ ières de l'E ta t e t du D épartem ent é ta ien t re sp e c tive 

m ent de 50 '°/o et 25 %  et le C onse il M un ic ipa l, réuni le 27 octob re  1975, ava it 

décidé, pa r dé libé ra tion  n° 75/7085, d ’accorder un fonds de concours de 25 °/o 

rep résentan t la q u o te -pa rt de la V ille .

Par le ttre  en date du 19 mars 1976, M. iê C onse rva teu r Régional des bâtim ents 

de France a p roposé la réa lisa tion  d ’une seconde tranche de 150.000 F au titre  du 

program m e 1976.

Le d isp o s itif fin a n c ie r pou rra it ê tre  le su ivan t !

•  Etat 50 °/o : 75.000 F.

•  D épartem ent 25 %  ! 37.500 F.

•  V ille  de L ille  25 !%  : 37.500 F.

Total : 150.000 F.

En accord avec vos C om m issions des B âtim ents e t des Finances, qui se son t



25 Juin 1976 —  696 —

réunies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir :

1°) donner un accord de p rinc ipe  pour assurer notre  concours  financ ie r à l ’Etat, 

en vue de poursu iv re  les travaux de restaura tion  des façades de l'E g lise  

S t-A nd ré  ;

2°) déc ide r l'in sc rip tio n  d'un c ré d it de 37.500 F, rep résentan t la quote-part de la 

V ille  pour la tranche 1976, au chap itre  910-36, a rtic le  130, de la section  d 'in ve s 

tissem ent de nos docum ents budgéta ires, dès récep tion  du titre  de perception  

et sous l'in titu lé  : « Eglise S t-A ndré  - T ravaux de restaura tion  - Fonds de 

concours » ;

3°) fixe r le financem ent de la dépense par vo ie  d ’em prunt ;

4°) nous a u to rise r à s ig n e r la conven tion  nécessa ire  qui nous sera transm ise par 

M. le C onse rva teu r Régional des Bâtim ents de France.

Adopté.

No 76/7063 - MONUMENTS HISTORIQ UES. EG LISE  STE-MARIE-MADELEINE. 

TRAVAUX DE RESTAURATION. FO N D S DE C O N CO U R S.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  en date du 19 m ars 1976, M. le C o nse rva teu r Régional des Bâtim ents 

de France a rappelé, q u ’en 1975, une somm e d 'env iron  un m illion  de  francs a été 

engagée pour la restau ra tion  de l'E g lise  S te -M arie -M ade le ine .

Le d isp o s it if fin a n c ie r é ta it le su ivan t :

•  Etat   400.000 F

•  D épartem ent   250.000 F

•  V ille  de L ille  :

•—  excédent d ispon ib le  - tranche  1974 ..........   93.750 F

—  pa rtic ipa tion  - program m e 1975 ........................  256.250 F

350.000 F

TO TAL ! 1.000.000 F

En vue de con tinue r sans in te rrup tion  l ’im portan te  res tau ra tion  eh cours SUf cet 

éd ifice  cu ltue l, M. le C onserva teu r Régional des Bâtim ents dé Francé a proposé, 

pou r l ’ahnée 1976, une nouve lle  tranche de travaux d 'un  m ontant de 800.000 F, 

décom posé com m e su it ;



•  Etat .............

•  D épartem ent

•  V ille  de Lille

400.000 F

250.000 F

150.000 F

TO TAL : 800.000 F

En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents e t des Finances, qui se sont 

réun ies respectivem ent les 20 mai e t 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir :

1°) donner un accord de p rinc ipe  pour assurer notre  concours financ ie r à l ’Etat en 

vue de poursu ivre  les travaux de restau ra tion  de l ’Eglise S te -M arie -M ade le ine  ;

2°) déc ide r l'in sc rip tio n  d ’un c ré d it de 150.000 F, représentan t la quo te -part de la 

V ille  pour la tranche 1976, au chap itre  910-36, a rtic le  130, de la section d ’inves 

tissem ent de nos docum ents budgéta ires, dès réception  du titre  de perception, 

et sous l'in titu lé  : « Eglise S te -M arie -M ade le ine  - T ravaux de restaura tion  - 
Fonds de concours » ;

3°) fix e r le financem ent de la dépense par vo ie  d ’em prunt ;

4°) nous au to rise r à s ig n e r la convention  nécessa ire  qui nous sera transm ise  par 

M. le C onse rva teu r Régional des Bâtim ents de France.

Adopté (voir compte rendu p. 594).

N° 76/7064 - MONUMENTS H ISTORIQ UES. EG LISE  ST-M AURICE.

TRAVAUX DE RESTAURATION. FO N D S DE CO N CO U R S.

MESDAMES. MESSIEURS,

Par le ttre  du 19 mars 1976, M. le C onserva teur R égional des bâtim ents de 

France a rappelé  q u ’une tranche de 140.000 F avait été engagée en 1975, en vue 

de con tinue r les répara tions  très d iverses poursu iv ies chaque année pour m ain ten ir 

en bon éta t l ’Eglise S t-M aurice .

Il conv ien t de s igna le r que la con tribu tion  de l ’Etat dans les dépenses é ta it de 

50 %  e t que la subvention  a llouée par le D épartem ent ainsi que la quo te -pa rt de la 

V ille , accordée par dé libé ra tion  n° 75/7086 du 27 octob re  1975, é ta ien t fixées cha 
cune à 25 % .

P o u r l 'a n n é e  1976, M. le  C o n s e r v a te u r  R é g io n a l a p ro p o s é  u n è  n o u v e lle  t ra n c h e  

d e  t ra v a u x  d e  10Ô.OÛÔ F, s e lo n  lé  d is p o s it if  f in a n c ie r  c i-a p rè s  :

“  C ontribution dé l ’Etat 50 %  50.000 F,

—  é u b v ê n tio n  du D é p a r te m e n t  25 %  25.000 F,

—  part de la V ille  25 %  25,000 F,

total ioo.ûoo f,
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En accord  avec vos C om m issions des B âtim ents e t des Finances, qui se sont

réun ies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien

vo u lo ir :

1°) donner un accord de princ ipe  pour assure r notre concours fin a n c ie r à l'E tat, en 

vue de poursu ivre  les travaux de restaura tion  de l’Eglise S t-M aurice  ;

2°) déc ider l ’ inscrip tion  d ’un c ré d it de 25.000 F, rep résentan t la q u o te -pa rt de la 

V ille  p ou r la tranche 1976, au chap itre  910-36, a rtic le  130, de la section  d 'in ve s 

tisse m e n t de nos docum ents budgéta ires, dès réception  du t itre  de percep tion  

e t sous l ’ in titu lé  : « Eglise S t-M aurice  - T ravaux de restaura tion  - Fonds de 

concou rs  » ;

3°) fixe r le financem ent de la dépense par vo ie  d ’em prunt ;

4°) nous au to rise r à s igner la convention  qui nous sera transm ise  par M. le C onse r 

va te u r R égional des bâ tim ents de France.

Adopté.

N° 76/7065 - MONUMENTS H ISTORIQ UES. H O SPICE C O M TESSE.

TRAVAUX DE RESTAURATION. FO N D S DE C O N CO U R S.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une im portan te  opéra tion  de rem ise en é ta t des m açonneries et des couvertu res  

des ex té rieu rs  de la C hapelle  e t de la Com m unauté (M usée) de l ’F lospice C om tesse 

a été program m ée, en 1975, au titre  du plan de soutien à I économ ie, pa r M. le 

C onse rva te u r Régional des bâtim ents de France.

Ces travaux, estim és à 400.000 F, ont été financés de la façon su ivan te  !

% Etat ..................................................................................... 50 %  200.000 F,

•  D épartem ent .    25 °/o 100.000 F,

•  V ille  de L ille   ............................................................ * 25 %  100.000 F.

(par d é libé ra tion  n° 75/7088 du 27 octob re  1975)

TO TAL   400.000 F.

Ô r, par le ttre  du 19 mars 1976, M . le C onserva teur Régional a fa it connaître  

que l ’estim ation  des travaux en trepris  a é té  po rtée  à 600.000 F avec une pa rtic ipa 

tion  financ iè re  p lus im portan te  que prévue so it pour I E ta t : 300.000 F e t pour le

D épartem ent : 150.000 F.

Il re s te ra it donc à co m p lé te r no tre  quo te -part dans le program m e 1975 par une 

som m e de 50.000 F.

D ’autre part, M . le C onse rva teu r R égional proposé, pour l’année 1976, une
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nouvelle  tranche de travaux dont le m ontant s 'é lève  à 200.000 F, en vue de p ou r 

su ivre  sans désem parer ce tte  restauration.

Le d isp o s it if fin a n c ie r s ’é tab lit com m e su it :

_  Etat   100.000 F,

—  D épartem ent   50.000 F,

—  V ille  de L ille    50.000 F.

Par a illeurs , il ava it été envisagé au program m e 1975, une tranche de répa 

ra tions d iverses, d ’un m ontant de 100.000 F, au Palais R ihour.

Le D épartem ent a vo té  sa partic ipa tion , so it 25.000 F, le 7 mai 1975, e t l ’Etat 

a con tribué  au financem ent pour une som m e de 50.000 F.

C ependant, il n'a pas été donné suite à ces travaux, la V ille  ayant l ’in tention 

d ’e ffec tue r à son com pte des restaura tions exté rieu res im portantes, c ’est-à -d ire  un 

ravalem ent des façades non subventionnab les en la form e envisagée.

M . le C onse rva te u r Régional a donc suggéré de re p o rte r le c ré d it prévu pour 

le Palais R ihour sur un autre éd ifice  e t a proposé l’H osp ice  C om tesse.

C e tte  décis ion  appo rte ra it en 1976 une augm entation de la tranche répartie  

de la façon  su ivan te  :

—  c ré d it accordé par l ’Etat   50.000 F,

—  c ré d it vo té  pa r le D épartem ent le 7-5-1975 25.000 F,

—  quo te -part de la V ille  à p r é v o i r ..  25.000 F.

TO TAL 100.000 F.

En résum é, la p a rtic ipa tion  financ iè re  de la V ille  pour l ’H osp ice Com tesse en 

1976 se décom posera it com m e s u it:

—  Program m e 1975 à com p lé te r.......................  50.000 F,

—  Program m e 1976   50.000 F,

—  R eport su r l'H osp ice  C om tesse de la p ré v i 

s ion de c ré d it du Palais R ih o u r .. 25.000 F.

C réd it to ta l à inscrire  en 1976 125.000 F.

En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents et des Finances, qui se sont 

réun ies respectivem ent les 20 mai e t 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir :

1°) donner un accord de princ ipe  pour assure r no tre  concours financ ie r à l’Etat

pour ce tte  nouve lle  tranche de restau ra tion  à e ffec tue r à l’H osp ice  C om tesse ;
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2°) com p lé te r no tre  pa rtic ip a tio n  au titre  du program m e 1975;

3°) décider, en conséquence, l’ inscrip tion  d 'un c ré d it to ta l de 125.000 F, re p ré 

sen tan t la quo te -pa rt de la V ille , au chap itre  910-36, a rtic le  130, de la section  

d 'investissem en t de nos docum ents budgéta ires, dès réception  du titre  de 

percep tion , sous l ’ in titu lé  : « Flospice C om tesse - T ravaux de res tau ra tion  - 

Fonds de concours » ;

4°) fixe r le financem ent de la dépense par vo ie  d ’em prun t ;

5°) nous au to rise r à s ig n e r la conven tion  nécessa ire  qui sera transm ise  par M. le 

C onse rva teu r R égional des bâtim ents de France.

Adopté.

N° 76/7066 - ETABLISSEM EN T DE MONTAGNE DE ST-GERVAIS.

PROPRIETE « LES  B RU YERES ».

TRAVAUX DE TRANSFORM ATION. CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par d é libé ra tion  n° 75/6130 du 27 octob re  1975, vous avez décidé d 'a cq u é rir la 

p rop rié té  « Les B ruyères » s ituée  à S t-G erva is , destinée à com p lé te r la R ésidence 

Lydéric, e t p lus spéc ia lem ent réservée aux jeunes souha itan t s ’adonner à l ’escalade 
en montagne.

Il s ’a g it d 'un é tab lissem ent com prenant deux im m eubles, p lacés aux extrém ités 

du te rra in , qui seron t conservés et am énagés en locaux d ’accueil : cham bres, 

san ita ires, etc...

La partie  cen tra le  en sim ple  rez-de-chaussée, sera dém olie et rem placée par 

une vaste sa lle  à larges baies ouvertes ve rs  la m ontagne. C e tte  salle  sera  réservée 

aux réunions, so irées de détente, etc..., avec chem inée feu de bois, co ins de 
lectu re  et de repos.

Les travaux com prendron t :

—  l'am énagem ent des deux cha le ts, estim ation  .........................................  100.000 F

—  la construc tion  e t l’am énagem ent de la pa rtie  centra le  :

surface  hab itab le  : 150 m2, estim ation : 150 m2 x  2.500 F   375.000 F

—  le m o b ilie r ..........................................................................................................  50.000 F

Total 525.000 F

En accord  avec vos Com m issions des Bâtim ents et des F inances, qu i se son t 

réun ies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir d é c id e r ;
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1°) l ’inscrip tion  d ’un c réd it to ta l de 525.000 F au chap itre  904-92 de la section 

d ’investissem ent du budget supp lém enta ire  de 1976, so it :

a) 475.000 F, à l ’a rtic le  232, sous l ’ in titu lé  : « E tab lissem ent de m ontagne St- 

G ervais - Travaux de transfo rm ation  »,

b) 50.000 F, à l ’a rtic le  2147, sous l'in titu lé  : « E tab lissem ent de m ontagne S t- 

G erva is - M o b ilie r » ;

2 °) le financem ent de ces dépenses par vo ie  d 'em prunt.

Adopté (voir compte rendu p. 594).

No 76/7067 - ETABLISSEM EN T DE MONTAGNE ST-GERVAIS.

AM ENAGEM ENTS DIVERS. 2® TRANCHE. CREDIT.

MESDAM ES , M ESS IEURS ,

La p ro p rié té  « Lydéric  » s ituée à S t-G erva is, é tab lissem ent de m ontagne récem 

m en t acquis par la V ille , a perm is d 'a ccu e illir  des jeunes L illo is  en c lasses de 

neige, puis en c lasses ve rtes  à p a rtir du m ois de ja n v ie r 1976.

Une prem ière  tranche de travaux de fonctionnem ent a été exécutée.

Il s 'a g it m aintenant de réa liser pendant les m ois de ju ille t et août prochains 

une seconde tranche de travaux de conserva tion  e t d ’en tre tien  en e ffec tuan t la 

rem ise en é ta t des pe in tu res des façades e t de la v itr in e  du cha le t n° 1.

Ces ouvrages com prendron t :

—  la rem ise en é ta t des pe in tu res des façades du cha le t n° 1 - estim ation 80.000 F

—  le rem placem ent de v itrages  s im p les par du v itrage  double  afin 

d 'am é lio re r l ’iso la tion  therm ique - estim ation .........................................  40.000 F

Total : 120.000 F

En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents e t des Finances, qui se sont 

réun ies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

v o u lo ir déc ider l ’ inscrip tion  d ’un c ré d it de 120.000 F au chap itre  932-22 de la section 

de fonc tionnem ent du budget supp lém enta ire  de 1976.

Adopté (vo ir compte rendu p. 595).
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N° 76/7068 - MAISON DE L ’EDUCATION PERMANENTE, 1, PLA CE G.-LYON. 

AMENAGEMENT. 2e TRANCHE. CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par d é libé ra tion  n° 75/7078 du 30 ju in  1975 vous avez décidé l'in sc rip tio n  d ’un 

c ré d it de 1.230.000 F à la section  d ’ investissem ent du budget supplém enta ire  de 

1975 pour réa lise r la p rem ière  phase des travaux de trans fo rm a tion  de l’ancienne 

b ib lio thèque  un ivers ita ire , 1, p lace G.-Lyon.

A ctue llem ent, l ’Ins titu t L illo is  d ’Education Perm anente occupe de façon p ro v i 

so ire  une pa rtie  des locaux tand is  que l ’am énagem ent de la salle des congrès e t de 

ses annexes se term ine. A fin  que l ’ I.L.E.P. e t les d iffé ren ts  organ ism es d ’éducation 

perm anente pu issent o ccu p e r p rogress ivem ent les lieux, nous envisageons l ’exé 

cu tion  d ’une nouve lle  tranche  de travaux qui com prendra :

—  la dém o lition  de deux en treso ls  de l ’a ile  gauche e t la construc tion  d ’un p lancher 

in te rm éd ia ire  ;

—  au sous-so l :

•  une sa lle  d ’aud io-v isue l de 100 places,

•  des ce llu le s  techn iques (photo - ciném a - son) ;

—  au rez-de-chaussée :

•  une ca fé té ria  pouvan t recevo ir 80 personnes environ et les dégagem ents ;

—  à l ’en treso l :

•  ins ta lla tion  de 5 sa lles de cours, d ’une sa lle  p ou r fo rm ateurs dans l ’aile 

gauche e t de 5 sa lles de com m issions ou salles po lyva len tes dans l’a ile d ro ite  ;

—  au 1er étage, dans les deux a iles :

•  am énagem ent de 18 bureaux et de b locs san ita ires ;

—  au 2e étage, dans les deux a iles :

•  am énagem ent de 18 sa lles po lyva len tes ou bureaux ;

—  pour l ’ensem ble : la ré fec tion  de l ’ ins ta lla tion  de chauffage ainsi que le rem pla 

cem ent des châssis de façades en trè s  m auvais état.

Ce program m e de travaux est estim é à 3.41 1.000 F e t sa réa lisa tion  pou rra it 

s ’éche lonner su r tro is  exerc ices  budgéta ires.

En accord  avec vos C om m issions des B âtim ents et des Finances, qui se son t 

réunies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir :

1°) adop te r le program m e exposé c i-a va n t;



2°) p révo ir l ’ inscrip tion  d 'un c réd it g lobal de 3.411.000 F au chap itre  900.09, a rtic le  

232-227, de la section  d 'inves tissem ent du budget, sous l'in titu lé  : « M a ison 

de l ’Education Perm anente, 1, p lace G .-Lyon - A m énagem ent » su ivan t l’échéan 

c ie r c i-ap rès  :

•  budge t supp lém enta ire  de 1976 : 1.000.000 de F,

•  budge t p rim itif de 1977 : 1.411.000 F,

•  budge t p rim itif de 1978 : 1.000.000 de F ;

3°) fixe r le financem ent de ces dépenses par vo ie  d 'em prunt.

Adopté (voir compte rendu p. 559).

N° 76/7069 - COM M ISSARIAT CENTRAL, 6 BIS, BD DU M ARECHAL-VAILLANT.

LOGEM ENT DE M. LE CO M M ISSAIRE DIVISIONNAIRE.

TRAVAUX DE RENOVATION. CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une partie  du de rn ie r étage du C om m issaria t C entra l est occupé par un lo g e 

m ent destiné  à M. le C om m issa ire  D iv is ionna ire .

C et appartem ent, très vaste  (230 m2), n 'e s t p lus u tilisé  depuis dix ans ; les 

serv ices de la po lice  y ava ient d ’a illeu rs  ins ta llé  des bureaux.

Le nouveau C om m issa ire  D iv is ionna ire , M. LE GALL, souhaite  p rendre pos 

session de ce logem ent de fonc tion  qui ne peut évidem m ent ê tre  m is à sa d ispos ition  

sans une rénova tion  com plè te  ; ce tte  rénova tion  se ra it e ffectuée par les se rv ices 

de la po lice , la V ille  de L ille  se chargeant des travaux qui incom bent au p roprié ta ire , 

à savo ir :

—  la rév is ion  et la pe in tu re  des m enuiseries exté rieu res ;

—  la rév is ion  ou la dépose de vo le ts  rou lan ts  ;

—  la ré fe c tio n  des parquets ;

—  la trans fo rm ation  du chauffage centra l (ins ta lla tion  indépendante) ;

—  le rem placem ent des appare ils  san ita ires vé tustes ;

—  la vé rifica tio n  des ins ta lla tions  é lectriques.

Le coû t de ces travaux est estim é à 91.000 F.

Le C onse il d ’A dm in is tra tion , réuni le 13 mai 1976, a souhaité  que ceux-ci 

so ien t exécutés de tou te  urgence.

En accord  avec vos C om m issions des Bâtim ents e t des Finances, qui se sont
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réunies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 

vo u lo ir :

1°) au to rise r les travaux de rénovation  du logem ent de fonc tion  de M. le C om m is 

sa ire D iv is ionna ire  ;

2°) déc ide r l ’ in scrip tion  d 'un c ré d it de 91.000 F au chap itre  932-21, a rtic le  631-2, 

de la section  de fonctionnem en t du budget supp lém enta ire  de 1976.

Adopté.

No 76/7070 - CIMETIERE DE L’EST. CO N STRU CTIO N  D’UN ABRI 

ET D’UN LO C A L POUR FO S S O Y E U R S .

CREDIT COM PLEM ENTAIRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 74/3006 du 15 fé v r ie r 1974, le C onse il M unic ipa l a décidé 

l ’insc rip tio n  d ’un c ré d it de 138.000 F à la section  d 'investissem en t du budget 

p rim itif de 1974, pour la cons tru c tio n  d'un abri et d ’un local pour fossoyeu rs  au 

c im etiè re  de l'Est.

Or, le c ré d it a été annulé aux déc is ions m od ifica tives de 1974 et ré in sc rit sur 

em prunt au budget p rim itif de 1975, par dé libé ra tion  75/3023 du 3 m ars 1975.

Les travaux on t débuté en septem bre 1975 et son t en vo ie  d 'achèvem ent.

Le décom pte financ ie r s ’é lève à 263.000 F fa isan t apparaître  une insu ffisance de 

c réd it de 125.000 F ju s tifié e  p a r :

—  l ’augm entation des p rix  ;

—  l ’ ins ta lla tion  de douches e t W .C . pour le personnel ;

—  des travaux supp lém enta ires en assa in issem ent ;

—  des d ifficu lté s  de chan tie r dues à la découverte  d 'anciennes fonda tions  et 

d 'excavations.

En accord  avec vos C om m issions des Bâtim ents e t des Finances, qui se sont 

réun ies respectivem ent les 20 mai et 10 ju in  1976, nous vous dem andons de bien 
vo u lo ir :

1°) déc ider l ’insc rip tio n  d'un c ré d it com plém enta ire  de 125.000 F au chap itre  904-90, 

a rtic le  232-378, de la section  d ’ investissem ent du budget supp lém enta ire  de 

1976, sous l’ in titu lé  : « C im etiè re  de l'E st - C onstruc tion  d 'un abri et d ’un local 

pour les fossoyeurs  » ;

2°) p révo ir le financem ent de la dépense par voie d 'em prunt.

Adopté.
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N° 76/7071 - CENTRE CU LTU REL CO M TESSE. THEATRE DE COM EDIE.

CONTRAT DE L’ARCHITECTE. INTEGRATION DU SCEN O G RAPH E.

AVENANT No 1.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 70/4069 du 27 novem bre 1970, vous avez décidé la re s tru c 

tu ra tion  e t la m ise en va leu r de l'I lo t C om tesse et con fié  à M. Guy JO U R D A IN , 

a rch itecte  D.P.L.G., la réa lisa tion  du p ro je t et la d irec tion  des travaux, en associa tion 

avec un bureau d’é tudes com posé des C ab ine ts  R AZEM O N  et BEUGNET.

L'un des princ ipaux é lém ents du C entre  C u ltu re l C om tesse é tant un Théâtre 

de Com édie, vous avez déc idé  au cours de vo tre  réun ion du 14 ju in  1974 de con fie r 

à M . G U ILLA U M O T, Ingén ieur scénographe, l ’é tab lissem ent des études p ré lim i 

na ires à la fo rm u la tion  de ce Théâtre.

Le p ro je t de M. G U ILLA U M O T ayant été retenu et exam iné favorab lem ent par 

l ’au to rité  de tu te lle , nous vous dem andons, en accord  avec vos C om m issions des 

Beaux-A rts e t des A ffa ire s  cu ltu re lles  et des Bâtim ents, réun ies les 9 et 22 ju in  

1976, de déc ide r l ’ in tégra tion  de l'Ingén ieu r scénographe à l'équ ipe  chargée de la 

réa lisa tion  de l ’ Ilot C om tesse et de passer l’avenant co rrespondan t au con tra t de 

p resta tions de services.

Adopté.

N° 76/7072 - CENTRE CU LTU REL C O M TESSE. SEC TEU R  SAU VEGARD E.

REM ONTAGE D ’UNE FA ÇAD E ANCIENNE POUR LE THEATRE 

DE COM EDIE. DEMANDE DE SUBVENTION.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 71/7091 du 15 octob re  1971, approuvée le 7 m ars 1972 par 

M. le P réfe t du N ord, le C onseil M un ic ipa l a décidé d 'assu re r le dém ontage e t le 

stockage des façades et des to itu re s  des im m eubles sis aux nos 168. 170 et 170 bis 

de la rue de Paris, in sc rite s  à l ’inventa ire  supp lém enta ire  des m onum ents h is to 

riques, par arrê té  du 12 fé v r ie r 1927, en vue de les ré u tilise r dans le cadre  de la 

restaura tion  de l'I lo t C om tesse.

Par le ttre  du 6 mars 1976 —  ré fé rence SC A E /2 —  EQLJIP/CULT. —  M. le 

Préfet du N ord nous a in form és que M. le S ecré ta ire  d 'E ta t à la C u ltu re  avait l ’in 

ten tion  de déléguer, au titre  des travaux du sec teu r sauvegardé, une subvention  de

200.000 F, destinée  —  outre  les abords et ja rd ins  —  au rem ontage d 'une façade 

ancienne, se s ituan t avenue du P euple-Belge, dans le bâtim ent des loges du théâtre  

de com édie dont la construc tion  sera en trep rise  procha inem ent dans l'I lo t C om tesse.

En vue d 'o b te n ir cette  subvention nous avons chargé M. JO U R D A IN , arch itecte  

chargé de la d irec tion  des travaux de construc tion  du théâ tre  de com édie, de p révo ir 

dans son p ro je t le  rem ontage des façades p rovenant de la rue de Paris.
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Le devis es tim a tif des travaux, é tab li par ce t homme de l'a rt, s 'é lève  à 504.464 F.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s ’est réun ie  le 20 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir s o llic ite r la subvention  de 200.000 F 

prom ise par M. le S ecré ta ire  d ’Etat à la C ulture .

C e tte  subvention  sera com ptab ilisée  en tem ps opportun  à nos docum ents 

budgéta ires.

Adopté (voir compte rendu p. 595).

N° 76/7073 - CENTRE CU LTU REL C O M T ESSE . RESTAURATION D ES  FA ÇA D ES  

IM M EUBLES 8, 10, 12, 14, RUE DE LA MONNAIE. Ire TRANCHE.

LOT No 1 : G RO S-Œ U V RE. D ECO M PTE DEFINITIF. AVENANT N° 2.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors de l'appe l d 'o ffres  ouvert des 21 fé v r ie r et 20 mars 1974, don t le procès- 

verba l a reçu  l ’approbation  de M. le Préfet du Nord le  18 ju in  suivant, l'en trep rise

G. C AZE AU X , avenue Léon-B lum  à La C hape lle  d ’A rm entiè res, a été déclarée 

titu la ire  des travaux de gros-œ uvre, constituan t le lo t n° 1 pour la restaura tion  

des façades des im m eubles 8, 10, 12, 14, rue de la M onnaie , pour un m ontant de 

491.184,39 F, tou tes taxes com prises.

Par un prem ier avenant en date du 31 oc tob re  1975, approuvé le 8 ja n v ie r 1976, 

le m ontant du m arché a é té  porté  à 777.734,78 F, tou tes taxes com prises, afin 

d 'exécute r, en une seconde tranche, la restaura tion  des façades des im m eubles 

2, 24, 26, 28, 36, 38, rue de la M onnaie  e t 11, p lace Lou ise-de-B e ttign ies .

Les travaux de restaura tion  des im m eubles 8, 10, 12, 14, rue de la M onnaie, 

re levan t de la prem ière  tranche, so n t te rm inés et l’en trep rise  a présenté  un 

décom pte d é fin itif s 'é levan t à 1.076.628,48 F, tou tes  taxes com prises, résum é de la 

façon su ivan te  :

—  Prix du m arché T.T.C ..................................................  491.184,39 F

—  dédu ire  T.V .A. 17,6 °/o .............................................. 73.510,59 F

—  P rix du m arché hors taxes ...................................................................  417.673,80 F

—  Travaux supp lém enta ires :

•  su ivant prix de bordereau   203.143,95 F

•  su ivan t p rix  hors  bordereau   121.380,00 F

324.523,95 F
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Révision (su ivan t décom pte) 173.302,66 F

—  M ontan t to ta l hors taxes 915.500,41 F

—  M ontan t T .V .A. 17,6 % 161.128,07 F

—  M ontan t to ta l du décom pte d é fin itif, tou tes taxes com prises . . . .  1.076.628,48 F

Les travaux supplém enta ires, jugés ind ispensab les en cours de réa lisa tion , sont 

ju s tifié s  par un devis. Ils com prennent notam m ent, com pte  tenu de l'é ta t de vé tusté  

des im m eubles :

—  le rem placem ent des v ie ille s  p ie rres irrécupérab les  par de la p ie rre  neuve de 

F o u ro n n e ;

—  le rava lem ent des p ie rres conservées ;

—  la ré fec tion  de m açonnerie  de briques anciennes.

La vé rifica tio n  du décom pte d é fin itif n ’a donné lieu à aucune observa tion  du 

serv ice  m un ic ipa l com pétent. Toutefo is, l'augm enta tion  de la masse des travaux 

nécessite  la passation d'un avenant au marché.

D 'au tre  part, com pte  tenu de l ’ im portance des ouvrages supplém enta ires, il 

conv ien t de p o rte r de 7 mois à 10 mois et dem i le déla i d 'exécu tion  des travaux en 

cause, ce qui entraîne une révis ion des prix du marché.

En accord avec vo tre  C om m ission des B âtim ents, qui s 'es t réun ie  le 20 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

1°) app rouver le décom pte d é fin itif de la Ve tranche  de travaux du lo t n° 1 : gros- 

œ uvre, pour la restau ra tion  des façades des im m eubles 8, 10, 12, 14, rue de la 

M onnaie, a rrê té  à la som m e de 1.076.628,48 F, tou tes taxes com prises ;

2°) accep te r l ’a llongem ent du délai d 'exécu tion  en le po rtan t de 7 m ois à 10 mois 

e t demi, entra înant ainsi la rév is ion  des p rix  ;

3°) ré g u la rise r le dépassem ent de la dépense, en nous au to risan t à passer un 

second avenant au m arché de l'e n tre p rise  G. C A ZE A U X  ;

4°) d é c id e r l ’ im puta tion  de ia dépense supp lém enta ire  sur le c ré d it qui sera  reporté  

au chap itre  903-9, a rtic le  232-429, du budget supp lém enta ire  de 1976, sous l'in ti 

tu lé  : « C entre  C u ltu re l C om tesse - D ivers im m eubles - A m énagem ent in té rieur 

- Travaux de restauration, couvertu re  et charpente  ».

Adopté.
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N ° 76/7074 - G Y M N A S E  DE TYPE B, RUE GO M BERT. C O N S T R U C T IO N .

LOT N ° 10 s PEINTURE. D E C O M P TE  DEFIN ITIF. A VE N A N T.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 74/7003 du 15 fé v r ie r 1974, approuvée le 25 avril 1974, 

vous avez au torisé  la passation d ’un m arché de gré à gré, d ’un m ontant de 

21.967,31 F, tou tes taxes com prises, avec la socié té  des E tablissem ents J. FAÇ O N  

& C ie  à Lille , en vue de l ’exécution des travaux de peinture, constituan t le lo t

n° 10 pour la construc tion  du gym nase de type  B, rue Gom bert,

Les travaux sont m ain tenant achevés et ce tte  en trep rise  a p résenté un

décom pte dé fin itif d 'un m ontant de 45.950,60 F, résum é de la façon su ivante  :

—  prix  du m arché T.V.A. com prise    21.967,31 F

—  à dédu ire  T.V.A. 17,6 °/o ..................................................  3.287,62 F

—  prix  du m arché hors taxes   18.679,69 F

—  travaux supp lém enta ires   13.199,47 F

—  actua lisa tion    7.194,48 F

—  m ontant to ta l H .T  39.073,64 F

—  T.V.A. 17,6 '%>   6.876,96 F

—  m ontant to ta l du décom pte  dé fin itif, tou tes taxes com prises . . . .  45.950,60 F

Ces travaux supplém enta ires, jugés ind ispensables en cours de réa lisa tion , 

son t ju s tifié s  par un devis.

Ils com prennent notam m ent :

—  la pe in tu re  de m enuiseries m éta lliques ;

—  le vern issage de bo ise ries  ;

—  l ’échafaudage rou lan t pour la pe in ture  de la charpen te  m étallique.

La vé rifica tio n  du décom pte d é fin itif n 'a donné lieu à aucune observa tion  du 

se rv ice  m unicipal com pétent.

Toute fo is , l'augm enta tion  de la m asse des travaux exige la passation d ’un 

avenant au m arché.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s ’est réunie le 20 mai 

1976, nous vous dem andons :

1°) d ’approuver le décom pte d é fin itif des travaux de pe in ture , arrêté à la som m e 

de 45.950,60 F, tou tes  taxes com prises ;
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2°) de régu la rise r le dépassem ent de la dépense, en nous au to risan t à passer un 

avenant au m arché de la soc ié té  des E tablissem ents J. FAÇ O N  & Cie, 25, rue 

A rago à L ille  ;

3°) de déc ider que la dépense supp lém enta ire  sera im putée su r le c ré d it qui sera 

reporté  au chap itre  903-51, a rtic le  232-268, de la section d 'inves tissem en t du 

budget supp lém enta ire  de 1976, sous l ’ in titu lé  : « G ym nase de type  B, rue 
G om bert - C onstruc tion  ».

Adopté.

N ° 76/7075 - SALLE DE SPO R TS , A VE N U E  K EN N ED Y. C O N S T R U C T IO N .

LO T N ° 12 : PLO M B ER IE-SA NITA IR E. M A R C H E  DE GRE A  GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

L’appel d ’o ffres  ouvert, o rgan isé  les 12 fé v r ie r et 12 mars 1975, dont le procès- 

verba l a été approuvé le 1er août 1975, en vue de l ’a ttribu tion  des princ ipaux lo ts 

de travaux pour la cons truc tion  d 'une sa lle  de sports, avenue Kennedy, a été 

déc la ré  in fruc tueux en ce qui concerne le lo t n° 12 : P lom berie-san ita ire .

Par le ttre  du 2 mai 1975 - D A C O /2  S L/C N  -, M. le P ré fe t du N ord nous a 

au to risé  à o rgan ise r une consu lta tion  auprès d 'en tre p rise s  spéc ia lisées afin de 

tra ite r ce m arché de gré à gré  con form ém ent aux d ispos itions  de l ’a rtic le  312, 6e 
alinéa, du C ode des m archés publics.

Q uatre  en trep rises  ont été consu ltées ; tro is  d 'en tre  e lles ont rem is des o ffres 

qui ont fa it l ’o b je t d ’un examen appro fond i par M M , Jean VER G N AU D  e t Guy 

JO U R D A IN , a rch itectes D.P.L.G., chargés de la d irec tion  des ouvrages, et par le 

se rv ice  de construc tion  des im m eubles comm unaux.

La p ropos ition , la plus avantageuse pour la V ille , émane de la soc ié té  D EBU IS 

SON, à L ille , e t s ’é lève à 205.428,38 F, tou tes taxes com prises.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s ’est réunie le 20 mai 
1976, nous vous dem andons de bien v o u lo ir :

1°) re ten ir ce tte  o ffre  ;

2°) au to rise r la passation du m arché de gré à gré nécessaire, d 'un m ontant de 

205.428,38 F avec la socié té  D EBUISSO N, 2, rue de la Louv ière  à L ille  ;

3°) déc ide r que la dépense correspondan te  sera im putée su r le c ré d it qui sera 

reporté  au chap itre  903-51, a rtic le  232-270, de la section d ’ investissem ent du 

budget supp lém enta ire  de 1976, sous l ’ in titu lé  : « Salle  de sports, avenue 
K ennedy - C onstruc tion  ».

Adopté.
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N ° 76/7076 - HALLE DE S PO R TS  DE TYPE C , RUE FR A N C ISC O -FER R ER . 

C O N S T R U C T IO N . M A R C H E  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue de la réa lisa tion  d 'une halle  de sp o rts  de type  C, rue F rancisco-Ferrer, 

le C onse il M un ic ipa l a décidé, pa r dé libé ra tion  n° 75/7111 du 28 novem bre 1975 :

—  de re te n ir le p ro je t-type  conçu par M M . GO DART, DUFETEL e t BEAUFRET, 

a rch itec tes  à L ille, 8, rue A lexandre -D esrousseaux e t p résenté par l'en trep rise  

FONTAINE, 30, rue de l'E auririe  à A llouagne, lauréate du concours rég iona l pour 

la cons tru c tio n  de com plexes spo rtifs  é vo lu tifs  couve rts  (C .O .S .E .C .) ;

—  d 'in sc rire  un c ré d it g lobal de 2.115.000 F à la section d 'investissem en t du b u d 

get, su ivan t l'échéanc ie r c i-ap rès  :

—  budge t p rim itif de 1976   1.600.000 F

—  budge t p rim itif de 1977   515.000 F

—  de souscrire  aux engagem ents con tractue ls  prévus par la c ircu la ire  n° 66-84 

du 4 mai 1966.

Par le ttre  du 31 mars 1976, ré fé rence D A C O /2  - FD/LP, M. le Préfet du N ord a

fa it connaître  que ce p ro je t figu re  au program m e de cons tru c tio n  de 1976 e t a

dem andé de lui fa ire  pa rven ir les docum ents con trac tue ls  du m arché à passer avec 

l ’en trep rise  FONTAINE dans les cond itions  fixées par l'a rtic le  312 10e du Code des 

m archés publics.

Le m ontant du m arché de travaux tous co rps d 'é ta t s ’é ta b lit de la façon

su ivante  :

a —  com plexe  p roprem ent dit, T .T.C   1.028.606,04 F

b —  travaux d ’am élio ra tions T .T .C   234.545,14 F

c —  travaux d ’adaptation tra ité s  à p rix  un ita ires :

c1 : travaux de m ise à niveau du te rra in  T .T .C   89.634,98 F

c2 : travaux d ’adaptation des fonda tions T .T .C   136.432,97 F

M o n ta n t to ta l du m arché T.T.C. (va leu r septem bre 1975) 1.489.219,13 F

Il conv ien t de rappe le r que nous avons con fié  à M. le D ire c te u r Général 

A d jo in t des se rv ices techn iques de la V ille , a rch itecte  D.P.L.G., la d irec tion  des 

travaux de construc tion  de cet équ ipem ent spo rtif.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qu i s ’est réunie le 20 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir  :

1°) adop te r le cah ie r des p rescrip tions  spéc ia les ayant se rv i de base au concours 

rég iona l o rgan isé  par M. le P réfet de Région ;

2°) au to rise r la passation du m arché de gré à gré nécessa ire  avec l ’en trep rise
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FONTAINE, 30, rue de l ’Eauririe à A llouagne  (62157), pour un m ontant to ta l de 

1.489.219,13 F, tou tes taxes com prises, va leu r septem bre 1975 ;

3°) déc ider que la dépense correspondan te  sera im putée su r le c ré d it in sc rit au 

chap itre  903-51, a rtic le  232-427, de la section  d 'investissem en t du budget p rim itif 

de 1976, sous l ’in titu lé  : « Halle de sports  de type  C, rue F ranc isco-Ferrer - 

C onstruc tion  ».

Adopté.

N ° 76/7077 - HALLE DE S PO R TS  DE TYPE C , RUE FR A N C ISC O -FER R ER .

EQ U IP E M E N T SPO RTIF. D E S IG N A T IO N  DE L’ENTREPRISE.

M A R C H E S  DE GRE A GRE.

MESDAMES, MESSIEURS,

V ous venez d ’au to rise r la passation d ’un m arché de gré à gré avec l ’en treprise  

FONTAINE p ou r la cons truc tion  d ’une halle de sports, rue Francisco-Ferrer.

Il y a lieu dès m ain tenant de p ré vo ir l ’équ ipem ent s p o rtif de ce tte  salle.

Par le ttre  du 8 décem bre 1971, M. le P réfe t du N ord nous a transm is la lis te  

des en trep rises  lauréates du concours rég iona l lancé pour la fou rn itu re  des équ i

pem ents sp o rtifs  im m ob ilie rs  destinés à équ ipe r les ha lles de sports  de type

C.O .S.E.C . (com plexes sp o rtifs  évo lu tifs  couverts).

D 'au tre  part, tira n t parti des expériences acquises dans ce dom aine depuis 

m aintenant c inq  ans, e t pour résoudre les p rob lèm es posés aux u tilisa teurs, par une 

sa lle  neuve m ais dépourvue du m atérie l m inim um  ind ispensable, M. le D irec teu r 

D épartem enta l de la Jeunesse et des S ports  nous a in form é par le ttre  du 6 janv ie r 

1976, qu ’une lis te  reprenant le m ob ilie r m inim um  de prem ière  ins ta lla tion  incorporé  

dans la dépense subventionnable , a été m ise au po in t avec la co llabo ra tion  des 

ense ignants expérim entés d 'éduca tion  physique e t sportive .

C e tte  lis te  est com posée de 12 lots, tou te fo is , il nous est poss ib le  de n 'acqué 

r ir  qu 'une partie  de ces lo ts su ivan t les besoins.

C 'e s t a insi que nous avons retenu les lo ts su ivants :

—  n° 1 6

—  n° 2 20

—  n° 3 3

—  n° 5 3

—  n° 8 6

*— h6 iô  : 30 ba llons hànd-bali Seà S énior, type  a m é rica in ;
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—  n° 11 : 30 ba llons Sea m atch S 3 ;

—  n° 12 : 30 ba llons vo lle y -b a ll Sea m atch S  8, type  am érica in.

Par a illeurs , nous envisageons d ’acquérir l'équ ipem en t com plém enta ire  ci- 

après :

—  supp lém ent pour 6 trem p lins  Reuther type  M unich ;

—  60 cerceaux bo is  m u ltip lis  ;

—  2 arm oires à m atérie l ;

—  2 tab les  bureau ;

—  4 cha ises tube  laqué ;

—  2 tab les  de p ro fesseu r ;

—  4 tab leaux de m arquage 3 ch iffres.

La fo u rn itu re  et la pose des équipem ents spo rtifs  im m ob ilie rs  ainsi que la 

fo u rn itu re  du m ob ilie r de p rem ière ins ta lla tion  do iven t fa ire  l’ob je t de m archés 

d is tin c ts  à passer avec l ’une des en treprises  lauréa tes du concours rég iona l, 

con fo rm ém ent à l ’a rtic le  312 bis - 3° du Code des m archés pub lics.

N ous vous p roposons de co n fie r ces p res ta tions  aux E tablissem ents V ILLERO Y-

D.A.L. à N an te rre  qui nous ont donné tou te  sa tis fac tion  p o u r des fou rn itu res  s im i

la ires  dans une halle  de spo rts  récem m ent constru ite .

En accord avec vo tre  C om m ission des B âtim ents, qui s 'e s t réunie le 20 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

1°) dés igne r les E tablissem ents V ILLERO Y-D.A .L., 1 ter, avenue Rochegude à 

N anterre , pour la fo u rn itu re  des équ ipem ents p réc ités ;

2°) a u to r ise r la passation des deux m archés de gré  à gré  nécessa ires :

—  l'un, d 'un m ontant de 33.541,97 F, tou tes taxes com prises, va leur septem bre 

1975, pour l'équ ipem ent s p o rt if im m o b ilie r;

—  l'au tre , d 'un  m ontant de 43.197,73 F, tou tes taxes com prises, va leur janv ie r

1974, pour la liv ra ison  de l ’équ ipem ent s p o rtif m o b ilie r de prem ière ins 

ta lla tio n  ;

3°) d é c id e r l'im pu ta tion  des dépenses correspondantes su r le créd it insc rit au 

chap itre  903-51 de la section  d ’ investissem ent du budget p rim itif de 1976, sous 

l ’ in titu lé  : « Halle de spo rts  de type  C, rue F ranc isco-Ferre r - C onstruc tion  », 

so it :

—  33.541,97 F sur l ’a rtic le  232-427;

—  43.197,73 F su r l ’a rtic le  2142-427.

Adopté.
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No 76/7078 - TERRAIN D ’EN TR A IN EM EN T PO U R  LE FO O TB ALL,

A VE N U E  A D O LP H E -M A X . A M E N A G E M E N T. M A R C H E  N EG O C IE .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 76/7011 du 27 fé v r ie r 1976, le C onseil M un ic ipa l a décidé 

l ’ inscrip tion  d ’un c ré d it de 1.952.000 F à la section  d 'investissem ent du budget 

p r im itif de 1976, en vue de la réa lisa tion  d ’un te rra in  destiné à l'en tra înem ent de 

l'équ ipe  p ro fess ionne lle  de fo o tb a ll du L.O .S.C.

Etant donné l ’u rgence qui s ’a ttache à la réa lisa tion  de ce te rra in , qui sera u tilisé  

à p a rtir du 1er août prochain, l'au to risa tio n  de recou rir à la p rocédure  de gré à gré 

a été dem andée à M. le P réfe t du N ord, qui nous a donné son accord par le ttre  du 

21 mai 1976, ré férence D AC O /2.

A p rès  une consu lta tion  som m aire de quelques en trep rises  spécia lisées, il est 

apparu que l ’o ffre  la plus in téressante  pour la V ille  a été fo rm u lée  par l ’E ntreprise 

de Travaux Publics et de Recherches (E.T.R.A.R.E.C.) à Paris.

C ette  soc ié té  propose la réa lisa tion  d ’une aire de jeu en « S ilico lane », pour 

le p rix  tou tes  taxes com prises de 633.664,37 F. Il es t à no ter que ce procédé a fa it 

l 'o b je t d 'un dépô t de m arque en date du 8 août 1975.

En accord avec vo tre  C om m ission des Bâtim ents, qui s ’est réunie le 20 mai 

1976, nous vous dem andons de bien vo u lo ir :

1°) re te n ir ce tte  o ffre  ;

2°) nous au to rise r à passer le m arché négocié  nécessaire, d 'un m ontant de 

633.664,37 F, avec la soc ié té  E.T.R.A.R.E.C., don t le s iège socia l est à 75013 

Paris, 27, rue de la G laciè re , et l’agence rég iona le  à 59175 Tem plem ars, 15, rue 

Jean-Jacques-R ousseau ;

3°) déc ider l'im pu ta tion  de la dépense correspondan te  sur le c ré d it in sc rit au cha 

p itre  903-50, a rtic le  235-426, de la section  d 'inves tissem ent du budget p rim itif 

de 1976, sous l ’in titu lé  : « Terra in d ’entra înem ent pour le foo tba ll p ro fess ionne l 

- A m énagem ent ».

Adopté.

N ° 76/7079 - Z O N E  S U D  DE LILLE-CROISETTE, C RECH E DE 60 LITS,

RUE A N D R E -G ID E . O FE R A TIO N  ¡00 M IL L IO N S . C O N S T R U C T IO N . 

LO T No 1 : G R O S -Œ U V R E . S U B S TITU TIO N  D ’ENTREPRISE. 

M A R C H E . A V E N A N T N ° 1.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors de l'appe l d ’o ffre s  ouve rt des 16 septem bre  e t 14 octob re  1975 dont le 

p rocès-ve rba l a été approuvé le 18 décem bre 1975, la socié té  R O U ZE-SC H W ARTZ-
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HAUTMONT, don t le siège soc ia l est à Lille, 18, rue de M arqu illies , a été déclarée 

titu la ire  du m arché d ’un m ontant de 1,032.463,67 F, re la tif au lo t n° 1 : gros-œ uvre 

pour la construc tion  de la crèche de 60 lits, rue A ndré-G ide , dans le secteu r de 

L ille -C ro ise tte .

Or, cette  soc ié té  a été d issou te  le 31 décem bre 1975, en ra ison de son abso rp 

tion  pa r la soc ié té  S C H W A R TZ-H A U TM O N T do n t le siège socia l est à R ueil-M al- 

maison.

C e tte  opéra tion  a fa it l'o b je t d 'une inse rtion  dans la « Gazette de la Région 

du N ord », n° 3686, des 22-23 e t 24 décem bre 1975.

Par le ttre  du 10 mai 1976, M. G. PINTE, d ire c te u r de l’agence de L ille , a s o lli 

c ité  le tra n s fe rt du m arché au nom de la soc ié té  S C H W A R TZ-H A U TM O N T qui 

assure la co n tinu ité  des travaux.

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  des Bâtim ents, qui s ’e s t réun ie  le 20 mai 

1976, nous vous dem andons :

1°) d 'accep te r cette sub s titu tio n  d ’entreprise  ;

2°) de nous a u to rise r à passer avec la soc ié té  SC H W A R TZ-H A U TM O N T, 10, rue 

L ione l-Terray à 92504 R ueil-M alm aison, un avenant au m arché précité .

Adopté.

N ° 76/7080 - Z O N E  S U D  DE LILLE-CROISETTE. ECO LE MATERNELLE N ° 4. 

C O N S T R U C T IO N . A VA N T-P R O JE T S O M M A IR E .

D E M A N D E S  D ’A G R EM EN T T E C H N IQ U E  ET DE S U B V E N T IO N S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 75/4521 du 28 novem bre 1975, le  C onse il M un ic ipa l a 

adopté le  p rogram m e pédagogique re la tif à la construction  d 'une éco le  m aterne lle  

de qua tre  c lasses, rue Jean-G iraudoux, dans la zone sud de L ille -C ro ise tte .

Par le ttre  D A C O /2  - M V /A D  en date du 5 décem bre 1975, M . le P réfet du N ord 

a fa it conna ître  que ce tte  fu tu re  construction  est reprise  parmi les p ro je ts  suscep 

tib le s  d ’ê tre  p roposés au titre  du program m e de co n s tru c tio n s  sco la ire s  du 1er 

degré à fin a n ce r en 1976.

Le serv ice  de construction  des im m eubles com m unaux, chargé  de la conception  

e t de la réa lisa tion  de ce t équipem ent, a établi un avan t-p ro je t som m aire, con fo rm e 

au program m e pédagogique dé ta illé  c i-après :

—  4 sa lles d ’e xe rc ices  de 60 m 2,

—  1 sa lle  de repos de 48 m 2,
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—  1 salle  de p rop re té  de 20 m2, com prenant :

—  4 W .C .,

—  5 je ts  d ’eau,

—  1 bac à douche,

—  1 sé ch o ir de 2 m2,

—  1 s iphon au sol,

—  1 tim bre  d ’o ffice  à trop  p le in incorporé ,

—  1 sa lle  de p ropre té  de 35 m2 com prenant :

—  6 W .C .,

—  6 u rino irs,

—  15 je ts  d 'eau,

—  1 placard de rangem ent du m atérie l d ’entretien,

—  1 sécho ir de 2 m2,

—  1 s iphon au sol,

—  1 tim bre  d ’o ffice  à trop  p le in inco rporé .

—  1 sa lle  de jeux de 150 m2,

—  c ircu la tio n s /ve s tia ire s  90 m2,

—  1 abri couvert de 120 m2,

—  1 local pour le rangem ent des joue ts  de p le in  air,

—  1 bureau de d ire c tr ice  de 12 m2,

—  1 salle  de réun ion des m aîtresses,

—  1 ves tibu le  d ’entrée et sa lle  d 'a tten te  de 30 m2,

•—  1 tisane rie  ou sa lle  de trava il pour le personnel de serv ice  de 9 m2,

—  1 local san ita ire  ves tia ire  destiné au personnel com prenant :

—  1 W .C . e t 1 lavabo,

-— 1 dépô t de 12 m2,

•— 1 chauffe rie  de 12 m2,

■—  1 a ire de déten te  de 350 m2,

•—■ 1 te rra in  de jeux de 300 m 2,

-— 1 logem ent de fonc tion  de type  F5, com plé té  d 'un garage,

•—  1 restau ran t sco la ire  pour 80 rationnaires.

Ces tra va u x  sônt évalués à 3.228.000 F, va leu r m ars 1976, y  com pris  l'am éna 

gem ent des abords et de la cour, le m ob ilie r sco la ire , le m ob ilie r du ré fecto ire , les

vo iries  et réseaux divers.
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En accord avec vos C om m issions des Bâtim ents e t de l ’ Ins truc tion  publique, 

qui se sont réun ies respectivem ent les 17 mars et 11 mai 1976, nous vous dem an 

dons :

1°) d ’adop te r ce p ro je t de cons truc tion  te l q u 'il est dé fin i c i-a v a n t;

2°) de so llic ite r de l ’A u to rité  de tu te lle  l ’agrém ent du dossier, a insi que les subven 

tions  de l ’Etat, du D épartem ent e t des fonds sco la ires  départem entaux.

Adopté.

No 76/7081 - Z O N E  S U D  DE LiLLE-CROISETTE. E C O LE MATERNELLE No 4, 

RUE J E A N -G IR A U D O U X . TR A V A U X  DE D E C O R A T IO N .

A GR EM EN T DE L’ARTISTE.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le p ro je t re la tif à la construc tion  de l'éco le  m aterne lle  n° 4, rue Jean-G iraudoux, 

prévue dans la Zone Sud de L ille -C ro ise tte , que vous venez d ’exam iner, d o it ê tre  

com plé té  du d oss ie r de décoration do n t le program m e a été défin i par M . le D ire c 

te u r général a d jo in t des serv ices techn iques, a rch itecte  désigné, con form ém ent aux 

d ispos itions  de la c ircu la ire  du 1er décem bre  1972 de M M . les M in is tre s  de l'E duca 

tion  N ationa le  e t des A ffa ire s  C u ltu re lles , portan t app lica tion  des d ispos itions  de 

l ’a rrê té  du 6 ju in  1972 re la tif aux travaux de décora tion  au titre  du 1 %  dans les 

bâtim ents d 'enseignem ent.

M. le D irec teu r généra l ad jo in t des se rv ices  techn iques p ropose la réa lisa tion 

d 'un m o tif dé co ra tif p lacé au centre  du m ur du hall d ’entrée à 60 cm environ  du sol.

Ce m otif pou rra it ê tre  réa lisé  en céram ique de cou leurs variées et aurait les 

d im ensions su ivan tes : hau teur 1,20 m environ e t la rgeur 0,80 m environ.

M. Jean-M iche l BERMYN, artis te -pe in tre , céram iste  d 'art, p ro fesseu r de dessin 

e t arts  p lastiques, a é té  pressenti pour l ’é tude du p ro je t don t il a exécuté une 

m aquette jo in te  au d o ss ie r e t ayant p ou r thèm e ; « Le bon géant Lydéric  eng lobant 

la fle u r de lys e t une ronde d ’enfants ».

En accord avec vo tre  C om m iss ion  des Bâtim ents, qui s 'es t réunie le 20 mai 

1976, nous vous dem andons de so llic ite r l'ag rém ent de M. Jean-M iche l BERMYN, 

19/2, rue du Buisson p ro longée à M arcq-en-B arœ ul, pour l'exécu tion  des travaux 

de décora tion  de l'é co le  m aternelle  n° 4, rue Jean-G iraudoux, dans la Zone Sud 

de L ille -C ro ise tte .

Adopté (vo ir compte rendu p. 596).
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N ° 76/7082 - ECO LE MATERNELLE B R O C A , RUE D U  C O M M E R C E .

IN S TA LLA TIO N  D ’UNE C LA S SE  PREFABRIQUEE. CREDIT.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  du 5 avril 1976 - ré férence SC AE/3 - E Q U I/S C O L  - M. le P ré fe t du 

N ord a fa it connaître  que, dans le cadre de la program m ation 1976 des classes 

m obiles, il env isagea it l ’inscrip tion  de deux subventions de 10.000 F, pour l’ im p lan 

ta tion  d 'une classe à l ’école C harles-Perrau lt, rue Léon-Tolstoï, e t à l'é co le  Broca, 

rue du Com m erce.

C e p ro je t a été exam iné par les assem blées m unic ipa les concernées qui ont 

p roposé  de ne re te n ir que la c lasse m obile  destinée à l'é co le  Broca.

L 'éco le  m aterne lle  C harles-P errau lt se verra  a ttrib u e r une c lasse inoccupée 

du groupe prim aire vois in.

C onsu ltée  à ce sujet, au cours  d 'une réunion en date du 16 avril 1976, M me l'In s 

p ec trice  D épartem enta le  des éco les m aterne lles a ra tifié  ces p ropositions.

En conséquence, le d isp o s itif financ ie r prévu pour l'im p lan ta tion  d'un bâtim ent 

p ré fab riqué  à l'é co le  Broca, s 'é ta b lit com m e su it :

—  co û t de la c lasse ....................................................................................  108.000 F

—  subventions escom ptées :

•  E tat   10.000 F

•  D épartem ent .........................................................  1.666 F

•  Fonds sco la ires départem entaux ....................  4.167 F

—  15.833 F

•—  part de la V ille  dans les dépenses ......................................................  92.167 F

En accord avec vos C om m issions de l'In s tru c tio n  pub lique, des Bâtim ents et 

des F inances, qui se sont réun ies respectivem ent les 11, 20 mai et 10 ju in  1976, 

nous vous dem andons de b ien vo u lo ir ;

1°) déc ide r l ’ inscrip tion  d 'un c ré d it total de 108.000 F au chap itre  903,1 de la 

section  d ’investissem ent du budget supp lém enta ire  de 1976, sous l ’ in titu lé  : 

« Ecoles et groupes sco la ires  - Insta lla tion  de c lasses m obiles », so it :

•  95.500 F à l ’a rtic le  232,

•  12.500 F à l ’a rtic le  2142 ;

2°) p ré vo ir :

a) l'adm ission en recette , au même docum ent, des subventions escom ptées de 

l ’Etat, du D épartem ent e t su r les fonds sco la ires départem entaux ;
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b) le financem ent de la p a rt de la V ille  par vo ie  d 'em prunt, é tan t entendu que 

la som m e correspondante , so it 92.167 F, sera pré levée p rov iso irem en t sur 

les fo n d s  généraux en a ttendant la réa lisa tion  du prêt.

Adopté.

N ° 76/7083 -  SEC TEU R  EST D U  VIEUX-LILLE. C O N S T R U C T IO N  D ’U N  GR O U PE  

S C O LA IR E . D E M A N D E S  D ’A G R EM EN T T E C H N IQ U E  

ET DE S U B V E N T IO N S .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par d é libé ra tion  n° 75/4518 du 27 octob re  1975, le C onse il M un ic ipa l a adopté 

le program m e pédagog ique re la tif à la construc tion  d ’un groupe sco la ire  dans le 

sec teu r Est du V ieux-L ille , sur le te rra in  libéré  par la dém olition  de l ’ancienne usine 

DESCAM PS-DEM EESTERE, 4, rue des C élestines.

D 'au tre  part, par le ttre  du 26 ju ille t 1975, M. le P réfet du N o rd  nous a fa it 

connaître  sa déc is ion  d ’a ttrib u e r une subvention  de 742.633 F p ou r ce tte  construction.

M. Ludw ik PERETZ, a rch itec te  D.P.L.G., chargé  de l’é tude de ce tte  réa lisa tion 

par dé libé ra tion  n° 75/7107 du 28 novem bre 1975, a établi un avan t-p ro je t som 

maire, con fo rm e au program m e pédagog ique d é ta illé  c i-ap rès :

Ecole prim aire :

—  10 classes,

—  a te lie rs  p ou r ac tiv ités  d ive rses : 1 de 30 m2, 1 de 60 m2,

—  1 sa lle  po lyva len te  90 m2,

—  2 sa lles de b ib lio thèque  e t docum entation 40 m2,

■—  locaux san ita ires  des élèves 85 m2,

•—  1 bureau de d irec teu r 10 m2,

■—  1 local fo rm a n t sa lle  d ’a tten te  et de réun ion des m aîtres 20 m2,

■—  1 in firm erie  pour prem iers so ins 10 m2,

•—  1 ve s tia ire  san ita ire  des adu ltes 10 m2,

•—  1 s tockage  déba rras  25 m2,

•—- aires d ’accueil, de c ircu la tion , rassem blem ent, ve s tia ires  418 m2 (dont 160 à 

180 m2 m inim um  pour le local abri détente),

—  1 chaufferie 20 m2,

■—  espacés dé récréa tion  1.1 ÔÔ m2,

—* 1 logem ent d e  fo nc tion  de typ e  F5 75 m2.
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Ecole maternelle :

—  4 classes,

—  1 sa lle  de repos de 48 m2,

—  1 salle  de p ropre té  de 20 m2 com prenant :

4 W .C .,

1 lavabo à cinq je ts,

1 bac à douche,

1 sécho ir de 2 m2,

1 s iphon au sol,

1 tim b re  d 'o ffice  à trop  plein incorporé ,

—  1 salle  de p rop re té  de 30 m2 com prenant :

4 W .C .,

4 u rino irs ,

1 lavabo à dix je ts ,

1 p lacard  de rangem ent du m atérie l d 'en tre tien ,

1 sécho ir de 2 m2,

1 s iphon au sol,

1 tim b re  d 'o ffice  à trop  p le in incorporé ,

—  1 salle  de jeux 150 m2,

—  c ircu la tio n /ve s tia ire s  90 m2,

—  1 abri co u ve rt 120 m2,

—  1 local pour le rangem ent des joue ts  de p le in air,

—  1 bureau de d ire c tr ice  12 m2,

—  1 salle  de réunion des m aîtresses 12 m2,

—  1 ves tibu le  d ’entrée e t sa lle  d ’a ttente  30 m2,

—  1 tisanerie  ou sa lle  de trava il pour le personne l de se rv ice  9 m2,

—  1 local san ita ire  ves tia ire  destiné  au personnel de 4 m2 com prenant ;

1 W .C . et 1 lavabo,

—  1 dépôt de 12 m2,

—  1 chauffe rie  de 12 m2,

—  1 aire de détente  350 m2,

—  1 te rra in  de je u x  300 m2,

—  1 logem ent de fonc tion  de type  F5 100 m2,

—  1 restaurant scola ire.
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En outre, chaque logem ent de fonc tion  sera com plé té  par un garage.

Les travaux sont éva lués à 6.523.500 F, va leu r mai 1976, y com pris l'am énage 

m ent des abords et de la cour, le m ob ilie r sco la ire , les vo iries  e t réseaux divers.

Il co n v ie n t de rapp e le r que lors de l'é tab lissem en t du budget p r im itif de 1976, 

l'in sc rip tio n  d ’une prem iè re  tranche de c ré d it de 250.000 F a été décidé, com pte 

tenu de l ’ in té rê t qui s ’a ttache à la réa lisa tion  de ce t équ ipem ent sco la ire .

N ous vous dem andons de bien vo u lo ir  :

1°) adopter ce p ro je t de construc tion  te l qu ’ il e s t défin i c i-a v a n t;

2°) so llic ite r de l'a u to rité  de tu te lle  l'ag rém ent techn ique  du dossier, a ins i que les 

subventions de l'E tat, du D épartem ent et des fonds sco la ires  départem entaux.

Adopté.

N °  76/8021 - M A R C H E S  DES C O LLE C TIV ITE S  LO C A LES.

DECRET N ° 76/87 D U  21 JA N V IE R  1976.

C IR C U LA IR E INTERM INISTERIELLE DU 21 JA N V IE R  1976.

C AH IERS TYPES DES C LA U S E S  A D M IN IS TR A T IV E S  G ENERALES  

A PPLIC A B LES A U X  M A R C H E S  P U B L IC S  DE TR A V A U X.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le d é cre t n° 76/87 du 21 ja n v ie r 1976 (paru au Journa l O ffic ie l le 30 ja n v ie r 

1976) abrogeant le d é cre t 61.529 du 8 mai 1961 a approuvé un nouveau cah ie r des 

clauses adm in is tra tives  générales app licab les aux m archés pub lics  de travaux 

(C .C .A .G . « travaux »).

Ce docum ent répond à un double souci de s im p lifica tio n  e t d ’harm onisation :

a) Etre app licab le  à la fo is  aux m archés de travaux de G énie C iv il et aux travaux 

de bâ tim ent ;

b) Etre a pp licab le  aussi b ien aux m archés de l’Etat qu'à ceux des co lle c tiv ité s  lo ca 

les et de leurs é tab lissem ents publics.

Ce C .C .A .G . qui con tien t de très im portan tes am é lio ra tions de caractère  

techn ique, constitue  un progrès ind iscu tab le  par rapport au C .C .A .G . qui ava it été 

pub lié  en annexe de la c ircu la ire  in te rm in is té rie lle  du 1er fé v r ie r 1967 e t qu 'il d o it 

désorm ais rem placer.

Com m e le précise la c ircu la ire  in te rm in is té rie lle  du 21 janv ie r 1976, le  nouveau 

docum ent n ’e s t pas rendu ob lig a to ire  pour les co lle c tiv ité s  locales. Ce te x te  qu i a 

fa it l'o b je t d ’é tudes appro fond ies au sein de la C om m ission cen tra le  des m archés 

et du C onse il d 'Etat, com porte  des c lauses de nature à pe rm e ttre  l'exécution  des 

m archés dans les cond itions  les m eilleures dans la m esure où e lles dé fin issen t,
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avec préc is ion  les d ro its  et ob liga tions  réc ip roques du m aître de l’ouvrage et du 

titu la ire  du marché.

Etant donné les avantages que présente l ’adoption  de ce nouveau C .C.A.G ., 

nous vous dem andons, en accord  avec vos C om m issions de la V o ie  pub lique et des 

Bâtim ents, réun ies respectivem ent les 13 fé v r ie r e t 20 mai 1976, que led it cah ier 

des c lauses adm in is tra tives généra les constitue , dès le 1er j u jn 1976 , date  d’e ffe t du 

décre t 76/87 du 21 ja n v ie r 1976 précité , le docum ent de base pour la conclusion 

des m archés de travaux de bâtim ents e t de Génie c iv il passés par la V ille  de Lille.

C ette  déc is ion  sera éga lem ent app licab le  aux m archés pour lesquels la consu l 

ta tion  sera engagée à com pter du 1er ju in  1976.

Adopté.

N ° 76/8022 -  ECLAIRAG E PUB LIC . FO U RN ITU RE DE MATERIEL EXTERIEUR  

DE V O IR IE . M A R C H E S  A  C O M M A N D E S  

P O U R  LES A NN EES 1977 A 1981.

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tion  du code des m archés pub lics, il y a lieu de conc lu re  des m archés 

avec les firm es qui fo u rn isse n t du m atérie l.

Le se rv ice  de l ’éc la irage  pub lic  a é tab li ses p rév is ions pour poursu ivre  la 

m odern isa tion , la rénovation et l'extension  des ins ta lla tions  d 'éc la irage  public.

Les en trep rises d o n t les noms fig u re n t dans l'é ta t c i- jo in t fourn issent, à des 

cond itions  avantageuses pour la V ille , du m atérie l d 'éc la irage  pub lic  de leur fa b r i 

ca tion  ; les appare ils  sont de types d iffé ren ts  et cho is is  en fo n c tio n  des ca rac té 

ris tiques des ins ta lla tions  à réa lise r ou en service.

Les prix  son t débattus préalablem ent.

En conséquence, nous vous proposons, en accord avec vo tre  C om m ission de la 

V o ie  pub lique  et de la C ircu la tion , réun ie  le 13 fé v r ie r 1976, de passer avec chacun 

de ces fou rn isseurs  un marché à com m andes dont les m ontants sont p réc isés en 

annexe. Les con tra ts  sera ien t passés pour une période  d ’un an à com pte r du 

1er ja n v ie r 1977, et pourra ien t ê tre  recondu its  tac item ent chaque année sans que 

leu r durée to ta le  puisse excéder cinq ans, a insi que le perm et l'a rtic le  273 du code 

des m archés publics.
;*»* ’

Adopté (vo ir compte rendu p. 597).

P.J. : Etat,
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Désignation  des en treprises

M ontan ts  annuels 

approx im atifs

M in im a M axim a

S ocié té  « PETITJEAN et C ie  »

52 à 72, avenue du M arécha l-Lecle rc  

S a in t-A nd ré  près T royes (10)

20.000 120.000

C O M P A G N IE  DES LAM PES 

19, rue d 'A vesnes - L ille  (59)

30.000 150.000

S.A. L’ECLAIR AG E TECHNIQUE 

15, rue C laudo t - Nancy (54)

30.000 120.000

S.A. PHILIPS

50, avenue M onta igne - Paris 8e (75)

30.000 150.000

S.A. TREFIMETAUX

28, rue de M adrid  - Paris 8e (75)

30.000 150.000

C O M P A G N IE  GENERALE DE FABR IC ATIO NS 

52 bis, avenue d ’ Iéna - Paris 16e (75)

30.000 150.000

S.A. GORSE

35 à 47, avenue M arceau - N anterre  (95)

30.000 150.000

S.A . THER Y-HIND RICK

7, rue de V erlinghem  - Lam bersart (59)

20.000 120.000

S ocié té  BOS

55, rue de la S e ine  - V itry -su r-S e in e  (94)

20.000 140.000

S ocié té  O SR AM

Rue d 'A lto r f - M o lshe im  (67)

10.000 150.000

LA M IN O IR S  - TREFILERIES - CABLERIES 

de LENS

Rue de Londres - Lens (62)

30.000 150.000

S.A. HOLO PHAN E

156, bou levard Haussm an - Paris 8e (75)

20.000 110.000

S.A. C LAU D E

27-29, rue de la Seine - B o u logne -B illancou rt (92)

20.000 110.000
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